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REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-8110-223 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°8 : Transports 

Sous-fonction n°81 : Transports en commun de voyageurs 

Programme n°10 : Exploitation TER 

Type d’action : Actions Annuelles 

Montant de la dotation initiale 8110 AA en A.E. : 142 084 640 €

Reliquat disponible 8110 AA en A.E. :  2 500 001.56 €

Intitulé de l'opération :  Protocole transactionnel Convention TER 2007-2016 

Type d’action : Actions Annuelles 

Montant de la dotation initiale 8111 AA en A.P. : 188 620 789 €

Reliquat disponible 8111 AA en A.P. : 188 620 789 €

Intitulé de l'opération :  Convention relative au financement des opérations  
avec prolongation de vie sur les matériels roulants 
destinés aux dessertes en région Bourgogne 

Porteur du projet :   Région Bourgogne 

Dotation à affecter  exploitation TER: 2 500 001.56 € (8110 AA en AE) 

Dotation à affecter  matériel TER:   22 897 628 € (8111 AA en AP) 

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

La région Bourgogne et la SNCF ont signé le 26 février 2007, pour la période 2007-2016, une convention pour 
l’exploitation du service TER de la région Bourgogne. 

Dans le cadre de cette convention, des divergences en interprétation relatives à certaines clauses contractuelles 
sont apparues portant respectivement sur : 

- la non-réalisation d’offre consécutive à des travaux d’infrastructure programmés par RFF  
et  

- la prise en compte de charges de capital liées à des opérations d’investissement réalisées sur des 
matériels propriété de SNCF, affectées au service public de transport de voyageurs TER Bourgogne, 
non financées par la Région. 



Le contentieux né entre les Parties sur ces sujets a entraîné le sursis à l’approbation par la Région des comptes 
conventionnels définitifs des exercices 2011, 2012 et 2013, ainsi que des devis d’exploitation des exercices 
2014 et 2015. 

Dans l’objectif d’aplanir ces divergences, la région Bourgogne et la SNCF ont décidé conjointement d’acter 
par voie de protocole transactionnel la résolution de ces litiges concrétisée par des concessions effectuées par 
chacune des parties. 

A ce titre, la région a concédé le paiement des opérations de prolongation de vie effectuées sur des matériels 
du parc TER Bourgogne sur la période 2007-2014 par voie de convention d’investissement spécifique pour un 
montant de 22,898 M€ en contrepartie d’un retraitement des charges de capital relatives à ces mêmes 
opérations comptabilisées initialement à compter de 2011dans le compte TER. 

En contrepartie, la SNCF a consenti un abattement forfaitaire de 2.5 M€ sur les charges d’exploitation 2016 
qui sera intégré dans le devis conventionnel d’exploitation correspondant. 

En parallèle, chacune des parties s’engage à demander un désistement d’instance et d’action auprès des 
tribunaux sur tous les motifs de contentieux invoqués jusqu’alors par chacune d’entre elle. 

C’est dans ce contexte que s’inscrit le présent protocole transactionnel qui, outre les concessions listées ci-
dessus, n’entend pas déroger aux principes de la Convention 2007-2016. 

Suite à donner : 

Aussi, est-il proposé à l’assemblée : 

1) d’approuver le contenu du protocole qui vaudra également approbation des factures définitives 2011, 
2012, 2013 ainsi que des devis 2014 et 2015 ; 

2)  d’autoriser le Président à signer le présent protocole et la convention d’investissement annexée 

3) d’affecter au programme 8110 AA Exploitation du TER la somme de 2 500 001.56 € correspondant au 
complément d’appel de fonds de décembre relatif à l’échéancier de versements des acomptes de 
l’année 2014 ; 

4) d’affecter au programme 8111AA Matériel TER la somme de 22 897 628€ correspondant au 
financement des opérations de prolongation de durée de vie effectuées sur la période 2007-2014. 

 ADOPTE 
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Référence Année_mes Série motriceMatricule Composant Date début a Date fin amorSubv_mes
2012 2012 BB25500 BB25683 REV 02/09/2009 01/09/2016 232 973              
2012 2012 BB25500 BB25688 REV 27/11/2009 26/11/2016 232 973              
2012 2012 BB7200 BB7236 REV 20/06/2008 19/06/2015 27 694 -               
2012 2012 BB7200 BB7236 STR 20/06/2008 19/06/2015 14 007                
2012 2012 BB7200 BB7237 REV 17/03/2008 16/03/2015 205 393              
2012 2012 BB7200 BB7237 STR 17/03/2008 16/03/2015 14 007                
2012 2012 BB7200 BB7238 REV 05/10/2007 04/10/2014 205 393              
2012 2012 BB7200 BB7238 STR 05/10/2007 04/10/2014 14 007                
2012 2012 BB7200 BB7239 REV 25/06/2008 24/06/2015 27 694 -               
2012 2012 BB7200 BB7239 STR 25/06/2008 24/06/2015 14 007                
2012 2012 BB7200 BB7240 REV 08/08/2008 07/08/2015 27 694 -               
2012 2012 BB7200 BB7240 STR 08/08/2008 07/08/2015 14 007                
2012 2012 BB7200 BB7241 STR 13/02/2007 12/02/2014 14 007                
2012 2012 BB7200 BB7243 STR 12/07/2006 11/07/2013 14 007                
2012 2012 BB7200 BB7244 REV 27/11/2007 26/11/2014 205 393              
2012 2012 BB7200 BB7244 STR 27/11/2007 26/11/2014 14 007                
2012 2012 BB7200 BB7245 STR 08/06/2007 07/06/2014 14 007                
2012 2012 BB7200 BB7246 REV 03/03/2008 02/03/2015 205 393              
2012 2012 BB7200 BB7246 STR 03/03/2008 02/03/2015 14 007                
2012 2012 BB7200 BB7247 REV 13/07/2007 12/07/2014 205 393              
2012 2012 BB7200 BB7247 STR 13/07/2007 12/07/2014 14 007                
2012 2012 BB7200 BB7248 REV 01/01/2008 31/12/2014 205 393              
2012 2012 BB7200 BB7248 STR 01/01/2008 31/12/2014 14 007                
2012 2012 BB7200 BB7249 REV 31/08/2007 30/08/2014 205 393              
2012 2012 BB7200 BB7249 STR 31/08/2007 30/08/2014 14 007                
2012 2012 BB7200 BB7319 REV 21/10/2008 20/10/2015 27 694 -               
2012 2012 BB7200 BB7319 STR 01/01/2009 31/12/2015 14 007                
2012 2012 BB7200 BB7320 REV 01/01/2009 31/12/2015 27 694 -               
2012 2012 BB7200 BB7320 STR 01/01/2009 31/12/2015 14 007                
2012 2012 BB7200 BB7322 REV 01/01/2009 31/12/2015 27 694 -               
2012 2012 BB7200 BB7322 STR 01/01/2009 31/12/2015 14 007                
2012 2012 BB7200 BB7323 REV 01/01/2009 31/12/2015 27 694 -               
2012 2012 BB7200 BB7323 STR 01/01/2009 31/12/2015 14 007                
2012 2012 BB7200 BB7409 STR 30/09/2008 29/09/2015 22 939                
2012 2012 VTU 508710823230 REV 12/07/2010 11/07/2017 25 563                
2012 2012 VTU 508720772112 REV 01/01/2009 31/12/2015 41 945                
2012 2012 VTU 508720772369 REV 29/03/2010 28/03/2017 25 563                
2012 2012 VTU 508720772377 REV 28/10/2010 27/10/2017 25 563                
2012 2012 VTU 508720772443 REV 29/11/2010 28/11/2017 25 563                
2012 2012 VTU 508720773003 REV 20/04/2011 19/04/2018 75 080                
2012 2012 VTU 508720773011 REV 21/06/2010 20/06/2017 25 563                
2012 2012 VTU 508720773029 REV 22/09/2010 21/09/2017 25 563                
2012 2012 VTU 508720773037 REV 11/05/2011 10/05/2018 75 080                
2012 2012 VTU 508720773045 REV 29/06/2011 28/06/2018 25 563                
2012 2012 VTU 508720773052 REV 31/08/2011 30/08/2018 75 080                
2012 2012 VTU 508720773060 REV 30/08/2010 29/08/2017 25 563                
2012 2012 VTU 508720773078 REV 13/04/2011 12/04/2018 25 563                
2012 2012 VTU 508720773086 REV 02/03/2011 01/03/2018 25 563                
2012 2012 VTU 508720773136 REV 06/07/2011 05/07/2018 110 533              
2012 2012 VTU 508720776501 REV 09/09/2009 08/09/2016 93 425                
2012 2012 VTU 508720776519 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VTU 508720776527 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VTU 508720776584 REV 28/09/2009 27/09/2016 93 425                
2012 2012 VTU 508720776600 REV 04/11/2009 03/11/2016 93 425                
2012 2012 VTU 508720776618 REV 28/09/2009 27/09/2016 93 425                
2012 2012 VTU 508720776626 REV 22/06/2009 21/06/2016 93 425                
2012 2012 VTU 508720776634 REV 15/02/2010 14/02/2017 93 425                
2012 2012 VTU 508720776642 REV 22/04/2009 21/04/2016 138 392              
2012 2012 VTU 508720776675 REV 22/07/2009 21/07/2016 141 156              
2012 2012 VTU 508720776683 REV 23/09/2009 22/09/2016 141 156              
2012 2012 VTU 508720776717 REV 01/01/2012 31/12/2018 129 649              
2012 2012 VTU 508720776725 REV 01/01/2012 31/12/2018 129 649              
2012 2012 VTU 508720776758 REV 02/08/2010 01/08/2017 25 563                
2012 2012 VTU 508720776766 REV 01/01/2011 31/12/2017 25 563                
2012 2012 VTU 508720776774 REV 01/01/2011 31/12/2017 25 563                
2012 2012 VTU 508720776824 REV 16/03/2009 15/03/2016 141 156              
2012 2012 VTU 508720776832 REV 27/01/2010 26/01/2017 134 653              
2012 2012 VTU 508720776840 REV 06/01/2010 05/01/2017 141 156              
2012 2012 VTU 508720776857 REV 22/02/2010 21/02/2017 141 156              
2012 2012 VTU 508720776865 REV 26/01/2011 25/01/2018 25 563                
2012 2012 VTU 508720777004 REV 01/10/2007 30/09/2014 22 166                
2012 2012 VTU 508720777012 REV 22/10/2007 21/10/2014 22 166                
2012 2012 VTU 508720777020 REV 01/01/2012 31/12/2018 124 626              
2012 2012 VTU 508720777038 REV 09/01/2008 08/01/2015 22 166                
2012 2012 VTU 508720777053 REV 18/06/2008 17/06/2015 22 166                
2012 2012 VTU 508720777061 REV 19/01/2011 18/01/2018 25 563                
2012 2012 VTU 508720777079 REV 07/04/2010 06/04/2017 25 563                
2012 2012 VTU 508720777087 REV 01/01/2012 31/12/2018 124 626              
2012 2012 VTU 508720777095 REV 01/01/2012 31/12/2018 129 649              
2012 2012 VTU 508720777103 REV 07/04/2010 06/04/2017 25 563                
2012 2012 VTU 508720777111 REV 10/03/2010 09/03/2017 141 156              
2012 2012 VTU 508720777129 REV 15/04/2009 14/04/2016 96 189                
2012 2012 VTU 508720777137 REV 08/04/2009 07/04/2016 141 156              
2012 2012 VTU 508720777178 REV 16/03/2011 15/03/2018 25 563                
2012 2012 VTU 508720824152 REV 01/01/2012 31/12/2018 124 626              
2012 2012 VTU 508720824202 REV 01/01/2012 31/12/2018 226 425              
2012 2012 VTU 508720824228 REV 13/04/2011 12/04/2018 25 563                
2012 2012 VTU 508720824251 REV 03/08/2011 02/08/2018 75 080                
2012 2012 VTU 508720829573 REV 01/01/2012 31/12/2018 226 425              
2012 2012 VTU 508721826966 REV 01/01/2012 31/12/2018 124 626              
2012 2012 VTU 508721827857 REV 13/07/2011 12/07/2018 77 080                
2012 2012 VTU 508721828665 REV 25/01/2012 24/01/2019 293 080              
2012 2012 VU 508710825003 REV 01/01/2012 31/12/2018 129 649              
2012 2012 VU 508710825029 REV 04/02/2009 03/02/2016 68 269                
2012 2012 VU 508710825110 REV 04/11/2009 03/11/2016 154 773              
2012 2012 VU 508710825128 REV 25/01/2010 24/01/2017 154 773              
2012 2012 VU 508710825136 REV 01/01/2012 31/12/2018 299 773              
2012 2012 VU 508710825144 REV 01/01/2012 31/12/2018 124 626              
2012 2012 VU 508710825151 REV 25/02/2008 24/02/2015 22 166                
2012 2012 VU 508710825169 REV 01/01/2008 31/12/2014 17 397                
2012 2012 VU 508710825201 REV 01/01/2012 31/12/2018 129 649              
2012 2012 VU 508710825235 REV 14/01/2009 13/01/2016 100 351 -             
2012 2012 VU 508721746552 REV 02/03/2011 01/03/2018 25 563                
2012 2012 VU 508721747204 REV 06/04/2011 05/04/2018 25 563                
2012 2012 VU 508721747329 REV 21/01/2011 20/01/2018 25 563                
2012 2012 VU 508721747394 REV 08/04/2009 07/04/2016 153 996              
2012 2012 VU 508721749648 REV 24/08/2011 23/08/2018 25 563                
2012 2012 VU 508721821165 REV 19/03/2008 18/03/2015 22 166                
2012 2012 VU 508721821348 REV 07/10/2009 06/10/2016 141 048              
2012 2012 VU 508721821405 REV 14/06/2010 13/06/2017 25 563                
2012 2012 VU 508721821413 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 343              
2012 2012 VU 508780771012 REV 01/01/2008 31/12/2014 47 804                
2012 2012 VU 508780771020 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VU 508780771038 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VU 508780771046 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VU 508780771053 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VU 508780771293 REV 01/01/2008 31/12/2014 63 169                
2012 2012 VU 508780771343 REV 01/01/2008 31/12/2014 72 388                
2012 2012 VU 508780771392 REV 01/01/2008 31/12/2014 113 871              
2012 2012 VU 508780771434 REV 01/01/2012 31/12/2018 133 404              
2012 2012 VU 508780771475 REV 01/01/2008 31/12/2014 55 487                
2012 2012 VU 508780771533 REV 01/01/2012 31/12/2018 250 739              
2012 2012 VU 508780771541 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VU 508780771558 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VU 508780771566 AI 12/09/2008 11/09/2015 4 -                         
2012 2012 VU 508780771566 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VU 508780771566 STR 12/09/2008 11/09/2015 6 -                         
2012 2012 VU 508780771574 AI 03/09/2008 02/09/2015 4 -                         
2012 2012 VU 508780771574 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VU 508780771574 STR 03/09/2008 02/09/2015 6 -                         
2012 2012 VU 508780771582 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 X73500 X73580 STR 26/02/2001 25/02/2031 0 -                         
2012 2012 X73500 X73580 STR 01/11/2004 31/10/2034 0                          
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2012 2012 VTU 508720777129 REV 15/04/2009 14/04/2016 96 189                
2012 2012 VTU 508720777137 REV 08/04/2009 07/04/2016 141 156              
2012 2012 VTU 508720777178 REV 16/03/2011 15/03/2018 25 563                
2012 2012 VTU 508720824152 REV 01/01/2012 31/12/2018 124 626              
2012 2012 VTU 508720824202 REV 01/01/2012 31/12/2018 226 425              
2012 2012 VTU 508720824228 REV 13/04/2011 12/04/2018 25 563                
2012 2012 VTU 508720824251 REV 03/08/2011 02/08/2018 75 080                
2012 2012 VTU 508720829573 REV 01/01/2012 31/12/2018 226 425              
2012 2012 VTU 508721826966 REV 01/01/2012 31/12/2018 124 626              
2012 2012 VTU 508721827857 REV 13/07/2011 12/07/2018 77 080                
2012 2012 VTU 508721828665 REV 25/01/2012 24/01/2019 293 080              
2012 2012 VU 508710825003 REV 01/01/2012 31/12/2018 129 649              
2012 2012 VU 508710825029 REV 04/02/2009 03/02/2016 68 269                
2012 2012 VU 508710825110 REV 04/11/2009 03/11/2016 154 773              
2012 2012 VU 508710825128 REV 25/01/2010 24/01/2017 154 773              
2012 2012 VU 508710825136 REV 01/01/2012 31/12/2018 299 773              
2012 2012 VU 508710825144 REV 01/01/2012 31/12/2018 124 626              
2012 2012 VU 508710825151 REV 25/02/2008 24/02/2015 22 166                
2012 2012 VU 508710825169 REV 01/01/2008 31/12/2014 17 397                
2012 2012 VU 508710825201 REV 01/01/2012 31/12/2018 129 649              
2012 2012 VU 508710825235 REV 14/01/2009 13/01/2016 100 351 -             
2012 2012 VU 508721746552 REV 02/03/2011 01/03/2018 25 563                
2012 2012 VU 508721747204 REV 06/04/2011 05/04/2018 25 563                
2012 2012 VU 508721747329 REV 21/01/2011 20/01/2018 25 563                
2012 2012 VU 508721747394 REV 08/04/2009 07/04/2016 153 996              
2012 2012 VU 508721749648 REV 24/08/2011 23/08/2018 25 563                
2012 2012 VU 508721821165 REV 19/03/2008 18/03/2015 22 166                
2012 2012 VU 508721821348 REV 07/10/2009 06/10/2016 141 048              
2012 2012 VU 508721821405 REV 14/06/2010 13/06/2017 25 563                
2012 2012 VU 508721821413 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 343              
2012 2012 VU 508780771012 REV 01/01/2008 31/12/2014 47 804                
2012 2012 VU 508780771020 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VU 508780771038 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VU 508780771046 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VU 508780771053 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VU 508780771293 REV 01/01/2008 31/12/2014 63 169                
2012 2012 VU 508780771343 REV 01/01/2008 31/12/2014 72 388                
2012 2012 VU 508780771392 REV 01/01/2008 31/12/2014 113 871              
2012 2012 VU 508780771434 REV 01/01/2012 31/12/2018 133 404              
2012 2012 VU 508780771475 REV 01/01/2008 31/12/2014 55 487                
2012 2012 VU 508780771533 REV 01/01/2012 31/12/2018 250 739              
2012 2012 VU 508780771541 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VU 508780771558 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VU 508780771566 AI 12/09/2008 11/09/2015 4 -                         
2012 2012 VU 508780771566 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VU 508780771566 STR 12/09/2008 11/09/2015 6 -                         
2012 2012 VU 508780771574 AI 03/09/2008 02/09/2015 4 -                         
2012 2012 VU 508780771574 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VU 508780771574 STR 03/09/2008 02/09/2015 6 -                         
2012 2012 VU 508780771582 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 X73500 X73580 STR 26/02/2001 25/02/2031 0 -                         
2012 2012 X73500 X73580 STR 01/11/2004 31/10/2034 0                          
2013-1 2013 BB7200 BB7236 STR 20/06/2008 19/06/2015 14 007 -               
2013-1 2013 BB7200 BB7237 STR 17/03/2008 16/03/2015 14 007 -               
2013-1 2013 BB7200 BB7238 STR 05/10/2007 04/10/2014 14 007 -               
2013-1 2013 BB7200 BB7239 STR 25/06/2008 24/06/2015 14 007 -               
2013-1 2013 BB7200 BB7240 STR 08/08/2008 07/08/2015 14 007 -               
2013-1 2013 BB7200 BB7241 STR 13/02/2007 12/02/2014 14 007 -               
2013-1 2013 BB7200 BB7243 STR 12/07/2006 11/07/2013 14 007 -               
2013-1 2013 BB7200 BB7244 STR 27/11/2007 26/11/2014 14 007 -               
2013-1 2013 BB7200 BB7245 STR 08/06/2007 07/06/2014 14 007 -               
2013-1 2013 BB7200 BB7246 STR 03/03/2008 02/03/2015 14 007 -               
2013-1 2013 BB7200 BB7247 STR 13/07/2007 12/07/2014 14 007 -               
2013-1 2013 BB7200 BB7248 STR 01/01/2008 31/12/2014 14 007 -               
2013-1 2013 BB7200 BB7249 STR 31/08/2007 30/08/2014 14 007 -               
2013-1 2013 BB7200 BB7319 STR 01/01/2009 31/12/2015 14 007 -               
2013-1 2013 BB7200 BB7320 STR 01/01/2009 31/12/2015 14 007 -               
2013-1 2013 BB7200 BB7321 STR 01/01/2010 31/12/2016 18 247 -               
2013-1 2013 BB7200 BB7322 STR 01/01/2009 31/12/2015 14 007 -               
2013-1 2013 BB7200 BB7323 STR 01/01/2009 31/12/2015 14 007 -               
2013-1 2013 VU 508780771012 AI 01/01/2008 31/12/2014 47 559                
2013-1 2013 VU 508780771012 STR 01/01/2008 31/12/2014 71 339                
2013-1 2013 VU 508780771020 AI 02/05/2008 01/05/2015 47 559                
2013-1 2013 VU 508780771020 STR 02/05/2008 01/05/2015 71 339                
2013-1 2013 VU 508780771038 AI 26/06/2008 25/06/2015 47 559                
2013-1 2013 VU 508780771038 STR 26/06/2008 25/06/2015 71 339                
2013-1 2013 VU 508780771046 AI 02/07/2008 01/07/2015 47 559                
2013-1 2013 VU 508780771046 STR 02/07/2008 01/07/2015 71 339                
2013-1 2013 VU 508780771053 AI 08/08/2008 07/08/2015 47 559                
2013-1 2013 VU 508780771053 STR 08/08/2008 07/08/2015 71 339                
2013-1 2013 VU 508780771210 AI 01/01/2011 31/12/2017 47 559                
2013-1 2013 VU 508780771210 STR 01/01/2011 31/12/2017 71 339                
2013-1 2013 VU 508780771293 AI 24/04/2008 23/04/2015 47 559                
2013-1 2013 VU 508780771293 STR 24/04/2008 23/04/2015 71 339                
2013-1 2013 VU 508780771343 AI 15/04/2008 14/04/2015 47 559                
2013-1 2013 VU 508780771343 STR 15/04/2008 14/04/2015 71 339                
2013-1 2013 VU 508780771392 AI 01/01/2008 31/12/2014 47 559                
2013-1 2013 VU 508780771392 STR 01/01/2008 31/12/2014 71 339                
2013-1 2013 VU 508780771434 AI 01/01/2008 31/12/2014 47 559                
2013-1 2013 VU 508780771434 STR 01/01/2008 31/12/2014 71 339                
2013-1 2013 VU 508780771475 AI 05/03/2008 04/03/2015 47 559                
2013-1 2013 VU 508780771475 STR 05/03/2008 04/03/2015 71 339                
2013-1 2013 VU 508780771541 AI 25/08/2008 24/08/2015 47 559                
2013-1 2013 VU 508780771541 STR 25/08/2008 24/08/2015 71 339                
2013-1 2013 VU 508780771558 AI 19/08/2008 18/08/2015 47 559                
2013-1 2013 VU 508780771558 STR 19/08/2008 18/08/2015 71 339                
2013-1 2013 VU 508780771566 AI 12/09/2008 11/09/2015 47 559                
2013-1 2013 VU 508780771566 STR 12/09/2008 11/09/2015 71 339                
2013-1 2013 VU 508780771574 AI 03/09/2008 02/09/2015 47 559                
2013-1 2013 VU 508780771574 STR 03/09/2008 02/09/2015 71 339                
2013-1 2013 VU 508780771582 AI 15/09/2008 14/09/2015 47 559                
2013-1 2013 VU 508780771582 STR 15/09/2008 14/09/2015 71 339                

13 506 364   �
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�
Année_mes Série motriceMatricule Composant Date début a Date fin amorSubv_mes
2013 BB7200 BB7236 REV 20/06/2008 19/06/2015 109 959             
2013 BB7200 BB7239 REV 25/06/2008 24/06/2015 109 959             
2013 BB7200 BB7240 REV 08/08/2008 07/08/2015 109 959             
2013 BB7200 BB7319 REV 21/10/2008 20/10/2015 109 959             
2013 BB7200 BB7320 REV 01/01/2009 31/12/2015 109 959             
2013 BB7200 BB7322 REV 01/01/2009 31/12/2015 109 959             
2013 BB7200 BB7323 REV 01/01/2009 31/12/2015 109 959             

769 713       �
�

Soit un total de 14 276 077€
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Il a été convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET de la CONVENTION 
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ARTICLE 2 : DESCRIPTION DES OPERATIONS CONCERNEES 
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ARTICLE 3 : MATERIELS CONCERNES 
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ARTICLE 4 : COÛT DES OPERATIONS – SUBVENTION DE LA REGION 
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A – Coût des opérations 
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B - Participation de la Région 
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ARTICLE 5 : MODALITES FINANCIERES 
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ARTICLE 6 : ENTREE EN VIGUEUR ET DURÉE DE LA CONVENTION 
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ARTICLE 7 : LITIGE EVENTUEL  
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Référence Année_mes Série motriceMatricule Composant Date début a Date fin amorSubv_mes
2012 2012 BB25500 BB25683 REV 02/09/2009 01/09/2016 232 973              
2012 2012 BB25500 BB25688 REV 27/11/2009 26/11/2016 232 973              
2012 2012 BB7200 BB7236 REV 20/06/2008 19/06/2015 27 694 -               
2012 2012 BB7200 BB7236 STR 20/06/2008 19/06/2015 14 007                
2012 2012 BB7200 BB7237 REV 17/03/2008 16/03/2015 205 393              
2012 2012 BB7200 BB7237 STR 17/03/2008 16/03/2015 14 007                
2012 2012 BB7200 BB7238 REV 05/10/2007 04/10/2014 205 393              
2012 2012 BB7200 BB7238 STR 05/10/2007 04/10/2014 14 007                
2012 2012 BB7200 BB7239 REV 25/06/2008 24/06/2015 27 694 -               
2012 2012 BB7200 BB7239 STR 25/06/2008 24/06/2015 14 007                
2012 2012 BB7200 BB7240 REV 08/08/2008 07/08/2015 27 694 -               
2012 2012 BB7200 BB7240 STR 08/08/2008 07/08/2015 14 007                
2012 2012 BB7200 BB7241 STR 13/02/2007 12/02/2014 14 007                
2012 2012 BB7200 BB7243 STR 12/07/2006 11/07/2013 14 007                
2012 2012 BB7200 BB7244 REV 27/11/2007 26/11/2014 205 393              
2012 2012 BB7200 BB7244 STR 27/11/2007 26/11/2014 14 007                
2012 2012 BB7200 BB7245 STR 08/06/2007 07/06/2014 14 007                
2012 2012 BB7200 BB7246 REV 03/03/2008 02/03/2015 205 393              
2012 2012 BB7200 BB7246 STR 03/03/2008 02/03/2015 14 007                
2012 2012 BB7200 BB7247 REV 13/07/2007 12/07/2014 205 393              
2012 2012 BB7200 BB7247 STR 13/07/2007 12/07/2014 14 007                
2012 2012 BB7200 BB7248 REV 01/01/2008 31/12/2014 205 393              
2012 2012 BB7200 BB7248 STR 01/01/2008 31/12/2014 14 007                
2012 2012 BB7200 BB7249 REV 31/08/2007 30/08/2014 205 393              
2012 2012 BB7200 BB7249 STR 31/08/2007 30/08/2014 14 007                
2012 2012 BB7200 BB7319 REV 21/10/2008 20/10/2015 27 694 -               
2012 2012 BB7200 BB7319 STR 01/01/2009 31/12/2015 14 007                
2012 2012 BB7200 BB7320 REV 01/01/2009 31/12/2015 27 694 -               
2012 2012 BB7200 BB7320 STR 01/01/2009 31/12/2015 14 007                
2012 2012 BB7200 BB7322 REV 01/01/2009 31/12/2015 27 694 -               
2012 2012 BB7200 BB7322 STR 01/01/2009 31/12/2015 14 007                
2012 2012 BB7200 BB7323 REV 01/01/2009 31/12/2015 27 694 -               
2012 2012 BB7200 BB7323 STR 01/01/2009 31/12/2015 14 007                
2012 2012 BB7200 BB7409 STR 30/09/2008 29/09/2015 22 939                
2012 2012 VTU 508710823230 REV 12/07/2010 11/07/2017 25 563                
2012 2012 VTU 508720772112 REV 01/01/2009 31/12/2015 41 945                
2012 2012 VTU 508720772369 REV 29/03/2010 28/03/2017 25 563                
2012 2012 VTU 508720772377 REV 28/10/2010 27/10/2017 25 563                
2012 2012 VTU 508720772443 REV 29/11/2010 28/11/2017 25 563                
2012 2012 VTU 508720773003 REV 20/04/2011 19/04/2018 75 080                
2012 2012 VTU 508720773011 REV 21/06/2010 20/06/2017 25 563                
2012 2012 VTU 508720773029 REV 22/09/2010 21/09/2017 25 563                
2012 2012 VTU 508720773037 REV 11/05/2011 10/05/2018 75 080                
2012 2012 VTU 508720773045 REV 29/06/2011 28/06/2018 25 563                
2012 2012 VTU 508720773052 REV 31/08/2011 30/08/2018 75 080                
2012 2012 VTU 508720773060 REV 30/08/2010 29/08/2017 25 563                
2012 2012 VTU 508720773078 REV 13/04/2011 12/04/2018 25 563                
2012 2012 VTU 508720773086 REV 02/03/2011 01/03/2018 25 563                
2012 2012 VTU 508720773136 REV 06/07/2011 05/07/2018 110 533              
2012 2012 VTU 508720776501 REV 09/09/2009 08/09/2016 93 425                
2012 2012 VTU 508720776519 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VTU 508720776527 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VTU 508720776584 REV 28/09/2009 27/09/2016 93 425                
2012 2012 VTU 508720776600 REV 04/11/2009 03/11/2016 93 425                
2012 2012 VTU 508720776618 REV 28/09/2009 27/09/2016 93 425                
2012 2012 VTU 508720776626 REV 22/06/2009 21/06/2016 93 425                
2012 2012 VTU 508720776634 REV 15/02/2010 14/02/2017 93 425                
2012 2012 VTU 508720776642 REV 22/04/2009 21/04/2016 138 392              
2012 2012 VTU 508720776675 REV 22/07/2009 21/07/2016 141 156              
2012 2012 VTU 508720776683 REV 23/09/2009 22/09/2016 141 156              
2012 2012 VTU 508720776717 REV 01/01/2012 31/12/2018 129 649              
2012 2012 VTU 508720776725 REV 01/01/2012 31/12/2018 129 649              
2012 2012 VTU 508720776758 REV 02/08/2010 01/08/2017 25 563                
2012 2012 VTU 508720776766 REV 01/01/2011 31/12/2017 25 563                
2012 2012 VTU 508720776774 REV 01/01/2011 31/12/2017 25 563                
2012 2012 VTU 508720776824 REV 16/03/2009 15/03/2016 141 156              
2012 2012 VTU 508720776832 REV 27/01/2010 26/01/2017 134 653              
2012 2012 VTU 508720776840 REV 06/01/2010 05/01/2017 141 156              
2012 2012 VTU 508720776857 REV 22/02/2010 21/02/2017 141 156              
2012 2012 VTU 508720776865 REV 26/01/2011 25/01/2018 25 563                
2012 2012 VTU 508720777004 REV 01/10/2007 30/09/2014 22 166                
2012 2012 VTU 508720777012 REV 22/10/2007 21/10/2014 22 166                
2012 2012 VTU 508720777020 REV 01/01/2012 31/12/2018 124 626              
2012 2012 VTU 508720777038 REV 09/01/2008 08/01/2015 22 166                
2012 2012 VTU 508720777053 REV 18/06/2008 17/06/2015 22 166                
2012 2012 VTU 508720777061 REV 19/01/2011 18/01/2018 25 563                
2012 2012 VTU 508720777079 REV 07/04/2010 06/04/2017 25 563                
2012 2012 VTU 508720777087 REV 01/01/2012 31/12/2018 124 626              
2012 2012 VTU 508720777095 REV 01/01/2012 31/12/2018 129 649              
2012 2012 VTU 508720777103 REV 07/04/2010 06/04/2017 25 563                
2012 2012 VTU 508720777111 REV 10/03/2010 09/03/2017 141 156              
2012 2012 VTU 508720777129 REV 15/04/2009 14/04/2016 96 189                
2012 2012 VTU 508720777137 REV 08/04/2009 07/04/2016 141 156              
2012 2012 VTU 508720777178 REV 16/03/2011 15/03/2018 25 563                
2012 2012 VTU 508720824152 REV 01/01/2012 31/12/2018 124 626              
2012 2012 VTU 508720824202 REV 01/01/2012 31/12/2018 226 425              
2012 2012 VTU 508720824228 REV 13/04/2011 12/04/2018 25 563                
2012 2012 VTU 508720824251 REV 03/08/2011 02/08/2018 75 080                
2012 2012 VTU 508720829573 REV 01/01/2012 31/12/2018 226 425              
2012 2012 VTU 508721826966 REV 01/01/2012 31/12/2018 124 626              
2012 2012 VTU 508721827857 REV 13/07/2011 12/07/2018 77 080                
2012 2012 VTU 508721828665 REV 25/01/2012 24/01/2019 293 080              
2012 2012 VU 508710825003 REV 01/01/2012 31/12/2018 129 649              
2012 2012 VU 508710825029 REV 04/02/2009 03/02/2016 68 269                
2012 2012 VU 508710825110 REV 04/11/2009 03/11/2016 154 773              
2012 2012 VU 508710825128 REV 25/01/2010 24/01/2017 154 773              
2012 2012 VU 508710825136 REV 01/01/2012 31/12/2018 299 773              
2012 2012 VU 508710825144 REV 01/01/2012 31/12/2018 124 626              
2012 2012 VU 508710825151 REV 25/02/2008 24/02/2015 22 166                
2012 2012 VU 508710825169 REV 01/01/2008 31/12/2014 17 397                
2012 2012 VU 508710825201 REV 01/01/2012 31/12/2018 129 649              
2012 2012 VU 508710825235 REV 14/01/2009 13/01/2016 100 351 -             
2012 2012 VU 508721746552 REV 02/03/2011 01/03/2018 25 563                
2012 2012 VU 508721747204 REV 06/04/2011 05/04/2018 25 563                
2012 2012 VU 508721747329 REV 21/01/2011 20/01/2018 25 563                
2012 2012 VU 508721747394 REV 08/04/2009 07/04/2016 153 996              
2012 2012 VU 508721749648 REV 24/08/2011 23/08/2018 25 563                
2012 2012 VU 508721821165 REV 19/03/2008 18/03/2015 22 166                
2012 2012 VU 508721821348 REV 07/10/2009 06/10/2016 141 048              
2012 2012 VU 508721821405 REV 14/06/2010 13/06/2017 25 563                
2012 2012 VU 508721821413 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 343              
2012 2012 VU 508780771012 REV 01/01/2008 31/12/2014 47 804                
2012 2012 VU 508780771020 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VU 508780771038 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VU 508780771046 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VU 508780771053 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VU 508780771293 REV 01/01/2008 31/12/2014 63 169                
2012 2012 VU 508780771343 REV 01/01/2008 31/12/2014 72 388                
2012 2012 VU 508780771392 REV 01/01/2008 31/12/2014 113 871              
2012 2012 VU 508780771434 REV 01/01/2012 31/12/2018 133 404              
2012 2012 VU 508780771475 REV 01/01/2008 31/12/2014 55 487                
2012 2012 VU 508780771533 REV 01/01/2012 31/12/2018 250 739              
2012 2012 VU 508780771541 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VU 508780771558 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VU 508780771566 AI 12/09/2008 11/09/2015 4 -                         
2012 2012 VU 508780771566 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VU 508780771566 STR 12/09/2008 11/09/2015 6 -                         
2012 2012 VU 508780771574 AI 03/09/2008 02/09/2015 4 -                         
2012 2012 VU 508780771574 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VU 508780771574 STR 03/09/2008 02/09/2015 6 -                         
2012 2012 VU 508780771582 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 X73500 X73580 STR 26/02/2001 25/02/2031 0 -                         
2012 2012 X73500 X73580 STR 01/11/2004 31/10/2034 0                          
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2012 2012 VTU 508720777129 REV 15/04/2009 14/04/2016 96 189                
2012 2012 VTU 508720777137 REV 08/04/2009 07/04/2016 141 156              
2012 2012 VTU 508720777178 REV 16/03/2011 15/03/2018 25 563                
2012 2012 VTU 508720824152 REV 01/01/2012 31/12/2018 124 626              
2012 2012 VTU 508720824202 REV 01/01/2012 31/12/2018 226 425              
2012 2012 VTU 508720824228 REV 13/04/2011 12/04/2018 25 563                
2012 2012 VTU 508720824251 REV 03/08/2011 02/08/2018 75 080                
2012 2012 VTU 508720829573 REV 01/01/2012 31/12/2018 226 425              
2012 2012 VTU 508721826966 REV 01/01/2012 31/12/2018 124 626              
2012 2012 VTU 508721827857 REV 13/07/2011 12/07/2018 77 080                
2012 2012 VTU 508721828665 REV 25/01/2012 24/01/2019 293 080              
2012 2012 VU 508710825003 REV 01/01/2012 31/12/2018 129 649              
2012 2012 VU 508710825029 REV 04/02/2009 03/02/2016 68 269                
2012 2012 VU 508710825110 REV 04/11/2009 03/11/2016 154 773              
2012 2012 VU 508710825128 REV 25/01/2010 24/01/2017 154 773              
2012 2012 VU 508710825136 REV 01/01/2012 31/12/2018 299 773              
2012 2012 VU 508710825144 REV 01/01/2012 31/12/2018 124 626              
2012 2012 VU 508710825151 REV 25/02/2008 24/02/2015 22 166                
2012 2012 VU 508710825169 REV 01/01/2008 31/12/2014 17 397                
2012 2012 VU 508710825201 REV 01/01/2012 31/12/2018 129 649              
2012 2012 VU 508710825235 REV 14/01/2009 13/01/2016 100 351 -             
2012 2012 VU 508721746552 REV 02/03/2011 01/03/2018 25 563                
2012 2012 VU 508721747204 REV 06/04/2011 05/04/2018 25 563                
2012 2012 VU 508721747329 REV 21/01/2011 20/01/2018 25 563                
2012 2012 VU 508721747394 REV 08/04/2009 07/04/2016 153 996              
2012 2012 VU 508721749648 REV 24/08/2011 23/08/2018 25 563                
2012 2012 VU 508721821165 REV 19/03/2008 18/03/2015 22 166                
2012 2012 VU 508721821348 REV 07/10/2009 06/10/2016 141 048              
2012 2012 VU 508721821405 REV 14/06/2010 13/06/2017 25 563                
2012 2012 VU 508721821413 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 343              
2012 2012 VU 508780771012 REV 01/01/2008 31/12/2014 47 804                
2012 2012 VU 508780771020 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VU 508780771038 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VU 508780771046 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VU 508780771053 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VU 508780771293 REV 01/01/2008 31/12/2014 63 169                
2012 2012 VU 508780771343 REV 01/01/2008 31/12/2014 72 388                
2012 2012 VU 508780771392 REV 01/01/2008 31/12/2014 113 871              
2012 2012 VU 508780771434 REV 01/01/2012 31/12/2018 133 404              
2012 2012 VU 508780771475 REV 01/01/2008 31/12/2014 55 487                
2012 2012 VU 508780771533 REV 01/01/2012 31/12/2018 250 739              
2012 2012 VU 508780771541 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VU 508780771558 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VU 508780771566 AI 12/09/2008 11/09/2015 4 -                         
2012 2012 VU 508780771566 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VU 508780771566 STR 12/09/2008 11/09/2015 6 -                         
2012 2012 VU 508780771574 AI 03/09/2008 02/09/2015 4 -                         
2012 2012 VU 508780771574 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 VU 508780771574 STR 03/09/2008 02/09/2015 6 -                         
2012 2012 VU 508780771582 REV 01/01/2012 31/12/2018 254 275              
2012 2012 X73500 X73580 STR 26/02/2001 25/02/2031 0 -                         
2012 2012 X73500 X73580 STR 01/11/2004 31/10/2034 0                          
2013-1 2013 BB7200 BB7236 STR 20/06/2008 19/06/2015 14 007 -               
2013-1 2013 BB7200 BB7237 STR 17/03/2008 16/03/2015 14 007 -               
2013-1 2013 BB7200 BB7238 STR 05/10/2007 04/10/2014 14 007 -               
2013-1 2013 BB7200 BB7239 STR 25/06/2008 24/06/2015 14 007 -               
2013-1 2013 BB7200 BB7240 STR 08/08/2008 07/08/2015 14 007 -               
2013-1 2013 BB7200 BB7241 STR 13/02/2007 12/02/2014 14 007 -               
2013-1 2013 BB7200 BB7243 STR 12/07/2006 11/07/2013 14 007 -               
2013-1 2013 BB7200 BB7244 STR 27/11/2007 26/11/2014 14 007 -               
2013-1 2013 BB7200 BB7245 STR 08/06/2007 07/06/2014 14 007 -               
2013-1 2013 BB7200 BB7246 STR 03/03/2008 02/03/2015 14 007 -               
2013-1 2013 BB7200 BB7247 STR 13/07/2007 12/07/2014 14 007 -               
2013-1 2013 BB7200 BB7248 STR 01/01/2008 31/12/2014 14 007 -               
2013-1 2013 BB7200 BB7249 STR 31/08/2007 30/08/2014 14 007 -               
2013-1 2013 BB7200 BB7319 STR 01/01/2009 31/12/2015 14 007 -               
2013-1 2013 BB7200 BB7320 STR 01/01/2009 31/12/2015 14 007 -               
2013-1 2013 BB7200 BB7321 STR 01/01/2010 31/12/2016 18 247 -               
2013-1 2013 BB7200 BB7322 STR 01/01/2009 31/12/2015 14 007 -               
2013-1 2013 BB7200 BB7323 STR 01/01/2009 31/12/2015 14 007 -               
2013-1 2013 VU 508780771012 AI 01/01/2008 31/12/2014 47 559                
2013-1 2013 VU 508780771012 STR 01/01/2008 31/12/2014 71 339                
2013-1 2013 VU 508780771020 AI 02/05/2008 01/05/2015 47 559                
2013-1 2013 VU 508780771020 STR 02/05/2008 01/05/2015 71 339                
2013-1 2013 VU 508780771038 AI 26/06/2008 25/06/2015 47 559                
2013-1 2013 VU 508780771038 STR 26/06/2008 25/06/2015 71 339                
2013-1 2013 VU 508780771046 AI 02/07/2008 01/07/2015 47 559                
2013-1 2013 VU 508780771046 STR 02/07/2008 01/07/2015 71 339                
2013-1 2013 VU 508780771053 AI 08/08/2008 07/08/2015 47 559                
2013-1 2013 VU 508780771053 STR 08/08/2008 07/08/2015 71 339                
2013-1 2013 VU 508780771210 AI 01/01/2011 31/12/2017 47 559                
2013-1 2013 VU 508780771210 STR 01/01/2011 31/12/2017 71 339                
2013-1 2013 VU 508780771293 AI 24/04/2008 23/04/2015 47 559                
2013-1 2013 VU 508780771293 STR 24/04/2008 23/04/2015 71 339                
2013-1 2013 VU 508780771343 AI 15/04/2008 14/04/2015 47 559                
2013-1 2013 VU 508780771343 STR 15/04/2008 14/04/2015 71 339                
2013-1 2013 VU 508780771392 AI 01/01/2008 31/12/2014 47 559                
2013-1 2013 VU 508780771392 STR 01/01/2008 31/12/2014 71 339                
2013-1 2013 VU 508780771434 AI 01/01/2008 31/12/2014 47 559                
2013-1 2013 VU 508780771434 STR 01/01/2008 31/12/2014 71 339                
2013-1 2013 VU 508780771475 AI 05/03/2008 04/03/2015 47 559                
2013-1 2013 VU 508780771475 STR 05/03/2008 04/03/2015 71 339                
2013-1 2013 VU 508780771541 AI 25/08/2008 24/08/2015 47 559                
2013-1 2013 VU 508780771541 STR 25/08/2008 24/08/2015 71 339                
2013-1 2013 VU 508780771558 AI 19/08/2008 18/08/2015 47 559                
2013-1 2013 VU 508780771558 STR 19/08/2008 18/08/2015 71 339                
2013-1 2013 VU 508780771566 AI 12/09/2008 11/09/2015 47 559                
2013-1 2013 VU 508780771566 STR 12/09/2008 11/09/2015 71 339                
2013-1 2013 VU 508780771574 AI 03/09/2008 02/09/2015 47 559                
2013-1 2013 VU 508780771574 STR 03/09/2008 02/09/2015 71 339                
2013-1 2013 VU 508780771582 AI 15/09/2008 14/09/2015 47 559                
2013-1 2013 VU 508780771582 STR 15/09/2008 14/09/2015 71 339                

13 506 364   �
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Année_mes Série motriceMatricule Composant Date début a Date fin amorSubv_mes
2013 BB7200 BB7236 REV 20/06/2008 19/06/2015 109 959             
2013 BB7200 BB7239 REV 25/06/2008 24/06/2015 109 959             
2013 BB7200 BB7240 REV 08/08/2008 07/08/2015 109 959             
2013 BB7200 BB7319 REV 21/10/2008 20/10/2015 109 959             
2013 BB7200 BB7320 REV 01/01/2009 31/12/2015 109 959             
2013 BB7200 BB7322 REV 01/01/2009 31/12/2015 109 959             
2013 BB7200 BB7323 REV 01/01/2009 31/12/2015 109 959             

769 713       �
�

Soit un total de 14 276 077€
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version: v1
15/11/2014

montants HT en euros Devis 2014 v2

Charges forfaitisées (C1) 147 945,00
dont retraites (actualisation 2012 définitive) 4 885,00

Charges au réel (C2) 57 888,62
Dotations aux amortissements 22 245,00
Reprises sur subventions -15 473,00
Charges financières 666,00
Imposition Forfaitaire des Entreprises de Réseaux (IFER) 4 665,00
Evénements exceptionnels 0,00
droit relatif à l'EPSF 221,62
droit relatif à l'ARAF (exonération exceptionnelle en 2014) 0,00
Péage RFF 45 564,00

Rémunération (RB) 3 698,63

Total charges et rémunération 209 532,25

     Recettes directes (RD) 59 068,00
     Compensations pour tarifs militaires (CTM) 786,00
     Compensations pour  cartes oranges (CTA) 17,00
     Amendes et infractions 183,00
     Retraitement mesures commerciales supportées par SNCF 241,00
Recettes conventionnelles 60 295,00
     Compensations pour tarifs sociaux nationaux (CTSN) 10 404,00
     Compensations pour tarifs régionaux (CTR) 2 165,00

Recettes totales (hors amendes) 72 681,00
Recettes totales (y compris amendes) 72 864,00

Contribution part exploitation brute avant intéressement sur les recettes 136 668,25

Intéressement sur les recettes -1 924,00

Contribution part exploitation brute 134 744,25

Bonus ou malus (BM) 420,00
Pénalités (P) -1 700,00
Mesures SAV prises en charge par la SNCF

Contribution part exploitation nette = A 133 464,25

Contribution part contributions tarifaires sociales = B 10 404,00

Contribution part contributions tarifaires régionales = C 2 165,00

Contribution totale = A + B + C 146 033,25

Retraitement Charges de capital (C2) (article 4 -alinéa 4.1.1) -3 995,00

Retraitement Charges de capital (C2) (article 4 -alinéa 4.1.1) -842,00

Contribution totale HT compte tenu des déductions 141 196,25

Contribution totale TTC compte tenu des déductions 142 453,15

EXPLOITATION DU TER BOURGOGNE
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année mois ICHT_IME ICHT_H EV FSD3 FODC4 EFBCFE ARENH PSPOT
2013 111,925 107,9417 109,28 124,7333 333,5508 51,99955
2014 113,275 107,7083 111,125 124,8167 316,8667 49,39859 45,31311 43,93487

soit un taux d'indexation de 2014/2013 de : 0,4129%
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Montant TTC

total e n euros

Janvier 10 574 114,77 € 806 053,83 € 886 659,21 € 155 708,38 € 171 279,22 € 11 632 053,20 €

Février 10 574 114,77 € 806 053,83 € 886 659,21 € 155 708,38 € 171 279,22 € 11 632 053,20 €

Mars 10 574 114,77 € 806 053,83 € 886 659,21 € 155 708,38 € 171 279,22 € 11 632 053,20 €

Avril 10 574 114,77 € 806 053,83 € 886 659,21 € 155 708,38 € 171 279,22 € 11 632 053,20 €

Mai 10 574 114,77 € 806 053,83 € 886 659,21 € 155 708,38 € 171 279,22 € 11 632 053,20 €

Juin 10 574 114,77 € 806 053,83 € 886 659,21 € 155 708,38 € 171 279,22 € 11 632 053,20 €

Juillet 10 574 114,77 € 806 053,83 € 886 659,21 € 155 708,38 € 171 279,22 € 11 632 053,20 €

Août 10 574 114,77 € 806 053,83 € 886 659,21 € 155 708,38 € 171 279,22 € 11 632 053,20 €

Septembre 10 574 114,77 € 806 053,83 € 886 659,21 € 155 708,38 € 171 279,22 € 11 632 053,20 €

Octobre 10 574 114,77 € 806 053,83 € 886 659,21 € 155 708,38 € 171 279,22 € 11 632 053,20 €

Novembre 10 574 114,77 € 806 053,83 € 886 659,21 € 155 708,38 € 171 279,22 € 11 632 053,20 €

Décembre 10 574 114,77 € 806 053,83 € 886 659,21 € 155 708,38 € 171 279,22 € 11 632 053,20 €

Décembre - appel de fonds 
au t it re de complément 
d’acompte 2014 dès la 
signature du Protocole *

1 514 613,50 € 637 398,54 € 701 138,39 € 258 408,79 € 284 249,67 € 2 500 001,56 €

Total** 128 403 990,74 € 10 310 044,50 € 11 341 048,95 € 2 126 909,35 € 2 339 600,28 € 142 084 640 €

* conformément  à l'article  4.3 du Protocole
** A noter que le devis prévisionnel 2014 réactualisé fait  apparaître une contribution financière TTC de 142 453 150€. Le complément (est imé à 368 510 € TTC à la signature du protocole) sera réglé dans le cadre de la facture définit ive de l’exercice 
2014.   

Echéancier de versements Année 2014

Mois facturé Contribution part exploitation 
HT

Contribution part compensations 
pour tarifs sociaux nationaux HT

Contribution part compensations 
pour tarifs sociaux nationaux TTC

Contribution part compensations 
pour tarifs sociaux régionaux HT

Contribution part compe nsations 
pour tarifs sociaux régionaux TTC
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version: v1
17/11/2014

montants HT en euros Devis 2015 v1

Charges forfaitisées (C1) 149 795,01
dont retraites (actualisation 2012 définitive) 4 946,13

Charges au réel (C2) 57 528,87
Dotations aux amortissements (hors Prgm Industriel 2015 en cours d'acceptation) 18 482,89
Reprises sur subventions -13 411,88
Charges financières (hors Prgm Industriel 2015 en cours d'acceptation) 465,76
Imposition Forfaitaire des Entreprises de Réseaux (IFER) 4 758,70
Evénements exceptionnels 0,00
droit relatif à l'EPSF 227,82
droit relatif à l'ARAF (exonération exceptionnelle en 2014) 168,59
Péage RFF 46 837,00

Rémunération (RB) 3 744,88

Total charges et rémunération 211 068,75

     Recettes directes (RD) 60 013,30
     Compensations pour tarifs militaires (CTM) 798,13
     Compensations pour  cartes oranges (CTA) 17,28
     Amendes et infractions 185,99
Recettes conventionnelles 61 014,70
     Compensations pour tarifs sociaux nationaux (CTSN) 10 570,01
     Compensations pour tarifs régionaux (CTR) 2 200,07

Recettes totales (hors amendes) 73 598,80
Recettes totales (y compris amendes) 73 784,79

Contribution part exploitation brute avant intéressement sur les recettes 137 283,96

Intéressement sur les recettes 272,12

Contribution part exploitation brute 137 556,08

Bonus ou malus (BM)
Pénalités (P)
Mesures SAV prises en charge par la SNCF

Contribution part exploitation nette = A 137 556,08

Contribution part contributions tarifaires sociales = B 10 570,01

Contribution part contributions tarifaires régionales = C 2 200,07

Contribution totale = A + B + C 150 326,16

Retraitement Charges de capital (C2) (article 4 -alinéa 4.1.1) -2 570,00

Retraitement Charges de capital (C2) (article 4 -alinéa 4.1.2) -857,00

Retraitement Charges de capital (C2) (article 4 -alinéa 4.1.3) -861,00

Déduction trop perçu en acomptes sur factures 2011 à 2013 HT -4 842,00

Contribution totale HT compte-tenu des déductions 141 196,16

Contribution totale TTC compte-tenu des déductions 142 648,17

EXPLOITATION DU TER BOURGOGNE
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TVA sur déduction du trop perçu en 
acomptes sur factures 2011-2012-

2013

Montant TTC

total en euros

Janvier 10 702 173,33 € 880 834,17 € 968 917,58 € 183 339,17 € 201 673,08 € 14 583,33 € 11 887 347,33 €

Février 10 702 173,33 € 880 834,17 € 968 917,58 € 183 339,17 € 201 673,08 € 14 583,33 € 11 887 347,33 €

Mars 10 702 173,33 € 880 834,17 € 968 917,58 € 183 339,17 € 201 673,08 € 14 583,33 € 11 887 347,33 €

Avril 10 702 173,33 € 880 834,17 € 968 917,58 € 183 339,17 € 201 673,08 € 14 583,33 € 11 887 347,33 €

Mai 10 702 173,33 € 880 834,17 € 968 917,58 € 183 339,17 € 201 673,08 € 14 583,33 € 11 887 347,33 €

Juin 10 702 173,33 € 880 834,17 € 968 917,58 € 183 339,17 € 201 673,08 € 14 583,33 € 11 887 347,33 €

Juillet 10 702 173,33 € 880 834,17 € 968 917,58 € 183 339,17 € 201 673,08 € 14 583,33 € 11 887 347,33 €

Août 10 702 173,33 € 880 834,17 € 968 917,58 € 183 339,17 € 201 673,08 € 14 583,33 € 11 887 347,33 €

Septembre 10 702 173,33 € 880 834,17 € 968 917,58 € 183 339,17 € 201 673,08 € 14 583,33 € 11 887 347,33 €

Octobre 10 702 173,33 € 880 834,17 € 968 917,58 € 183 339,17 € 201 673,08 € 14 583,33 € 11 887 347,33 €

Novembre 10 702 173,33 € 880 834,17 € 968 917,58 € 183 339,17 € 201 673,08 € 14 583,33 € 11 887 347,33 €

Décembre 10 702 175,33 € 880 834,17 € 968 917,58 € 183 339,17 € 201 673,08 € 14 583,33 € 11 887 349,33 €

Total 128 426 082,00 € 10 570 010,00 € 11 627 011,00 € 2 200 070,00 € 2 420 077,00 € 175 000,00 € 142 648 170,00 €

Appel de fonds-Année 2015

Mois facturé Contribution part exploitation 
HT

Contribution part compensations 
pour tarifs sociaux nationaux HT

Contribution part compensations 
pour tarifs sociaux nationaux TTC

Contribution part compensations 
pour tarifs sociaux régionaux HT

Contribution part compensations 
pour tarifs sociaux régionaux TTC



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-8110-224 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°8 : Transports 

Sous-fonction n°81 : Transports en commun de voyageurs 

Programme n°10 : Exploitation TER 

Montant de la dotation initiale : 142 084 640 € (fonctionnement) 

Reliquat disponible : 2 500 001,56 € 

Intitulé de l’opération : Avis du conseil régional de Bourgogne sur le projet d’évolution 
annuelle des péages du document de référence du réseau pour 

le service 2016 

 

Porteur du projet : Réseau ferré de France 

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

1 – Modalités de calcul des péages ferroviaires

Les redevances d’infrastructures ferroviaires (péages) sont constituées de 5 composants, pour les TER dont 4 
sont directement facturées aux Régions. Elles représentent les coûts variables d’entretien du réseau : 

- RR (redevance de réservation, acquittée pour tous les sillons qui sont demandés, que les services 
circulent ou non). En Bourgogne, ce sont environ 40% des péages acquittés par la Région. 

- RC (Redevance de circulation), acquittés à postériori de la circulation des trains à condition qu’ils 
aient effectivement circulé. En Bourgogne, ce sont environ 52,5% des péages acquittés par la Région.  

- RCE (Redevance pour l’usage des installations électriques (ne concerne que les trains à traction 
électrique, nécessitant l’entretien des caténaires, spécifiques à ces seules lignes). En Bourgogne, 
environ 2,5% des péages acquittés par la Région. 

- RQ (redevance touché de Quai).  En Bourgogne, environ 5% des péages acquittés par la Région.   

Les RR et RC sont un péage à tarification kilométrique non uniforme. Leur coût dépend de la densité de 
circulation des trains, et le réseau ferroviaire français scindé en sections à tarifications spécifiques. Par 
exemple, la RC est élevée pour les infrastructures ferroviaires très utilisées en voie de saturation, c’est le cas 
de l’entrée en agglomération parisienne, qui impacte le TER Bourgogne au Nord car notre Région 
conventionne certains TER jusqu’à Paris. Elle est à l’inverse faible sur les lignes secondaires où il y a des 
réserves de capacité. 
L’ensemble constitue environ 40% des péages globaux, soit en prévisionnel 2014 (devis 2014) un peu plus de 
43 M€.

Concernant la RQ, celle-ci fait l’objet de remarques spécifiques intégrées à l’avis de la région sur le DRG. 

L’Etat acquitte la « redevance d’accès au réseau » qui représente les coûts fixes de l’entretien du réseau ferré 
national, soit environ 60% des péages liés aux TER bourguignons.  

2 – Evolutions principales envisagées au DRR 2016

RFF va procéder aux ajustements tarifaires suivants pour la Bourgogne : 



- RR + 0,7% 
- RC – 0,4% 
- RCE + 0,2% 
- PM + 0,5% 
- (RA pour mémoire, acquitté par l’Etat + 0,7%). 

3 – Avis du conseil régional de Bourgogne sur l’évolution des péages

La région Bourgogne s’interroge sur la réelle volonté de RFF de faire évoluer le DRR pour intégrer les enjeux 
des Autorités Organisatrices des Transports ferroviaires de voyageurs et notamment sur les sujets des modes 
de gouvernance des allocations de capacité du réseau et singulièrement le processus de pré-construction, les 
modes de résolution en phase opérationnelle, et des systèmes d’intéressement. La région s’interroge d’ailleurs 
également de ce qu’il en sera lorsqu’il s’agira de travailler avec SNCF Réseau, comme EPIC fille de la SNCF. 

S’il peut être reconnu que les efforts effectués au fil des ans ont permis une clarification et que la complétude 
des processus décrits permettant aujourd’hui de disposer d’un document en voie de stabilisation, la région 
émet cependant un avis défavorable ainsi que certaines demandes sur les points suivants :  

3.1 – Evolution de la tarification

L’activité TER est subventionnée, au niveau national, à 71% des charges en 2012 et même sur les tronçons les 
plus circulés, il n’y pas de « petit équilibre » sur l’exploitation, encore moins si l’on considère l’intégration des 
efforts d’investissement de la Région sur l’infrastructure via les CPER notamment. De plus, une tarification 
au-delà des coûts marginaux irait à l’encontre de toute rationalité économique en matière de tarification du 
réseau. De façon encore plus préoccupante, elle irait à l’encontre d’un principe pourtant toujours nécessaire de 
rééquilibrage entre les modes ferroviaire et routier.  

La région Bourgogne reste vigilante sur le fait que l’Etat prenne en charge la redevance d’accès à un niveau 
acceptable et revalorisé pour tenir compte de la trajectoire de l’entreprise publique. En effet, la participation de 
l’Etat français aux coûts globaux du réseau ferroviaire est une des plus basses en Europe. Le taux de 
subvention de l’Etat français au gestionnaire du réseau est de 32%, alors que la moyenne en Europe est à 
environ 50% (en Allemagne 48% par exemple). 

La région note avec satisfaction la poursuite de la répercussion de l’effort de productivité sur les évolutions 
tarifaires, dans un contexte général favorable grâce à la faiblesse des principaux indices inflateurs qui conduit 
à une évolution de la redevance de circulation (RC), pour notre région de -0,4%. 

La région Bourgogne est aujourd’hui en demande d’une analyse globale de l’impact du CICE sur les éléments 
constitutifs du coût des circulations, notamment ceux issus des entités de la SNCF en charge de la maintenance 
et de la circulation des trains. 

En outre, la région Bourgogne réclame une explication circonstanciée sur les raisons de l’application du terme 
correctif de 0,1 % pour le service 2015 puis de son augmentation à 0,3 % pour le service 2016, et plus 
généralement des justifications relatives à ce mécanisme qui, jusqu’à la consultation 2014, n’était pas connu 
des régions. 

Les gains attendus de productivité annoncés par la constitution d’un gestionnaire d’infrastructure unique 
doivent maintenant être intégrés dans un tarif 2016. 

De plus, la région Bourgogne demande l’annulation des termes fixes d’inflation qui n’ont plus lieu d’être, à la 
lumière des déclarations d’économies de 900 M€ annuels sur la gestion du réseau annoncés par le ministre lors 
de la lecture du projet de loi portant réforme ferroviaire au parlement. Il serait d’ailleurs exigible de prévoir 
des indices désinflateurs profitant aux Régions et au STIF à une hauteur significative et en rapport avec le total 
des redevances honorées (RR+RC+RCE+RQ) d’un montant de 1 365 M€ (données DRR 2015). 



La Région Bourgogne relève enfin que la rédaction du DRR, dans son annexe 10.1.2 relative aux principes 
d’évolution du coût complet du réseau, n’est pas conforme à l’engagement du président de RFF à assurer sa 
part de financement des opérations de renouvellement sur les lignes ne relevant pas du réseau structurant 
(courrier du président Rapoport au président Auxiette du 9 janvier 2014). Elles demandent que cet engagement 
de principe figure explicitement dans le DRR. 

3.2 – Evolutions du document de référence du réseau hors tarification

3.2.1. Processus d’allocation de capacité 
La région Bourgogne continue de s’interroger sur l’opportunité de mise en place de fenêtres de maintenance 
sur les lignes ayant récemment fait l’objet d’une opération de régénération ou venant d’être rouvertes. 

La région attend de RFF, en sa qualité de gestionnaire du réseau ferroviaire, une amélioration de sa réactivité 
auprès des régions quant à l’information anticipée sur les travaux impactant la disponibilité des sillons. A titre 
d’exemple, pour 2014, l’information a été correcte pour les travaux internes à la région, mais défaillante pour 
les travaux réalisés entre Melun et Montereau, dont l’impact est toutefois important sur le TER Bourgogne. 

Pour ce qui est des règles de traitement des demandes, le choix de ne plus décrire ce processus pour la phase 
de pré-construction (point 2.1.3 du courrier de consultation) conduit a un risque de traitement différentié en 
fonction des demandeurs (EF, Autorités Organisatrices…), sans droit de regard ni possibilité de recours. 

La Région s’étonne enfin que la consultation préalable de l’ARAF prévue par le processus d’instruction des 
demandes d’accord-cadre ne prévoie pas une consultation des utilisateurs de capacité pour en apprécier les 
effets prévisibles sur la durée prévue de l’accord-cadre. 

3.2.2. Gestion des circulations 
La région prend acte également que l’introduction des nouveaux systèmes d’information ne génèrent pas de 
coûts supplémentaires pour les AO TER. 

Au-delà de ce nouvel outil, la région Bourgogne continue de voir dans la perspective d’accéder à certains 
systèmes d’informations la possibilité de mieux exercer leur rôle d’autorité organisatrice en ayant la possibilité 
de suivre au même niveau d’information que l’exploitant des TER la préparation et la production des services 
TER, et en disposant des données d’exploitation, ce qui permettrait d’analyser les résultats de la qualité de 
service avec une meilleure objectivité. Il n’est pas acceptable que leur accès soit payant pour les régions 
compte tenu de leur position de contributeur majeur dans le financement du système ferroviaire. 

3.2.3. Evolutions apportées aux trames contractuelles 
Concernant le projet d’évolution de la clause de force majeure des conditions générales du Contrat 
d’utilisation de l’infrastructure (CG-CUI) (point 2.3.1 du courrier de consultation), la région salue la volonté 
de clarification de cette clause et le choix de ne pas assimiler la grève de tous personnels des services 
ferroviaires à un cas de force majeur. 

3.2.4. Politique d’indemnisation 
Mécanisme d’indemnisation réciproque 
La région Bourgogne souhaite attirer l’attention sur le risque d’impacts asymétriques des mécanismes 
proposés du fait du fort déséquilibre entre les charges de péages et les charges d’exploitation qui n’entreront 
pas dans l’assiette de calcul de l’indemnisation, et que les Régions continueront à devoir supporter en cas de 
suppression ou modification significative de sillons jours fermes. En effet, 1 euro de péage entraine 4 à 6 euros 
de dépenses induites pour les AOT régionales. Un sillon prévu non accordé est ainsi lourd de conséquences. 

Système d’amélioration des performances (SAP) 
Les régions (hors région Ile de France non concernée) avaient demandé dans leur avis sur les DRR 2013, 2014 
et 2015 qu’une simulation de l'application du Système d'amélioration des performances puisse être faite pour 
chacune des activités régionales, de façon à mesurer les effets financiers de cette incitation à améliorer la 
régularité du système. Disposer de ces simulations afin de mesurer les incidences financières de ce dispositif 
est une condition préalable à l’émission d’un avis éclairé. 



Dans ce même objectif et à défaut d’obtenir des simulations permettant de se forger un avis pertinent sur les 
conséquences, les régions, dont la Bourgogne, sont en demande des retours d’expérience d’applications locales 
telle que celle réalisée sur Paris – Toulouse. 

Les régions insistent par ailleurs sur la nécessité de pouvoir être représentées dans la structure de pilotage du 
dispositif aux côtés de RFF et de l’exploitant SNCF des TER sur le SAP 

3.2.5. Suivi des consommations électriques de traction 
La région Bourgogne souhaite disposer d’un accès aux informations liées à la consommation d’énergie, soit 
directement depuis le compteur embarqué, soit indirectement via la base SOCLE, puisque les régions 
financent ces équipements. 

Suite à donner :

Il est proposé à l’assemblée de bien vouloir en délibérer, et d’autoriser le président à notifier à Réseau ferré de 
France le présent avis défavorable du conseil régional de Bourgogne relatif au document de référence du 
réseau des horaires de service 2016. Une copie de cet avis sera transmise à l’ARAF (autorité de régulation des 
activités ferroviaires). 

 ADOPTE 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-8111-225 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°8 : Transports 

Sous-fonction n°81 : Transports en commun de voyageurs 

Programme n°11 : Matériel TER 

Montant de la dotation initiale : 188 620 789 € (investissements) 

Reliquat disponible : 188 620 789  €

Intitulé de l'opération : Acquisition de 3 autorails X73500 du parc TER Pays de la Loire  

Porteur du projet : Région Bourgogne 

Dotation à affecter :                                      2 075 147 €   

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

Les rames réversibles régionales (RRR) opèrent aujourd’hui sur le « périurbain » dijonnais, plus 
précisément sur les lignes Dijon-Seurre-St Amour, Dijon-Les Laumes et Dijon-Chalon. Elles sont 

tractées par des locomotives BB25500. 

Ces 8 locomotives BB25500, dont la moyenne d’âge a dépassé les 39 ans, arrivent en fin de vie et 
doivent être remplacées dès 2015. 

De son côté, le parc de voitures RRR possède un potentiel de vie résiduel de près de 15 années. 

Composé de 7 rames à 3 ou 4 caisses (soit un total de 24 caisses), il possède en effet une moyenne 

d’âge de 24 ans. Climatisé, il a été modernisé entre 2007 et 2009. 
 

La problématique du remplacement des locomotives BB25500 est étudiée depuis 2012. Deux 

scénarios ont été successivement approfondis :  

− un remplacement par des locomotives plus récentes, issues de l’activité fret ; 

− un redéploiement des locomotives tractant les voitures Corail dans l’hypothèse d’une 

acquisition de REGIO2N. 

Ces deux scénarios n’ont pu aboutir.  
La piste d’un remplacement nombre pour nombre des locomotives n’étant plus possible, il a alors 

été décidé de changer de portage et de se tourner vers le marché de l’occasion récente des 

autorails. Plus pérenne et moins onéreuse, cette solution vise à remplacer non pas les seules 

locomotives, mais les rames dans leur totalité. 
Les locomotives obsolètes seront à terme démantelées. Les voitures RRR rejoindront quant à elles 

le parc d’occasion. 

 

Le parc d’occasion français dispose d’autorails monocaisses de type X73500, du constructeur 
Alstom. Trois de ces autorails, jusqu’ici en service dans la région des Pays de la Loire, 

correspondent dès à présent au besoin du TER Bourgogne. 



 

Le coût d’acquisition de ces 3 X73500, estimé à un peu plus de 2,08 M€, permet de rester dans 

l’enveloppe fixée initialement. En effet, sur la base du dernier scénario, une autorisation de 
programme pour le remplacement des 8 locomotives BB25500 a été votée à hauteur de 8M€ au BP 

2014, couverts à 3,9M€ en CP 2014 et 4,1M€ en CP 2015. 

 

La livraison de ces autorails et donc leur mise en service commercial sont prévus pour fin mars 
2015. 

 

Ces 3 X73500 ne seront pas mis en service sur le périurbain dijonnais directement mais sur des 

lignes de l’étoile de Nevers, en substitution de 2 rames de type BGC actuellement sous-exploitées. 
 

Les deux autorails BGC ainsi libérés seront alors déployés sur le périurbain dijonnais et 

permettront le remplacement de deux lignes exploitées avec du matériel RRR, sur les six 

actuellement en exploitation. 
 

Il est à noter que le parc TER Bourgogne comporte déjà 12 autorails X73500. La maintenance 

pourra donc être optimisée en diminuant le nombre de séries, source d’économies en 

fonctionnement. 
 

Cette acquisition, qui permet un remplacement partiel des rames RRR dès 2015, ne sera cependant 

pas suffisante pour remplacer l’ensemble du parc RRR. Il permet néanmoins de soulager dès à 

présent des lignes en souffrance.  
Le besoin restant s’élève à 3 autorails BGC supplémentaires. En fonction des conclusions des 

études relatives à la desserte, notamment dans le Morvan, l’exploitant sera en mesure de dégager, 

en interne sur le parc existant, tout ou partie de la ressource nécessaire.  
 

 
Suite à donner :  

 

Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir délibérer de ce transfert, d’affecter la somme de 

2 075 147 € (soit une compensation financière de 2 006 356 € à la Région des Pays de la Loire au 
titre de la valeur nette de subvention et une subvention de 68 791 € à la SNCF au titre de la 

différence entre la valeur nette comptable et la valeur nette de subvention) et d’autoriser le 

Président à signer la convention d’investissement. 

 ADOPTE 
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Entre 
 
La Région Bourgogne, désignée ci-après par « la Région Bourgogne », représentée par 
Monsieur François PATRIAT, Président du Conseil régional de Bourgogne, dûment habilité à 
signer la présente convention par délibération de la Session Plénière du Conseil régional en 
date du 24 Novembre 2014 
 

d’une part, 
et  
 
La Région des Pays de la Loire, désignée ci-après par « la Région des Pays de la Loire », 
représentée par Monsieur Jacques AUXIETTE, Président du Conseil régional des Pays de la 
Loire, dûment habilité à signer la présente convention par délibération de la Commission 
Permanente du Conseil régional en date du 15 Décembre 2014 
 

d’autre part, 
 
et  
 
La Société Nationale des Chemins de Fer Français, désignée ci-après par « la SNCF » 
ou « SNCF », Etablissement public industriel et commercial inscrit au registre du commerce 
de Bobigny sous le n° 552 049 447, dont le siège est à Saint-Denis (93200), 2 place aux 
Etoiles, représentée par : 

� Monsieur Dominique DEVIN, Directeur de la région SNCF de DIJON, Directeur de 
l’activité TER Bourgogne, dûment habilité à cet effet, 

�  et Madame Stéphanie DOMMANGE, Directrice de la région SNCF des Pays de la 
Loire, Directrice de l’activité TER des Pays de la Loire, dûment habilitée à cet effet, 

 
 
Ci-après désignés ensemble par « les Parties », 
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Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code des Transports ; 

Vu le règlement budgétaire et financier de la Région des Pays de la Loire ; 

Vu le règlement budgétaire et financier de la Région Bourgogne adopté le 24 et 25 Janvier 
2011 ; 

Vu la convention signée le 09 Février 1998, son avenant n°1 signé le 20 Décembre 1999 et 
son avenant n°2 signé le 04 Juin 2003 entre la Région des Pays de la Loire et la SNCF 
relative au financement de l’acquisition de 15 autorails X73500 destinés aux dessertes Ter 
de la Région des Pays de la Loire ; 

Vu la délibération du Conseil régional des Pays de la Loire des 26 et 27 juin 2008 
approuvant la convention 2008-2014 entre la Région des Pays de la Loire et la SNCF pour 
l’exploitation et le financement du service public régional de transport de voyageurs signée le 
1er juillet 2008 ; 

Vu la convention 2007-2016, signée le 20/02/2007 et ses avenants entre la Région 
Bourgogne et la SNCF pour l’exploitation et le financement du service public ferroviaire 
d’intérêt régional de transport de voyageurs ; 

Vu la délibération du Conseil régional des Pays de la Loire modifiée du 26 mars 2010 
donnant délégation du Conseil régional à la Commission permanente ; 

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Régional des Pays de la Loire  
en date du 15 Décembre 2014 approuvant la présente convention ; 
 
Vu la délibération du Conseil régional n° ………… en date du 24 novembre 2014 transmise 
au Préfet de la Région Bourgogne le ……………..…… approuvant la présente convention.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 - Objet de la convention 
 
L’étude prospective conduite en 2012-2013 sur le parc de matériels roulants ferroviaires 
affectés au service public régional de transport de voyageurs en Pays de la Loire a identifié 
pour les années à venir une disponibilité en autorails X73500, devenus insuffisamment 
capacitaires pour certaines lignes ligériennes non électrifiées. La fermeture pour travaux des 
sections de ligne Sainte-Pazanne – Pornic / Saint-Gilles-Croix-de-Vie permet d’anticiper la 
libération d’une partie du parc X73500. 
 
De son côté, la Région Bourgogne a identifié un besoin de renouvellement de ses rames 
réversibles régionales actuellement en service sur l’étoile de Dijon, ces rames étant tractées par 
des locomotives BB 25500 arrivant en fin de vie. 
 
La présente convention a donc pour objet de préciser les conditions techniques et 
financières relatives au transfert de 3 autorails X73500 (A-TER) du parc TER Pays de la 
Loire vers le parc TER Bourgogne. 
 
Ces matériels seront désignés ci-après dans leur ensemble par « les Matériels ». 
 
ARTICLE 2 - Caractéristiques des Matériels 
 
Les 3 autorails X73500 objet de la présente convention et identifiés X 73650, X 73655, X 
73657 ont été acquis par la SNCF (marché n° 0227-7-30526 notifié par la SNCF au 
constructeur le 30 mai 1997) et ont bénéficié pour leur acquisition d’une subvention versée 
par la Région des Pays de Loire en vertu de la convention d’acquisition signée le 09 Février 
1998, de son avenant n°1 signé le 20 Décembre 1999 et son avenant n°2 signé le 04 Juin 
2003. 
 
Les caractéristiques techniques principales des 3 autorails sont identiques et sont précisées 
en Annexe 1. 
 
Le programme prévisionnel de déposes des organes majeurs des Matériels sur la période de 
2015-2017 figure en annexe 2. 

 
Ces 3 autorails sont compatibles avec les 12 autorails X73500 du parc matériel roulant du 
TER Bourgogne. 
 
Les Matériels  disposent d’un pelliculage « total covering » représentatif de l’identité 
graphique du réseau de transport régional en Pays de la Loire. La réalisation et le 
financement de leur dépelliculage et pelliculage sont laissés à la charge de l’Activité TER 
Bourgogne et de la Région Bourgogne. 

ARTICLE 3 - Calendrier de transfert des Matériels 
 
En accord entre les Parties, la date de transfert des Matériels, objet de la présente 
convention, est fixée au 27 mars 2015. 
 
A cette date, les Matériels cesseront d’être affectés au parc de matériel roulant de l’Activité 
TER des Pays de la Loire et seront affectés au parc de matériel roulant de l’Activité TER 
Bourgogne. 
 
Le Bulletin d’Ordre de Répartition du Parc (BORP), établi le 27 mars 2015 entre les deux 
Activités TER, actera le transfert des Matériels et sera communiqué pour information aux 
deux Régions. 
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ARTICLE 4 - Modalités techniques et financières de l’acheminement des 
Matériels entre les Pays de Loire et la Bourgogne 
 
L’acheminement des Matériels entre les Pays de Loire et la Bourgogne se fera sous la 
responsabilité de la SNCF. 
 
Les frais d’acheminement seront à la charge de l’Activité TER Bourgogne, qui fera son 
affaire des modalités de leur prise en compte au titre de la convention d’exploitation qui la lie 
à la Région Bourgogne en sa qualité d’Autorité Organisatrice. 
 
SNCF invitera par courrier recommandé avec accusé de réception, les Régions Bourgogne 
et Pays de la Loire à venir procéder au constat de transfert effectif des Matériels à Dijon, en 
respectant un préavis de 15 jours entre la convocation et la tenue de la réunion de réception.  
En l’absence des Autorités Organisatrices Bourgogne et Pays de la Loire (ou de l’une d’elles) 
dûment convoquées, ce constat, qui constitue quitus (et dont le modèle figure en annexe 4), 
sera établi par SNCF et transmis par courrier avec accusé de réception aux Autorités 
Organisatrices absentes (ou à l’Autorité Organisatrice absente). 
 

ARTICLE 5 - Destruction des Matériels, accidents, retard dans le transfert, 
condition suspensive 
 
Le transfert des Matériels vers la Bourgogne à la date du 27 Mars 2015, stipulée à l’article 3 
ci-dessus, est lié au respect des dates de livraison et de mise en service commercial des 
rames Régiolis affectées au parc de matériel roulant du TER des Pays de la Loire. En cas 
d’impossibilité avérée de tenue du plan de transport par le TER Pays de la Loire, l’Activité 
TER des Pays de la Loire avertit 2 mois à l’avance l’Activité TER Bourgogne et les Parties 
conviendront d’une nouvelle date de transfert des Matériels par voie d’avenant à la présente 
convention. 
 
Si un, deux, voire les trois autorails, ne peut (peuvent) pas être transféré (s) à la date du 27 
Mars 2015, du fait de sa (leur) destruction totale ou partielle ou d’un accident, les Parties 
conviennent que la présente convention sera résiliée partiellement ou totalement, de plein 
droit, et qu’aucune indemnité, de quelque nature que ce soit, ne sera due par la Région des 
Pays de la Loire à la Région Bourgogne au titre du ou des autorails non transféré(s). 
 
Dans l’hypothèse où un, deux, voire les trois autorails, ne pourrai(en)t être transféré(s) aux 
dates arrêtées entre les Parties, pour quelque raison que ce soit, le montant de la 
compensation financière, stipulé à l’article 7 se trouverait modifié, à due proportion, par voie 
d’avenant à la présente convention et aucune compensation financière, de quelque nature 
que ce soit, ne serait due par la Région Bourgogne à la Région des Pays de la Loire, ainsi 
que réciproquement, pour le ou les autorails transférés tardivement. 
 
Dans le cas où des dégradations affecteraient les autorails lors du transfert de la région des 
Pays de la Loire vers la région Bourgogne (vitres brisées, tags, sièges lacérés, squat, etc.), 
l’Activité TER des Pays de la Loire ne saura être tenue pour responsable.  
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ARTICLE 6 - Valeur Nette Comptable (VNC) de chacun des Autorails transférés 
 
La valeur de transfert entre les deux Activités TER de chacun des Matériels, sera celle de 
leur valeur nette comptable (VNC), arrêtée à la date de leur transfert effectif, qui est prévue 
d’être le 27 mars 2015. 

La VNC est égale à la valeur brute inscrite au bilan de la SNCF, diminuée de la totalité 
des dotations annuelles aux amortissements. 
La valeur brute inscrite au bilan est composée : 

� d’une part de la valeur d’acquisition de chaque autorail. 
� D’autre part de la valeur de l’ensemble des aménagements et adaptations qui ont été 

effectués ultérieurement pour chaque autorail. 
 
La VNC retenue pour le transfert de chacun des autorails est calculée selon la formule 
suivante : 
 
VNC au 31/12/2014 – montant de la dotation aux amortissements de l’année 2015 arrêtée à 
la date effective du transfert. 
 
 
ARTICLE 7 - Calcul de la compensation financière à verser à la Région des 
Pays de la Loire 
 
La Région des Pays de la Loire ayant alloué à la SNCF une subvention lors de l’acquisition 
des Matériels par cette dernière, en raison de leur affectation au service public ferroviaire 
d’intérêt régional de transport de voyageurs, une compensation financière devra être versée 
par la Région Bourgogne à la Région des Pays de la Loire, en raison du transfert de chacun 
des Matériels du parc de matériel roulant du TER Pays de la Loire vers le parc de matériel 
roulant du TER Bourgogne. 
 
Cette compensation correspond à la valeur nette de la subvention allouée à la SNCF par la 
Région des Pays de la Loire pour l’acquisition des Matériels (subvention initiale diminuée de 
la totalité des reprises sur subvention). 
 
La valeur nette de la subvention (VNS) est calculée selon la formule suivante : 
 
VNS au 31/12/2014 – reprise sur subvention au titre de l’exercice 2015, arrêtée à la date 
effective du transfert 
 
Pour mémoire, la VNS des Matériels, calculée au 30/09/2014, est de 2 006 356 €. Son mode 
de calcul figure en annexe 3. Cette valeur est inférieure de 68 791 € à la VNC des Matériels, 
en raison de la réalisation d’aménagements et d’adaptations sur les autorails qui n’ont pas 
bénéficié d’une allocation de subvention par la Région des Pays de la Loire. 
 
Le calcul de la VNS de chacun des Matériels dépendant de la date effective de son transfert 
entre les deux Activités TER, la VNS des Matériels transférés ne sera connue qu’au moment 
du transfert du dernier des 3 autorails. Un avenant à la présente convention sera alors 
formalisé pour prendre en compte cette valeur définitive. 
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ARTICLE 8 - Modalités de versement de la compensation financière à la région 
des Pays de Loire  
 
Sous réserve des articles 6 et 7 ci-avant, la Région Bourgogne versera à la Région des Pays 
de la Loire une compensation financière égale à la VNS définitive calculée comme indiqué à 
l’article 7 ci-avant. 
 
Pour mémoire, si le transfert avait été effectif au 30/09/2014, la compensation financière à 
verser à la Région des Pays de la Loire égale, à la VNS, aurait été égale à 2 006 356 €.   
 
La Région Bourgogne procèdera au paiement de la compensation financière due à la Région 
des Pays de la Loire, à réception du titre de recettes émis par la Région des Pays de la Loire, 
établi après que cette dernière ait reçu copie du Bulletin d’Ordre de Répartition du Parc 
(BORP) stipulé à l’article 3 ci-avant. 
 
 
ARTICLE 9 – Flux financiers entre la Région Bourgogne et l’Activité TER 
Bourgogne 
 
Des aménagements et des adaptations ayant été effectués sur les autorails sans avoir 
bénéficié d’une allocation de subvention par la Région des Pays de la Loire, la VNC des 
Matériels transférés sera supérieure à la VNS. 
 
La Région Bourgogne souhaitant que les Matériels affectés au parc de l’Activité TER 
Bourgogne soient considérés comme ayant bénéficié d’un subventionnement total, elle 
versera au TER Bourgogne une subvention d’investissement égale à l’écart constaté entre la 
VNC et la VNS des Matériels, à la date de transfert effectif de chacun des autorails. 
 
Pour mémoire, si le transfert avait été effectif au 30/09/2014, la subvention d’investissement 
versée au TER Bourgogne aurait été de 68 791 €. 
 
La Région Bourgogne versera la subvention correspondant à l’écart constaté entre la VNC et 
la VNS des Matériels, dans les 30 jours de réception de l’appel de fonds que lui adressera le 
TER Bourgogne, sur le compte n° 30001 00064 00000036160 ouvert au nom de la SNCF 
TER Bourgogne, à l’Agence centrale de la Banque de France à Paris. 
 
Le défaut de paiement dans le délai de 30 jours entraînera la facturation de plein droit, par la 
SNCF, d’intérêts de retard (calculés sur la période courant entre la date limite de paiement et 
la date effective de paiement), au taux de l’intérêt légal en vigueur majoré de deux points. 
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ARTICLE 10 - Imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux (IFER) 
 
L’Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux (IFER), applicable à la SNCF, 
propriétaire du matériel roulant au 1er janvier de l’année 2015, est pris en compte en charges 
C2 du compte d’exploitation de la convention qui lie la Région des Pays de Loire à l’Activité 
TER des Pays de Loire, pour la gestion du service public ferroviaire d’intérêt régional de 
transport de voyageurs. 
 
Le transfert des Matériels étant envisagé au début de l’année 2015 (au plus tôt le 27 mars), 
les Parties sont convenues que la prise en charge de l’IFER s’effectuera prorata temporis, en 
fonction du temps effectif d’affectation des Matériels dans le parc de matériel roulant de 
chaque Activité TER. 
 
Si le transfert des Matériels s’effectue bien au 27 mars 2015, l’IFER 2015 afférente aux 
Matériels, qui est de 96 792 € au total, sera imputée à hauteur de 22 541 € en charges C2 
du compte d’exploitation de la convention qui lie le TER des Pays de la Loire à son Autorité 
organisatrice, et à hauteur de 74 251 € en charges C2 du compte d’exploitation de la 
convention qui lie le TER Bourgogne à son Autorité organisatrice.  
 
 
ARTICLE 11 – Traitement financier et comptable 
 
Il appartient à la SNCF de procéder aux écritures comptables nécessaires au transfert entre 
les comptes de l’Activité TER des Pays de Loire et ceux de l’Activité TER Bourgogne. 
 
 
Article 12 - Utilisation des Matériels  
 
Les Matériels, dont le transfert a été financé par la Région Bourgogne, sont destinés à 
circuler, au titre de leur exploitation commerciale, sur les liaisons régionales du périmètre 
défini par la convention d’exploitation du service public ferroviaire d’intérêt régional de 
transport de voyageurs en Bourgogne, à compter de la date effective de leur transfert. 
 
 
ARTICLE 13 - Frais d’exploitation des autorails 
 
A compter de la date de transfert effectif des trois autorails, les frais d’exploitation de toutes 
sortes en rapport avec ces autorails, cessent d’être à la charge de l’Activité TER de la 
Région des Pays de la Loire pour être à la charge de l’Activité TER de la Région Bourgogne. 
 
Les modalités de prise en compte de cette évolution des charges se feront par voie 
d’avenant à chaque convention liant l’Activité TER à son Autorité organisatrice au titre de la 
gestion du service public ferroviaire d’intérêt régional de transport de voyageurs. 
 
 
ARTICLE 14 - Règlement des litiges 
 
Tout litige pouvant survenir dans la conclusion, l’interprétation, l’exécution ou la cessation de 
la présente convention, qui ne pourrait être résolu de manière amiable entre les parties sous 
un délai de 3 mois suivant sa constatation par voie recommandée par la partie la plus 
diligente, sera soumis à la juridiction compétente. 
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ARTICLE 15 - Date d’entrée en vigueur et durée de la convention 
 
La présente convention est applicable à la date de sa signature par les Parties. 
 
Les Parties conviennent que la convention prendra fin au premier des deux termes échus 
suivants : 

� Le dernier autorail des Matériels aura été transféré au parc de matériel roulant du 
TER Bourgogne (matérialisé par la copie du dernier Bulletin d’Ordre de Répartition du 
Parc - BORP) et l’ensemble des sommes dues entre les Parties auront été 
effectivement payées. 

� Le 31 Décembre 2015. 
 
La convention pourra être prorogée par voie d’avenant si nécessaire. 
 
 
 
Fait à Nantes, le    en quatre exemplaires. 
 
 
Pour la Région des Pays de Loire, 
 

Le Président du Conseil Régional 

 
Pour la Région Bourgogne, 
 

Le Président du Conseil Régional 
 

 
 
 
 
 
 

Jacques AUXIETTE 
 

 
 
 
 
 
 
 

François PATRIAT 
 

 
 
 
Pour SNCF, 
 

Le Directeur de l’Activité  
TER Pays de Loire 

 
 
 
Pour SNCF, 
 

Le Directeur de l’Activité  
TER Bourgogne 

 
 

 
 
 
 
 
 

Stéphanie DOMMANGE 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Dominique DEVIN 
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ANNEXE 1 
 

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES PRINCIPALES DES MATERIELS 
 

Les caractéristiques principales des 3 autorails sont identiques et sont précisées ci-après : 
 

� Type : ATER 
� Constructeur : ALSTOM  
� Vitesse limite (Km/h) : 140 
� Couplable en UM3 
� Masse à Vide (tonnes) : 50 
� Masse en charge (tonnes) : 57 
� Longueur (mètres) : 29 
� Capacité totale: 80 places assises et 80 places debout 
� Puissance : 514 KW 
� Moteur Thermique : 2 Moteurs MAN 
� Consommation moyenne de gazole : 0.85 litre au km 
� Autonomie : réservoir de 920 litres permettant une autonomie moyenne de 1082 Km 
� Exploitation Agent Seul : oui 
� Equipement Essai Frein Automatique Seul : oui 
� Chauffage : Climatisation 
� Système d’information Voyageurs visuel 
� Accessibilité : 2 portes d’accès par face de 1300 mm, plancher salle à 550 mm, WC 

UFR et emplacement fauteuil 
� Livrée Pays de la Loire 
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ANNEXE 2 
 

Hypothèses prévisionnelles de déposes des organes majeurs  
Période 2015-2016-2017 

 
 
 

Série Opérations 2015 2016 2017 
  Moteur Diesel 1 

      (X73650) 
  

Essieu Moteur 
    

3 

  
(X73655x2, 

X73657) 
  Essieu Porteur 

    
1 

  (X73655) 
  

Attelage Automatique 

  

6 

    

(X73650x2, 
X73655x2, 
X73657x2) 

X73650 Autres Travaux Programmés 1.2 Mkm 
    

1 
X73655 (X73657) 
X73657 

Autres Travaux Programmés 15 ans 

    

3 

  

(X73650, 
X73655, 
X73657) 

  

Autres Travaux Programmés 1 Mkm 

3 

      

(X73650, 
X73655, 
X73657) 

  Autres Travaux Programmés Moteur 400 000 Km 1 
      (X73657) 

  Autres Travaux Programmés Moteur 800 000 km 1 
      (X73650) 
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ANNEXE 3 
 

BILAN FINANCIER DES MATERIELS 
 
 

Matricule Données Total 

 

X73650 Valeur brute inscrite au bilan 
Amortissements cumulés au 30/09/2014 
VNC au 30/09/2014 
 
 
Subvention Région Pays de Loire 
Reprise cumulée subv Région Pays de Loire au 30/09/2014 
Valeur nette de subv Région Pays de Loire au 30/09/2014 
 

1 369 625 € 
679 249 € 
690 377 € 

 
 

1 331 337 € 
663 888 € 
667 449 € 

  

X73655 Valeur brute inscrite au bilan 
Amortissements cumulés au 30/09/2014 
VNC au 30/09/2014 
 
 
Subvention Région Pays de Loire 
Reprise cumulée subv Région Pays de Loire au 30/09/2014 
Valeur nette de subv Région Pays de Loire au 30/09/2014 
 

1 369 625 € 
677 910 € 
691 716 € 

 
 

1 331 337 € 
662 552 € 
668 785 € 

 

X73657 Valeur brute inscrite au bilan 
Amortissements cumulés au 30/09/2014 
VNC au 30/09/2014 
 
 
 
Subvention Région Pays de Loire 
Reprise cumulée subv Région Pays de Loire au 30/09/2014 
Valeur nette de subv Région Pays de Loire au 30/09/2014 
 

1 369 625 € 
676 570 € 
693 055 € 

 
 
 

1 331 337 € 
661 216 € 
670 121 € 

 

Total Valeur brute inscrite au bilan 
Total Amortissements cumulés au 30/09/2014 
Total VNC au 30/09/2014     (a) 
 
 
Total Subvention Région Pays de Loire 
Total Reprise cumulée subv Région Pays de Loire au 30/09/2014 
Total Valeur nette de subv (VNS) Région Pays de Loire au 30/09/2014 (b) 

 4 108 876 € 
2 033 728 € 
2 075 147 € 

 
 

3 994 012 € 
1 987 656 € 
2 006 356 €   

 

Ecart entre la VNC et la VNS au 30/09/2014     (a) – (b) 68 791 € 
 

 



Version définitive du 24 octobre 2014  page 13/13 

ANNEXE 4 
 
  

PROCÈS-VERBAL DE DELIVRANCE DE QUITUS 
 
Pour l'application de la : 
 
CONVENTION RELATIVE AU TRANSFERT DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE VERS LA REGION BOURGOGNE DE 3 
AUTOMOTEURS X73500  
 
 
 
Identification de l’élément visité : 
 
 
 
Date de réception prévue : 
……………………………………… 
 
Date de réception réelle : 

……………………………………… 
 
Retard constaté : 
 
 
Cause du retard : 
 
 
 

Observations/Commentaires :  

 
Date de signature du présent PV : ……………………………………… 
 

 

Le représentant de la Région Pays de la Loire 
 
Nom :  
 
Signature : 
 

 

Le représentant de la Région Bourgogne 
 
Nom :  
 
Signature : 

 

 
Le représentant de la SNCF Ter Pays de la Loire 
 
 
Nom : 
 

Signature : 

 
Le représentant de la SNCF Ter Bourgogne 
 
 
Nom : 
 

Signature : 

 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-8112-226 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°8 : Transports 

Sous-fonction n°81 : Transports en commun de voyageurs 

Programme n°12 : Promotion et Tarification TER 

Montant de la dotation initiale (BP + BS + DM2) : 1 175 000 € (fonctionnement) 

Reliquat disponible :     31 220 €

Intitulé de l'opération :   Convention relative aux accords de réciprocité tarifaires entre 
les régions Centre et Bourgogne pour les déplacements 
domicile-travail et domicile-études. 

Porteur du projet :    Région Bourgogne 

Dotation proposée :   0 €

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

Les régions Bourgogne et Centre ont signé le 12 juin 2009 une convention relative aux accords de réciprocité 
tarifaire afin de faciliter les déplacements interrégionaux des étudiants ou salariés bourguignons qui 
poursuivent leurs études ou travaillent en région Centre, grâce à l’acceptation de la gamme tarifaire régionale 
bourguignonne sur le réseau TER Centre pour des trajets domicile-étude ou domicile-travail, et inversement 
pour les étudiants ou salariés de la région Centre qui poursuivent leurs études ou travaillent en région 
Bourgogne. Cette convention, prorogée en 2013 par voie d’avenant (délibération n° 2013-4-8112-251), arrive 
à échéance le 31 décembre 2014. 

La présente convention a pour objet de maintenir ces accords tarifaires pour les étudiants et les salariés, dans 
les mêmes modalités d’application que la précédente convention, jusqu’à l’échéance de la convention pour 
l’exploitation du service TER Bourgogne 2007-2016 le 31 décembre 2016, et permet de mettre à jour ces 
accords compte-tenu des évolutions tarifaires de chacune des régions ces dernières années. 

Ces accords n’imposent aucune compensation financière de la part de la région Bourgogne, en raison des flux 
équilibrés de voyageurs circulant entre les deux régions.   

Suite à donner :

Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir en délibérer et d’autoriser le Président à signer la convention ci-
jointe. 



Convention relative aux accords de réciprocité tarifaire entre les Régions Centre et Bourgogne 

ENTRE
La Région Centre, sise 9 rue Saint Pierre LENTIN, 45041 ORLEANS Cedex 1,  
représentée par Monsieur François BONNEAU, Président du conseil régional du Centre, dûment habilité à signer la présente 
convention par la délibération n°………………………………….. 
de la Commission Permanente du conseil régional en date du 5 décembre 2014,
ci-après désignée « la Région Centre », 

D’UNE PART 
ET
La Région Bourgogne, sise 17 boulevard de la Trémouille, CS 23502, 21035 DIJON Cedex, 
représentée par Monsieur François PATRIAT, Président du Conseil régional de Bourgogne, dûment habilité à signer la présente 
convention par la délibération n°……………………………….  
de la Session Plénière du conseil régional en date du 24 novembre 2014,
Ci-après désignée « la Région Bourgogne », 

D’AUTRE PART 
ET
La Société Nationale des Chemins de Fer Français, établissement public industriel et commercial inscrit au registre du commerce et 
des Sociétés sous le numéro B 552 049 477, dont le siège est situé 2, place aux Etoiles, 93200 Saint Denis représentée par Monsieur 
Yvon BORRI, Directeur de l’Activité TER Centre et par Monsieur Dominique DEVIN, Directeur régional SNCF Bourgogne-Franche-
Comté, dûment habilités à signer la présente convention, 
ci-après désignée «  la SNCF », 

D’AUTRE PART 

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales,  
VU le Code des Transports, 
VU  le décret  n°2001-1116 du 27 novembre 2001 relatif au transfert de compétences en matière de transports collectifs d’intérêt

régional,  
VU  la convention Région Centre - SNCF relative à l’organisation et au financement des services régionaux de transport collectif

de voyageurs TER Centre du 15 mars 2007, modifiée par ses avenants, 
VU  la convention pour l’exploitation du service TER 2007-2016 entre la Région Bourgogne et la SNCF signée le 26 février 2007, 

modifiée par ses avenants, 
VU la convention relative à l’organisation et au financement des services régionaux de transport collectif de voyageurs TER 

Centre du 6 mai 2014 ; 
VU la délibération de la session plénière du conseil régional de Bourgogne du 29 juin 2009 autorisant la signature d’accord de 

réciprocité avec les régions limitrophes, 
VU  la convention relative aux accords de réciprocité tarifaire entre les Régions Centre et Bourgogne du 12 juin 2009, 
VU la délibération de la session plénière du conseil régional de Bourgogne du 24 novembre 2014, 
VU  la délibération de la commission permanente du conseil régional de la région Centre du 5 décembre 2014. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Préambule :

Les Régions Centre et Bourgogne souhaitent promouvoir et faciliter l’usage des transports collectifs pour les usagers de leurs réseaux 
TER, notamment en ce qui concerne leurs trajets interrégionaux domicile-travail et domicile-études.  
La présente convention fait suite à la convention du 10 décembre 2009 relative aux accords de réciprocité tarifaire entre les Régions 
Centre et Bourgogne qui arrive à échéance au 31 décembre 2014. 
Pour répondre à la demande locale et favoriser les échanges entre les deux régions, celles-ci souhaitent reconduire la réciprocité 
d’accès à leurs réseaux en faveur des salariés concernant leurs abonnements « domicile-travail » (« Abonnement régional de travail 
TER» pour le Centre et abonnement « Bourgogne fréquence » pour la Bourgogne), et en faveur des jeunes concernant leurs cartes de
réduction (cartes « TER Bac+ » et « TER Apprenti » pour le Centre et carte « Bourgogne liberté - 26 ans » pour la Bourgogne).  



Article 1 : Objet 
La présente convention a pour objet de définir les modalités d’application du principe de rapprochement tarifaire entre les Régions 
Centre et Bourgogne, de leur dispositif d’aide au transport des salariés et des étudiants (et apprentis pour la Région Centre).
Ces modalités s’appliqueront pour : 
- la réciprocité tarifaire pour les salariés titulaires de « l’Abonnement régional de travail TER Centre » et de l’Abonnement « Bourgogne 
fréquence » en Région Bourgogne, 
- la réciprocité tarifaire pour les Cartes « TER Bac+ » et « TER Apprenti » du Centre et la Carte « Bourgogne Liberté -26 ans » pour 
les étudiants dans la limite d’âge de 26 ans (pour être titulaire d’une carte « Bourgogne Liberté -26 ans») ou de 28 ans (pour être 
titulaire d’une carte « TER Bac+ ») et pour les apprentis de moins de 26 ans (pour être titulaire d’une carte « TER Apprenti »).

Article 2 : Description des tarifs 

2.1. Les produits tarifaires de la Région Bourgogne

2.1.1 L’abonnement « Bourgogne fréquence »
Accessible à tous, cet abonnement existe en version hebdomadaire (hors parcours Bourgogne – Ile de France), mensuelle ou 
annuelle.  
Il offre à son titulaire : 
- la libre circulation sur un parcours en Bourgogne du périmètre conventionné TER Bourgogne,  
- et les réductions suivantes sur les autres parcours internes à la Région Bourgogne :  

• 25% de réduction sur le prix d’un billet plein tarif en semaine  
• 50% de réduction sur le prix d’un billet plein tarif les samedis, dimanches, jours fériés et vacances scolaires de l’académie de

Dijon. 
Ces réductions sont également valables pour les personnes qui l’accompagnent (jusqu’à quatre personnes). Les enfants de 4 à 12 
ans paient la moitié du prix du billet adulte. 
L’abonnement est valable dans les trains et autocars TER Bourgogne.  

Le présent accord de réciprocité tarifaire entre les Régions Centre et Bourgogne ne s’appliquera qu’aux trajets domicile-travail pour les 
salariés bourguignons titulaires de cet abonnement Bourgogne fréquence, uniquement en version mensuelle et annuelle. Ces salariés 
devront exercer une activité professionnelle en région Centre et présenter, lors de l’achat ou du contrôle des titres de transport, des 
justificatifs attestant de cette situation (attestation de l’employeur et justificatif de domicile).  

2.1.2. La carte « Bourgogne liberté -26 ans »
Accessible à tous les jeunes de moins de 26 ans, cette carte de réduction est valable un an, au prix de 31€.
Elle offre à son titulaire 50% sur tous les parcours TER Bourgogne, quelle que soit la période.  
Les samedis, dimanches, jours fériés et vacances scolaires de l’académie de Dijon, cette réduction de 50% est également valable
pour un accompagnant.   
La carte est valable dans les trains et autocars TER Bourgogne.  

Le présent accord de réciprocité tarifaire entre Centre et Bourgogne s’appliquera aux trajets domicile-études pour les jeunes 
bourguignons qui poursuivent des études supérieures en région Centre. Ces étudiants devront présenter, lors de l’achat des titres de 
transport, les justificatifs attestant de cette situation (certificat de scolarité et justificatif de domicile).  

2.2. Les produits tarifaires de la Région Centre

2.2.1. « L’abonnement régional de travail TER Centre » 
Il s’agit d’un abonnement mensuel (nommé « abonnement régional de travail ») ou annuel (nommé « Annuelys ») offrant les mêmes 
avantages que l’abonnement de travail SNCF au-delà de 75 km et jusqu’à 300 km. «Annuelys» offre le prélèvement automatique avec
un mois et demi gratuit et l’envoi de l’abonnement mensuel à domicile. 
« L’abonnement régional de travail TER Centre » est valable à bord des TER et est accepté à bord des Trains Intercités à réservation 
obligatoire sous réserve de s’acquitter d’une réservation supplémentaire ou d’un pass mensuel.   

Le présent accord de réciprocité tarifaire entre Centre et Bourgogne s’appliquera aux trajets domicile-travail pour les salariés de la 
région Centre. Ces salariés devront exercer une activité professionnelle en Bourgogne, et  disposer, lors de l’achat ou du contrôle des 



titres de transport, des justificatifs attestant de cette situation (attestation de l’employeur), à l’exception des clients Annuelys qui n’ont 
pas à présenter d’attestation patronale lors du contrôle à bord.  

2.2.2. Les cartes « TER Bac+ » et « TER Apprenti »
Ce sont des cartes de réduction valables 14 mois (du 1er septembre de l’année N au 31 octobre de l’année N+1), au prix de 30 €, qui 
permettent la libre circulation sur une origine-destination en Région Centre. 
La carte « TER Bac+ » est proposée aux étudiants jusqu’à 28 ans poursuivant des études post-bac. 
La carte «TER Apprenti » est proposée aux apprentis de moins de 26 ans poursuivant une formation.  
Ces cartes offrent 50% de réduction sur les trajets domicile-études ou domicile-formation en seconde classe.  
Elles permettent également de voyager avec 50% de réduction sur toutes les OD de la région Centre les week-ends et jours fériés du 
1er septembre de l’année N au 30 juin de l’année N+1 et tous les jours du 1er juillet de l’année N+1 au 31 octobre de l’année N+1.  
Les cartes de réduction « TER Bac+ » et « TER Apprenti » sont valables à bord des TER et sont acceptées à bord des Trains 
Intercités à réservation obligatoire sous réserve de s’acquitter d’une réservation supplémentaire.   

Cet accord de réciprocité tarifaire entre Centre et Bourgogne s’appliquera aux trajets domicile-études pour les étudiants et apprentis 
de la Région Centre qui poursuivent des études post-bac ou une formation en Bourgogne. Ces étudiants ou apprentis devront 
disposer, lors de l’achat ou du contrôle des titres de transport, les justificatifs attestant de cette situation (certificat de scolarité 
notamment).  

Article 3 : Principes d’application 

3.1. Pour les abonnements de travail
Sur le trajet interrégional quotidien domicile-travail, les principes sont les suivants :  
- les salariés de la Région Centre titulaires d’un « abonnement de travail régional TER Centre », mensuel ou annuel, sous réserve

de justifier de leur activité professionnelle en Région Bourgogne, (à l’exception des clients Annuelys qui n’ont pas à présenter
d’attestation patronale lors du contrôle à bord), d’une part,  

- les salariés de la Région Bourgogne titulaires d’un abonnement « Bourgogne fréquence », en version mensuelle ou annuelle, 
sous réserve de justifier de leur activité professionnelle en Région Centre (à l’exception des clients « Bourgogne fréquence » en
version annuelle qui n’ont pas à présenter d’attestation patronale lors du contrôle à bord), d’autre part, 

pourront bénéficier de la tarification spécifique qu’offrent ces abonnements.  
Ceux-ci sont valables uniquement à bord des TER. Ils ne sont donc pas valables à bord des TGV ou de tout train soumis au paiement 
d’un droit d’accès ou de réservation (sauf accord spécifique régional). 
Les avantages spécifiques à l’utilisation de l’abonnement « Bourgogne fréquence » concernant l’achat de billets à tarifs réduits en 
semaine, les week-ends, les jours fériés et vacances scolaires pour le titulaire de l’abonnement et ses accompagnants resteront
circonscrits au réseau TER Bourgogne.  

3.2. Pour les cartes de réduction étudiants et apprentis
Sur le trajet domicile-études, les principes sont les suivants :  
- les étudiants de moins de 28 ans et les apprentis de moins de 26 ans de la région Centre titulaires d’une carte « TER Bac+ » ou

« TER Apprenti » sous réserve de justifier de leur poursuite d’études ou de formation en région Bourgogne d’une part,  
- les étudiants de moins de 26 ans de la région Bourgogne titulaires d’une carte « Bourgogne liberté -26 ans», sous réserve de 

justifier de leur poursuite d’études en région Centre d’autre part,  
pourront bénéficier de la tarification spécifique qu’offrent ces cartes de réduction.  
Celles-ci sont valables uniquement à bord des TER. Elles ne sont donc pas valables à bord des TGV ou de tout train soumis au 
paiement d’un droit d’accès ou de réservation (sauf accord spécifique régional).    
Les avantages spécifiques à l’utilisation de la carte « Bourgogne liberté -26 ans » concernant l’achat de billets à tarifs réduits tous les 
jours pour le titulaire de la carte et les week-ends, jours fériés et vacances scolaires pour un accompagnant resteront circonscrits au 
réseau TER Bourgogne.  
De même, les avantages spécifiques à l’utilisation de la carte « TER Bac + » ou « TER Apprenti » les week-ends, jours fériés et
vacances scolaires resteront circonscrits à la région Centre.  

Article 4 : Conditions de délivrance des cartes, abonnements et titres de transport : 

La tarification régionale TER Centre est distribuée : 
- aux guichets des gares et boutiques de la région Centre, 



- aux distributeurs de billets régionaux (DBR) du TER Centre, 
- sur le site Internet TER Centre, 
- NOVA’TER, 
- DOM’TER. 

Les coupons mensuels Annuelys sont envoyés à domicile pour la version papier. Pour la version billettique, Annuelys est chargé dans 
la carte billettique Multipass TER Centre sur une durée plus longue. 

La tarification régionale TER Bourgogne est distribuée : 
- aux guichets des gares et boutiques de la région Bourgogne, 
- aux distributeurs de billets régionaux (DBR) du TER Bourgogne, 
- sur le site internet TER Bourgogne, 
- en point de vente Nova’TER. 

Les coupons mensuels des abonnements « Bourgogne fréquence » en version annuelle, sont envoyés à domicile. 

Les points de vente de la région Centre distribuent les billets au tarif « TER Bac+ » et « TER Apprenti » ainsi que les billets au tarif « 
Bourgogne liberté -26 ans ». 

Les points de vente de la région Bourgogne distribuent les billets au tarif « Bourgogne liberté -26 ans » ainsi que les billets au tarif « 
TER Bac+ » et « TER Apprenti ». 

Article 5 : Conditions d’utilisation des titres de transport : 

L’obtention et les règles d’utilisation des abonnements pour les trajets interrégionaux sont soumises aux mêmes règles commerciales 
que celles appliquées dans la région de résidence de l’abonné (Centre ou Bourgogne).  

Article 6 : Dispositions financières 

Principes généraux 

Compte tenu de la faiblesse des flux constatée et des flux financiers équilibrés entre les régions, celles-ci conviennent que la présente 
convention ne donne pas lieu à des flux financiers entre elles pour prendre en compte l’éventuel écart entre les compensations dues à 
la SNCF pour chacune d’elle au titre des parcours réalisés par les étudiants et salariés de la région voisine. 

Chaque Région prend en charge les déplacements des étudiants, apprentis (pour la Région Centre) et salariés domiciliés sur son 
territoire selon les modalités financières convenues avec son activité régionale de la SNCF dans le cadre de sa convention pour leur 
exploitation de service TER.  

Ces dispositions seront insérées dans les conventions relatives à la tarification concernée, le cas échéant, conclues respectivement 
entre les Régions et la SNCF.  

Répartition des recettes et des compensations entre les activités 

Le Système d’Information des recettes de la SNCF (FC12k) assure la répartition des recettes des différents titres de transport (cartes, 
abonnements, billets…) en fonction des parcours et des Activités qui assurent le transport (Activité TER des différentes Régions
économiques, Activité Intercité ou SNCF Voyages).  

• Cartes « TER BAC + » ou « TER Apprenti » ou « Bourgogne liberté - de 26 ans » : lors de l’émission de ces cartes, le système 
d’information des recettes de la SNCF (FC12k) a automatiquement connaissance de la part payée par le client et de la part qui sera 
facturée par l’autorité organisatrice. Par conséquent, le système assure la répartition des recettes et compensations entre les Activités.  

• Billets associés aux cartes : ces billets ne faisant pas l’objet d’une compensation tarifaire, c’est la valeur faciale de ces titres qui fait 
l’objet d’une répartition des recettes.  



• Abonnement de travail TER Centre et Bourgogne fréquence : pour les Abonnements de travail à plus de 75 km mensuels et annuels,
chaque Autorité Organisatrice compense les titres émis (quel que soit le tarif et le lieu de vente) au prorata kilométrique de la distance 
effectuée sur son territoire, selon les modalités financières convenues avec son activité régionale de la SNCF dans le cadre de sa 
convention pour leur exploitation de service TER.  

Article 7 : Suivi de l’opération 

Un relevé justificatif des abonnements et cartes réellement délivrés aux salariés et étudiants, et apprentis pour la Région Centre, 
bénéficiaires des dispositions de la présente convention, sera produit pour chacune des Régions fin mars de l’année N (résultats de 
janvier à décembre  N-1). Cet état reprendra les résultats des ventes de coupons et des billets émis. Pour les abonnements de travail, 
cet état reprendra les résultats des ventes des titres mensuels ou annuels (avec émission mensuelle). 
Au vu de ce relevé, et en cas notamment de déséquilibre économique du contrat, des adaptations éventuelles du dispositif de 
réciprocité pourront être réalisées.  
Cette disposition sera insérée dans les conventions relatives à la tarification concernée, conclues respectivement entre les Régions et 
la SNCF. 

Article 8 : Durée de la présente convention et modalités de résiliation

La présente convention prend effet pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2016. Toute modification des termes de la
présente convention doit faire l'objet d'un avenant écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente 
convention.  

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par lettre recommandée avec accusé de réception, sous réserve de 
l’application d’un délai de trois mois nécessaire à l’information du réseau de vente et du public dans les cas suivants :  
- après mise en demeure d’exécuter restée sans effet, en cas de non-respect par l’une des parties de ses engagements contractuels, 
- pour tout motif d’intérêt général. 

En cas de résiliation de la convention d’exploitation ou de toute autre convention s’y substituant, la présente convention sera résiliée 
de plein droit.  

Article 9 : Règlement des litiges 

Tous litiges entre les parties concernant l’interprétation ou l’application des stipulations de la présente convention devront faire l’objet 
d’une démarche de conciliation amiable entre elles. 

A défaut d’accord amiable, ils relèvent de la compétence exclusive du tribunal administratif de Dijon.  

Fait à Dijon le ……………………………………………., en quatre exemplaires originaux.  

Pour le Président, 
le Vice-Président délégué aux Transports, 

Infrastructures, Circulations douces 
et Intermodalité, 

Jean-Michel BODIN 

Le Président de la Région Bourgogne 

                                 François PATRIAT 

Le Directeur de l’Activité TER Centre 

Yvon BORRI 

Le Directeur de l’Activité TER Bourgogne 

Dominique DEVIN 



 ADOPTE 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-8112-227 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°8 : Transports 

Sous-fonction n°81 : Transports en commun de voyageurs 

Programme n°12 : Promotion et Tarification TER 

Montant de la dotation initiale :    1 175 000 € (fonctionnement) 

Reliquat disponible :     31 220 €

Intitulé de l'opération :  Avenant  à la convention relative à l’utilisation de la 
tarification urbaine du réseau Tanéo (agglomération de 
Nevers) dans les TER 

Porteur du projet :   Région Bourgogne 

Dotation proposée :       0 €

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

La région Bourgogne, la SNCF, la communauté d’agglomération de Nevers et Keolis ont signé une convention 
le 1er septembre 2011, pour une durée de trois ans, afin de poursuivre leur accord tarifaire autorisant 
l’utilisation des titres de transports urbains du réseau Tanéo pour les trajets en TER dans le périmètre du Plan 
de transport urbain. 

Cette convention, prolongée jusqu’à présent par tacite reconduction, doit néanmoins faire l’objet d’un avenant 
lié à sa durée. En effet, par souci de cohérence, la région souhaite que toutes conventions tarifaires se 
terminent à échéance de la convention TER actuelle, à savoir au 31 décembre 2016, et non au 31 août 2017 
comme le prévoit l’actuelle convention. 

De plus, les modalités financières de la convention doivent être précisées. La région ne compensant plus de 
pertes de recettes depuis le 1er septembre 2013, en accord avec les partenaires de la convention, cet élément 
doit être précisé par avenant.  

Suite à donner :

Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir en délibérer et d’autoriser le Président à signer l’avenant ci-joint. 



AVENANT N°1 
CONVENTION RELATIVE A L’ACCEPTATION DE  
LA TARIFICATION URBAINE DU RESEAU TANEO  

A BORD DES TRANSPORTS EXPRESS REGIONAUX (TER) DE 
LA SNCF SUR LE PERIMETRE DE LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DE NEVERS 

 

Entre les soussignés : 

D’une part pour les autorités organisatrices de transports,  

 
Monsieur Denis THURIOT, 
Agissant en qualité de Président de la Communauté d’agglomération de Nevers, autorité compétente pour 
l’organisation des transports urbains, à l’intérieur du périmètre des transports urbains en vertu de la 
délibération en date du …………………….. 
 
Et 
 
La région Bourgogne, 17 boulevard de la trémouille 21 000 DIJON, représenté par Monsieur François 
PATRIAT, président du Conseil Régional de Bourgogne dûment habilité à l’effet de signer le présent avenant 
par délibération du Conseil régional en date du 16 avril 2012. 
 

D’autre part pour les exploitants,  

 
Monsieur Jean-Pierre FARANDOU, 
Agissant en qualité de Président Directeur Général de Keolis SA, dûment autorisé, agissant tant pour le 
compte de Keolis SA que pour le compte de sa filiale exploitante, Keolis Nevers, 
 
Et 
 
La Société Nationale des Chemins de Fer Français, ci-après dénommée "La S.N.C.F." Etablissement Public 
Industriel et Commercial, immatriculée au registre du commerce des sociétés sous le numéro RCS PARIS B 
552 049 447, dont le siège est à PARIS 14°, 34 rue du Commandant Mouchotte, représentée par Dominique 
DEVIN Directeur de la Région SNCF de Bourgogne, dûment habilité à cet effet. 
 
 
VU la convention TER signée le ………. entre la Région Bourgogne et la SNCF, 
 
VU la délibération de la Session Plénière/Commission Permanente du Conseil régional en date du 
……………. et de la convention relative à l’acceptation de la tarification urbaine du réseau Tanéo a bord des 
Transports Express Régionaux (TER) de la SNCF sur le périmètre de la communauté d’agglomération de 
Nevers signée le …………, 
 
VU la délibération de la Communauté d’agglomération de Nevers en date du …, transmise au préfet le….,  
 
VU la délibération du Conseil Régional de Bourgogne n°……… en date du 24 Novembre 2014 transmise au 
préfet de Région Bourgogne le ………………,  
 
 

 



IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Préambule 

En 2011, la Région Bourgogne, la Communauté d’agglomération de Nevers, la SNCF et l’exploitant du 
réseau urbain Taneo, ont signé une convention permettant aux voyageurs de se déplacer indifféremment sur 
le réseau urbain ou le réseau TER situé sur l’agglomération en utilisant la gamme tarifaire urbaine. 

Cette convention conclue pour une période de 3 ans, du 1er septembre 2011 au 31 décembre 2013 arrivant 
à échéance, les parties ont convenu d’en acter la prolongation par voie d’avenant. 

 

Article 1 - Objet du présent avenant 

Le présent avenant a donc pour objet d’acter la prolongation de la convention et de déterminer le montant 
de la compensation à verser à la SNCF. 

 

Article 2 -  Durée du contrat 

La présente convention est prolongée jusqu’au 31 décembre 2016 inclus, échéance de la convention TER 
entre la Région Bourgogne et la SNCF. 

 

Article 3 – Dispositions financières 

L’acceptation des titres urbains du réseau Taneo à bord des trains et cars TER entraîne une perte de 
recettes pour la SNCF, compensée intégralement par la Communauté d’agglomération de Nevers. 

 

A partir du 1 septembre 2014 et pour les années suivantes, le montant de la compensation versée par 
Nevers Agglomération à la SNCF correspond au montant de la compensation versée l’année précédente (ou 
au prorata du nombre de mois d’application de cette convention en cas de modification de la convention 

TER Bourgogne entre la région et la SNCF) et actualisée selon le pourcentage d’évolution des tarifs SNCF 
chaque année. 

 Article 4 – Dispositions générales 

Toutes les clauses et dispositions du contrat initial non modifiées par le présent avenant demeurent 
inchangées. 

Fait à Nevers, le …………………………… 

 
En 5 exemplaires originaux, 
 
 
Pour la Région Bourgogne,  Pour la Communauté d’agglomération de Nevers,  
Le président du Conseil Régional,   Le Président de l’adn, 

M. François PATRIAT     M. Denis THURIOT 
 

 

 

 

Pour la SNCF,      Pour Keolis Nevers, 
Le Directeur de l’activité TER Bourgogne,  Le Président Directeur Général de Keolis 

Dominique DEVIN     Jean-Pierre FARANDOU   
        
 



 ADOPTE 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-8120-228 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°8 : Transports 

Sous-fonction n°81 : Transports en commun de voyageurs 

Programme n°20 : Transports collectifs et modes doux 

Actions Annuelles

Montant de la dotation initiale : 545 790 € (fonctionnement)  

Reliquat disponible : 497 752  €

Intitulé de l'opération : Convention de financement de la Vélostation du pôle 
d’échange multimodal de la gare de Dijon

Maître d’ouvrage : Grand Dijon  

Coût total projet :   115 000  €
Subvention proposée : 115 000 €   

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

Depuis 2007, s’est constitué un pôle d’échanges multimodal (PEM) en gare de Dijon Ville. Après 
l’aménagement d’un espace de vente intermodal et d’une plateforme multimodale sur le parvis de la gare, 
l’offre de mobilité a été complétée en 2010 avec la mise en place d’une vélostation en gare. Enfin, le 30 
septembre 2013, le bureau d’accueil du service Mobigo autopartage s’est ouvert dans le local de la vélostation, 
renforçant sa vocation multimodale et marquant la complémentarité entre ces différents services de mobilité. 

La convention actuelle pour l’exploitation et la gestion de la vélostation, adoptée par l’Assemblée en session 
plénière du 14 et 15 janvier 2013 et signée le 10 avril 2013 est arrivée à échéance au 31 décembre 2013. 
Compte-tenu des nouvelles modalités de mise à disposition des espaces en gare définies par la Société 
nationale des chemins de fer français (SNCF) - branche Gares et Connexions - les modalités de gestion et 
d’exploitation de la vélostation ne peuvent être renouvelées à l’identique. 

La Région Bourgogne et la Communauté de l’agglomération dijonnaise (Grand-Dijon), future communauté 
urbaine, conviennent de poursuivre les services mis en place à compter du 1er janvier 2014 et jusqu’au 31 
décembre 2016. 

Le Grand Dijon finance et confie l’exploitation de la vélostation à son prestataire de service dans le cadre de sa 
délégation de service public du réseau de transports de l’agglomération. 

La Région compense le loyer et les charges fixes du local de la vélostation dans le cadre d’une convention 
conclue entre le Grand Dijon et la Région.   

- Les charges privatives (électricité…) sont gérées par le prestataire de service de la vélostation. 

Une prestation de nettoyage, d’entretien et de réparation des vélos est disponible du lundi au vendredi de 
13h00 à 20h00 et le samedi de 13h à 17h.  



Le coût de mise à disposition du local de la vélostation pour l’année 2014 s’élève à 29 165 € HT. La 
compensation financière totale de la Région est donc de 34 998 euros TTC, compte tenu du taux de la TVA 
applicable à compter du 1er janvier 2014 (taux de 20%).  

Suite à donner :
Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir en délibérer, d’autoriser le Président à signer la convention de 
financement du local de la vélostation et d’affecter la somme de 115 000 €  au profit du Grand Dijon. 

CONVENTION POUR LE FINANCEMENT DE LA VELOSTATION DU POLE D'ECHANGES 
INTERMODAL DE LA GARE DE DIJON VILLE 

La Communauté de l’Agglomération Dijonnaise, domiciliée 40 avenue du Drapeau, BP 17510, 21075 Dijon 
Cedex, représentée par son Président, Monsieur Alain MILLOT, agissant en vertu de la délibération du 
Conseil de Communauté en date du ……………., Autorité Organisatrice des transports collectifs  urbains, 
      Ci après désignée « le Grand Dijon», 

La Région Bourgogne, domicilié 17 boulevard de la Trémouille, 21000 Dijon, représentée par son Président, 
Monsieur François PATRIAT, agissant en vertu de la délibération du Conseil Régional en date du .......  ....... 
Autorité Organisatrice des transports collectifs d’intérêt régional tant en ce qui concerne les services 
ferroviaires régionaux de voyageurs que les services routiers qui peuvent leur être substitués, 

      Ci après désignée « la Région Bourgogne», 

Ci-après désignés dans leur ensemble par « les Parties », 

VU le règlement budgétaire et financier adopté les 24 et 25 janvier 2011 ; 

VU le règlement des subventions régionales adopté les 13 et 14 janvier 2014 ; 

VU la convention de financement pour l’exploitation et la gestion de l’espace de vente intermodal du 
pôle d’échanges de Dijon-Ville 2014-2016 signée le 18 avril 2014  

VU la délibération du conseil régional n°…… en date du…..  transmise au Préfet de la région de 
Bourgogne le……. ; 

VU la délibération du conseil de communauté n°……. en date du …… transmise au Préfet de la région 
Bourgogne le ……. ; 

PREAMBULE.
La Vélostation située sur le Pole d'Echanges Multimodal  (PEM) de la Gare de Dijon Ville, a été mise en 
service en octobre 2010. Elle résulte d'un partenariat entre le Conseil régional de Bourgogne, la SNCF et le 
Grand Dijon, qui souhaitaient proposer aux usagers un abri sécurisé pour les vélos des abonnés TER et 
DIVIA. 



En 2013, le local a évolué pour accueillir aussi le service « Mobigo ! Autopartage » ; pour cela des travaux 
d’aménagement financés à part égal entre le Grand Dijon et le Conseil régional de Bourgogne ont été 
réalisés. 
La convention régissant les modalités d’exploitation de la Vélostation s’est terminée le 31 décembre 2013. 

Pour les années 2014-2016, le Conseil régional de Bourgogne et le Grand Dijon, dans un objectif commun de 
promotion de l’usage des modes de déplacements doux, souhaitent poursuivre le partenariat et maintenir le 
service à destination du public. 

ARTICLE 1 - OBJET.

La présente convention a pour objet de définir, pour les années 2014 à 2016, le cadre et les engagements 
réciproques des Parties, concernant la Vélostation du pôle d’échanges de la gare de Dijon Ville. 
Celle-ci est composée d’un local à vélos d'une capacité de 98 places, située au bout du bâtiment voyageurs 
de la gare de Dijon Ville, coté quai 37 et d'un abri extérieur fermé de 45 m² d'une capacité de 56 places, situé 
à coté du local à vélos. 

ARTICLE 2 - RÔLE ET MISSIONS DES PARTIES.

A compter du 1er janvier 2014, le Grand Dijon s’engage à :  
- Prendre en charge, le conventionnement pour la mise à disposition du local, avec Gares&Connexions. 
- prendre en charge la gestion et l’exploitation de la Vélostation (entretien et maintenance du local et des 

équipements); 
- s’assurer de la continuité de service entre l’ancien exploitant et le nouvel exploitant; 
- s’assurer du bon usage du local dans les conditions convenues avec la Région Bourgogne et décrit à 

l’article 4 ; 
- prendre à sa charge par l’intermédiaire de son exploitant, tous les coûts afférents au bon fonctionnement 

(commercial et technique) du local ; 
- assurer la promotion du service auprès du grand public. 

A compter du 1er janvier 2014, la Région Bourgogne s’engage à compenser le Grand Dijon du montant du 
loyer et taxes afférentes relatif à l’utilisation de la Vélostation. 

ARTICLE 3 - CONDITIONS DE PAIEMENT ET FACTURATION

Pour la période du 1er janvier au 30 avril 2014, le prix annuel de location du local facturé au Grand Dijon est 
de 30 562.33 € H.T. (trente mille cinq cent soixante-deux euros). Ce prix comprend le loyer ainsi que les 
taxes afférentes. La Région Bourgogne verse donc au prorata de la période, le montant de 10 187 € H.T (dix 
mille cent quatre-vingt-sept euros) au Grand Dijon. 

A compter du 1er mai 2014, le prix annuel de location du local de la Vélostation est 28 467€ H.T (vingt huit 
mille quatre cent soixante-sept euros hors taxe), soit 34 160€ TTC. 
Le montant de la subvention, ci-dessus définie, versée par le Conseil Régional est indexé en fonction de la 
variation de l’ICC (Indice du Coût de la Construction) publié par l’INSEE. L’indice de référence est celui du 
3ème trimestre 2013, soit 1612, l’indice de comparaison sera le dernier indice connu à la date de l’indexation. 
Cette indexation intervient pour la première fois au 1er janvier 2015, et ensuite au 1er janvier de chaque année.
La formule d'actualisation est la suivante (montant HT ) : Subv n = Subv 0 x ICC/ ICC 0 
Subv n : montant de la subvention actualisé pour l'année n



Subv 0 : montant de la subvention de référence 
ICC 0 : indice de référence 
ICC : dernier indice connu au 1er janvier de l'année n 

Le versement de la subvention s’effectuera annuellement sur demande du Grand Dijon. Le Grand Dijon 
présentera un état récapitulatif certifié du comptable public composé de la facture du délégataire acquittée par 
le Grand Dijon faisant apparaître le montant du prix de location de la Vélostation.

ARTICLE 4 - CONDITIONS D'ACCES A LA VELOSTATION

La Vélostation est accessible à tous les usagers. Les jours et horaires d'ouverture de la Vélostation sont 
indiqués en annexe 2.  
Les conditions tarifaires sont décrites en annexe 3. 

En cas d’évolution des services ou prestations proposées dans la Vélostation, ceux-ci seront proposés à la 
Région et soumis à évaluation et accord de mise en œuvre par avenant.  

ARTICLE 5 – LES PRESTATIONS OFFERTES A LA VELOSTATION

Le Grand Dijon s’engage à poursuivre et développer la prestation initialement mise en œuvre en 2010. Les 
prestations suivantes seront ainsi proposées dans le local : 
- gardiennage sécurisé et vidéo-surveillé de vélos 24/24, 7j/7 
- contrôle technique, entretien et réparation des vélos (réglage de freins, dérailleurs, crevaison…) 
- location de vélos en moyenne et longue durée au travers du service « DiviaVélo » 

ARTICLE 6 – COMMERCIALISATION ET COMMUNICATION

Commercialisation 
Le Grand Dijon, prend à sa charge la commercialisation des offres de la Vélostation. Celle-ci sera accessible 
grâce à la carte multimodale Mobigo !. 
La gestion de la relation clientèle, l’information aux usagers, la vente de titre, le SAV…seront pris en charge 
par le Grand Dijon dans le cadre de l’exploitation du local. 

Communication 
Le Grand Dijon, réalisera toutes les actions de communications qu’il jugera nécessaire liées au 
fonctionnement et à la mise en valeur de la Vélostation. 
Il est convenu que le Grand Dijon s’engage à faire mention du concours financier de la Région et à apposer le 
logo type du Conseil régional sur tous supports d’informations et de communication réalisés et propres à cette 
Vélostation. 

Signalétique 
Une nouvelle signalétique appropriée sera apposée sur la devanture du local. 
Le Grand Dijon s’engage à maintenir en bon état de propreté et de lisibilité la signalétique (vitrophanie) 
apposée sur la devanture du local. 



ARTICLE 7 – RAPPORT D’ACTIVITE

Le Grand Dijon transmettra chaque fois que sollicité par la Région Bourgogne, et systématiquement chaque 
année, un rapport d’activité récapitulant les données qualitatives et quantitatives des prestations de la 
Vélostation. 

ARTICLE 8 – MODIFICATIONS ET LITIGES

Modification  
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la Convention, d’un commun accord entre les 
Parties, fera l’objet d’un avenant.  

Règlement amiable  
En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion, l’interprétation, l’exécution ou l’acceptation de la 
Convention, quels qu’en soient la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant tout recours 
contentieux, que les Parties procèderont par voie amiable du règlement de leur différend sous un délai de 3 
mois initié par la Partie la plus diligente par voie recommandée.  

Attribution de la juridiction 
A défaut de règlement amiable, le tribunal administratif de Dijon sera seul compétent pour connaître du 
contentieux. 

ARTICLE 9 – ENTREE EN VIGUEUR ET TERME DE LA CONVENTION

La Convention entre en vigueur à sa date de notification. Son terme est fixé au 31 décembre 2016. 
Le périmètre des prestations de la convention est compris entre le 1er janvier 2014 et le 31 décembre 2016. 

Fait à Dijon, le  

La Région Bourgogne 

François PATRIAT 

Communauté de l’Agglomération Dijonnaise 

Alain MILLOT 



ANNEXE 1 : Jours et heures d’accès aux prestations de la Vélostation 

ANNEXE 2 : Tarifs des prestations de la Vélostation 



ANNEXE 1  – Jours et heures d’accès aux prestations de la Vélostation

Le local de gardiennage des vélos est accessible via un contrôle d’accès automatisé disponible 7 jours/7, de 
5h00 à 1h00 J+1 et 365j/an. 
Une présence de techniciens et conseillers vélos se tient du lundi au samedi de 10h00 à 19h30. 

ANNEXE 2 – Tarifs des prestations 

Le gardiennage des vélos est GRATUIT pour les abonnés Divia (annuel, Illico et Diviavélo) ainsi que pour les 
abonnés annuels « TER+Divia ». 
Pour les autres usagers, un Pass Velostation sera nécessaire (disponible à l’EVI et dans tous les points de 
vente du réseau Divia) au prix de : 
- Pass Mensuel : 1€
- Pass Annuel : 10€

L’accès au service de location DiviaVélo s’effectue en fonction des conditions générales d’utilisation définies 
par le Grand Dijon et disponibles sur le site internet http://www.divia.fr/531-Le-Velo.html ADOPTE 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-8120-229 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°8 : Transports 

Sous-fonction n°81 : Transports en commun de voyageurs 

Programme n°20 : Transports collectifs et modes doux 

Programme Pluriannuel

Gares : Accessibilité

Montant de la dotation initiale : 4 000 000 € (investissement)  

Reliquat disponible : 4 000 000 €

Intitulé de l'opération : Convention de soutien à l’investissement réalisé par la SNCF 
relative au financement de la phase réalisation pour la mise en 
accessibilité de la gare de Montbard 

Maître d’ouvrage : Société nationale des chemins de fer (SNCF) 

Coût global du projet : 617 799 € HT 

Assiette éligible :  361 105 € HT 

Subvention proposée : 272 545 €

Autres financements :
SNCF – Gares & Connexions (autofinancement) : 255 792 € HT 
SNCF – TER (autofinancement) :             89 462 € HT 
   

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

Le schéma directeur régional d’accessibilité du réseau régional de transport de voyageurs de Bourgogne 
(SDRA) prévu à l’article L1112-2 du code des transports et adopté le 30 juin 2008 a retenu 36 gares et haltes à 
rendre accessibles aux personnes en situation de handicap et aux personnes à mobilité réduite (PMR),  
Conformément à la délibération du 15 décembre 2008, la gare SNCF de Montbard, septième gare de la région 
Bourgogne en termes de fréquentation, a été définie comme étant parmi les premières gares prioritaires à 
aménager. Comptant  une fréquentation  supérieure à 1000 voyageurs par jour,  elle sera également retenue 
comme gare prioritaire dans le cadre du futur Schéma directeur d’accessibilité / Agenda d’accessibilité 
programmé (SDA /Ad’Ap’). 

Les études préliminaires pour la mise en accessibilité de la gare, délibérées par le Conseil régional le 18 mai 
2009, ont permis de définir les aménagements à prévoir pour les différents espaces de la gare ,  afin d’assurer 
la continuité de la chaîne de déplacement de l’arrivée en gare jusqu’à la montée dans le train et la cohérence 
des projets.  



La convention des études avant-projet / Projet (APO) pour les travaux à réaliser sous maîtrise d’ouvrage 
SNCF, notamment les équipements de la gare et le bâtiment voyageurs, a été adoptée par le conseil régional en 
session le 25 juin 2012 et signée le 18 septembre 2012 les études avant-projet. 

Afin de poursuivre le projet, il est aujourd’hui proposé de lancer la phase réalisation des travaux 
d’aménagement du périmètre SNCF sur la base des études avant-projet achevées, comprenant le dossier de 
consultation des entreprises (DCE) et la réalisation du projet pour une mise en œuvre en 2015 dans le bâtiment 
voyageur. 

Le programme d’aménagement faisant l’objet de la subvention régionale est le suivant :  
- la mise aux normes du cheminement depuis les places de stationnement réservées  aux personnes à 

mobilité réduite (enlèvement obstacle, conformité seuil) sur le parvis de la gare à définir en relation 
avec la commune et Réseau Ferré de France, 

- la reconfiguration de l’espace de vente avec la mise en place d’un nouveau guichet de vente et la 
création d’un guichet d’information,  l’installation de façade MUST (Module Universel de service 
transport),  

- le traitement des cheminements dans le bâtiment voyageur : vitrophanie des portes, mise en 
conformité de l’éclairage, déplacement des obstacles, installation de bandes de guidage dans le hall 
voyageur, 

- la mise en conformité des sanitaires, 

- l’ajout de mobilier d’attente (mobilier assis-debout) sur chaque quai et dans la salle d’attente 

- le remplacement des écrans d’information dynamique comprenant trois écrans (arrivée, départ, 
information conjoncturelle) dans le hall voyageur, un écran départ dans la salle d’attente et sur chaque 
quais, un écran départ à chaque accès du souterrain (coté parvis et coté rue des Marronniers) et la mise 
en place d’un écran d’information multimodal côté parvis, 

- le remplacement de la sonorisation (hauts parleurs) dans le hall et sur les quais 

- le remplacement de la signalétique existante sur l’intégralité du site, 

- et l’installation de cadres d’affichage supplémentaires  
Le projet comprend également des éléments de programmes qui sont exclus de l’assiette éligible à la 
subvention régionale au titre de l’accessibilité. Il s’agit notamment des points suivants :  

- le remplacement de la centrale d’information (CATI) et l’installation dans un nouveau local du 
bâtiment voyageur 

- l’aménagement du local pour la centrale d’information et les travaux qui en résultent (aménagement 
d’un bureau) 

- les travaux d’agencement du hall et des sanitaires (réfection des sols, cloison, murs, …)  
- la réfection de l’alarme incendie  
- la mise en sécurité du site (alarme anti intrusion, nouveau système d’accès dans les locaux) 
- le déplacement de la borne libre-service et du photomaton 
- la signalétique TGV sur les quais  

Au stade de l’étude Avant-Projet (AVP), le montant du projet est estimé à 617 799 € (coût courant Conditions 
Economiques 2015) dont 361 105  € de dépenses éligibles, financées à 75% par la Région et à 100% pour 
l’écran intermodal. Il comprend des provisions pour incertitudes de phase et risques (15.8% du coût total de 
l’opération), des frais de maîtrise d’œuvre (11% du coût total de l’opération),  des frais de maîtrise d’ouvrage 
et frais annexes (5.5% du coût total de l’opération). 



Suite à donner :

Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir en délibérer d’autoriser le Président à signer la convention de 
soutien à l’investissement correspondante, ci jointe  et d’affecter la somme de 272 545 € au profit de la SNCF. 

 ADOPTE 



 

  

 

- 1 - 

                                                                                                                                                                           
Convention de soutien à l’investissement réalisé par la 

SNCF n°……………………… 
relative au financement de la phase REALISATION   

(Dossier de Consultation des Entreprises / Travaux)  
pour la mise en accessibilité  

de la gare de  Montbard   (Périmètre SNCF G&C) 
 
ENTRE d’une part : 

la Région Bourgogne, sise 17, boulevard de la Trémouille à 21000 DIJON, représentée par 
M. François PATRIAT, Président du Conseil régional, dûment habilité à l’effet de signer la 
présente par délibération du Conseil régional n° ........................... en date du 
………………. 2014 , ci-après désignée par le terme « la Région », 
 
ET d’autre part : 

la Société Nationale des Chemins de fer Français (SNCF), établissement public industriel et 
commercial immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS sous le numéro 
RCS PARIS B 552 049 447, dont le siège se situe au 2 Place aux Etoiles  CS 70001 93633 La 
Plaine Saint Denis, représentée par Monsieur Franck LAFERTE, Directeur de l’Agence Gares 
Centre Est Rhône Alpin de la Branche Gares & Connexions, dûment habilité à cet effet, ci-
après désignée par le terme « la SNCF » ou « le bénéficiaire ». 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code des transports, et notamment son article L. 1112-2, 

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L. 111-7 et 
L. 111-7-3, 

Vu la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 sur la maîtrise d’ouvrage publique, 

Vu l’arrêté du 25 juin 1980 sur les établissements recevant du public, 

Vu le schéma directeur d’accessibilité du réseau régional de transport de voyageurs de 
Bourgogne, approuvé par délibération du Conseil régional de Bourgogne du 
30 juin 2008, 

Vu la délibération du Conseil Régional de Bourgogne du 24 et 25 juin 2011, définissant le 
programme annuel 2011 du schéma directeur d’accessibilité du réseau régional de 
transport de voyageur de Bourgogne, 

Vu le règlement budgétaire et financier adopté les 24 et 25 janvier 2011, 

Vu le règlement des subventions régionales adopté les 12 et 13 décembre 2011, 

Vu la demande d’aide formulée par  la SNCF en date du 10/10/2014, ci jointe en annexe 3 

Vu la délibération du Conseil régional n° ................. en date du 24 novembre 2014, 
transmise au Préfet de la Région Bourgogne le .............................. , 
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PREAMBULE 
 
L’article L.1112-2 du Code des Transports a instauré des obligations aux Autorités 
Organisatrices des Transports, à l’Etat et aux propriétaires d’infrastructures, afin de 
favoriser l’accès aux services de transport des personnes handicapées ou dont la mobilité 
est réduite. 
 
A ce titre la Région Bourgogne en tant qu’Autorité Organisatrice des Transports et la SNCF, 
pour le compte de l'Etat, ont élaboré leur Schéma Directeur d’Accessibilité, qui définit 
notamment les gares à rendre accessibles. 
 
S’agissant d’établissements recevant du public (ERP) et d'Installations Ouvertes aux Publics 
(IOP), les propriétaires des gares et de leurs abords sont soumis à l’obligation légale de 
rendre accessible aux personnes à mobilité réduite, toute la chaîne de déplacement. 
La SNCF, en tant que propriétaire de l’ensemble des biens dévolus à l’exploitation, 
notamment du bâtiment voyageur et parfois du parvis de la gare, est de fait maître 
d’ouvrage des opérations de mise en accessibilité sur son périmètre. 
RFF, propriétaire des infrastructures ferroviaires et des quais, est maître d’ouvrage sur son 
périmètre. 
Les communes lorsque ces dernières sont propriétaires des parvis de la gare sont maîtres 
d’ouvrage sur leur périmètre.  
 
La Région, en tant qu’Autorité organisatrice des transports, n’a pas de compétence directe 
et obligatoire dans le financement de la mise en accessibilité des gares, mais cofinance les 
projets pour répondre à un intérêt local et favoriser l’accès au TER. Selon l’article L.1112-2 
du Code des Transports, la Région a la responsabilité de  
- définir le périmètre à rendre accessible (y compris éventuelles dérogations à prévoir); 
- préciser le contenu des travaux et de leur planification (via le SDRA qu'elle aura publié). 
 
La SNCF ne dispose pas de cette compétence à elle seule. Le Code des Transports ne 
précise pas qui finance les aménagements PMR dans les ERP liés au transport, tels que les 
gares SNCF, mais les articles L.111-7 et L.111-7-3 du Code de la construction et de 
l’habitation prévoient que ces ERP fassent l’objet de travaux d’accessibilité avant le 1er 
janvier 2015.  
 
En accord et en coordination avec la Région Bourgogne et suite aux résultats des études 
avant-projet, la SNCF souhaite lancer la phase réalisation sur cette gare afin de réaliser les 
aménagements prévus sur ses emprises en 2015 , suivant les coûts par nature d’ouvrage 
définis dans les études avant-projet. L’estimation définitive sera connue à la livraison des 
études PROJET dont le rendu est prévu mi-novembre 2014.  
 
Enfin, dans le souci de remédier aux difficultés de coordination entre Maîtrises d’Ouvrages 
et d’assurer la continuité de la chaîne de déplacement, la SNCF travaillera en coordination 
avec RFF et informera la commune des solutions techniques retenues et de l’avancement 
des travaux. 
Sur périmètre RFF, la convention de financement des travaux de mise en accessibilité des 
quais et des traversées de voies de la gare de Montbard  a été adoptée par l’assemblée 
régionale le 25 novembre 2013 et signée le 17 janvier 2014. 
 
Le financement de la Région Bourgogne correspond à 75% du montant des investissements 
éligibles à la subvention et  à 100 % pour l’écran intermodal. 
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CECI ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 
Article 1er : Objet 

La présente convention a pour objet de définir le cadre ainsi que les modalités de 
l’engagement réciproque de la Région et du bénéficiaire dans la réalisation de(s) 
l’opération(s) suivante(s) : 
Phase  REALISATION : DCE / travaux pour la mise en accessibilité de la gare de Montbard  
(Périmètre SNCF Gares & connexions)  
Elle remplace la convention type annexée au règlement des subventions régionales en 
vigueur. 
 
1.1 Maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre de l’opération 

La SNCF est propriétaire de l’ensemble des biens objet de la présente opération. 
 
La maîtrise d’ouvrage de l’opération faisant l’objet de la présente convention est assurée 
par la SNCF représentée par Gares et Connexions et plus précisément l’Agence Gares et 
Connexions Centre Est Rhône Alpin dont le siège est à Lyon. 
 
La maîtrise d’œuvre est confiée à des ressources internes au groupe SNCF. 
 
1.2 Description de l’opération 

L’opération concerne la Phase REALISATION  (DCE/travaux) relatives à la mise en 
accessibilité de la gare de Montbard, suivant les solutions présentées et celles retenues 
dans les études AVP réalisées (version ind. A du 25/04/2014). Elles sont divisées en deux 
volets :  
 
Le premier volet concerne la mise en conformité vis-à-vis de la réglementation et des 
référentiels SNCF sur la question.  
Pour ce volet, la solution retenue permet la mise en accessibilité du cheminement principal 
depuis le parvis jusqu’aux quais en passant par le bâtiment voyageurs au regard des 
obligations réglementaires imposées par les articles L.111-7, L.111-7-3, R*.111-19-7 à 
R*.111-19-11 du Code de la construction et de l’habitat.  
 
Le second volet « Autres aménagements : aménagements d’intermodalité et / ou de confort»  
traite des aménagements, en vue d’améliorer le confort de la gare et de l’intermodalité.  
 
Enfin, cette opération fait apparaître le programme d’aménagement spécifique du 
Transporteur qui est intégré au programme général d’aménagement, qu’il s’agisse 
d’aménagements liés à l’accessibilité ou non (façade MUST, guichet) 
 
De manière générale les travaux ne couvriront que les espaces sous maîtrise foncière SNCF 
hormis une intervention sur le périmètre de la ville  sous réserve d’entente et d’accord 
écrit.   
 
La durée prévisionnelle de réalisation de l’ensemble des travaux est de 4 mois  (hors phase 
de validation) sur une durée enveloppe de 12 mois, à compter de leur lancement prévu le 
02 janvier 2015. 
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La phase réalisation intègre les procédures administratives et marchés : dossiers de consultation 
des entreprises, appels d’offres et dépouillement des offres, les travaux jusqu’à la réception des 
travaux sans réserves. 
 
Le descriptif de l’opération figure en annexe 4 à la présente convention. Il détaille les 
dépenses éligibles et non éligible. 
 
Le plan de situation de l’opération figure en annexe 5 à la présente convention. 
 
Le plan du périmètre de l’opération figure en annexe 6 à la présente convention. 
 
Le coût prévisionnel de l’opération figure en annexe 7 à la présente convention. 
 
Le calendrier prévisionnel de réalisation de l’opération figure en annexe 8 à la présente 
convention. 
 
L’attestation de non commencement de l’opération en annexe 9 à la présente convention. 
 
1.3 Organisation du pilotage et du suivi de l’exécution de l’opération 

Un Comité Technique est constitué. Il comprend un représentant de la Région et un 
représentant de la SNCF Gares et Connexions. Il a pour objectif le suivi des travaux et de 
veiller à la bonne information des Partenaires.  
Ce comité se réunit  en tant que de besoin à l’initiative de la Région ou de la SNCF Gares et 
Connexions. 
A cette occasion, le Comité technique vérifiera   
- l’avancement des travaux, présentés par la SNCF, ceux conduits en propre et ceux dont la 
SNCF assure la coordination,  
 
Afin d’assurer la cohérence de la phase réalisation des travaux  sur les différents périmètres 
de maîtrise d’ouvrage, un Comité de Pilotage est constitué. Il comprend un représentant de 
la Région, de la SNCF Gares et Connexions, de la SNCF/ TER, de RFF et/ ou de la Ville 
concernée. 
Ce comité se réunit  en tant que de besoin à l’initiative de la Région ou SNCF Gares et 
Connexions. 
 
A cette occasion, le Comité de Pilotage  vérifiera :  
- la cohérence et la conformité des travaux retenus pour chaque propriétaire foncier sur son  
périmètre de maîtrise d’ouvrage. 
 
Toutes les réunions du Comité de Pilotage devront faire l’objet d’un compte rendu rédigé 
par la SNCF Gares et Connexions. 
 
1.4 Estimation du coût  de l’opération (phase REA) 

Le montant prévisionnel de l’opération, issu des études avant-projet, est estimé à  
617 799 € HT, comprenant l’ensemble des travaux de l’opération, solution de base. 
Le montant prévisionnel total de la dépense éligible est évalué à 361 105 € HT, 
correspondant au montant des travaux subventionnés par la Région. 
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Article 2 : Engagement de la Région 

La Région s’engage, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions visées à l’article 3.3 
de la présente convention, à attribuer au bénéficiaire, une subvention correspondant aux 
dépenses réellement supportées par le bénéficiaire pour l’opération décrite à l’article 1er de 
la présente convention d’un montant maximum  272 545 € (deux cent soixante-douze mille 
cinq cents quarante-cinq euros ) selon les clés de répartition décrites ci-après : 
 

 Financement  

 
 Répartition en € 

Répartition en % Région SNCF 
Région     100  6 869      
Région 75  265 676  
SNCF 25  88 560 
Sous total   272 545 88 560 
TOTAL  361 105   

 
La ventilation par poste de la dépense subventionnable figure en annexe 1 à la présente 
convention. 
 
La subvention versée par la Région au bénéficiaire porte sur des montants hors taxes. En 
tant que subvention d’équipement, elle n’est pas assujettie à la TVA. 
 
En cas de dépassement du montant global de l’opération, le financement régional ne pourra 
être révisé que d’un commun accord entre les parties et par la voie d’un avenant, selon les 
modalités prévues à l’article 10-2 de la présente convention.  
 
 
Article 3 : Versement de la subvention 

3.1 Le versement de la subvention visée à l’article 2 précité sera subordonné : 

� au respect de l’affectation de la subvention et de la ventilation figurant dans 
l’annexe financière n°1 jointe à la présente, dans la limite de l’assiette 
subventionnable, 

� à la production des justificatifs visés à l’article 3.2, 

  
Total € 

   
Part éligible €  

Travaux / DCE  416 883 243 669 
Maîtrise d’œuvre  68 786 40 205  

Maîtrise d’ouvrage + frais annexes 34 278 20 036 
Incertitude de phase et provision 

pour risque 97 852 57 195  

TOTAL 617 799 361 105 



- 6 - 

� à la justification de la publicité de l’aide régionale comme précisé dans l’article 4.1 
ci-dessous et conformément à l’article 1.10 du règlement des subventions régionales 
susvisé, 

� au respect des engagements visés à l’article 4. 
 
3.2 Modalités de versement des participations de la Région 

Le règlement de la participation de la Région s’effectuera, conformément aux articles 1.5, 
1.6 et 3.1 du règlement des subventions régionales susvisé, selon les modalités suivantes : 
 

1. des acomptes seront versés à la demande écrite du bénéficiaire au fur et à mesure 
de l’avancement de l’opération et sur présentation :  

o d’un état récapitulatif détaillé des dépenses réellement supportées dûment 
certifié exact par le comptable compétent,  

o d’un état récapitulatif des factures acquittées, ventilé par poste de dépenses, 
telles que définies dans l’annexe 1,  

A la demande de la Région, le bénéficiaire transmettra une copie des factures acquittées 
ainsi qu’un document comptable certifié exact pour les prestations internes (détaillant 
notamment les frais de maîtrise d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre).  
Le nombre des acomptes est fixé à trois maximum; 
 

2. à titre dérogatoire, un premier acompte forfaitaire égal à 20% de la subvention 
pourra être versé sur demande du bénéficiaire et au vu de documents prouvant 
l’engagement de l’opération (dans l’hypothèse où cet acompte ne pourra être justifié 
ultérieurement, un reversement sera demandé). 

 
3. Le cumul des fonds appelés au titre du premier appel de fond et des appels de fonds 

intermédiaires ne pourra pas excéder 80 % de la subvention définie dans l’article 2. 
 

4. Solde : après achèvement et réception de l’opération, le bénéficiaire procédera à 
l’établissement :  

o un état récapitulatif détaillé sur la base des dépenses effectivement 
supportées dûment certifié exact par le comptable compétent,  

o un état récapitulatif des factures acquittées, accompagné des factures 
correspondantes des entreprises, ventilé par poste de dépenses, tel que 
définis dans l’annexe 1,  

o  d’un document comptable certifié exact pour les prestations internes 
(détaillant notamment les frais de maîtrise d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre). 

 
 
La liste des pièces justificatives visées aux paragraphes 1 et 4 figure en annexe 2 à la 
présente convention. 
 
Le calendrier prévisionnel des appels de fonds figure en annexe 10 à la présente 
convention. 
 
Les appels de fonds porteront sur des montants facturés sans TVA. L’attestation de non 
assujettissement à la TVA figure en annexe 11 à la présente convention. 
Une fongibilité des dépenses entre poste de travaux initialement programmés dans 
l’annexe 1 est tolérée dans la limite de 20%. 
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A défaut de paiement par la Région Bourgogne dans un délai de trente jours à compter de 
la réception des justificatifs prévus par l’article 3-2, le versement sera majoré des intérêts 
moratoires au taux légal en vigueur. 
 
3.3 Reversement et proratisation 

Le reversement pourra être exigé en cas de non-respect de tout ou partie des obligations 
mises à la charge du bénéficiaire au titre de la présente convention et notamment si : 
 

1. le coût définitif de l’investissement est inférieur au montant global retenu de 
l’assiette éligible, les participations allouées par la Région seront calculées au 
prorata des dépenses effectivement supportées par le bénéficiaire ; 

 
2. les sommes perçues n’ont pas été utilisées par le bénéficiaire, ou si elles l’ont été à 

des fins autres que celles faisant l’objet de la présente convention, le reversement 
partiel ou total des sommes versées sera exigé. 

 
Par ailleurs, le versement de la subvention pourra être bloqué ou annulé si les documents 
ou justificatifs demandés ci-dessous ne sont pas fournis dans les délais impartis, soit au 
maximum 6 mois après achèvement de l’opération. 
 
3.4 Facturation et recouvrement 

Le paiement est effectué par la Région, par virement bancaire portant le numéro de 
référence de la facture (numéro porté dans le libellé du virement) à : 
 

Bénéficiaire Etablissement 
Agence 

Code 
Etablissement 

Code 
Guichet N° de compte Clé 

SNCF Agence centrale de la Banque de France à 
Paris 30001 00064 00000062471 31 

 
3.5 Domiciliation de la facturation 

Les domiciliations de la SNCF pour la gestion des flux financiers sont : 
 
 
 

 
Adresse de facturation 

Service administratif responsable du suivi des factures 

 Nom du service N° téléphone Adresse électronique 

 
 

SNCF 
 

SNCF-Gares & Connexions 
Direction Stratégie et 
finances 
Comptabilité RHT 
16 avenue d’Ivry 
75013 PARIS 

Comptabilité RHT 01 80 50 52 72 carolinethomas@sncf
.fr 

 
Pour la Région Bourgogne, le comptable assignataire de la dépense est le payeur régional. 
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Article 4 : Obligations du bénéficiaire 

4.1 Réalisation du projet 

Le bénéficiaire de l’aide s’engage dans le cadre des actions décrites à l’article 1er ci-avant : 

� à réaliser ou faire les investissements objet de la présente convention, dans un délai 
maximum de deux ans, 

� à employer l’intégralité de la subvention régionale pour mener à bien le programme 
décrit à l’article 1er, à l’exclusion de toutes autres opérations, 

� à mentionner le concours financier de la Région à cette opération et à apposer le 
logo type du Conseil régional sur tous supports de communication, 

� à consulter la Région sur les actions en communication qu’elle envisage en lien avec 
l’objet de la présente convention ;  

� à apposer une plaque explicative, au même titre que les autres partenaires 
financeurs, visible et de taille significative portant le logo type du Conseil régional, 
au plus tard six mois après l’achèvement de toute opération de financement de 
travaux d’infrastructure ou de construction si la participation publique totale à 
l’opération dépasse 500 000 €, pour les trois ans suivants la mise en œuvre de 
l’investissement. 

� à faire connaître à la Région les autres financements publics dont il dispose. 
 
4.2 Information et contrôle 

Le bénéficiaire s’engage à : 

� permettre aux représentants des services régionaux, moyennant un préavis de deux 
semaines, de se rendre sur site  et de contrôler la réalisation de l’opération prévue à 
l’article 1er de la présente convention et l’accès aux documents administratifs, 
comptables et techniques, liés à l’opération, permettant de vérifier l’affectation de la 
subvention dans les conditions prévues aux articles L. 1221-6 du code des transports 
et L. 1611-4 du code général des collectivités territoriales, pour ce qui concerne les 
dispositions applicables à la SNCF. 

� transmettre dans un délai de deux mois à compter de cette demande tous les 
documents ou renseignements prévus à l’article 3.2 et à l’annexe 2 de la présente 
convention que la Région pourra lui demander, 

� faire état du financement régional sur l’ensemble des documents établis et lors des 
manifestations organisées sur l’opération visée en objet de la présente convention, 

� transmettre à la Région un bilan de réalisation des opérations. 
 
Le non-respect de cet engagement pourra entraîner la suspension des versements de tout 
ou partie de la subvention ou son annulation. 
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Article 5 : Sanctions pécuniaires 

La Région se réserve le droit de ne pas verser la subvention au bénéficiaire, ou de faire 
mettre en recouvrement par le payeur régional sur présentation d’un titre de recettes émis 
par elle, le montant intégral de la subvention versée dans les hypothèses indiquées ci-
après : 

� en cas de manquement total ou partiel du bénéficiaire à l’un quelconque des 
engagements et obligations issus des présentes, 

� en cas d’inexactitude sur les informations fournies et les déclarations faites par le 
bénéficiaire à la Région, 

� en cas de non engagement de l’opération définie à l’article 1er, 

� en cas de non présentation à la Région par le bénéficiaire de l’ensemble des 
documents énumérés à l’article 4, 

� en cas de refus de communication des documents comptables de nature à vérifier 
l’affectation de la subvention, 

� en cas de non réalisation, totale ou partielle de la dépense subventionnable affectée 
à (aux) l’action(s) visée(s) à l’article 1, le bénéficiaire s’engage à procéder à la 
restitution du trop-perçu à l’échéance de la convention. A défaut, la collectivité 
pourra procéder à l’émission d’un titre de recettes correspondant au trop perçu. 

 
Article 6 : Résiliation 

La mise en œuvre des dispositions visées à l’article 5 précité entraînera la résiliation de 
plein droit et sans indemnité de la présente convention, sauf cas de force majeure ou 
accord de la Région. 
 
Article 7 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de deux ans à compter de la date de 
signature par le Président du Conseil régional. 
 
La convention doit être signée dans un délai maximum de 6 mois à partir de l’envoi pour 
signature au bénéficiaire. Passé ce délai, la Région se réserve la possibilité d’annuler la 
subvention. 
 
Article 8 : Règlement amiable 

En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou l’exécution de la présente 
convention, quels qu’en soient la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant 
tout recours contentieux, que les parties procèderont par voie de règlement amiable. Pour 
ce faire, les parties s’obligent à entamer, sans délai et sans condition préalable, des 
négociations aux fins de résoudre tout différend. 
 
Article 9 : Attribution de la juridiction 

A défaut de règlement amiable, visé à l’article 8, le tribunal administratif de Dijon sera seul 
compétent pour connaître du contentieux. 
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Article 10 : Dispositions diverses 

10.1 – L’annexe financière (annexe 1) relative à la détermination de la dépense 
subventionnable (HT) du projet fait partie intégrante de la présente convention. 
 
10.2 – Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant, sous réserve de 
l’absence de modification de l’économie générale de la convention. Celui-ci précisera les 
éléments modifiés mais qui ne pourront remettre en cause les opérations définies à 
l’article 1er. 
 
10.3 – Les justificatifs visés aux articles 3 et 4 de la présente convention seront transmis par 
le bénéficiaire à l’adresse suivante : 
 

Monsieur le Président du Conseil régional de Bourgogne 
Direction des Transports et de l’Intermodalité 

17, boulevard de la Trémouille 
B.P. 23502 

21035 DIJON Cedex 
03 80 44 34 73 

 
10.4 – Les annexes n° 1 à 11 font partie intégrante de la présente convention : 

� Annexe 1 : Plan de financement de l’investissement 
� Annexe 2 : Liste des pièces justificatives visées à l’article 3.2 
� Annexe 3 : Courrier de demande de subvention formulée par la SNCF 
� Annexe 4 : Descriptif de l’opération 
� Annexe 5 : Plan de situation de l’opération 
� Annexe 6 : Plan du périmètre de l’opération 
� Annexe 7 : Coût prévisionnel de l’opération 
� Annexe 8 : Calendrier prévisionnel de réalisation de l’opération 
� Annexe 9 : Attestation de non commencement de l’opération 
� Annexe 10 : Calendrier prévisionnel des appels de fonds 
� Annexe 11 Attestation de non assujettissement à la TVA 

 
 
 
Fait à Dijon, le ............................ en trois exemplaires originaux. 
 
 
 

Pour la SNCF, 
Le Directeur de l’Agence Gares & 

Connexions Centre Est Rhône Alpin 
 
 
 
 

Franck LAFERTE  

 Le Président du 
Conseil régional de Bourgogne 

 
 
 
 
 

François PATRIAT 
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ANNEXE 1 Annexe financière 
Plan de financement de l’investissement : 

 Phase Réalisation SDRA de Montbard   
 

BENEFICIAIRE : SNCF 

CONVENTION N° ................./ Direction des Transports et de l’Intermodalité 

 

 
 

DEPENSES PREVISIONNELLES (Indiquer HT ) RECETTES  PREVISIONNELLES 

Investissements 
Postes à détailler 

Colonne A : 
Coût prévu 

éligible 
=  dépense 

subventionnable 

Colonne B : 
Coût prévu 
non éligible 

  

Financements 
(à détailler) 

Montants 
Prévus 

- Travaux Parvis  
Dont écran d’information 
intermodal (y compris MOE 
MOA, FA ,PAI, PR) 
 

- Travaux Bâtiment voyageur 
- périmètre SNCF / EVOY 

(TER) 
- périmètre G&C 
 
- Travaux accès aux quais  

 
-  Travaux Quais 
 
- Maîtrise d’œuvre (MOE) 

 
- Maitrise d’ouvrage (MOA) 

 
- Frais annexes de maîtrise 

d’ouvrage  (FA) 
 
- Provision pour aléas et 

incertitude (PAI) 
 

- Provision pour risques (PR) 
 

20 225€ 
 

6 869 € 
 
 
 

77 032  € 
67 912 € 

 
13 016  € 

 
       58 615 € 

  
40 205 € 

 
13 871 € 

 
 6 165€ 

 
  

24 367 € 
  
 

32 828 € 

1 955 € 
 
 
 
 

      
  41 110  € 
121 004 € 

 
 0 € 

 
     9 145 € 

 
28 580 € 

 
9 860 € 

 
 4 382 € 

 
 

 17 321 € 
 
  

23 336 € 

 
- subvention 

Région 
 
- autofinancement 

SNCF G&C 
 
- autofinancement 

SNCF PROXI (TER) 
 
 

 
272 545 € 

 
 

  255 792  € 
 
 

89 462 € 
 
 
 

S/TOTAL 
 

361 105  € 
 

256 694 € 
 

TOTAL 
(Colonnes A+B) 

617 799  € TOTAL 617 799€ 



- 12 - 

 
 

ANNEXE 2 
Liste des pièces justificatives visées à 

l’article 3.2 et 4.2 
Pièces visées à l’article  3.2 
1 Etat récapitulatif des factures acquittées,  
 
Poste de dépense,  
défini en annexe 1 

Entreprises Montant payé Date de Paiement Mode de 
paiement 

- Poste de travaux 1 
- Poste de travaux 2 
- Poste de travaux 3 

    

Provision pour risque 
et incertitude 

    

Frais annexes de 
maîtrise d’ouvrage  

    

 
-2 Document comptable dûment certifié exact pour les prestations internes 
 
Prestations internes Montant 
Maîtrise d’ouvrage interne  

� Achat 
� Contrôle de gestion 
� Conduite de projet 
� Autres 

 

Maîtrise d’œuvre interne  
� Achat 
� Contrôle de gestion 
� Conduite de projet 
� Autres 

 

 
3 Etat récapitulatif de la dépense engagée visé par le comptable compétent 
 
Copie des  factures  acquittées 
Poste de dépenses Montant payé 
- Poste de travaux 1 
- Poste de travaux 2 
- Poste de travaux 3 

 

Provision pour risque et incertitude  
- Frais annexes de maîtrise d’ouvrage (relevés, 

CT, etc.) 
 

Maîtrise d’ouvrage total  
Maîtrise d’œuvre total  
 
Exemple de pièces visées à l’article 4.2 (liste non exhaustive)Etudes , calendriers 
des réunions avec les entreprises/prestataires, compte rendu de réunion avec les 
entreprises/prestataires, ordres de services, documents de réception des travaux , factures 
acquittées. 
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Annexe 3 :  
Courrier de demande de subvention formulée 

par la SNCF 
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ANNEXE 4 
Descriptif de l’opération 

 
 
 

 Programme de la phase Réalisation SDRA de la gare  de Montbard   
 
Le programme est détaillé dans les études AVP de la gare de Montbard  – 
version indice A du 25/04/2014.  
 
 
� Mise en conformité des abords du Bâtiment Voyageurs : 

 
A Montbard, il s’agit de la mise en conformité de l’accès au Bâtiment Voyageurs 
depuis le parvis qui se concrétise par :  
- la mise aux normes du cheminement depuis les places de stationnement réservées  

aux personnes à mobilité réduite (enlèvement obstacle, conformité seuil) sur le parvis 
de la gare  en relation avec la commune et Réseau Ferré de France. 

- La mise en place d’un écran départ à chaque accès du souterrain (côté parvis et côté 
rue des Marronniers)  

- la mise en place d’un écran d’information multimodal côté parvis (option) 
(financement 100% région) 

 
 

� Mise en conformité du Bâtiment Voyageurs :    
 

Dépenses éligibles SNCF  Proxi (TER) :  
- la reconfiguration de l’espace de vente avec la mise en place d’un nouveau guichet 

de vente et la création d’un guichet d’information,  l’installation de façade MUST 
(Module Universel de service transport),  

 
Dépenses éligibles SNCF G&C 

- le traitement des cheminements dans le bâtiment voyageur : vitrophanie des 
portes, mise en conformité de l’éclairage, déplacement des obstacles, installation de  
bandes de guidage dans le hall voyageur 

- la mise en conformité des sanitaires, 
-  l’ajout de mobilier d’attente (mobilier assis-debout) dans la salle d’attente 
- le remplacement des écrans d’information dynamique comprenant trois écrans 

(arrivée, départ, information conjoncturelle) dans le hall voyageur, un écran départ 
dans la salle d’attente 

- le remplacement de la sonorisation (hauts parleurs) dans le hall  
- le remplacement de la signalétique existante par la signalétique Achemine sur 

l’intégralité du site 
- l’installation de cadres d’affichage supplémentaires  

Dépenses non éligibles SNCF Proxi (TER) : (financement 100% SNCF TER BG)  
- les travaux liés au guichet de vente, à l’alarme guichet, à l’aménagement de 

l’Escale et travaux connexes au TCO  
- la location et l’équipement de bungalows pour assurer la vente pendant les 

travaux  
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Dépenses non éligibles SNCF  G&C : (financement 100% Gares et Connexions)  

- le remplacement de la centrale d’information (CATI) et l’installation dans un 
nouveau local Telecom dans le bâtiment voyageur 

- l’aménagement du local pour la centrale d’information et les travaux qui en 
résultent (aménagement d’un bureau) 

- les travaux d’agencement du hall et des sanitaires (réfection des sols, cloison, 
murs, …)  

- le monnayeur sanitaire 
- la réfection de l’alarme incendie type 4  
- le déplacement d’un BLS 
- la mise en sécurité du site pour les transports de fonds (alarme anti intrusion)  
- la mise en place du système contrôle d’accès dans les locaux (CANIF) 
- le déplacement de la borne libre-service et du photomaton 
- la signalétique TGV sur les quais  
- Aménagement d’un bureau Infrastructure  

 
 

� Mise en conformité des accès aux quais et des équipements de quais :  
 
Dépenses éligibles SNCF G&C 
 

- la mise en place d’un écran départ sur chaque quais 
- le remplacement de la sonorisation (hauts parleurs) sur les quais 
-  la mise en place  de mobilier d’attente (mobilier assis-debout  
- le remplacement de la signalétique existante par une signalétique Achemine 
- le remplacement de la chronométrie  

 
Dépenses non éligibles SNCF G&C :  
 

- néant  
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ANNEXE 5 

Plan de situation de l’opération :  
Limites d’emprises 
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ANNEXE 6 

Plan du périmètre de l’opération 
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N° Désignation MONTANT HT MOA CRBG MOA G&C MOA CRBG MOA PMR 
G&C + CRBG

TOTAL TOTAL CRBG TOTAL G&C TOTAL EVOY MOA CRBG 
PMR   100%

MOA G&C 
PMR 100%

MOA CRBG 
PMR   75%

MOA G&C 
PMR  25%

MOA CRBG 
PMR   75%

MOA EVOY 
PMR   25%

MOA EVOY 
PMR   100%

1.5 Ecrans TFT départ  côté PARVIS 8 456 € 6 342 € 2 114 € 6 342 € 2 114 €

1.5 Ecrans TFT intermodal  côté PARVIS 4 635 € 4 635 € 4 635 €

1.5 Mat  TFT côté PARVIS 3 254 € 2 441 € 814 € 2 441 € 814 €

1.6 Ecrans TFT départ côté Marronniers 8 495 € 6 371 € 2 124 € 6 371 € 2 124 €

1.6 Mat  TFT côté  Marronniers 2 254 € 1 691 € 564 € 1 691 € 564 €

1.8 Affichage en Gare Totem T23 en applique mur BV côté Parvis 660 € 660 € 660 €
1.8 Affichage en Gare Totem T23 au sol  côté Marronniers 1 295 € 1 295 € 1 295 €

TOTAUX / FINANCEUR MOA PMR EVOY + CRBG

ANNEXE 7 
Coût  prévisionnel de l’opération phase REA 

(estimations phase AVP) 
 
7.1 : Coût prévisionnel des travaux 
 
Espace 1 : Parvis  

 
Espace 2 : bâtiment voyageurs Pour mémoire : Les balises sonores ne seront pas installées. 

 

MOA CRBG 
PMR   100%

MOA G&C MOA CRBG MOA PMR 
G&C + CRBG

TOTAL CRBG TOTAL SNCF 
G&C

TOTAL SNCF 
EVOY

MOA CRBG 
PMR   100%

MOA G&C 
GARE 100%

MOA CRBG 
PMR   75%

MOA G&C 
PMR  25%

MOA CRBG 
PMR   75%

MOA EVOY 
PMR   25%

MOA EVOY 
PMR  100%

2.1. Bandes de guidages 3 100 € 2 325 € 775 € 2 325 € 775 €
2.2.1 à 2.2.9 Guichets DTP - remplacement des Guichets Vente 1 Escale 40 400 € 30 300 € 10 100 € 30 300 € 10 100 €
2.2.1 à 2.2.9 Guichets DTP - remplacement faux-plancher  - Contrat-cadre SYNTHESE 4 420 € 3 315 € 1 105 € 3 315 € 1 105 €
2.2.10 à 2.2.12 Guichets DTP - dépose de l'existant - BIM - recablage - guichets Vente & Escale 15 135 € 11 351 € 3 784 € 11 351 € 3 784 €
2.2.4 à 2.2.6 Façade MUST guichet - Contrat-cadre SYNTHESE - vente 2 856 € 2 142 € 714 € 2 142 € 714 €

2.2.4 à 2.2.6 Façade MUST guichet - Contrat-cadre SYNTHESE -escale 2 856 € 2 142 € 714 € 2 142 € 714 €

2.2.4 à 2.2.6 Façade MUST base - Contrat-cadre SYNTHESE 3 465 € 2 599 € 866 € 2 599 € 866 €

2.2.4 à 2.2.6 Façade MUST adaptation au site 2 300 € 1 725 € 575 € 1 725 € 575 €

2.2.8 Contrat-cadre SYNTHESE - Forfait pose 2 300 € 1 725 € 575 € 1 725 € 575 €

2.2.9 Contrat-cadre SYNTHESE - Forfait déplacement 3 300 € 2 475 € 825 € 2 475 € 825 €

2.2.13 à 2.2.17 Vente - travaux connexes TCO - guichet Vente + escale (compris flocage) 11 110 € 11 110 € 11 110 €
2.4 Agencement EUV FP & peintures (compris déplacement photomaton) 8 925 € 8 925 € 8 925 €

2.4 Agencement CFO Vente 2 900 € 2 900 € 2 900 €

2.4 Agencement CFO Hall 7 690 € 7 690 € 7 690 €

2.4 Agencement CFO EUV 3 900 € 3 900 € 3 900 €

2.4 Agencement local TELECOM 20 400 € 20 400 € 20 400 €

2.5 Remplacement de la vitrophanie sur portes automatiques 300 € 225 € 75 € 225 € 75 €

2.7.1 Déploiement TFT 31 208 € 23 406 € 7 802 € 23 406 € 7 802 €

2.7.1 Déploiement TFT salle d'attente 7 084 € 5 313 € 1 771 € 5 313 € 1 771 €

2.7.1 Centrale CATI et telecom dans nouveau local 64 489 € 64 489 € 64489
2.7.1 Balises sonores 9 295 € 6 971 € 2 324 € 6 971 € 2 324 €

2.8 Déplacement du BLS 1 500 € 1 500 € 1 500 €

2.9.2 Signalétique "Achemine" Nouvelle Charte - Contrat-cadre OUEST-INDUSTRIE 2 777 € 2 083 € 694 € 2 083 € 694 €
2.9.2 Signalétique "Achemine" tronc commun pour BV 617 € 463 € 154 € 463 € 154 €
2.10 Affichage en gare - hall BV - Contrat-cadre ARI 2 550 € 1 913 € 638 € 1 913 € 638 €
2.11.2 Refection des sanitaires (sanitaires PMR) appareils (compris reprise réseaux ) & porte PMR 7 650 € 5 738 € 1 913 € 5 738 € 1 913 €

2.11,3 Monnayeur sanitaires (sanitaires PMR) 1 200 € 1 200 € 1 200 €
2.12 Mobilier assis-debout - Contrat-cadre TECNO-SPA 1 400 € 1 050 € 350 € 1 050 € 350 €
2.14 Sonorisation 1 225 € 919 € 306 € 919 € 306 €
2.15 Alarme de type 4  (1 ensemble) 10 000 € 10 000 € 10 000 €
2.16 Relogement vente en BUNGALOWS  (1 ensemble) 30 000 € 30 000 € 30 000 €
2.17 SNCF ENTREPRENEUR 10 000 € 7 500 € 2 500 € 7 500 € 2 500 €

MOA PMR EVOY + CRBGTOTAUX / FINANCEURN° Batiment Voyageur MONTANT HT
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MOA CRBG 
PMR   100%

MOA G&C MOA CRBG MOA PMR 
G&C + CRBG

TOTAL CRBG TOTAL SNCF 
G&C

TOTAL SNCF 
EVOY

MOA CRBG 
PMR   100%

MOA G&C 
GARE 100%

MOA CRBG 
PMR   75%

MOA G&C 
PMR  25%

MOA CRBG 
PMR   75%

MOA EVOY 
PMR   25%

MOA EVOY 
PMR   100%

4.1.3,1 Signalétique "Achemine" souterrain panneaux 4 420 € 3 315 € 1 105 € 3 315 € 1 105 €
4.1.3.2 Signalétique "Achemine" souterrain tronc commun 1 096 € 822 € 274 € 822 € 274 €
4.1.3.2 Déploiement TFT 7 500 € 5 625 € 1 875 € 5 625 € 1 875 €

MOA PMR EVOY + CRBG

N° Désignation MONTANT HT

TOTAUX / FINANCEUR

Espace 3 : accès aux quais – souterrain : 
      

Espace 4 : quais :  

 
 

MOA CRBG 
PMR   100%

MOA G&C MOA PMR 
G&C + CRBG

TOTAL CRBG TOTAL SNCF 
G&C

TOTAL SNCF 
EVOY

MOA CRBG 
PMR   100%

MOA G&C 
GARE 100%

MOA CRBG 
PMR   75%

MOA G&C 
PMR  25%

MOA CRBG 
PMR   75%

MOA EVOY 
PMR   25%

MOA EVOY 
PMR   100%

4.1.3 Signalétique "Achemine" compris les mâts quai 1 8 463 € 6 347 € 2 116 € 6 347 € 2 116 €
4.1.3 Signalétique "Achemine" compris les mâts quai 2 8 184 € 6 138 € 2 046 € 6 138 € 2 046 €
4.1.3 Signalétique "Achemine" tronc commun pour quai 1 1 096 € 822 € 274 € 822 € 274 €
4.1.3 Signalétique "Achemine" tronc commun pour quai 2 891 € 669 € 223 € 669 € 223 €
4.1.3 Signalétique "Achemine" compris les mâts repères TGV quai 1 2 506 € 2 506 € 2 506 €
4.1.3 Signalétique "Achemine" compris les mâts repères TGV quai 2 2 368 € 2 368 € 2 368 €
4.1.3 Signalétique "Achemine" tronc commun pour quai 1  repères TGV quai 1 616 € 616 € 616 €
4.1.3 Signalétique "Achemine" tronc commun pour quai 2  repères TGV quai 2 548 € 548 € 548 €
4.7 Déploiement TFT 15 638 € 11 729 € 3 910 € 11 729 € 3 910 €
4.7 Transport mât TFT & Signalétique 700 € 525 € 175 € 525 € 175 €
4.7 SNCF ENTREPRENEUR à répartir (ex SHELTER Quai 2) 3 107 € 3 107 € 3 107 €
4.12 Mobilier assis-debout - Contrat-cadre TECNO-SPA quai 1 1 400 € 1 050 € 350 € 1 050 € 350 €
4.12 Mobilier assis-debout - Contrat-cadre TECNO-SPA abri quai 2 1 400 € 1 050 € 350 € 1 050 € 350 €
4.12 Sonorisation quais 1 - 2 19 800 € 14 850 € 4 950 € 14 850 € 4 950 €
4.12 Chronométrie quais 1 - 2 1 042 € 782 € 261 € 782 € 261 €

MOA PMR EVOY + CRBG

N° Désignation MONTANT HT

TOTAUX / FINANCEUR
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7.2 : Coût total prévisionnel de l’opération :  
 
 

gare de Montbard    Montant 
HT  

montant 
éligible 

montant 
non 

éligible  
total CRB 

total  
SNCF 
G&C 

total  
SNCF  
EVOY 

      € € € € € € 

espace 1 Parvis  29 049 27 094 1 955 21 479 7 570 0 

  dont écran multimodal (100% Région)  4 635 4 635 0 4 635     

espace 2 Bâtiment voyageurs  307 058 144 944 162 114 108 708 137 982 60 368 

  dont  périmètre SNCF G&C  188 916 67 912 121 004 50 934 137 982 0 

  dont  périmètre SNCF EVOY   118 142 77 032 41 110 57 774 0 60 368 

espace 3 Accès quais  13 016 13 016 0 9 762 3 254 0 

espace 4 Quais ( SNCF G&C)   67 760 58 615 9 145 43 961 23 799 0 

               

A total travaux    416 883 243 669 173 214 183 910 172 605 60 368 

  Total incertitude de phase  (IP) (%A) 10% 41 688 24 367 17 321 18 391 17 261 6 037 

  dont incertitude de phase écran multimodal 
(100% région)   464 464 0 464     

B total travaux + IP 10%   458 571 268 036 190 535 202 301 189 866 66 405 

  Maîtrise d'œuvre ( % de B)  15% 68 786 40 205 28 580 30 345 28 480 9 961 

  dont maîtrise d'œuvre écran multimodal 
(100% région)  765 765 0 765     

C total travaux + PR 10%+ MOE   527 357 308 241 219 116 232 646 218 345 76 366 

  Maîtrise d'ouvrage (% de C)  4,50% 23 731 13 871 9 860 10 469 9 826 3 436 

  frais annexes de Maîtrise d'ouvrage ( % de C)  2% 10 547 6 165 4 382 4 653 4 367 1 527 

  dont maîtrise d'ouvrage et frais annexes écran 
multimodal (100% région)   381 381 0 381     

D total travaux + incertitude de 
phase+MOE+MOA  561 635 328 277 233 358 247 768 232 538 81 329 

  provisions pour risque (%de D)  10% 56 164 32 828 23 336 24 777 23 254 8 133 

  dont provision pour risques écran multimodal 
(100% région)  624 624 0 624     

E Montant total HT    617 799 361 105 256 694 272 545 255 792 89 462 

  dont montant total écran multimodal (100% 
région)   6 869 6 869 0 6 869     
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ANNEXE  8 

Calendrier prévisionnel des travaux   
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Annexe 9 : Attestation de non commencement 

de l’opération 
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Annexe 10: Calendrier prévisionnel des appels 

de fonds 
 
 
 
 % € Date prévisionnelle  
1er appel de fond  20% 54 509 A la signature de la convention - janvier 

2015  
2e appel de fond  30%  81 763 A l’ordre de service de début de chantier 

(OS) – 2ème trimestre 2015 
3e appel de fond  30%  81 763 A la réalisation de 80% des dépenses 

(réception des travaux)  
(3e  trimestre 2015) 

Solde 20 % Au maximum 
54 510 
 

A la fourniture des états justificatifs 
récapitulatifs et validés                               
(1e trimestre  2016)  
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Annexe 11 : Attestation de non assujettissement 

à la TVA 
 
 

 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-8120-230 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°8 : Transports 

Sous-fonction n°81 : Transports en commun de voyageurs 

Programme n°20 : Transports collectifs et modes doux 

Programme Pluriannuel
Gares : Accessibilité

Montant de la dotation initiale : 4 000 000 € (investissement)  

Reliquat disponible : 4 000 000 €

Intitulé de l'opération : Convention de financement relative aux études Projet (PRO) pour 
la mise en accessibilité de la gare de Beaune (Périmètre RFF) 

Maître d’ouvrage : Réseau Ferré de France (RFF) 

Coût global du projet : 220 000€ HT 

Subvention proposée : 220 000€

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

Le schéma directeur régional d’accessibilité du réseau régional de transport de voyageurs de Bourgogne 
(SDRA) prévu à l’article L1112-2 du code des transports et adopté le 30 juin 2008 par le conseil régional de 
Bourgogne, a retenu 36 gares et haltes à rendre accessibles aux personnes handicapées et aux personnes à 
mobilité réduites (PMR).  

Conformément à la délibération du conseil régional du 15 décembre 2008, la gare de Beaune, sixième gare de 
la région Bourgogne en termes de fréquentation, a été définie comme étant parmi les premières gares à 
aménager. Comptant  une fréquentation  supérieure à 1000 voyageurs par jour,  elle sera également retenue 
comme gare prioritaire dans le cadre du futur Schéma directeur d’accessibilité / Agenda d’accessibilité 
programmée  (SDA / Ad’Ap’). Elle constitue également  une porte d’entrée sur le périmètre du projet de 
classement UNESCO des Climats de Bourgogne. 

La convention de subvention des études d’avant-projet pour les travaux sous maîtrise d’ouvrage RFF, 
comprenant les quais et les traversées de voies a été délibérée le 26 novembre 2012 et les études sont 
achevées. Elles sont conçues en lien avec les aménagements à prévoir pour les différents espaces de la gare, 
afin d’assurer la continuité de la chaîne de déplacement de l’arrivée en gare jusqu’à la montée dans le train et 
la cohérence des projets : le projet de la SNCF sur le périmètre du bâtiment voyageur  et le projet de pôle 
d’échanges de la gare de la communauté d’agglomération de Beaune –Côte et Sud. 

Afin de poursuivre le projet, il est aujourd’hui proposé de lancer les études PROJET (Phase PRO). 



Le programme retenu est le suivant :   
Quais :

- Quai 1 : rehaussement sur toute sa longueur utile (environ 400 mètres) et sur une hauteur de 55 
centimètres  avec mise en place de dalles béton podotactiles, élargissement sur 80m de la zone étroite 
côté Marseille et remplacement partiel des clôtures anti-intrusion. En option, sera étudié un 
cheminement provisoire d’accès au quai depuis le parvis. 

- Quai 2 : rehaussement du quai 2 à 55 centimètres avec mise en place de dalles béton podotactiles sur 
la partie centrale et Est du quai 2. En option, sera étudié le relevage de 2 à 4 centimètres de la voie 1 
au droit de la partie mi-haute existante (170 mètres) et la reprise du revêtement pour corriger la pente 
transversale.  

- Traitement de l’éclairage sous les marquises (quai 1), l’abri parapluie (quai 2) et remplacement des 
luminaires sur les deux quais. 

- Remplacement de la signalétique de sécurité. 

Traversée des voies : 
- Mise en place d’un ascenseur sur chaque quai avec maintien d’un accès par escalier. 
- Mise aux normes du souterrain (éclairage, balises sonores, main courante double lisse),  
- Remplacement des volées d’escalier incluant des rampes pour les valises et vélos et conforme aux 

normes : bandes podotactiles, nez de marche contrasté, première et dernière contremarches 
contrastées). En option sera étudié l’élargissement des accès au souterrain. 

- Remplacement du passage planchéié de service, aménagement des pentes d’accès, sécurisation et 
fermeture du passage au public (lisse et portillon).  

- Afin de préserver l’avenir et l’évolutivité du projet dans le cadre du  projet de pôle d’échanges 
multimodal et permettre l’aménagement d’une rampe d’accès directe au passage souterrain depuis le 
parvis de la gare, qui de par la configuration des lieux, ne peut être rendue accessible aux personnes à 
mobilité réduite, des mesures conservatoires seront étudiées en option en incluant un troisième arrêt 
pour l’ascenseur du quai 1. 

Il est nécessaire d’engager les études PROJET en octobre 2014 pour une réalisation en 2016 afin de bénéficier 
de l’interruption des circulations ferroviaires prévues pour la mise en service des installations permanentes de 
contre-sens (ICPS) Gevrey-Chagny. A défaut, les travaux seront plus onéreux et auront des impacts sur les 
circulations ferroviaires. En l’absence de financement de RFF (fonds AFITF transférés à l’Etat) et pour ne pas 
compromettre le calendrier de réalisation, il est proposé que la région finance l’intégralité des études PROJET. 

Au stade de l’étude Avant-Projet (AVP), le montant des études projet est estimée à 220 000 € (coût courant 
Conditions Economiques Juin 2014). 
A titre d’information, le montant prévisionnel des travaux est estimé à 5,175 millions d’euros aux conditions 
économiques de réalisation (Conditions économiques de juin 2016). 

Suite à donner :

Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir en délibérer d’autoriser le Président à signer la convention de 
soutien à l’investissement correspondante ci-jointe et d’affecter la somme de 220 000€  au profit de RFF. 

 ADOPTE 
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ENTRE LES SOUSSIGNES 
 
 
La REGION Bourgogne, sise 17 Boulevard de la Trémouille à Dijon, représentée par Monsieur 
François Patriat, Président du Conseil Régional, dûment habilitée à l’effet de signer la présente en 
vertu de la délibération n°            en date du 24 novembre 2014, 
 
 

       Ci-après désignée « La REGION » 
 
 
Et, 
 
Réseau Ferré de France, Etablissement Public national à caractère Industriel et  Commercial, 
immatriculé au registre du Commerce de Paris et des sociétés sous le N° B. 412.280.737, dont le 
siège est 92 Avenue de France, 75013 Paris, désigné dans ce qui suit par “RFF”, représenté par 
Jacques RAPOPORT, le Président de RFF, ayant donné délégation de signature à Monsieur 
Abdelkrim AMOURA, Directeur Régional Bourgogne - Bourgogne dûment habilité à cet effet. 
 

 
Ci-après désigné « RFF » 

 
RFF et le Conseil régional de Bourgogne étant désignés ci-après collectivement les « Parties »  

 
Vu : 

� La loi n°2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement codifiée 
aux articles L.11-7, L111-7-3, Code de la construction et de l’habitation, 

� Le code des transports, et notamment son article L.1112-2, 
� Le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L.111-7 et L.11-7-3, 
� L’arrêté du 25 juin 1980 sur les Etablissements recevant du public, 
� La loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 modifiée d’orientation des transports intérieurs, 
� La loi n°97-444 du 13 février 1997 portant création de l’établissement public Réseau Ferré de 

France en vue du renouveau du transport ferroviaire, 
� Le code général de la propriété des personnes publiques (article L.2111-15), 
� Le décret n°97-135 du 13 février 1997 portant constitution du patrimoine initial de RFF, 
� Le décret n°97-444 du 5 mai 1997 relatif aux missions et aux statuts de RFF, 
� Le code général des collectivités, 
� La loi n°85-704 du 12 juillet 1985 sur la maîtrise d’ouvrage publique dite loi MOP, 
� Le schéma directeur d’accessibilité du réseau régional de transports de voyageurs de 

Bourgogne adopté en session plénière du 30 juin 2008, 
� La délibération du Conseil Régional de Bourgogne en session plénière du 15 novembre 2008 

définissant le programme annuel 2009 du schéma directeur d’accessibilité du réseau régional 
de transport de voyageur de Bourgogne, 

� Le règlement budgétaire et financier adopté les 12 et 13 décembre 2011, 
� la demande d’aide formulée par  RFF en date du 26 septembre 2014, ci jointe en annexe 8. 
� La délibération du Conseil Régional de Bourgogne en session plénière du 24 novembre 2014 

transmise au Préfet de la Région Bourgogne le                                           ,. 
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IL A ETE PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT 
 
L’article L.1112-2 du Code des Transports a instauré des obligations aux Autorités Organisatrices des 
Transports, à l’Etat et aux propriétaires d’infrastructures, afin de favoriser l’accès aux services de 
transport des personnes handicapées ou dont la mobilité est réduite. 
A ce titre la Région Bourgogne en tant qu’Autorité Organisatrice des Transports et la SNCF, pour le 
compte de l'Etat, ont élaboré leur Schéma Directeur d’Accessibilité, qui définit notamment les gares à 
rendre accessibles. Le Schéma Directeur d’Accessibilité des services de transport de Bourgogne 
comprend 36 gares et haltes qui seront mises en accessibilité aux personnes à mobilité réduite 
(PMR). Conformément à la délibération du Conseil régional du 15 décembre 2008, la gare de Beaune, 
sixième gare de la région Bourgogne en termes de fréquentation, a été définie comme étant parmi les 
premières gares à aménager. Comptant  une fréquentation  supérieure à 1000 voyageurs par jour,  
elle sera également retenue comme gare prioritaire dans le cadre du futur Schéma directeur 
d’accessibilité / Agenda Programmé d’accessibilité (SDA / Ad’Ap’). Elle constitue également  une 
porte d’entrée sur le périmètre du projet de classement UNESCO des Climats de Bourgogne. 
 
S’agissant d’établissements recevant du public (ERP) et d'Installations Ouvertes aux Publics (IOP), 
les propriétaires des gares et de leurs abords sont soumis à l’obligation légale de rendre accessible à 
tous l’intégralité de la chaîne de déplacement afin de favoriser la mobilité et l’intégration sociale des 
personnes à mobilité réduite. 
La SNCF, en tant que propriétaire de l’ensemble des biens dévolus à l’exploitation, notamment du 
bâtiment voyageur et parfois du parvis de la gare, est de fait maître d’ouvrage des opérations de mise 
en accessibilité sur son périmètre. 
RFF, propriétaire des infrastructures ferroviaires et des quais, est maître d’ouvrage sur son périmètre. 
Les communes lorsque ces dernières sont propriétaires des parvis de la gare sont maîtres d’ouvrage 
sur leur périmètre.  
 
Les études d’avant-projet pour les travaux sous maîtrise d’ouvrage RFF, comprenant les quais et les 
traversées de voies ont été délibérées le 26 novembre 2012 et sont achevées. Elles sont conçues en 
lien avec les aménagements à prévoir pour les différents espaces de la gare, afin d’assurer la 
continuité de la chaine de déplacement de l’arrivée en gare jusqu’à la montée dans le train et la 
cohérence des projets   : projet de la SNCF sur le périmètre du bâtiment voyageur  et le projet de pôle 
d’échanges de la gare de la commune d’agglomération de Beaune. 
 
Il est nécessaire d’engager les études PROJET en octobre 2014 pour une réalisation en 2016 afin de 
bénéficier de l’interruption des circulations ferroviaires prévues pour la mise en service des ICPS 
Gevrey Chagny.. En l’absence de financement de RFF (fonds AFITF transféré à l’Etat) et pour ne pas 
compromettre le calendrier de réalisation ; il est proposé de financer l’intégralité des études PROJET. 
 
L’objectif poursuivi par les partenaires est le suivant :  
 

� Améliorer l’accessibilité des services de transports aux personnes à mobilité réduite. 
 
Dans le souci de remédier aux difficultés de coordination entre Maîtrises d’Ouvrages et d’assurer la 
continuité de la chaîne de déplacement, RFF informera, en tant que besoin,  la SNCF et la commune 
concernée des solutions techniques retenues et de l’avancement des travaux. 
 
Des travaux sont conduits par l'Association des Régions de France et Réseau Ferré de France  
concernant la rédaction des conditions générales applicables aux conventions de financement. Les 
conclusions qui en résulteront pourraient provoquer la production d'un avenant à la présente 
convention, afin d’intégrer les nouvelles dispositions des conditions générales ou en découlant.  
Pendant la période transitoire, les partenaires conviennent que les dispositions des articles 6 à 12 
(sauf partie générale du 8.1.1, 8.2, 10.1.1, 10.2.3, 10.3) et 17 à 18, ne s’appliquent pas y compris les 
références à la gestion ultérieure des ouvrages mentionnées aux art 1, 3 et 13. 
 
 
IL A ETE ENSUITE CONVENU CE QUI SUIT  
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ARTICLE 1. OBJET 

Les présentes conditions particulières ont pour objet de définir : 
 

� La consistance des études de projet, 
� Les modalités d’exécution et de suivi des études de projet, 
� L’assiette de financement et le plan de financement, 
� Les modalités de versement des fonds. 

 
Elles remplacent la convention type annexée au règlement des subventions régionales en  vigueur. 
Elles complètent les conditions générales, jointe en annexe 11, qui s’appliquent aux conventions de 
financement des études de projet et des travaux réalisés par RFF dans le cadre d’un projet 
d’infrastructure ferroviaire. 
 

ARTICLE 2. MAITRISE D’OUVRAGE 

RFF assure la maîtrise d’ouvrage des études de projet réalisées sur le domaine public ferroviaire, 
décrits ci-après. 
 

ARTICLE 3. DESCRIPTION DE L’OPERATION 

Le programme retenu à l’issue de la phase d’avant-projet est repris ci-après : 
 

3.1 Périmètre de l’étude projet et des travaux  
 
L’étude de niveau projet concerne la réalisation des aménagements suivants : 
 
Sur les quais :  

� Rehaussement sur la longueur utile (environ 400 m à 450 m) sur une hauteur de à 0,55 m du 
quai 1 et de la partie centrale et Est  (coté Marseille) du quai 2  

� Elargissement sur 80m de la zone étroite côté Marseille du quai 1 et remplacement partiel des 
clôtures anti-intrusion 

� Mise en place de dalles béton podotactiles sur le quai 1 et 2, 
� Mise aux normes de l’éclairage, sous les marquises (quai 1), l’abri parapluie (quai 2) et 

remplacement des luminaires sur les deux quais. 
� Mise aux normes de la signalétique de sécurité. 
� Mise en sécurité des extrémités de quais 

 
Pour la traversée des voies : 

� Mise en place d’un ascenseur (quai 1 et quai 2) avec maintien d’un accès par escalier  
� Mise aux normes du souterrain (éclairage, balises sonores, main courante double lisse,  
� Remplacement du passage planchéier de service : aménagement des pentes, sécurisation et 

fermeture du passage au public par une lisse et un portillon.  
� Remplacement des volées d’escalier incluant des rampes pour les valises et vélo et conforme 

aux normes : bandes podotactiles, nez de marche contrasté, premières et dernière 
contremarche contrastée) 
 

En option :  
� Cheminement provisoire d’accès au quai depuis le parvis 
� Relevage de la voie 1 au droit de la partie mi-haute existante (170 ml)  
� Reprise de revêtement sur le quai 2 (revêtement bitumineux), pour corriger les pentes 
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� Mesures conservatoires pour envisager un accès direct par une rampe PMR du parvis au 
souterrain dans le cadre du projet de Pôle d’échanges multimodal en incluant un 3ème arrêt 
pour un ascenseur 

� Elargissement de l’accès au souterrain depuis les quais permettant l’installation d’une rampe 
pour valises et bicyclettes. 

 
De manière générale les études projet (PRO) ne couvriront que les espaces sous maîtrise foncière 
RFF. 
 
Le descriptif détaillé du programme de l'opération est joint en annexe  sur la base de l’étude avant –
projet .(version minute n°02 du 24 juin 2014) 
Le plan de situation est joint en annexe 3 à la présente convention. 
Le plan de l’opération est joint en annexe 4 à la présente convention. 
 

3.2 Objectif de l’étude PRO 
 
L’étude projet (PRO) a pour objectif de définir avec précision la consistance et l’estimation du coût de 
l'opération ainsi qu'un calendrier de réalisation de ladite opération et la réalisation du dossier de 
consultation des entreprises. 
 
Cette étude se conclut par l’établissement d’un document de projet présentant les solutions retenues 
et leurs coûts. 
 

ARTICLE 4. DELAI PREVISIONNEL DE REALISATION DE L’ETUDE  

La durée prévisionnelle de réalisation de l’étude est de 9 mois, à compter de la prise d’effet de la 
présente convention. 
 
Ce calendrier pourra évoluer sur justification de RFF, par voie d’avenant. 
 
L’attestation de non commencement est jointe en annexe 9 de la présente convention. 
Le calendrier prévisionnel  du déroulement des différentes phases est joint en annexe 6. 
 

ARTICLE 5. COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT DU COMITE DE SUIVI 

Le comité de suivi est constitué. 
 
Il comprend, le cas échéant, un représentant de chacun des signataires. Il a pour objectif de veiller à 
la bonne information des co-financeurs. 
 
A cette occasion, le comité de suivi vérifiera : 

- L’avancement des études et des travaux, 
- La cohérence et le contenu du dossier PRO. 

 
Afin d’assurer la cohérence des études et du projet sur les différents périmètres de maîtrise 
d’ouvrage, le comité de suivi en tant que de besoin pourra comprendre un représentant de la Région, 
de SNCF Gares & Connexions, de RFF et/ou de la Commune concernée. 
 
Ce comité se réunit au tant que de besoin à l’initiative d’une des parties et au minimum deux fois : 

- Présentation du PRO dans sa phase intermédiaire, 
Présentation du PRO dans sa phase finale. 

 
Toutes les décisions du comité de suivi devront être actées dans un relevé de décision. 
Les modifications à la convention décidées par le comité de suivi donnent lieu à un avenant, selon les 
modalités définies à l’article 8. 
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ARTICLE 6. FINANCEMENT DE L’ETUDE ET DES TRAVAUX 
 

1. Assiette de financement 
Les estimations du besoin de financement aux conditions économiques de réalisation sont les 
suivantes  
 
L’estimation du  coût de l’étude de niveau Projet s’élève à 220 000 € HT aux conditions économiques 
de Juin 2014, y compris les frais de maitrise d’ouvrage et de maitrise d’œuvre dont une somme 
forfaitaire de 2 500 € courant correspondant aux frais de maitrise d’ouvrage de RFF.  
Le besoin de financement du programme PRO de la gare de Beaune fixé par la présente convention 
est estimé à 220 000€ HT, y compris la provision pour risque, frais de maîtrise d’ouvrage et de 
maîtrise d’œuvre. 
 
Le détail du coût estimatif est joint en annexe 5 à la présente convention. 

1. Plan de financement 
 
Les parties s’engagent à participer au financement de l’opération décrite à l’article 3 ci-dessus, selon 
la clé de répartition suivante dans la limite des montants indiqués en euros courants hors taxes : 
 
En ce qui concerne les études projet (phase PRO) de mise en accessibilité PMR de la gare de 
Beaune :  
 

Phase PRO (CE 06/2014) 

Gare Périmètre 
RFF 

Besoin de 
financement 

Clef de 
financement 

Montant en € 
courants % 

Beaune Région 220 000 € 100% 
TOTAL 220 000 € 100% 

 
 

Le plan de financement est joint en annexe 1 à la présente convention. 
 
 

ARTICLE 7. APPELS DE FONDS 
 

7.1 Modalités de versement des fonds 
 
 
RFF procède auprès de la région, selon la clé de répartition définie dans l’article 6, aux appels de 
fonds selon l’échéancier suivant : 
 

o à la date de prise d’effet de la présente convention, un premier appel de fonds 
correspondant à 30 % du besoin de financement, soit la somme de 66 000 € ; 

o à la date de la livraison des résultats de l’étude, le solde correspondant à 65 % du 
besoin de financement, soit à la somme de 143 000 €. 

 
Le cumul des fonds appelés ne peut pas excéder 95% du besoin de financement tel 

que défini à l’article 6. 
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o après achèvement de l’étude, RFF présente le relevé des dépenses réellement 
engagées. RFF procède, selon le cas, soit au remboursement du trop-perçu, soit à la 
présentation d’un appel de fonds pour règlement du solde. 

 
Le calendrier prévisionnel des appels de fonds est joint en annexe 7 de la présente convention. 
 
Les sommes dues à RFF au titre de la présente convention sont payées dans un délai de 40 jours, à 
compter de la date de réception des justificatifs. A défaut, le montant dû est passible d’intérêts 
moratoires calculés au taux légal en vigueur. 
 
 
La région se libère des sommes dues au titre de la présente convention par versement au compte 
ouvert de RFF (référence du projet portée dans le libellé du virement) : à  
 

Bénéficiaire Etablissement 
Agence 

Code 
Etablissement 

Code 
Guichet 

N° de compte Clé 

RFF Société Générale 
Agence Opéra à Paris 

30003 03620 00020062145 94 

 
S’agissant de travaux sur des équipements ferroviaires, les appels de fond porteront sur des montants 
exonérés de TVA. L’attestation de non commencement de l’opération est jointe en annexe 10 de la 
présente convention.  
 

7.2. Domiciliation de la facturation 
Les domiciliations des parties pour la gestion des flux financiers sont : 
 

Financeur Adresse de facturation 
Service administratif responsable du suivi des 

factures 

Nom du service N° téléphone 

Région  
Bourgogne 

Conseil Régional de Bourgogne 

 Direction des transports  
Direction des transports 
17, boulevard de la Trémouille 
21035 DIJON Cedex 

RFF 
Pôle Finances et achats Service Finances et 

Gestion des flux – Unité 
Back office Exploitation  

01 53 94 32 83 92, avenue de France  
75648 PARIS Cedex 13 

 
Pour la Région Bourgogne, le comptable assignataire de la dépense est le payeur régional de 
Bourgogne. 
 
 

ARTICLE 8. GESTION DES ECARTS ET MODIFICATIONS 
 
En cas d’économies, c’est à dire si le montant des dépenses courantes reste inférieur ou égal au 
besoin de financement défini à l’article 6, la participation de chaque co-financeur est réduite en 
conséquence par application des clefs de répartition définie au plan de financement. En cas de trop 
perçu, les co-financeurs sont remboursés à due concurrence. 
 
En cas de perspective de dépassement du besoin de financement, visé à l’article 6, RFF doit obtenir 
l’accord de la région l’autorisation de dépassement correspondant avant l’engagement des travaux. 
Cet accord sera formalisé par un nouvel avenant à la convention . En cas de perspective d’évolution 
de la consistance de l’opération visée à l’article 3, RFF doit obtenir l’accord du partenaire pour toute 
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modification de la consistance de l’opération. Cet accord sera formalisé par un nouvel avenant à la 
convention 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la convention de financement et du 
présent avenant d’un commun accord entre les parties, après acceptation des instances 
décisionnelles de chacune des parties,  fera l’objet d’un avenant à la convention. Celui-ci précisera les 
éléments modifiés mais qui ne pourront remettre en cause les opérations définies à l’article 1er de la 
convention de financement. 
 
 

ARTICLE 9. DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet à la date de signature par le Président du Conseil régional.  
La convention doit être signée dans un délai maximum de 6 mois à partir de l’envoi pour signature au 
bénéficiaire. Passé ce délai, la région se réserve la possibilité d’annuler la subvention. 
Elle expire au versement du solde du besoin de financement. Toute demande de paiement devra être 
présentée dans un délai de quatre ans à partir du 1er jour de l’année suivant la date d’acquisition des 
droits nés de cette convention. 
 
Dans l’hypothèse où les dates de caducité risqueraient de ne pas être respectées, les parties 
conviennent de se rapprocher pour en examiner les raisons et envisager la prolongation de la 
convention par voie d’avenant. 
 
 

ARTICLE 10. PROPRIETE ET DIFFUSION DES ETUDES 
 
Les études réalisées sur chaque périmètre dans le cadre de la présente convention restent la 
propriété des maîtres d'ouvrage. 
 
Les résultats des études peuvent être communiqués aux collectivités locales concernées par la 
présente opération. Toute autre diffusion est subordonnée à l’accord préalable des parties 
contractantes. 
 
 

ARTICLE 11. MESURES DE PUBLICITE 
 
L’ensemble des dossiers d’études, documents et supports d’information mentionneront de façon 
spécifique le(s) logo(s) du (des) Maîtres d’Ouvrages(s), et citeront les financeurs connus ou feront 
figurer leurs logos. 
 
Le bénéficiaire des subventions régionales s’engage à faire connaître le dispositif ainsi que l’appui 
dont il bénéficie de la part de la Région Bourgogne lors de ses entretiens ou contacts avec la presse 
ou les médias. 
  
Si le bénéficiaire d’une aide régionale décide d’apposer des panneaux de chantier, des plaques 
commémoratives ou de réaliser des publications ou toute autre action d’information presse ou toute 
action de promotion, il doit obligatoirement mentionner le concours financier de la Région, 
proportionnellement à son montant par rapport aux partenaires publics et privés. Le logo de 
l’institution régionale doit être obligatoirement apposé sur tous les supports de communication, en 
respect de sa charte d’application. 
Le bénéficiaire s’engage à prendre l’attache de la Région systématiquement et préalablement à toute 
organisation de cérémonies (presse, protocolaires) afin d’en définir les modalités pratiques (contenu 
des cartons d’invitation, liste d’invités de la Région, prises de parole…). 
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ARTICLE 12. LITIGES 

Tous les litiges entre les parties concernant l’interprétation ou l’application des stipulations de la 
présente convention devront faire l’objet d’une démarche de conciliation amiable entre elles. 

Si, à l’expiration d’un délai de quatre mois à compter de la demande de conciliation de l’une des 
parties, le litige n’est pas réglé, il sera soumis au tribunal administratif de Dijon. 

 
 

ARTICLE 13.  RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de ses engagements au titre de cette convention, celle-ci 
peut être résiliée de plein droit par toute autre partie, à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant 
l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé réception valant mise en demeure. 
En cas d’abandon de l’opération ou de résiliation de la convention, un relevé final des dépenses 
acquittées par chacun des maîtres d’ouvrage dans le cadre de la présente convention est établi. 
Dans tous les cas, les co-financeurs s’engagent à rembourser, au prorata de leur participation, aux 
maîtres d’ouvrage, sur la base de ce relevé de dépenses final, les dépenses engagées jusqu’à la date 
de résiliation ainsi que les dépenses d’études et de travaux nécessaires à l’établissement d’une 
situation à caractère définitif.  
Sur cette base, le maître d’ouvrage procède à la présentation d’une facture pour règlement du solde 
ou au reversement du trop-perçu auprès des co-financeurs au prorata de leur participation. 
 
 

ARTICLE 14. MESURES D’ORDRE 
 
Les frais de timbre et d'enregistrement sont à la charge de celle des parties qui entend soumettre la 
présente convention à cette formalité. 
Les parties font élection de domicile en leur siège respectif pour l’exécution de la présente convention. 
Les notifications des litiges et les mises en demeure faites entre les parties au titre des dispositions de 
la présente convention sont effectuées par lettre recommandée avec avis de réception, adressée à 
leur domicile respectif. 
La présente convention est établie en trois exemplaires originaux signés. 
Les annexes 1 à 11 font partie intégrante de la convention. 
 
 
A Dijon, le  
 
 

Pour la Région Bourgogne,  
Le Président du Conseil Régional 

Pour RFF, 
Le Directeur Régional 

Bourgogne / Franche-Comté 
 

  
  
  
  
  
  

François PATRIAT Abdelkrim AMOURA 
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Annexe 1 - Plan de financement de l’investissement  
 

BENEFICIAIRE : Réseau Ferré de France 
 
 

CONVENTION N° ................./ Direction des Transports et de l’Intermodalité 

(conditions économiques de réalisation) 
 
 
 

DEPENSES PREVISIONNELLES (Indiquer HT) RECETTES  PREVISIONNELLES 

Investissements 
Postes à détailler 

Colonne A : 
Coût prévu 

éligible 
=  dépense 

subventionnable 

Colonne B : 
Coût prévu 
non éligible 

Financements 
  

Montants 
prévus 

 
  

Maîtrise d’œuvre 
  

Maitrise d’ouvrage 
déléguée 
 
Maîtrise d’ouvrage 
RFF 

  
Frais annexes de 
maîtrise d’ouvrage 
(relevés, CT, etc.) 

  
  
  

  
 

149 174,00 € 
  

 38 766,00 € 
  
 

2 500 € 
 
 

29 560,00 € 
  

    
 
subvention Région 

  
  

  
  
  
  
  
  
  

  
 

220 000,00 € 
  
  
  

 

S/TOTAL  220 000,00 €  0€ 

TOTAL 

(Colonnes A+B) 
 220 000,00 € TOTAL 220 000,00 € 
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Annexe 2 - Descriptif de l’opération 
 

L’étude de niveau projet concerne la réalisation des aménagements suivants : 
 
Sur les quais :  

� Rehaussement sur la longueur utile (environ 400 m à 450 m) sur une hauteur de 55cm du 
quai 1 et de la partie centrale et Est  (coté Marseille) du quai 2  

� Elargissement sur 80m de la zone étroite côté Marseille du quai 1 et remplacement partiel des 
clôtures anti-intrusion 

� Mise en place de dalles béton podotactiles sur le quai 1 et 2, 
� Mise aux normes de l’éclairage, sous les marquises (quai 1), l’abri parapluie (quai 2) et 

remplacement des luminaires sur les deux quais. 
� Mise aux normes de la signalétique de sécurité. 
� Mise en sécurité des extrémités de quais 

 
Pour la traversée des voies : 

� Mise en place d’un ascenseur (quai 1 et quai 2) avec maintien d’un accès par escalier  
� Mise aux normes du souterrain (éclairage, balises sonores, main courante double lisse,  
� Remplacement du passage planchéier de service : aménagement des pentes, sécurisation et 

fermeture du passage au public par une lisse et un portillon.  
� Remplacement des volées d’escalier incluant des rampes pour les valises et vélo et conforme 

aux normes : bandes podotactiles, nez de marche contrasté, premières et dernière 
contremarche contrastée) 
 
 

En option :  
� Cheminement provisoire d’accès au quai depuis le parvis 
� Relevage de la voie 1 au droit de la partie mi-haute existante (170 ml)  
� Reprise de revêtement sur le quai 2 (revêtement bitumineux), pour corriger les pentes 
� Mesures conservatoires pour envisager un accès direct par une rampe PMR du parvis au 

souterrain dans le cadre du projet de Pôle d’échanges multimodal en incluant un 3ème arrêt 
pour un ascenseur 

� Elargissement de l’accès au souterrain depuis les quais permettant l’installation d’une rampe 
pour valises et bicyclettes. 
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Annexe 3 - Plan de situation de l’opération 
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Annexe 4 - Plans du périmètre de l’opération 
 
 

 
Quai 1 

 

 
 
 
 
Quai 2 
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Annexe 5 - Coût prévisionnel de l’opération (en Euros) 
 

Coût prévisionnel de l'opération (études et travaux)  - Conditions économiques janvier 2009     

 

 
A titre d’information, le coût prévisionnel de l’opération aux conditions économiques de réalisation (CE -
juin 2016) est estimé à 5.175M€ (indice TP01 de juin 16 (estimé) = 755,08) 

 
 

Coût prévisionnel de l’étude PROJET  

   

Montants en € HT Conditions économiques 
2009 

Conditions économiques 
de réalisation 

 Coût constant (CE janv 2009) Coût courant (CE juin 2014) 

MOE 131 177 149 174 
MOAD 33 788 38 766 

Frais maîtrise d'ouvrage RFF NC 2 500 
Investigations / Csps 26 000  29 560 

Total  193 965    220 000 

Indice TP01 Janvier 2009 : 615,90 
Indice TP01 Estimé Juin 2014 : 700,40 
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Annexe 6 - Calendrier prévisionnel de réalisation de l’opération 
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Annexe 7 - Calendrier prévisionnel des appels de fonds  

 
 

Phase PRO (CE 06/2014) 
 % Montant  (€) Date prévisionnelle 

1er appel de 
fonds 30% 66 000 € Janvier 2015 

Total des appels 
de fonds 

intermédiaires 
65% 143 000 € Juin 2015 

Solde 5% 11 000 € 2016 
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Annexe 8 - Courrier de demande de subvention formulée par RFF  
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Annexe 9 - Attestation de non commencement de l’opération 
( pièce jointe au dossier de demande de subvention)
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Annexe 10 - Attestation de non assujettissement à la TVA 
 

Cf. Conditions Générales des Financeurs Publics en annexe 11 : Article 10. Appels de fonds  
Article 10.1 Régime de TVA 
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Annexe 11 - Conditions générales 
 

 

 
 
 
 

 

  
Convention de financement 

 
Conditions Générales 

Financeurs publics 
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PREAMBULE 
 
 
L’article L 2111-9 du Code des transports dispose que « L’établissement public national à caractère 
industriel et commercial dénommé « Réseau ferré de France » a pour objet l'aménagement, le 
développement, la cohérence et la mise en valeur du réseau ferré national, conformément aux 
principes du service public et dans le but de promouvoir le transport ferroviaire en France dans une 
logique de développement durable. Il est le gestionnaire du réseau ferré national. » 
 
Par ailleurs, le décret n°97-444 du 5 mai 1997 relatif aux missions et aux statuts de Réseau ferré de 
France dispose dans son article 6 I que « RFF exerce la maîtrise d'ouvrage des opérations 
d'investissement sur le réseau ferré national ou la confie à un tiers conformément aux dispositions de 
la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 modifiée relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports 
avec la maîtrise d'œuvre privée. » 
 
A ce titre, la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 (article 2 I, alinéa 2) dispose qu’il appartient au maître 
d’ouvrage « (…) après s'être assuré de la faisabilité et de l'opportunité de l'opération envisagée, d'en 
déterminer la localisation, d'en définir le programme, d'en arrêter l'enveloppe financière prévisionnelle, 
d'en assurer le financement, de choisir le processus selon lequel l'ouvrage sera réalisé et de conclure, 
avec les maîtres d'œuvre et entrepreneurs qu'il choisit, les contrats ayant pour objet les études et 
l'exécution des travaux. ». 
 
Par ailleurs, RFF en tant que maître d’ouvrage des projets d’investissements ferroviaires, est soumis à 
un principe d’équilibre financier de ses opérations. Ainsi le décret du 5 mai 1997 relatif à ses statuts et 
missions prévoit dans son article 4, alinéas 3 et 4, que « RFF ne peut accepter un projet 
d’investissement inscrit à la demande de l’Etat, d’une collectivité publique ou d’un organisme public 
que s’il fait l’objet de la part des demandeurs d’un concours financier propre à éviter toute 
conséquence négative sur les comptes de RFF sur la période d'amortissement de cet investissement. 
Les investissements financés par les collectivités territoriales, leurs groupements ou les organismes 
publics donnent lieu à convention avec RFF.» 
 
 
Toute convention de financement, constituée des présentes conditions générales et de conditions 
particulières, a ainsi vocation à mettre en place les financements nécessaires à la réalisation d’un 
projet d’investissement. 
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ARTICLE 1. OBJET 

Les présentes conditions générales ont pour objet de définir les conditions de financement et les 
conditions juridiques de réalisation d’études et/ou de travaux pour un projet tel que défini à l’article 2 
ci-après ainsi que les principes généraux de gestion ultérieure de l’ouvrage éventuellement construit. 

ARTICLE 2. CHAMP D’APPLICATION 

Les stipulations des présentes conditions générales ont vocation à s’appliquer aux conventions de 
financement conclues avec l’Etat, une collectivité publique ou un organisme public, ci-après 
désigné(s) le(s) «Financeur(s)» qui accepte(nt) de participer au financement d’un projet 
d’infrastructure ferroviaire ou lance(nt) un projet qui nécessite la création, la modification ou la 
suppression d’une infrastructure ferroviaire ou routière ou autre. 
 
Toute dérogation à ces stipulations doit figurer dans les conditions particulières. 

ARTICLE 3. DOCUMENTS CONTRACTUELS 

Une convention de financement est constituée des présentes conditions générales complétées par 
des conditions particulières qui précisent les conditions techniques et financières de la réalisation du 
projet ainsi que, le cas échéant, les modalités de gestion ultérieure de l’ouvrage réalisé. 
 
En cas de divergence, les conditions particulières prévalent sur les conditions générales. 

ARTICLE 4.  DEFINITION DU PROJET 

Le projet, objet de la convention de financement, est défini dans les conditions particulières. 

ARTICLE 5. MAITRISE D’OUVRAGE 

Sauf convention particulière contraire, RFF assure la maîtrise d’ouvrage des études et des travaux 
portant sur les installations ferroviaires dont il a la propriété (ci-après MOA directe). 
 
Il peut confier certaines de ses missions à un mandataire chargé de les exécuter au nom et pour le 
compte de RFF (ci-après MOA mandatée). 
 
Dans certains cas exceptionnels, RFF peut également assurer la maîtrise d’ouvrage d’infrastructures 
ne lui appartenant pas lorsque celles-ci s’inscrivent dans un projet ferroviaire. 

ARTICLE 6.  SUIVI DE L’EXECUTION DE L’OPERATION 

Le suivi de l’exécution de la convention est assuré par un comité technique au sein duquel les parties 
à la convention sont représentées.  
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Ce comité a pour objet : 
- d’informer le(s) Financeur(s) de l’avancement des études et/ou travaux, 
- de s’accorder sur des orientations en cours de réalisation, et en particulier pour décider des mesures 
à prendre dans le cas où le maître d’ouvrage prévoit une modification du programme de réalisation ou 
un risque de dépassement du besoin de financement. 
 
Les modalités de constitution et de fonctionnement du comité technique sont fixées dans les 
conditions particulières. 

ARTICLE 7. GESTION ULTERIEURE DES OUVRAGES 

Les modalités de gestion ultérieure des ouvrages réalisés sont fixées dans les conditions particulières, 
conformément aux principes définis ci-après. 

7.1 Cas des ouvrages propriété de RFF 

RFF assure l’entretien ultérieur des ouvrages réalisés sous sa maîtrise d’ouvrage RFF et qui sont sa  
propriété. 
 
Lorsque l’ouvrage réalisé est une installation terminale embranchée, RFF perçoit, à ce titre, une 
redevance annuelle de la part du/des Financeur(s). Le montant de la redevance est défini dans une 
convention à établir entre RFF et le(s) Financeur(s). 
 
Lors de la réalisation d’un ouvrage de type pont-rail, le coût de l’entretien ultérieur des ouvrages et/ou 
aménagements réalisés sous maîtrise d’ouvrage RFF est pris en charge par le/les Financeur(s). 
Il équivaut à un pourcentage du montant des travaux et n’est fixé définitivement qu’après 
connaissance des dépenses réelles de réalisation des travaux. Il n’est pas intégré au montant du 
besoin de financement.  
Il est facturé par le gestionnaire de l’ouvrage après achèvement de l’intégralité des travaux, lors de la 
présentation du solde au(x) Financeur(s). 
Il est pris en charge par le(s) Financeur(s), au prorata de leur part fixée dans le plan de financement, 
en cas de cofinancement. 
 

7.2 Cas des ouvrages propriété du/des Financeur(s) 

Le(s) Financeur(s) conserve(nt) la gestion, la garde et le nettoyage des ouvrages dont il est(sont) 
propriétaire(s) (y compris déneigement, déverglaçage, enlèvement des graffitis ou tags sur les 
piédroits de l'ouvrage ferroviaire) et assume(nt) les responsabilités correspondantes.  
Le(s) Financeur(s) devra(ont), en outre, informer RFF et son gestionnaire d’infrastructure délégué, 
suffisamment à l’avance, de toutes les opérations à effectuer au voisinage des voies et de leur 
processus opératoire, afin de leur permettre de prendre éventuellement les mesures de sécurité 
réglementaire et de lui/leur faire connaître les prescriptions auxquelles se soumettre avant et pendant 
les travaux. 
 
Lorsque l’ouvrage réalisé est un pont-route, le(s) Financeur(s), propriétaire(s) de l’intégralité de cet 
ouvrage assurera(ont) la charge financière et technique de la gestion ultérieure de l’intégralité des 
aménagements qu’il (ils) aura(ont) réalisés sous sa(leur) maîtrise d’ouvrage (y compris la gestion des 
auvents de protection caténaires).  
Pour assurer cette gestion, le(s) Financeur(s) devra(ont) se conformer aux lois et règlements sur la 
police des chemins de fer. 
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Lorsque la réalisation d’un pont-route est nécessitée par la réalisation d‘une opération ferroviaire, les 
Financeurs peuvent être appelés à se libérer de charges d’entretien imposées au propriétaire de 
l’ouvrage. Il équivaut à un pourcentage du montant des travaux et n’est fixé définitivement qu’après 
connaissance des dépenses réelles de réalisation des travaux.  
Il est précisé lors de la présentation du solde de l’opération au(x) Financeur(s).  
Il appartient au propriétaire de l’ouvrage d’émettre ensuite une facture à chacun des Financeurs, au 
prorata de leur part fixée dans le plan de financement, en cas de cofinancement. 

ARTICLE 8. FINANCEMENT DU PROJET 

Le besoin de financement du projet comprend le coût de réalisation du projet et les frais de maîtrise 
d’ouvrage de RFF qu’il convient d’indexer aux conditions économiques de réalisation. 
 
Les frais de gestion ultérieure par RFF de l’ouvrage réalisé ne sont pas intégrés au calcul du besoin 
de financement 

8.1 Assiette de financement  

8.1.1 Coût du projet aux conditions 
économiques de référence  

Le projet à financer, objet de la convention de financement, est évalué en euros constants, c’est-à-dire 
selon une estimation du coût de l’opération aux conditions économiques applicables à une date 
donnée, appelées conditions économiques de référence. 
 
8.1.1.1 Frais de maîtrise d’ouvrage 
 
Le besoin de financement d’un projet  intègre les frais de maîtrise d’ouvrage de RFF. 
 
Le taux appliqué par RFF pour ses frais de maîtrise d’ouvrage est précisé dans les Conditions 
particulières. 
 
Dans le cadre d’une maîtrise d’ouvrage mandatée, RFF conserve la charge directe de dépenses 
propres correspondant aux fonctions qui ne peuvent être déléguées (concertation, montage du plan 
de financement, appels de fonds, pilotage du mandataire et contrôle de sa mission, organisation de la 
communication). 

 
RFF intègre en conséquence ses propres frais de maîtrise d’ouvrage dans le coût du projet 
d’investissement. Le montant de ces frais est fixé à 0,5% du coût global du projet estimé en euros 
courants (toutes phases confondues de l’opération, c’est-à-dire AVP, PRO et REA)  réparti de la 
manière suivante : 
 
Cas des projets > 500.000 € 

Phase Taux appliqué au coût global 
estimatif du projet  

AVP 0,15%  

PRO 0,10% 

REA 0,25 % 

Total 0,5% 
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Cas des projets < 500.000 € 
 

Coût du projet 
ou (à défaut) 

Besoin de financement 

Frais de MOA de RFF 

100 000 < x ≤ 500 000 2 500 € 
50 000 < x ≤ 100 000 2 000 € 

0 < x ≤ 50 000 1 000 € 
 
 
8.1.1.2 Cas des projets cofinancés par l’Union Européenne 
 
Lorsque le(s) Financeur(s) sollicite(nt) un financement européen, RFF en tant que maître d’ouvrage 
prend en charge la demande de subventions et sa gestion administrative. 
A ce titre, RFF intègre des frais de dossier dans le coût du projet qui recouvrent le temps de 
préparation du dossier de demande de subventions et les frais de certification des factures par les 
commissaires aux comptes. 
 
Le montant des frais de dossier, à prendre en charge par le(s) Financeur(s), est précisé dans les 
conditions particulières. 

8.1.2 Estimation du besoin de 
financement aux conditions 
économiques de réalisation 

 
Le besoin de financement exprimé en euros courants, c’est-à-dire aux conditions économiques de 
réalisation, dépend : 
 

� du calendrier prévisionnel de réalisation des études de faisabilité du projet et des travaux 
jusqu’à la date de fin de réalisation ; 

� de l’évolution des prix sur la base, des index de référence déjà publiés (entre les conditions 
économiques de référence et celles de l'année du dernier index de juin connu) d’une part, et, 
d’un taux prévisionnel au-delà de juin de la même année d’autre part (4% lorsqu’il s’agit de 
travaux). 

8.2 Plan de financement  

Le plan de financement est établi en euros courants, à partir du besoin de financement.  
 
Le plan de financement attribue à chaque Financeur une contribution financière, sous la forme d’un 
tableau affectant des pourcentages de financement à chacun d’entre eux.  
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ARTICLE 9. GESTION DES ECARTS 

9.1 Dispositions applicables au financement d’études et/ou de travaux réalisés à 
l’initiative de RFF 

En cas d’économie, c’est à dire si le montant des dépenses courantes reste inférieur ou égal au 
besoin de financement défini dans les conditions particulières, la participation du/des Financeur(s) est 
réajustée (pour les cofinancements, au prorata de la part de financement de chaque Financeur). 
 
En cas de dépassement du besoin de financement : 

� Tant que le montant des dépenses, ramené en euros constants aux conditions économiques 
de référence selon les dispositions fixées dans les conditions particulières, reste inférieur ou 
égal à l’estimation en euros constants, il n’y a pas dépassement de coût : le(s) Financeur(s) 
s’engage(nt) donc à mettre en place les financements complémentaires (pour les 
cofinancements, au prorata de la part de financement de chaque financeur), au delà des 
montants estimés fixés dans les Conditions particulières. 

� En cas de dépassement de l’estimation, les modalités de prise en charge du surcoût seront 
définies dans les conditions particulières. 

 
Lorsque l’opération est financée par l’Union Européenne et dans l’hypothèse d’un versement de la 
subvention européenne différent de l’estimation initiale de l’opération, et en l’absence d’autres sources 
de financement, la contribution des Financeurs, hors RFF, sera réajustée, au prorata de leur 
participation respective en cas de cofinancement. Un avenant à la convention de financement sera 
alors établi. Le cas échéant, RFF présentera un nouveau solde de l'opération. 

9.2 Dispositions applicables au financement d’études et de travaux réalisés à la 
demande du/des Financeur(s) 

L’estimation du coût de l'opération et le besoin de financement visés aux articles précédents ne sont 
donnés qu’à titre indicatif, le(s) Financeur(s) s’engageant à rembourser les dépenses réellement 
effectuées par R.F.F. 
 
Avant passation du marché pour l’exécution des travaux, objet de la présente convention, RFF fait 
connaître au(x) Financeur(s) l’entreprise désignée à l’issue de l’analyse des offres ainsi que le 
montant des études et des travaux résultant des propositions de cette entreprise. 
 
Si le besoin de financement indiqué dans les conditions particulières devait être dépassé, quelle qu’en 
soit l’origine et pour quelques raisons que ce soit, RFF en informe le(s) Financeur(s) avant le début 
des travaux. 
 
Si le dépassement du besoin de financement apparaît pendant les travaux ou à la fin des travaux, les 
frais engagés par RFF pour les études, les travaux en cours ou les travaux nécessaires pour établir 
une situation à caractère définitif ainsi qu’éventuellement les charges d’entretien et le versement 
libératoire sont facturés au(x) Financeur(s) sur présentation des justificatifs correspondants. 
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ARTICLE 10. APPELS DE FONDS 

10.1 Régime de TVA  

10.1.1 Financement des études et 
des travaux d’un projet 
ferroviaire 

S’agissant de dépenses se rapportant à des investissements sur le réseau ferré national, les 
financements, en tant que subvention d’équipement, sont exonérés de TVA. 

10.1.2 Financement des études et 
des travaux réalisés à la 
demande du/des Financeur(s) 

Le financement des études et travaux effectués sur le réseau ferré national, pour le compte du/des 
Financeur(s), correspond à des indemnités pour dommages et intérêts qui sont exonérées de la TVA. 

10.1.3 Charges d’entretien des 
ouvrages  

 
Les sommes dues à ce titre sont également exonérées de TVA, celles-ci étant destinées à financer 
l’achat par RFF de biens ou services déterminés auprès d’un autre assujetti.  

10.2 Versement des fonds 

 
Les modalités de versement des fonds sont définies dans les conditions particulières, conformément 
aux stipulations définies ci-après. 
 

10.2.1. Délai de paiement 

 
Les sommes dues à RFF au titre de la convention de financement sont réglées dans un délai de 40 
jours à compter de la date d’émission de la facture d’appel de fonds.  
 
10.2.2. Intérêts moratoires 
 
En cas de retard de paiement, le montant dû est passible d’intérêts moratoires calculés en utilisant le 
taux d’intérêt légal, majoré de deux points de pourcentage. 
 
Les dates et références de paiement sont portées à la connaissance de RFF par courrier. 
 
10.2.3 Modalités de paiement 
 
Le paiement est effectué par virement bancaire portant numéro de référence de la facture (numéro 
porté dans le libellé du virement) à : 
 

Bénéficiaire Etablissement 
Agence 

Code 
Etablissement 

Code 
Guichet 

N° de compte Clé 

RFF Société Générale 
Agence Opéra à Paris 

30003 03620 00020062145 94 
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10.3 Domiciliation de la facturation 

 
Les conditions particulières précisent la domiciliation des parties pour la gestion des flux financiers et 
comportent : 
 

� L’adresse de facturation ; 
� Le nom du service administratif responsable du suivi des factures ; 
� Dans la mesure du possible, les coordonnées du gestionnaire financier (numéro de téléphone 

et/ ou l’adresse électronique). 

ARTICLE 11. RESPONSABILITE  

11.1 Dispositions générales  

Chaque partie est responsable vis-à-vis de l’autre partie, de la bonne exécution de ses obligations au 
titre de la convention de financement. 
 
A ce titre, la partie qui n’aura pas respecté ses obligations au titre de la convention de financement, 
sera tenue de réparer l’ensemble des dommages directs, matériels et immatériels, que sa défaillance 
aura causé à l’autre partie. 
 
La responsabilité des parties au titre des dommages immatériels est limitée à 2 (deux) millions d’€ par 
événement. 
 
On entend par dommages immatériels notamment le manque à gagner, la perte de contrat, la perte 
de profit, la perte d’exploitation.  
 

11.2 Dispositions particulières en cas de pluralité de MOA 

Sauf dans les cas où il peut apporter la preuve d’une faute de l’autre maître d’ouvrage ou de l’un des 
cocontractants de celui-ci, chaque maître d’ouvrage supporte les conséquences pécuniaires des 
accidents ou dommages de toute nature qui pourraient survenir du fait ou à l’occasion de l’exécution 
des travaux dont il assure la maîtrise d’ouvrage, et qui pourraient être causés : 
 
- à ses biens propres, ses personnels ou ses cocontractants ; 
- aux biens, installations, personnels ou cocontractants de l’autre maître d’ouvrage.  

11.3 Dispositions particulières en cas de travaux réalisés à la demande du/des 
Financeur(s)  

Dans la mesure où les travaux sur les ouvrages sont sollicités par un/des Financeur(s) pour satisfaire 
à des besoins qui lui/leur sont propres, il est précisé que le(s) Financeur(s) s’engage(nt) à garantir 
RFF ou ses cocontractants contre toute action ou réclamation qui pourrait être exercée contre lui par 
des tiers du fait de dommages ou nuisances qui, sans qu’aucune faute puisse être imputée à RFF ou 
ses cocontractants, seraient le résultat de la création de cet ouvrage, tels par exemple que des 
nuisances ou dommages imputables à la phase de chantier ou l’aggravation des nuisances, 
notamment sonores, pour les riverains en phase d’exploitation. 
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Dans le cas où le fonctionnement des services de RFF serait perturbé à l'occasion d'accidents ou 
incidents survenus au cours des interventions relatives à la construction et à la gestion ultérieure des 
ouvrages et aménagements réalisés sous maîtrise d'ouvrage du (des) Financeur(s), ce(s) dernier(s) 
garantit/garantissent à RFF en plus du remboursement du coût de remise en état des installations 
endommagées et des frais de relevage et d’évacuation du matériel roulant accidenté, le règlement 
des frais suivants :  
 
- les pertes de redevances, 
- les frais de ralentissement ou de suppression des trains, 
- les frais de dépollution. 
 
Le(s) Financeur(s) reste(nt) responsable(s) des dégradations de toute nature qui pourraient se 
produire sur les ouvrages et aménagements objet de la présente convention et qui leur seront remis à 
l’issue des travaux, par suite de la circulation des trains dans les conditions normales d'exploitation et 
ne pourront, de ce fait, réclamer à RFF aucune espèce d'indemnité. 
 
Si les plages travaux accordées par RFF doivent être modifiées à la demande du/des Financeur(s), 
ce(s) dernier(s) garantit/garantissent RFF contre tout recours des attributaires de capacités 
d’infrastructure (entreprises ferroviaires, candidats autorisés) lié au décalage de ces plages travaux. 
Cette garantie s’entend en cas de préjudice réel subi par les attributaires de capacités d’infrastructure 
dont l’indemnisation serait demandée à RFF. 
 
RFF se réserve la possibilité de modifier les éventuelles plages travaux pour des motifs d’intérêt 
général lié à l’organisation du service public de mise à disposition des infrastructures ferroviaires. 
Dans ce cas, toute possibilité d’indemnisation du/des Financeur(s) est exclue.  

ARTICLE 12. FORCE MAJEURE 

Aucune partie n’encourt de responsabilité pour n’avoir pas accompli ou pour avoir accompli avec 
retard un engagement au titre de la convention de financement, dans la mesure où un tel 
manquement ou retard résulte directement d’un événement intervenant au cours de la convention et 
présentant les caractéristiques de la force majeure, telles que définies ci-après.  
 
La force majeure est définie comme tout événement extérieur aux parties, imprévisible, irrésistible 
dans sa survenance et ses effets et rendent de ce fait impossible l’exécution par l’une ou l’autre des 
parties de ces obligations au titre de la convention de financement. 
 
Constituent notamment un événement de force majeure, dans le cadre de la convention de 
financement, les cas suivants : 
 
- la guerre, déclarée ou non déclarée, la guerre civile, les émeutes et révolutions, les actes de 
piraterie, les sabotages ; 
- les cataclysmes naturels tels que les violentes tempêtes, les cyclones, les tremblements de terre, les 
raz de marée, les inondations, la destruction par la foudre ; 
- les explosions, incendies, destructions de machines, d’usines et d’installations quelles qu’elles 
soient ; 
- les boycotts, grèves et lock-out sous quelque forme que ce soit, les occupations d’usines et de 
locaux, les arrêts de travail se produisant dans les entreprises de la partie qui demande l’exonération 
de sa responsabilité. 

ARTICLE 13. ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE 

La convention de financement prend effet à la date de signature de la dernière partie signataire.  
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Elle expire au versement du solde du besoin financement tel que défini dans les conditions 
particulières, à l’exception des stipulations relatives à l’entretien et à la gestion ultérieure de l’ ouvrage 
réalisé qui demeurent valables pour toute la durée de vie de l’ouvrage. 

ARTICLE 14. RESILIATION 

La convention de financement peut être résiliée de plein droit par chacune des parties, en cas de non-
respect par l’autre partie ou par l'une des autres parties des engagements pris au titre de la 
convention, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception valant mise en demeure. 
 
Toute résiliation de la convention de financement est notifiée par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
 
Dans tous les cas de résiliation, le(s) Financeur(s) s’engage(nt) à rembourser à RFF, sur la base d’un 
relevé de dépenses final, les dépenses engagées jusqu’à la date de résiliation ainsi que les dépenses 
nécessaires à l’établissement d’une situation à caractère définitif, complétées, le cas échéant, par le 
versement libératoire se rapportant aux ouvrages construits. 
 
RFF présente une facture au(x) Financeur(s) pour règlement du solde ou procède au reversement du 
trop-perçu (en cas de cofinancement, au prorata des participations des Financeurs). 

ARTICLE 15. MODIFICATION 

Toute modification de la convention de financement, à l'exception des références bancaires et des 
domiciliations de factures, donne lieu à l'établissement d'un avenant. Les changements de références 
bancaires et/ou de domiciliations des factures font l'objet d'un échange de lettres entre les parties. 

ARTICLE 16. CESSION 

Les parties ne pourront céder tout ou partie de la convention de financement sans l’accord préalable 
et écrit de chacune des parties. 

ARTICLE 17. PROPRIETE ET DIFFUSION DES ETUDES 

Les études réalisées dans le cadre de la convention de financement restent la propriété de RFF, 
maître d'ouvrage. 
 
Les résultats des études peuvent être communiqués au(x) Financeur(s) du projet d’investissement.  
 
Toute diffusion par ces derniers à un tiers est subordonnée à l’accord préalable et écrit de RFF. 

ARTICLE 18. COMMUNICATION 

Les dossiers d’études, documents et supports d’information mentionneront de façon spécifique le(s) 
logo(s) du (des) Maîtres d’Ouvrages(s), et citeront le(s) Financeur(s) connu(s) ou feront figurer 
son/leurs logo(s). 
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ARTICLE 19. CONFIDENTIALITE 

Les parties garderont confidentielles toutes les informations techniques (données, documents, 
résultats, produits et matériels) et financières échangées dans le cadre de la convention de 
financement. 
 
Les parties ne pourront faire état des informations confidentielles auprès de tiers sans avoir obtenu 
l’accord préalable et exprès de l’autre partie. 
 
Les obligations de confidentialité énumérées ci-dessus survivront à l’expiration de la convention, 
quelle qu’en soit la cause. 
 
Ne sont pas considérées comme confidentielles pour la partie considérée les informations figurant 
dans les études dont elle est propriétaire ou sur lesquelles elle bénéficie d’un droit d’usage. 

ARTICLE 20. DROIT APPLICABLE ET REGLEMENT DES LITIGES 

Le droit applicable est le Droit français. 
 
Aucune des parties ne peut soumettre aux tribunaux un différend, né à l’occasion de l’interprétation ou 
de l’exécution de la convention de financement, avant l’expiration d’un délai de trois (3) mois suivant 
la date à laquelle le différend a fait l’objet d’une notification écrite à l’autre partie, sauf si l’application 
de ce délai faisait obstacle à l’exercice par l’une ou l’autre partie de ses droits à recours. 
 
Ce délai peut être mis à profit en vue de la recherche d’un règlement par voie de conciliation. Dans ce 
cas, les parties se mettent d’accord sur le choix d’un conciliateur unique  
 
Si le litige n’est pas réglé par voie de conciliation, il sera porté devant le tribunal administratif du lieu 
d’exécution de l’opération, objet de la convention de financement, nonobstant pluralité de défendeurs 
ou appel en garantie, même pour les procédures d’urgence ou les procédures en référé. 
 
 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-8120-231 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°8 : Transports 

Sous-fonction n°81 : Transports en commun de voyageurs 

Programme n°20 : Transports collectifs et modes doux 

Programme Pluriannuel Gares 

 

Montant de la dotation initiale : 4 000 000 € (investissement) 

Reliquat disponible : 4 000 000 € 

Intitulé de l’opération : Avis du Conseil Régional de Bourgogne sur le projet de 

document de référence de gares de voyageurs pour l’horaire de 

service 2016 

 

Porteur du projet : Société Nationale des Chemins de Fer / Gares et Connexions

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

En application du décret n°2012-70 du 20 janvier 2012 relatif aux gares de voyageurs et aux autres 
infrastructures de service du réseau ferroviaire (« décret gares »), le projet de document de référence des gares 
(DRG) pour l’horaire de service 2016, établi par SNCF/Gares et Connexions, est soumis pour avis au Conseil 
régional de Bourgogne. 

1) Rappel du contenu du document de référence de gares de voyageurs :
Elaboré sous la responsabilité du directeur des gares, il comporte deux parties distinctes : 

- la première (partie A) concerne les prestations rendues et les redevances associées du périmètre de 
biens gérés par la SNCF, avec sa branche Gares & Connexions (SNCF/G&C), 
- la seconde (partie B) concerne celles du périmètre d’action de Réseau ferré de France (RFF) en tant 
que gestionnaire des infrastructures ferroviaires. 

Il définit les règles d’accès aux gares de voyageurs et aux services ferroviaires, ainsi que les redevances 
associées. 
Les prestations assurées en gares sont décomposées en deux types :  

- les prestations de base (régulées), globales et indivisibles, qui bénéficient à l’ensemble des 
transporteurs présents dans la gare.   

- Les prestations complémentaires (non régulées) : concernent les services en gare 
supplémentaires mis à disposition des transporteurs, obligatoires ou optionnelles, : mise à 
disposition d’espace ou de locaux des gares pour les services et la distribution, prestation 
d’accueil… 

Deux redevances pour l’utilisation des gares sont mises en place :  
• la « redevance gare » pour les prestations assurées par SNCF/ Gares et Connexions sur son périmètre 

(Cours et abords non concédés, bâtiment voyageurs) 
Chaque tarif SNCF de la prestation de base est assis sur le prix de revient de la gare (gares de type a) ou du 
segment de gare (gares de type b et c). Il est composé d’une part fixe et d’une part variable, pondérées selon 
deux coefficients : indicateur de capacité (longueur du train) et indicateur de typologie du trafic (distance 
parcourue) 



• la « redevance quai » pour les prestations assurées par RFF sur son périmètre (cours et abords non 
concédés, quais et traversée de voies). Chaque tarif est assis sur le prix de revient de la gare ou du 
segment de gare, sans modulation 

Pour les deux redevances la constitution du tarif s’appuie sur deux hypothèses : le nombre de départ train et les 
investissements prévisionnels  

 

2) Avis de la Région  

Le Conseil régional de Bourgogne rappelle ses avis défavorables émis sur le projet de document de référence 
des gares 2014 et 2015. Il approuve également à l’avis émis par l’Association des régions de France. 

Le conseil régional de Bourgogne regrette que de nombreuses remarques et questions formulées lors des 
consultations de 2012 et 2013 soient restées sans réponse, ne se traduisent pas suffisamment en région 
Bourgogne ou n'aient pas été intégrées dans les documents de référence des gares 2015, 2015 révisé et projet 
2016. Ces remarques restent valables.  

Le modèle économique des gares, tel qu'il est conçu est très complexe et n'assure pas suffisamment de 
transparence et aucune modalité de contrôle de la prestation effectivement réalisée. A cet effet, il est 
indispensable que puissent être comparées les estimations prévisionnelles des différentes hypothèses 
constitutives du tarif, définies deux ans auparavant (plan de transport, investissements mis en service, charges 
constitutives du compte de gare) au regard de l'exécution réelle pour l'année concernée. Ces informations 
pourront faire l'objet des instances régionales de concertation ou des comités de pilotage pour les gares 
d'intérêt local ou régional, et ce à compter de 2017 pour l'exécution de l'année 2014. 

Gares et Connexions envisage la rénovation du système tarifaire en lien avec l'autorité de régulation des 
activités ferroviaires (ARAF), évolutions qui s'ajouteront à celles prévues législativement,  notamment avec la 
mise à jour de la segmentation des gares pour le document de référence des gares 2017, la mise en œuvre d'un 
avis conforme de l'ARAF et les transferts d'actifs prévus dans la réforme du ferroviaire. C'est pourquoi, le 
conseil régional de Bourgogne demande à ce que les éléments d'évolution du modèle économique et leurs 
impacts financiers pour l'activité TER Bourgogne soient concertés en amont des prochaines instances 
régionales de concertation. Les évolutions du modèle tarifaire ne doivent pas remettre en cause les équilibres 
financiers actuels. 

Afin de constituer une trajectoire financière, le document de référence doit pouvoir proposer des objectifs de 
performance  en matière de qualité de service et de maîtrise des coûts.  

En ce qui concerne plus spécifiquement la redevance gare : le conseil régional déplore que le modèle 
économique et les affectations des charges (prestations pour les personnes à mobilité réduite, affectation des 
investissements réglementaires) conduisent à alourdir la part fixe de la redevance au détriment de la part 
variable, se traduisant par des hausses de tarifs plus importantes pour les trains de faible capacité et faible 
distance (trains urbains et régionaux).  
Ainsi, bien qu'il soit mis en avant une maîtrise des charges affectées aux comptes transporteurs, il est constaté 
une hausse progressive du tarif de départ train régionaux entre 2014, 2015 et 2016  qui se cumulent à la hausse 
déjà importante de la redevance entre 2012 et 2014. 

C'est, à titre d'exemple, le cas des tarifs de départ train des TER Bourgogne en gare de Paris Lyon-Bercy qui 
augmentent, entre 2015 et 2016, de 3.5% pour les compositions AGC et 1.8% pour les compositions Corail, 
alors que les trains nationaux de forte capacité voient leurs tarifs baisser. Pour la redevance gares, la seule gare 
de Paris Lyon-Bercy représente 27% de la facture du TER Bourgogne et est en hausse de 7.5% par rapport à 
2014.  Le conseil régional attire l’attention de gares et Connexions sur le coût du départ train à Paris Gare de 
Lyon – Bercy (461 € pour les compositions AGC et 500€ pour les compositions rames Corail en 2016) qui est 
très élevé au regard du tarif moyen pratiqué dans les gares nationales parisiennes. Le conseil régional constate 
également que dans le cas de la gare Paris Lyon-Bercy,  les tarifs annexés au projet de document de référence 
des gares 2016 ne sont pas identiques à ceux présentés au cours de l'instance régionale de concertation. 



Pour les gares d'intérêt régional de Bourgogne, il existe également une réévaluation à la hausse les tarifs par 
départ train 2016 consultés par rapport au tarif 2015 révisés (2%), eux même réévalués à la hausse au regard 
des tarifs 2015 consulté (5%), différentiel qui, aux dires de Gares et Connexions, n'aurait pas d'impact compte 
tenu de l'absence d'évolution du compte de charge, ce qui démontre l'opacité du modèle actuel.   

Actuellement, en terme de prévision de trafic, le mécanisme de régularisation de la redevance gare décrit dans 
le document de référence des gares prévoit que le moins perçu en cas de surestimation du plan de transport 
constitue des charges supplémentaires pour les tarifs n+3, impactant l'ensemble des transporteurs de la gare et 
s'applique pour l'année 2014. Gares et Connexions envisage une modification du mécanisme de régularisation. 
Compte tenu des impacts d'une surévaluation des plans de transport prévisionnel, il est indispensable que le 
mécanisme mis en place soit responsabilisant pour les transporteurs.  A défaut, la responsabilité étant donnée 
au gestionnaire gare d'établir les prévisions de trafic, c'est à Gares et Connexions d'en supporter le moins 
perçu, au regard des provisions pour risques qui sont déjà introduites dans les tarifs. 

L'évolution du modèle tarifaire et notamment l'évolution des coefficients de pondération de la part variable (de 
1 à 16), ne doit pas remettre en cause les équilibres financiers actuels. Le coefficient de modulation (c1) défini 
doit mieux prendre en compte les missions de train, notamment pour les trains dits "périurbains". Enfin, les 
principes d'affectation des charges (exploitation, fonctionnement, capital) au compte transporteur (part fixe ou 
part variable) ou au compte de gare, doivent être réétudiés, conformément aux demandes formulées par l'ARF.  

Concernant la prestation de  base rendue dans les gares, le projet de document de référence des gares ne publie 
toujours pas les éléments constitutifs de la  prestation rendue dans les gares d'intérêt local ou régional de 
Bourgogne, ni l'exhaustivité de la prestation rendue, notamment les cours et parcs de stationnement non 
concédés. De même, Gares et Connexions propose que l'ensemble des surfaces constitutives de la redevance 
(concessionnaire, locataire, cœur de gare, surface totale de la gare) puissent être communiquées à la région sur 
demande. C'est pourquoi, le conseil régional de Bourgogne demande expressément à Gares et Connexion de 
transmettre ces informations (contenu exhaustif de la prestation de base et surfaces) pour les gares d'intérêt 
local et régional  dans un délai de trois mois, conformément à l'article 14-1 du décret n°2012-70 du 20 janvier 
2012. 

En termes de définition du service rendu, le contenu du référentiel de service de Gares et Connexions doit 
pouvoir être adapté en lien avec la conseil régional Bourgogne pour les gares d'intérêt régional et local, 
notamment pour la mise à disposition d'informations voyageurs et permettre d'afficher, à titre d'exemple, de 
l'information tarifaire TER et de l'information multimodale, exclue à ce jour de la prestation de base.  

Le conseil régional de Bourgogne souligne les avancées proposées par Gares et Connexions avec la mise en 
œuvre de loyers préférentiels pour les espaces multimodaux et de tarifs préférentiels pour les espaces 
publicitaires en gare, évolutions présentées dans le cadre des instances régionales de concertation. Toutefois, il 
regrette qu'elles ne soient pas pérennisées dans le document de référence des gares. Concernant la proposition 
de Gares et Connexions concernant les loyers préférentiels sur les "espaces multimodaux", le conseil régional 
de Bourgogne demande que l'ensemble des activités favorisant l'intermodalité et les mobilités douces 
bénéficient d'un tarif préférentiel et pas uniquement les espaces de ventes intermodaux. C'est notamment le cas 
du local d'autopartage et de la vélostation de la gare de Dijon-ville, qui a vu ses taxes et charges passer de 500 
à 4000 € sans justification précise.  

Enfin, en ce qui concerne la planification prévisionnelle des investissements, seules les mises en service sont 
présentées. Les éléments transmis ne permettent pas d'identifier les principaux projets d'investissements qui ne 
sont pas lancés et ne répondent toujours pas à l’objectif de pouvoir valider les investissements ayant un impact 
significatif sur la redevance transporteur. La programmation et la priorisation des investissements (y compris 
patrimoine) dans les budgets disponibles de Gares et Connexions doivent être définies en concertation avec la 
région.  

En ce qui concerne la redevance  quai , la mise en qualité des données d'actifs de la caisse gare pour la période 
1997-2013, dont le détail n'a pas été communiqué à la région Bourgogne, génère une importante hausse de la 
caisse des gares d'intérêt régional et local qui augmentent respectivement de 13% et de 15%, évolution liées à 
la hausse des coûts de la convention de service en gare et à l'amortissement et rémunération du capital (+57%) 
et générant un différentiel de 330k€. Il en est de même pour les tarifs de Paris-Lyon-Bercy, qui augmentent de 



11% entre 2014 et 2016 compte tenu de l’adaptation des hypothèses de plan transport revues à la baisse.  La 
compensation versée par l'Etat au titre de la redevance quai est construite sur les tarifs 2014. Compte tenu d'un 
tel différentiel entre les tarifs 2014 et 2016, le conseil régional de Bourgogne demande que le tarif unitaire 
2014 pour la prestation de base soit actualisé par Réseau Ferré de France tant pour la mise à jour des dépenses 
d'investissement de capital et des charges d'exploitations associées (convention de service en gare) que pour le 
plan de transport surestimé lors de la constitution des tarifs 2014 et ce dans l'impératif d'asseoir la dotation 
Etat sur un tarif fiabilisé, d'autant plus que cette dernière doit être assise sur les trafics réels 2014 (ie trafic 
réalisé hors suppressions relatives, entres autres, aux travaux et aux grèves). 
Il est impératif que la compensation versée à chaque région par l'Etat au titre de la redevance quai couvre à 
l'Euro, l'Euro le montant de la Redevance Quai dont le montant sera in fine majoré du fait de la prise en 
compte des travaux de mise en accessibilité et de conformité des quais. 

Les principes de facturation des liaisons prolongées au-delà du périmètre administratif régional et 
conventionnés par deux régions doivent être précisés. Cela concerne, à titre d'exemple les liaisons Nevers-
Paris, Dijon-Tours, Dijon-Troyes. Ainsi des redevances pour des gares de Rhône-Alpes, Champagne-
Ardennes ou Centre sont facturées à l'activité TER Bourgogne, alors que ces trains ne sont pas conventionnés 
par la région Bourgogne sur ces régions. La région Bourgogne n'a aucune garantie que ces principes de 
facturation soient neutres financièrement notamment dans le cas des liaisons Nevers-Paris. Cette remarque 
concerne les deux redevances.  

Les éléments transmis par Réseau Ferré de France en matière de programmation prévisionnelle des 
investissements pour les gares d'intérêt régional et local présentés dans le cadre des instances de concertation 
de Bourgogne se limitent aux opérations de gros entretiens et restent insuffisants. Ainsi, il convient de 
présenter l'intégralité des  projets d'investissement à cinq, y compris les projets de suppression de traversée de 
voie piétonne (gare de Gevrey-Chambertin) ou de mise en accessibilité des gares, en précisant les impacts sur 
les tarifs et ce afin d'obtenir une trajectoire financière pluriannuelle. De même, les impacts des investissements 
subventionnés, en termes de coûts d'exploitation ou de revalorisation de la valeur des actifs doivent également 
être précisés. 
A cet effet, le conseil régional souhaite que des coefficients de modulation des tarifs soient définis, notamment 
compte tenu de la longueur des services, et ce afin, de compenser les subventions apportées pour les 
aménagements futurs dans les gares multi transporteurs. 

Au regard de tous ces éléments, le conseil régional de Bourgogne émets de nouveau un avis défavorable sur le 
document de référence des gares de voyageur pour l’horaire de service 2015 révisé ainsi que le projet de 
document de référence des gares de voyageur pour l’horaire de service 2016. 

Suite à donner :�
Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir en délibérer, et d’autoriser le Président à notifier à la Société 
nationale des chemins de fer / Gares et Connexions et à Réseau Ferré de France dans le cadre de son avis sur le 
document de référence du réseau, le présent avis du Conseil régional de Bourgogne relatif au Document de 
référence des gares de voyageur pour l’horaire de service 2016. 

 ADOPTE 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-8181-232 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°8 : Transports 

Sous-fonction n°81 : Transports en commun de voyageurs 

Programme n°81 : Mobilité 

Actions annuelles

Montant de la dotation initiale : 330 500 € (fonctionnement) 

Reliquat disponible :     126 822 €

Intitulé de l'opération : Assistance pour déployer des bornes de charge 
électrique à l’échelle régionale 

Porteur du projet :   Région Bourgogne 

Coût du projet : 85 000 € T.T.C 

Affectation proposée : 85 000 €

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :
La Région a élaboré, en concertation avec les acteurs concernés (syndicats d’énergie, collectivités, syndicat 
automobile, ERDF), un schéma régional pour un déploiement utile, coordonné et cohérent des systèmes de 
recharge en Bourgogne, intégrant les exigences des réseaux électriques, et interopérable. 

Les conclusions du schéma préconisent un déploiement par phase, 2015-2016 d’abord, puis 2020 et 2025 
enfin, quantifiant les typologies de bornes et indiquant leur lieu d’implantation en fonction des différents 
besoins de déplacement, tout en donnant une place centrale au parcours client. 

Ainsi, le réseau de borne devra-t-il être connecté à un système de supervision national, permettre un mode 
d’accès à tout usager traversant le territoire et bénéficier d’actions de promotion et de communication 
indispensables à son utilisation. 

Afin d’accompagner l’ensemble des acteurs compétents dans le déploiement de ces infrastructures et d’y 
intégrer l’ensemble de ces préconisations, la Région souhaite recourir à une assistance à maîtrise d’ouvrage, 
dont la première tranche consistera à : 

- mettre au point la gouvernance de commande et de décisions des différents marchés associés au 
déploiement ; 

- rédiger les marchés, de fourniture et installation comme de services ; 
- accompagner l’analyse des offres des différents marchés ; 
- monter si besoin un dossier de financement dans le cadre du Plan  d’investissement d’avenir. 

Une seconde tranche pourra permettre de suivre la mise en œuvre des marchés, l’interfaçage avec les 
opérateurs nationaux et locaux et le conventionnement à avoir avec eux, ainsi qu’assurer une veille juridique et 
technique afin de s’assurer que le déploiement en cours soit conforme aux évolutions constatées. 

A cette fin, il est proposé d’affecter la somme de 85 000 euros afin de recourir à une assistance à maîtrise 
d’ouvrage. 

Suite à donner : 



Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir en délibérer, et d’autoriser le Président à affecter la somme de 
85 000 €.

 ADOPTE 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-8181-233 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°8 : Transports 

Sous-fonction n°81 : Transports en commun de voyageurs 

Programme n°81 : Mobilité 

Actions annuelles

Montant de la dotation initiale : 330 500 € (fonctionnement) 

Reliquat disponible :     126 822 €

Intitulé de l'opération : Réalisation d’une étude des flux de déplacement et de 
l’accès des sites sur le périmètre de la candidature des 
climats au patrimoine mondial Unesco 

Porteur du projet :   Association des climats du vignoble de Bourgogne 

Coût du projet : 90 000 € T.T.C 

subvention proposée : 40 000 €

Autres financements :

Département de la Côte-d’Or :  25 000 €
Grand Dijon :  12 500 €
Beaune Côte et Sud : 12 500 €   

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

L’association des Climats du vignoble de Bourgogne a été créée dans le cadre de la candidature des Climats 

du vignoble de Bourgogne au patrimoine mondial de l’UNESCO en 2015. L’objet de cette association est 

d’informer, de mobiliser et de rassembler les différents acteurs et partenaires qui soutiennent la 

candidature. Dans le cadre de ses missions présentant un intérêt régional, l’association sollicite auprès du 

conseil régional de Bourgogne une subvention destinée à financer la réalisation d’une étude des flux 

touristiques et des conditions d’accès des sites majeurs sur le périmètre de la candidature.  

 

L’association entend faire réaliser cette étude à la fois pour préparer la candidature et pour anticiper 

l’inscription en 2015 du site au patrimoine mondial afin de réguler les flux, faciliter l’accès aux sites 

patrimoniaux, naturels et culturels majeurs, faire face à l’augmentation potentielle de la fréquentation 

touristique et organiser l’accueil et les conditions de déplacements des touristes, en tenant compte des 

impératifs liés à la vie des habitants et aux activités économiques locales. L’étude sera dédiée à la gestion 

des flux et aux modalités de mise en œuvre de solutions.  

Eu égard aux qualités techniques requises pour cette étude, l’association doit faire appel à un consultant 

spécialisé pour analyser les données collectées, définir les solutions à mettre en œuvre à court, moyen et 



long terme, tant en matière d’infrastructures (voirie, stationnement, approvisionnement en énergie), que de 

services de mobilité (capacités, dessertes, cadences et tarifs). 

 

Afin d’associer les différents partenaires qui soutiennent la candidature et les acteurs compétents, l’étude 

sera pilotée par un groupe de travail qualifié pour mettre en œuvre les solutions concrètes.   

Les collectivités compétentes en matière de transport, les exploitants, les acteurs du tourisme et de 

l’urbanisme seront ainsi associés aux différentes phases de l’étude pour valider collectivement les solutions 
et planifier les moyens à mettre en œuvre pour y parvenir. 

 

A cette fin, il est proposé d’attribuer une subvention de 40 000 euros à l’association des climats du vignoble 

de Bourgogne afin de réaliser ce diagnostic des flux de déplacements et des conditions d’accès aux sites 

majeurs compris sur le périmètre de la candidature à l’inscription au patrimoine mondial de l’Unesco.  

 

Suite à donner : 
Il est proposé à l’assemblée de bien vouloir en délibérer, d’attribuer une subvention de 40 000 €, et 

d’autoriser le Président à signer la convention-type à intervenir. 



ANNEXE  

PLAN DE FINANCEMENT FONCTIONNEMENT  

BENEFICIAIRE : Association des climats du vignoble de Bourgogne

DEPENSES PREVISIONNELLES  TTC RECETTES  PREVISIONNELLES 

Investissements 
Postes à détailler 

Colonne A : 
Coût prévu 

éligible 
= dépense 

subventionnable

Colonne B : 
Coût prévu 
non éligible

Financements 
(à détailler) 

Montants 
prévus 

Frais d’étude 90 000 

S/TOTAL 

- Subvention Région 
- Département Côte 

d’Or 
- Grand Dijon   
- Beaune Côte et Sud  

40 000 €
25 000 €

12 500 €
12 500 €

TOTAL 

(Colonnes A+B) 
90 000 € TOTAL 90 000 €



 ADOPTE 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-8800-234 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°8 : Transports 

Sous-fonction n°88 : Autres 

Programme n°00 : Voies navigables et plateformes multimodales 

Actions annuelles……... 

PLAN D’ACCELERATION DE L’INVESTISSEMENT 

ACCESSIBILITE PAR LES TRANSPORTS EXCEPTIONNELS DE LA ZAE GRON 

Montant de la dotation initiale  (avec DM2) :      3 100 000 € (investissement) 

Reliquat disponible :                                                3 100 000 €

Intitulé de l'opération :  Réalisation d’un ouvrage de franchissement de la voie 
ferrée sur la commune de Gron 

Maître d’ouvrage :     Communauté de Communes du Sénonais 

Coût total du projet :    4 000 000 € HT 

Coût éligible du projet :    4 000 000 € HT 

Subvention proposée :       3 000 000 €

Autres financements complémentaires : 

Communauté de Communes du sénonais :  1 000 000 €

Présentation du projet et commentaires d'opportunité : 

Cette opération s’inscrit dans le cadre du développement du transport de marchandises sur l’Yonne. 

a) Situation 

Le port de Gron est situé entre la RD 1060 (rocade de sens) et la RD 72; la voie ferrée PLM et la 
rivière Yonne. 

Le port est accessible uniquement par une voirie communale qui enjambe la PLM par un ouvrage 
d’art. Ce pont n’est pas dimensionné pour le passage des convois exceptionnels. A chaque colis 
lourds traités par le port de Gron, il est nécessaire de procéder à une autorisation préfectorale.  



b) Projet 

Avec le risque de dégradation du pont, lors de son franchissement par les convois exceptionnels, le 
CETE de Lyon a été missionné pour étudier les scénarios possibles d’accessibilité routière du port de 
Gron. Il a présenté son travail lors d’une réunion en préfecture le jeudi 09 janvier 2014. Parmi les 
hypothèses envisagées, la création d’un nouvel ouvrage d’art en retrait franchissant  la PLM aux 
normes de sécurité a été présentée. (Solution préconisée par le CETE et par RFF). 

Le scénario d’une reconstruction d’un nouveau pont est alors retenu par les acteurs locaux. 

Cette solution a un coût estimé de 3 730 000€ TTC d’investissement avec à la fois l’ouvrage d’art en 
lui-même et les mises au gabarit des voiries. Cette solution présente un faible coût d’exploitation 
(entretien des chaussées et de l’ouvrage).  

L’opération globale avec les travaux de voiries a été estimée à 4 000 000 € TTC. 

3) Plan d’accélération de l’investissement 

Dans le cadre du plan d’accélération de l’investissement, ce projet a été retenu pour bénéficier de 
l’effet levier du plan. La Communauté de Communes du Sénonais soutient ce projet et se porte 
candidat en tant que maître d’ouvrage de l’opération grâce à la dynamique enclenché avec le plan. 

Suite à donner :  

Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir en délibérer, d’affecter la somme de 3 000 000 € au 
profit de la Communauté de Communes du Sénonais et d’autoriser le Président à signer la convention 
spéciale de soutien à l’investissement.  



CONVENTION  
PLAN D’ACCELERATION DE L’INVESTISSEMENT 

ACCESSIBILITE PAR LES TRANSPORTS EXCEPTIONNELS  DE LA ZAE DE GRON 

ENTRE d’une part :

La Région Bourgogne, sise 17 boulevard de la Trémouille à DIJON, représentée par Monsieur 
François PATRIAT, Président du Conseil régional, dûment habilité à l’effet de signer la présente par 
délibération du Conseil régional n° ........................... en date du ........................., ci-après désignée 
par le terme « la Région ». 

ET d’autre part :

La Communauté de communes du Sénonais : 21 boulevard du 14 juillet – BP 552 – 89105 SENS 
Cedex, représenté par Madame Marie-Louise FORT, Président de la Communauté de communes, 
Député-maire de Sens, dûment habilité à l’effet de signer la présente par délibération du Conseil  

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU  le règlement budgétaire et financier adopté les 24 et 25 janvier 2011, 

VU  le règlement des subventions régionales adopté les 13 et 14 janvier 2014, 

VU  la demande d’aide formulée par la communauté de communes du Sénonais en date du 06 
octobre 2014. 

VU  la délibération du Conseil régional n° ................. en date du .............................., transmise au 
Préfet de la Région Bourgogne le .............................. , 



PREAMBULE 

CECI ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 Article 1 : Objet

La présente convention a pour objet de définir le cadre ainsi que les modalités de l’engagement 
réciproque de la Région et du bénéficiaire dans la réalisation de(s) l’opération(s) suivante(s) : 
Réalisation d’un ouvrage d’art, franchissant la voie ferrée PLM, permettant l’accès de la zone 
portuaire de Gron. 

 Article 2 : Engagement de la Région

La Région s’engage, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions visées à l’article 3.3 des 
présentes, à attribuer au bénéficiaire une subvention d’un montant maximum de 3 000 000,00 €
(Trois millions d’euros).  

La ventilation par poste de la dépense subventionnable figure dans l’annexe jointe. 

 Article 3 : Versement de la subvention

3.1 - Le versement de la subvention visée à l’article 2 précité sera subordonné : 

- au respect de l’affectation de la subvention et de la ventilation figurant dans l’annexe financière 
jointe à la présente, dans la limite de l’assiette subventionnable, 

- à la production des justificatifs visés à l’article 3.2, 

- à la justification de la publicité de l’aide régionale comme précisé dans l’article 4.1 ci-dessous et 
conformément à l’article 1.10 du règlement des subventions régionales, 

- au respect des engagements visés à l’article 4. 

3.2 - Modalités de versement des participations de la Région 

Le règlement de la participation de la Région s’effectuera, conformément aux articles 1.5, 1.6 et 3.1 
du règlement des subventions régionales, selon les modalités suivantes : 

A titre dérogatoire, 
- Un premier acompte intitulé « Plan d’accélération de l’investissement » sera versé au bénéficiaire 

à la signature de la convention par les deux parties. Ce premier acompte sera de 50 % de la 
subvention soit 1 500 000 € (un million cinq cent mille euros). 

- Les acomptes forfaitaires suivant  pourront être versés sur demande du bénéficiaire et au vu de 
documents prouvant l’engagement de l’opération et sur présentation des factures et des pièces 
justificatives (dans l’hypothèse où cet acompte ne pourra être justifié ultérieurement, un 
reversement sera demandé). 



- La demande du solde et les pièces justificatives des dépenses correspondantes seront déposées au 
plus tard dans les six mois à compter de la date limite de fin de réalisation de l’opération telle que 
définie à l’article 7 de la présente convention. 

3.3 - Reversement et proratisation 

Le reversement pourra être exigé en cas de non-respect de tout ou partie des obligations mises à la 
charge du bénéficiaire au titre de la présente convention et notamment si : 

1. le coût définitif de l’investissement est inférieur au montant global retenu, les 
participations allouées par la Région seront calculées au prorata des dépenses 
effectivement supportées par le bénéficiaire. 

2. les sommes perçues n’ont pas été utilisées par le bénéficiaire, ou si elles l’ont été à 
des fins autres que celles faisant l’objet de la présente convention, le reversement 
partiel ou total des sommes versées sera exigé. 

Par ailleurs, le versement de la subvention pourra être bloqué ou annulé si les documents ou 
justificatifs demandés ci-dessous ne sont pas fournis dans les délais impartis, soit au maximum 6 
mois après achèvement de l'opération. 

Article 4 : Obligations du bénéficiaire

4.1 - Réalisation du projet 

Le bénéficiaire de l’aide s’engage dans le cadre des actions décrites à l’article 1 ci-avant : 

- à réaliser ou faire les investissements objet de la présente convention, 

- à employer l’intégralité de la subvention régionale pour mener à bien le programme décrit à 
l’article 1er, à l’exclusion de toutes autres opérations, 

- à mentionner le concours financier de la Région à cette opération et à apposer le logo type du 
Conseil régional sur tous supports de communication, 

4.2 - Information et contrôle 

Le bénéficiaire s’engage à : 

- permettre aux représentants des services régionaux le contrôle sur place de la réalisation de 
l’opération précitée et le libre accès aux documents administratifs, comptables et techniques, 

- transmettre tous les documents ou renseignements que la Région pourra lui demander dans un 
délai d’un mois à compter de cette demande, 

- faire état du financement régional sur l’ensemble des documents établis et lors des manifestations 
organisées sur l’opération visée en objet de la présente convention, 

- transmettre à la Région un bilan de réalisation des opérations,  



- signaler à la Région sa mise sous tutelle dans le délai de 3 mois à compter de la survenance de 
l’évènement. 

Le non-respect de cet engagement pourra entraîner la suspension des versements de tout ou partie de 
la subvention ou son annulation. 

 Article 5 : Sanctions pécuniaires

La Région se réserve le droit de ne pas verser la subvention au bénéficiaire, ou de faire mettre en 
recouvrement par le payeur régional sur présentation d’un titre de recettes émis par elle, le montant 
intégral de la subvention versée dans les hypothèses indiquées ci-après : 

- en cas de manquement total ou partiel du bénéficiaire à l’un quelconque des engagements et 
obligations issus des présentes, 

- en cas d’inexactitude sur les informations fournies et les déclarations faites par le bénéficiaire à la 
Région, 

- en cas d’abandon du projet défini à l’article 1er, 

- en cas de non présentation à la Région par le bénéficiaire de l’ensemble des documents énumérés 
à l’article 4, 

- en cas de refus de communication des documents comptables de nature à vérifier l’affectation de 
la subvention, 

- en cas de non réalisation, totale ou partielle de la dépense subventionnable affectée à (aux) 
l’action(s) visée(s) à l’article 1, le bénéficiaire s’engage à procéder à la restitution du trop-perçu à 
l’échéance de la convention. A défaut, la collectivité pourra procéder à l’émission d’un titre de 
recettes correspondant au trop perçu. 

Article 6 : Résiliation

La mise en œuvre des dispositions visées à l’article 5 précité entraînera la résiliation de plein droit et 
sans indemnité de la présente convention, sauf cas de force majeure ou accord de la Région. 



Article 7 : Durée et validité de la convention

A compter de sa signature, la présente convention est valable jusqu’au 31 décembre 2020 soit à une 
date postérieure à la date prévisionnelle de mise en service. Ce délai complémentaire permettra de 
finaliser les derniers paiements. 
Divers évènements pouvant intervenir au cours de la réalisation de l’ouvrage ; si en cours de 
réalisation de la présente convention, une modification du programme s’avérait nécessaire, les 
partenaires ne sont engagés qu’après avoir donné expressément leur accord qui devra être constaté 
par voie d’avenant à la présente convention. 
Le maître d’ouvrage s’engage à réaliser un suivi technique et financier annuel de l’opération. 

Article 8 : Règlement amiable

En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou l’exécution de la présente convention, quels 
qu’en soient la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant tout recours contentieux, 
que les parties procèderont par voie de règlement amiable. Pour ce faire, les parties s’obligent à 
entamer, sans délai et sans condition préalable, des négociations aux fins de résoudre tout différend. 

Article 9 : Attribution de la juridiction

A défaut de règlement amiable, visé à l’article 8, le tribunal administratif de Dijon sera seul 
compétent pour connaître du contentieux. 



Article 10 : Dispositions diverses

10.1 - L’annexe financière relative à la détermination de la dépense subventionnable du projet fait 
partie intégrante de la présente convention. 

10.2 - Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant, sous réserve de l’absence de modification 
de l’économie générale de la convention. Celui-ci précisera les éléments modifiés mais qui ne 
pourront remettre en cause les opérations définies à l’article 1er.

10.3 - Les justificatifs visés aux articles 3 et 4 de la présente convention seront transmis par le 
bénéficiaire à l’adresse suivante : 

Monsieur le Président du Conseil régional de Bourgogne 
Direction des Transports et de l’Intermodalité 
17, boulevard de la Trémouille 
B.P. 23502 
21035 DIJON Cedex 

 Fait à Dijon, le ............................ 
 en trois exemplaires originaux 

Le Président de la Communauté de Communes 
du Sénonais 

Madame Marie-Louise FORT 

Le Président du Conseil régional de Bourgogne 

Monsieur François PATRIAT 



ANNEXE

PLAN DE FINANCEMENT INVESTISSEMENT 

BENEFICIAIRE : Communauté de communes du Sénonais 

CONVENTION N° ................./ (service)..................................................... 

    

DEPENSES PREVISIONNELLES (TTC) en euros RECETTES  PREVISIONNELLES 

Investissements 
Postes à détailler 

Colonne A : 
Coût prévu 
éligible 
=  dépense 
subventionnable

Colonne B : 
Coût prévu 
non éligible

Financements 
(à détailler) 

Montants 
prévus 

- Etudes 
Générales 

- Travaux 
Ouvrage 
d’art 

- Travaux 
giratoire et 
itinéraires 

245 000 

3 600 000  

155 000 

S/TOTAL 

- subvention 
Région 

- Communauté 
de communes 
du Sénonais 

3 000 000 

1 000 000 

TOTAL 
(Colonnes A+B) 4 000 000 TOTAL 4 000 000 

 ADOPTE 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9100-235 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°91 : Interventions économiques et transversales 

Programme n°00 : Dispositions communes 

Type d’action : CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA REGION BOURGOGNE 
ET LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DE BOURGOGNE 

La  Stratégie Régionale de Développement Economique et d’Innovation (S.R.D.E.I.), adoptée en Juin 2013, a 
permis de poursuivre et d’approfondir le travail collaboratif conduit dès 2005 (dans le cadre de l’élaboration 
du schéma régional de développement économique) par les acteurs économiques régionaux et ce, autour de 
nouvelles orientations stratégiques. Afin de mener à bien ces objectifs, la Région souhaite s’engager 
pleinement dans son rôle de chef de file de l’action économique dans le cadre d’un partenariat renouvelé avec 
les réseaux d’accompagnement public et les territoires afin de pourvoir une offre de services complète et à 
valeur ajoutée aux entreprises.

La Stratégie Régionale de Développement Economique et d’Innovation dispose d’ailleurs que « les plans 
d’actions constituent la feuille de route thématique de la politique publique régionale en direction des 
entreprises. Ils doivent permettre d’identifier le cadre de l’intervention régionale et le rôle des acteurs du 
développement et leurs interactions afin d’éclairer la contribution de chacun aux objectifs stratégiques 
définis. » 

Enfin, le projet de loi de décentralisation qui implique  une nouvelle délimitation des compétences des 
différentes collectivités, notamment sur le plan du développement économique,  nécessite également de 
repenser les modalités de coopération et d’organisation de l’action économique en région.  

Dans le cadre de la mise en œuvre de la S.R.D.E.I., la région s’est ainsi engagée dans une phase d’élaboration 
d’une série de contractualisations avec les principaux partenaires du développement économique régional. 

Le réseau des Chambres de Commerce et d’Industrie, en tant qu’établissements publics, constitue un 
partenaire privilégié de l’action économique et un relai incontournable de l’accompagnement des entreprises 
dans leurs projets. La CCI Bourgogne, dont les ressources sont affectées par la loi, est garante au sein de sa 
région de l’ensemble des missions du réseau bourguignon des CCI et de leur cohérence. Les priorités d’actions 
des CCI ont été définies dans le cadre des Schémas Sectoriels 2011-2015, adoptés par l’Assemblée Générale 
de la CCI Bourgogne, le 28 juin 2012. 

Le partenariat stratégique du Conseil régional de Bourgogne et de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de 
région Bourgogne, traduit au sein de cette convention, apparait ainsi comme une étape incontournable pour 
répondre aux objectifs collectifs d’efficacité, à la recherche accrue de cohérence des politiques publiques ainsi 
qu’aux engagements pris par la Bourgogne dans le cadre des différents programmes européens. 

Ce partenariat s’articule prioritairement autour des axes suivants : 

- l’accompagnement à la création, la reprise et la transmission d’entreprises, 
- l’accompagnement des entreprises dans leur croissance, de la TPE à la PME puis à l’ETI, 
- le développement de l’internationalisation des entreprises,  
- le développement des compétences dans les entreprises 
- la sensibilisation des entreprises à l’innovation,  



- la sensibilisation des entreprises à la RSE, 
- la valorisation des ressources des territoires bourguignons, 

et de manière complémentaire s’appuie sur : 

- l’incitation d’actions collectives et le travail collaboratif,  
- la participation à l'attractivité de la Bourgogne par la valorisation des entreprises, des compétences et     

des territoires,  
- la mise en œuvre d’un dispositif global d’information économique. 
- le développement des usages numériques 

Les différents axes d’intervention partenariaux évoqués dans cette convention feront l’objet de conventions 
d’application entre la Région et la CCI Bourgogne. 

Il vous est proposé d’autoriser le Président à signer la convention de partenariat entre la région et la Chambre 
de Commerce et d’Industrie de Bourgogne. 
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REGION DE BOURGOGNE 

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9100-236 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°91 : Interventions économiques et transversales 

Programme n°00 : Dispositions communes 

La Région Bourgogne a signé, pour l’intérêt du développement économique durable de la région, le 10 octobre 
2012 un protocole d’accord avec la Banque de France afin de bénéficier de son expertise dans les domaines 
suivants :  

- Le soutien aux entreprises désireuses de bénéficier d’aides régionales, permettant à la Région Bourgogne 
de recueillir les avis économiques et financiers de la Banque de France lors des réunions de ses comités 
d’études ; 

- Le suivi des entreprises bénéficiaires d’aides régionales, permettant à la Région Bourgogne d’apprécier la 
pertinence de son système d’aides dans le cadre d’une convention de prestation particulière ; 

- La réalisation de diagnostics économiques et financiers d’entreprises, associant les chefs d’entreprise, 
dans le cadre d’une convention de prestations de services dénommée GEODE ; 

- L’analyse de la situation économique et financière d’une zone géographique ou d’une filière d’activité 
déterminée dans le cadre d’une convention de prestations de services dénommée ACSEL ; 

Suite à ce protocole d’accord, des conventions d’application ont été mises en place en 2012 pour les dispositifs 
GEODE, ACSEL et SUIVI DES ENTREPRISES. 

Pour 2014, ce protocole d’accord se poursuit par les deux conventions d’application relatives aux dispositifs 
GEODE et SUIVI DES ENTREPRISES.  

Il vous est proposé d’autoriser le Président à signer les deux conventions de partenariat entre la Région et la 
Banque de France. 



CONVENTION DE PARTENARIAT AU TITRE 
DES PRESTATIONS GEODE 

- Vu le contrat de service public signé entre l’Etat et la Banque de France le 08 octobre 2007 qui met 
l’expertise de cette dernière en matière économique et financière au service des collectivités territoriales, 

- Vu le règlement UE n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des 
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne aux aides de Minimis et publié au 
JOUE du 24 décembre 2013, 

Le Conseil régional de Bourgogne 17 boulevard de la Trémouille, représenté par son Président, 
Monsieur François PATRIAT, conformément à la décision prise en Session Plénière en date du 24 novembre 
2014, dénommé ci-après « le Conseil régional ». 

Et : 

La Banque de France, institution régie par les articles L. 141-1 et suivants du Code monétaire et financier 
(Titre IV du Livre Premier) au capital de   1 milliard d’euros dont le siège est situé au 1, rue la Vrillière 
75001 Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le n°572 140 891, 
représentée par Jeannine ROGHE, directrice de la succursale régionale de Dijon, dénommée ci-après « la 
Banque de France » 

Sont convenus ce qui suit : 

PREAMBULE

Le Conseil régional de Bourgogne et  la Banque de France ont initié en 2009 un partenariat pour 
renforcer le suivi et la compétitivité des entreprises bourguignonnes. Celui-ci s’est poursuivi par un protocole 
d’accord signé le 10 octobre 2012 . 

Ils ont convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet de la convention : 

Le Conseil régional de Bourgogne, soucieux de renforcer la compétitivité des entreprises de la 
Région, et la Banque de France qui a développé à l’intention des entreprises une prestation de service 
dénommée GEODE, constituant un ensemble d’outils d’analyse adapté aux besoins des entreprises. 

Le Conseil régional de Bourgogne et la Banque de France souhaitent : 

- approfondir leurs relations habituelles afin de parfaire l’information économique dont ils disposent, 

- favoriser le développement économique de la Région. 



En conséquence, ils ont décidé de coopérer à partir de l’année 1993 pour promouvoir auprès des 
entreprises de la Région, l’utilisation des prestations GEODE. 

L’objectif quantitatif de cette convention est de réaliser des prestations auprès d’une cinquantaine  de 
PME/PMI par an. 

Article 2 : Durée 

La présente convention est conclue pour une période de deux ans à compter du 11 octobre 2014. La 
Banque de France présentera chaque année, en fin de période un bilan provisoire des réalisations comprenant 
la liste des entreprises aidées. 

Article 3 : La gamme de prestations GEODE 

A titre indicatif, l’entreprise dispose de 4 formules pour souscrire une commande portant sur 
GEODE (Cf. article 7). 

Les tarifs sont fixés par la Banque de France, pour l’année 2014 et feront le cas échéant l’objet d’une 
révision annuelle au 1er janvier 2015 et 2016 par voie d’avenant. 

La T.V.A. au  taux normal en vigueur s’appliquera à ces montants. La Banque de France adressera 
directement la facture à l’entreprise pour règlement. 

Article 4 : Les entreprises concernées 

Elles devront être une PME au sens communautaire, exercer leur activité principale en Bourgogne et 
évoluer dans les secteurs suivants : 

- l’industrie, 
- le négoce de gros, 
- le bâtiment et travaux publics, 
- le service aux entreprises, 

A titre exceptionnel, les entreprises en création où les repreneurs d’entreprise pourront bénéficier de 
la présente convention, notamment lors de projet structurant pour un territoire et impliquant la création ou le 
maintien d’emplois significatifs. 

Article 5 : Mise en œuvre 

La Banque de France proposera aux entreprises relevant de cette convention, la réalisation d’une 
expertise. Elle  s'assurera que la demande entre bien dans le champ d'application de la prestation GEODE et 
que la prestation est techniquement possible. 
Un bon de commande stipulant les conditions générales de vente de la prestation sera signé par l’entreprise. 

Le Conseil régional proposera aux entreprises qu’il rencontre de recourir à la prestation GEODE et, 
le cas échéant, subventionnera les expertises nécessaires aux conditions de l’article 6, dans le cadre du 
dispositif « Conseil Expert » - Volet financier. 

Afin de solliciter le financement du Conseil Régional, un dossier type de demande a été élaboré ; il 
doit être complété des documents suivants : le devis (non signé) de la prestation, un RIB, un extrait KBIS de 
moins de trois mois, une copie des statuts et les deux dernières liasses fiscales. Ce dossier devra être rempli 



préalablement par l’entreprise accompagné d’une courte synthèse qui précisera notamment la motivation du 
chef d’entreprise à faire effectuer cette prestation. 

Article 6 : Confidentialité des rapports 

La Banque de France s’engage à réaliser la prestation demandée ; celle-ci sera élaborée en présence 
du responsable de l’entreprise ou de l’un de ses représentants, les termes de cet entretien demeurant 
confidentiels. La Banque de France remettra au responsable de l’entreprise un rapport complet de cette 
analyse. 

Le Conseil régional pourra subordonner l'octroi de la subvention prévue à l'article 5 à la transmission 
du rapport par le chef d'entreprise, notamment dans le cadre d'un dossier de demande d'aide publique. 

Si le Conseil régional souhaite obtenir le rapport, il devra préalablement transmettre à la Banque de 
France l’autorisation délivrée par l’entreprise. 

Article 7 : Conditions d’intervention 

La participation financière du Conseil régional sera la suivante, à l’exclusion de la prestation 
« prévisionnel » liée à la création d’entreprise : 

- pour une entreprise n’ayant jamais bénéficié de la convention, une prime de 1 300 €,

- pour une entreprise ayant déjà bénéficié une fois de la convention, une prime de 1 000 €,

- A titre exceptionnel, pour une entreprise ayant déjà bénéficié deux fois de la subvention, une prime de 
800 €. Dans ce cas, l’entreprise devra expressément faire état d’un projet clairement identifié ; la prime 
sera accordée après avis du Conseil régional de Bourgogne, 

- En cas d’abonnement sur 3 années, pour chaque prestation annuelle, une prime de 800 €,

- Pour tous les cas précités, la subvention accordée par le conseil régional de Bourgogne ne pourra excéder 
70 % du montant HT facturé par la Banque de France. 

Article 8 : Financement et modalités de versement 

Le Conseil régional consacrera au financement de ce programme une enveloppe financière annuelle 
de 65 000 € qui sera versée sous forme de subventions aux entreprises bénéficiaires de la prestation GEODE 
sur présentation de la facture acquittée et éditée par la Banque de France et d’une synthèse de l’étude. 

Le Conseil régional s'engage à ne pas utiliser directement ou indirectement les fonds CPI-FRAC, 
CIRI-CODEFI, ou tout autre fonds dont l'attribution dépend, d'une façon ou d'une autre, d'une instance où la 
Banque de France est représentée.  



Article 9 : Résiliation 

A expiration de la présente convention, son renouvellement se fera après accord des parties par voie 
d’avenant. 

La résiliation de la convention, pourra se faire sans indemnité et à tout moment par l’une ou l’autre 
partie, dès lors que l’une d’entre elle aura contrevenu à l’une de ses obligations contractuelles et ne s’y sera 
pas conformée après mise en demeure préalable par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Dans ce cas, la résiliation prendra effet sans autre formalité à l’expiration d’un délai de 30 jours à 
compter de l’envoi de ladite lettre restée sans effet au moment de la résiliation. 

La présente convention continuera de produire ses pleins effets, pour les commandes passées en 
bonne et due forme à la date de la résiliation, jusqu’au complet paiement de la prestation par l’entreprise. 

Article 10 : Avenant 

La présente convention pourra faire l’objet d’un avenant qui ne pourra modifier l’économie générale 
du contrat. 

Article 11 : Clause de non-responsabilité 

La Banque de France met en œuvre les moyens nécessaires pour assurer le bon déroulement des 
prestations. En tout état de cause, la responsabilité de la Banque ne saurait néanmoins être engagée en raison 
du contenu même de la prestation. 

Article 12 : Litige éventuel 

Les litiges éventuels liés à l’interprétation ou à l’exécution du présent contrat seront soumis aux 
Tribunaux compétents de Paris. 

       Fait à Dijon, le  

Le Directrice Régionale      Le Président du Conseil régional 
de la Banque de France,       de Bourgogne, 

   Jeannine ROGUE                            François PATRIAT 



CONVENTION DE PARTENARIAT AU TITRE DU 
« SUIVI DES ENTREPRISES BÉNÉFICIAIRES 

D’AIDES RÉGIONALES » 

ENTRE : 

Le Conseil régional de Bourgogne 17 boulevard de la Trémouille, représenté par son Président, 
Monsieur François PATRIAT, conformément à la décision prise en Session Plénière du 24 novembre 
2014, ci-après dénommé « la Région ». 

d’une part, 

ET 

La Banque de France, institution régie par les articles L 141-1 et suivants du Code Monétaire et 
financier (Titre IV du Livre Premier), au capital de 457 347 051,71 EUR, dont le siège est situé au 1, 
rue de la Vrillière 75001 Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le 
n° B 572 104 891, représentée par Mme Jeannine ROGHE, Directrice Régional à Dijon, agissant es 
qualité, ci-après dénommée « la Banque de France », 

d’autre part, 



PREAMBULE

Le Conseil régional de Bourgogne et  la Banque de France ont initié en 2009 un partenariat 
pour renforcer le suivi et la compétitivité des entreprises bourguignonnes. Celui-ci s’est poursuivi par 
un protocole d’accord signé le 10 octobre 2012. 

Ils ont convenu ce qui suit : 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Le Conseil régional, dans le cadre de sa politique d’accompagnement du développement des 
entreprises, et plus précisément, d’attribution et de suivi des aides économiques, souhaite obtenir 
auprès de la Banque de France, une évaluation régulière des performances des entreprises bénéficiaires 
d’une aide régionale. 

Pour chaque entreprise, la durée du suivi est décidée par le CRB et précisée lors de la demande 
initiale. 

Sous réserve du respect d’un préavis de 15 jours, le Région se réserve le droit de mettre un 
terme au suivi d’une entreprise à tout moment en informant la Banque de France par simple lettre. 

Ce suivi doit permettre au Conseil Régional de mesurer l’efficacité de son dispositif 
d’intervention tout en ouvrant la possibilité aux entreprises de bénéficier d’un accompagnement de la 
Banque de France au travers d’un entretien annuel personnalisé. 

Article 2 : DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour une période de deux ans à compter du 11 octobre 
2014.  

Article 3 : TARIFICATION DES PRESTATIONS

Le suivi, objet de la présente convention, est facturé en fonction du tarif annuel ci-après : 

� jusqu’à 30 entreprises : 6 000 € HT 
� de 31 à 50 entreprises : 9 000 € HT 
� de 51 à 100 entreprises : 16 000 € HT 
� 160 € HT par entreprises suivie au-delà de 100, 

toute année (4 trimestres consécutifs) engagée étant due. 

La facturation est effectuée en une seule fois au début de chaque trimestre. A ce coût sera 
appliquée la TVA au taux en vigueur au moment de la facturation.  

Article 4 : MODALITÉS DE PAIEMENT

4-1 La Région procède au paiement des prestations, sur présentation d'une facture trimestrielle par la 
Banque de France. 

Celle-ci globalisera le coût des relevés mensuels et du commentaire annuel. 



4-2 Les sommes dues au titre de la présente convention seront réglées par la Région, dans un délai de 
45 jours à compter de la date d’émission de la facture. 

Article 5 : CONFIDENTIALITÉ

Lorsqu’elle souhaite mettre en œuvre le suivi prévu par la présente Convention après avoir 
accordé une aide, la Région recueille l’autorisation écrite du représentant légal de l’entreprise pour la 
communication des informations par la Banque de France. La Région transmet une copie de cet accord 
à la Banque de France. En l’absence de transmission, la Banque de France ne délivre pas les 
informations prévues à l’article 6.2. 

Les informations fournies à la Région demeurent confidentielles. Elles sont couvertes par le 
secret professionnel et ne doivent pas être diffusées en dehors des responsables du service chargés 
d’examiner les dossiers d’aides économiques et d’en assurer le suivi. 

La Banque de France ne saurait voir sa responsabilité engagée si les informations 
communiquées, étaient utilisées à d’autres fins par les destinataires. 

Le Conseil Régional garantit la Banque de France contre tous les recours de tiers au sujet de la 
présente convention. Dans l’éventualité de tels cas, il prendra à sa charge les procédures diligentées 
contre la Banque de France ainsi que les frais afférents. 

Article 6 : OBLIGATIONS DES PARTIES

6-1 La Région fournit à la Banque de France la liste, actualisée trimestriellement, des entreprises 
pour lesquelles une analyse est demandée (cf. annexe 4). Cette liste indique le nom et le numéro 
SIREN des entreprises concernées ainsi que le montant, la nature, la durée et la date 
d’attribution de l’aide. La liste précise la durée pendant laquelle le suivi devra être réalisé. 

6-2 La Banque de France transmet au Conseil Régional : 

� Un relevé régulier des entreprises suivies qui se manifesteraient par des événements 
particuliers (incidents de paiements sur effets de commerce pour motif « incapacité de 
payer », événements judiciaires, dégradation de la cotation pour tout autre motif) ou par toute 
autre information objective et de caractère préventif ; 

� un commentaire annuel sur la cotation des entreprises suivies et l’évolution de leur situation 
financière. 

6-3 La Banque de France : 

� informe les entreprises suivies de toute modification de leur cotation ; 
� invite systématiquement les entreprises suivies à un entretien personnalisé pour procéder à un 

examen complet de leur situation au moment de l’analyse par ses services de leurs documents 
comptables. 

Article 7 : MODIFICATION DE LA CONVENTION, RÉSILIATION

7-1 Toute modification à la présente convention devra faire l’objet d’un avenant. 

7-2 La convention est résiliée de plein droit en cas de non-paiement par la Région, à leur date 
d’échéance, des factures émises conformément à l’article 4, après mise en demeure de la 



Banque de France adressée par lettre recommandée avec avis de réception et restée sans effet à 
l’expiration d’un délai de 15 jours. 

7-3 La convention est résiliée de plein droit en cas de non-respect par la Banque de France, de ses 
obligations, telles que mentionnées à l’article 6 de la présente convention. 

Article 8 : MODALITÉS D’EXÉCUTION

 Le Directeur général des services de la Région Bourgogne et la Directrice Régional de la 
Banque de France de Dijon sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
convention. 

Article 9 : LITIGES

Les litiges éventuels après échec de règlement amiable, seront déférés auprès du Tribunal 
administratif de Dijon. 

Fait à Dijon, le 

La Directrice Régionale Le Président 
de la Banque de France du Conseil régional de Bourgogne 

           Jeannine ROGHE                 François PATRIAT 



 ADOPTE 



REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 Délibération n° 2014-6-9101-237 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°91 : Interventions économiques et transversales 

Programme n°01 : Structuration du tissu économique 

Type d’action : Programme pluriannuel – Zones d’activités, friches industrielles et pépinières 

Montant de la dotation initiale : 2 549 000 €

Reliquat disponible : 1 126 920 €

Subventions proposées : /

La politique économique du Conseil Régional de Bourgogne s’articule autour du soutien individuel aux 
entreprises et autour de la structuration du tissu économique à travers les actions collectives. 

Ce dernier point concerne les dynamiques collectives mises en place par les pôles de compétitivité et 
d’excellence, les filières professionnelles organisées à travers des contrats interprofessionnels de progrès et 
l’attractivité du territoire.  

Les différentes actions accompagnées concernent : 

• Les démarches ou projets contribuant à la structuration de l’économie régionale ou à l’attractivité du 
territoire (zones d’activités d’intérêt régional ou projet de type Espace régional de l’Innovation, maisons 
de l’innovation, pépinières d’entreprises, agences ou associations spécialisées (Bourgogne Innovation, 
Bourgogne Développement,…), outil de structurations des acteurs (J’entreprends en Bourgogne : le 
site,…) et actions de promotion. 

• La participation au financement de sociétés spécialisées à vocation régionale (immobilier, foncier, 
garantie, capital-risque,…) 

• L’accompagnement des « filières professionnelles » dans une démarche de dynamique collective 
(pôles de compétitivité labélisés (VITAGORA et PNB),  pôles d’excellence (Nicéphore Cité, pôle de 
la performance,…), contrats professionnels de progrès signés (plasturgie, bois, agro alimentaire, 
mécanique-métallurgie, NTIC,….) ou en cours d’élaboration (pierre, automobile, tourisme, 
bâtiment,…). Cette orientation permettra de privilégier les axes professionnels de progrès et de 
susciter à partir des démarches collectives de progrès des projets individuels structurants. 

• Les mutations économiques des territoires nécessitent une démarche partenariale et une 
mutualisation des moyens mis en œuvre. L’action du Conseil régional vise à accompagner les 
démarches émergentes des territoires, à favoriser la contractualisation afin d’amplifier la 
mobilisation des acteurs autour des enjeux d’un territoire, mais également d’accompagner les projets 
structurants sur les zones concernées. 

Certaines de ces actions sont mises en œuvre en application du Contrat de projet 2007 – 2013 (filières, pôles 
de compétitivité et mutations économiques) et seront abondées par les Fonds européens. 

Il est proposé à la Session Plénière de bien vouloir délibérer sur le dossier ci-après et d’autoriser le Président 
à signer l’avenant s’y référent. 



FONCTION 9 : ACTION ECONOMIQUE 
---

Sous fonction 91 : Interventions économiques transversales 
---

Programme n° 01 : Structuration du tissu économique 
---

Actions Annuelles « Zones d’activités, friches industrielles et pépinières » 

RAPPORT MODIFICATIF 

Ecoparc Dijon Bourgogne 

Le Conseil Régional de Bourgogne, par délibération de la Session Plénière du 17 Mars 2014, a décidé 
l’octroi d’une subvention d’un montant de 1 000 000 € à la SPLAAD pour l’acquisition et la réalisation des 
travaux de viabilisation du foncier de la 1ère tranche fonctionnelle du « Parc d’Activités de l’Est Dijonnais », 
commercialement dénommée « Ecoparc Dijon-Bourgogne ». 

Le coût directement lié à l’opération est estimé à l’origine à 13 878 124 € HT dont une assiette éligible de 
9 815 410 € HT. Or, le coût initial de l’opération comprenait des honoraires liés à un investissement d’une 
autre tranche (construction de l’échangeur – honoraires de 203 186 €), non retenu au titre du présent dossier. 
Aussi, cette dépense doit être exclue du plan de financement et de l’assiette éligible. 

Compte tenu de cet élément, il est proposé de retenir un coût lié à l’opération de 13 674 938 € HT et une 
assiette éligible de 9 612 224 € HT. Le montant de la subvention reste inchangé et le taux d’intervention est 
dorénavant de 10,40 % (au lieu de 10,18 %).   

Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir en délibérer et d’autoriser le Président à signer l’avenant ci-
joint. 

 

 



 

AVENANT N° 1  
A la convention n° 20149101PPO004S1091 

 

 

 

 

Entre : 
 

Le Conseil régional de Bourgogne, représenté par son Président, M. François PATRIAT, 
 
 
Et : 

 
La SPLAAD, représentée par son Directeur Général, M. Thierry COURSIN, 

 
 
VU la délibération de la Session plénière du 17 mars 2014 accordant une subvention de 1 000 000 € à la 
SPLAAD pour l’aménagement de la ZAC Ecoparc Dijon Bourgogne, 
 
VU la convention n° 20149101PPO004S1091 du 15 mai 2014, 
 
VU la décision de la Session plénière du 24 novembre 2014, 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1er : Détails du programme d’investissement retenu 
 
La construction de l’échangeur n’étant pas retenue au titre de la présente subvention, il est proposé 
d’exclure du plan de financement et de l’assiette éligible les honoraires techniques liés à cet investissement. 
Le coût de l’opération à retenir est donc de 13 674 938 € HT et l’assiette éligible de 9 612 224 € HT. 
 
 
Article 2 : Taux d’intervention et subvention 
 
Le taux d’intervention de l’aide régionale est dorénavant de 10,40 %. 
Le montant de la subvention reste inchangé. 
 
 
Article 3 : 
 
L’ensemble des autres dispositions est inchangé. 
 

Fait à Dijon, le 
 
 
 
La SPLAAD,  Le Président du Conseil Régional 
  de Bourgogne 
M. Thierry COURSIN (1)                   M. François PATRIAT 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) signature précédée de la mention manuscrite : LU et APPROUVE, qualité du signataire 
(P.D.G. - Gérant - etc) et cachet de la société.

 



 

ANNEXE FINANCIERE 

en HT

Dépenses :

- Etudes      518 563 € dont 251 213 € éligibles (hors étude liées à l’échangeur) 
- Aménagement      500 000 €
- Travaux   8 532 000 €
- Rémunération SPL  2 996 255 €
- Echangeur   6 000 000 € (non éligible) 
- Honoraires techniques      542 115 € dont 338 929 € éligibles (hors honoraires échangeur) 
- Frais annexes         25 000 €
- Frais financiers      850 000€ (non éligible) 
- Commercialisation        50 000 €
- Foncier   2 000 000 € dont 981 541 € éligibles (limité à 10 % de l’assiette)

Soit un total de dépenses éligibles :  13 674 938 € HT 
Recettes proratisées :   -  4 062 714 € à déduire 

Soit une assiette éligible de :  9 612 224 € HT 

Recettes :

-Conseil régional de Bourgogne :  1 000 000 €
-FEDER mesure 1.6 :    1 200 000 €
-Participation concédant :   7 412 224 €

Total produits sur assiette éligible de : 9 612 224 € HT 
Recettes     4 062 714 €
Total produits              13 674 938 € HT 

� � �

 

 ADOPTE 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9101-238 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°91 : Interventions économiques et transversales 

Programme n°01 : Structuration du tissu économique 

Type d’action : Actions annuelles – Promotion économique (Achats, prestations CR) 

Montant de la dotation initiale en AE : 1 897 000 €

Reliquat disponible : 356 610 €

Dotations proposées : 70 000 €

La politique économique du Conseil Régional de Bourgogne s’articule autour du soutien individuel 
aux entreprises et autour de la structuration du tissu économique à travers les actions collectives. 

Ce dernier point concerne les dynamiques collectives mises en place par les pôles de compétitivité et 
d’excellence, les filières professionnelles organisées à travers des contrats interprofessionnels de 
progrès et l’attractivité du territoire.  

Les différentes actions accompagnées concernent : 

• Les démarches ou projets contribuant à la structuration de l’économie régionale ou à 
l’attractivité du territoire (zones d’activités d’intérêt régional ou projet de type Espace régional de 
l’Innovation, maisons de l’innovation, pépinières d’entreprises, agences ou associations spécialisées 
(Bourgogne Innovation, Bourgogne Développement,…), outil de structurations des acteurs 
(J’entreprends en Bourgogne : le site,…) et actions de promotion. 

• La participation au financement de sociétés spécialisées à vocation régionale (immobilier, 
foncier, garantie, capital-risque,…) 

• L’accompagnement des « filières professionnelles » dans une démarche de dynamique collective 
(pôles de compétitivité labélisés (VITAGORA et PNB), pôles d’excellence (Nicéphore Cité, pôle de la 
performance,…), contrats professionnels de progrès signés (plasturgie, bois, agroalimentaire, 
mécanique-métallurgie, NTIC,….) ou en cours d’élaboration (pierre, automobile, tourisme, 
bâtiment,…). Cette orientation permettra de privilégier les axes professionnels de progrès et de 
susciter à partir des démarches collectives de progrès des projets individuels structurants. 

• Les mutations économiques des territoires nécessitent une démarche partenariale et une 
mutualisation des moyens mis en œuvre. L’action du Conseil régional vise à accompagner les 
démarches émergentes des territoires, à favoriser la contractualisation afin d’amplifier la mobilisation 
des acteurs autour des enjeux d’un territoire, mais également d’accompagner les projets structurants 
sur les zones concernées. 

Certaines de ces actions sont mises en œuvre en application du Contrat de projet 2007 – 2013 (filières, 
pôles de compétitivité et mutations économiques) et seront abondées par les Fonds européens. 

Il est proposé à l'Assemblée de bien vouloir délibérer sur les dossiers ci-après. 



Fonction n° 9 : ACTION ECONOMIQUE 
------- 

Sous-fonction n° 91 : Interventions économiques transversales 
------- 

Programme n° 01 : Structuration du tissu économique
Actions annuelles (en AE) – Promotion économique (Achats, prestations CR) 

BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT PROPOSITION DE DECISION

CONSEIL REGIONAL 
DE BOURGOGNE 
17 Boulevard de la 
Trémouille 
CS23502 
21035 DIJON CEDEX 

Président : M. François 
PATRIAT 

Mise en place d’un suivi d’entreprises ayant bénéficié d’aide de la région Bourgogne

Conformément au Contrat de Service Public signé avec l’État le 08 octobre 2007, la Banque de France met 
au service des collectivités territoriales son expertise en matière économique et financière. De son côté, la 
Région Bourgogne souhaite bénéficier des compétences de la Banque de France pour la mise en œuvre, le 
suivi et l’évaluation de son action économique. 

Ainsi, par la signature d’un protocole d’accord  et de conventions d'application en janvier 2010, la Région 
Bourgogne a souhaité, dans l’intérêt du développement économique durable de la région, développer un 
partenariat avec la Banque de France pour bénéficier de son expertise dans les domaines suivants : 

- le soutien aux entreprises désireuses de bénéficier d’aides régionales, permettant à la Région Bourgogne 
de recueillir les avis économiques et financiers de la Banque de France lors des réunions de ses comités 
d’études, 

- le suivi des entreprises bénéficiaires d’aides régionales, permettant à la région Bourgogne d’apprécier la 
pertinence de son système d’aides dans le cadre d’une convention de prestation particulière, 

- la réalisation de diagnostics économiques et financiers d’entreprises, associant les chefs d’entreprise, 
dans le cadre d’une convention de prestation de service dénommée GEODE, 

- l’analyse de la situation économique et financière d’une zone géographique ou d’une filière d’activité 
déterminée dans le cadre d’une convention de prestation de service dénommée ACSEL. 

Le suivi mis en place concerne une centaine d'entreprises représentatives ayant bénéficié d’aides. Il consiste 
en :  

- un relevé régulier des entreprises suivies qui se manifesteraient par des événements particuliers 
(incidents de paiements sur effets de commerce pour motif « incapacité de payer », évènements 
judiciaires, dégradation de la cotation pour tout autre motif) ou par toute information objective et de 
caractère préventif, 

- un commentaire annuel sur la cotation des entreprises suivies et l’évolution de leur situation financière. 

Il est proposé de prolonger la convention de partenariat passée avec la Banque de France. 

Compte tenu des éléments présentés, 
il est proposé d’affecter un crédit de 
40 000 €.



Fonction n° 9 : ACTION ECONOMIQUE 

Sous-fonction n° 91 : Interventions économiques transversales 

Programme n° 01 : Structuration du tissu économique

Type d’action : Actions annuelles – Promotion économique (Achats, prestations CR) 

Intitulé de l'opération : Formation des réseaux d’accompagnement du développement économique. 

Porteur du projet : Région Bourgogne 

Coût du projet : 30 000 €

Dotation à affecter : 30 000 €

Présentation du projet et commentaires d’opportunité :

L’organisation d’un écosystème économique efficace et lisible est un des facteurs clés de réussite du  
développement des entreprises et d’une meilleure compétitivité des territoires. Par son rôle de chef de file du 
développement économique et conformément à la SRDEI adoptée en juin 2013, la Région a pour mission 
d’organiser cet écosystème en assurant une offre de service régionale lisible aux entreprises et aux acteurs 
économiques. 

Au niveau des acteurs économiques, cette organisation passe par l’optimisation et le renforcement des services 
rendus par les accompagnateurs aux entreprises bourguignonnes et par la mise en place de dynamique 
collaborative entre les réseaux. 

A cette fin le conseil régional de Bourgogne souhaite mettre en place un cycle de formations courtes à 
destination des acteurs économiques de l’accompagnement (agences de développement, réseaux consulaires,  
agents économiques sur les territoires et dans les collectives territoriales,…). 

Celles-ci doivent leur permettre : 
• de renforcer leur connaissance des facteurs de réussite du développement d’entreprises, 
• de mieux connaitre les différents dispositifs d’aides et ainsi favoriser leur orientation des  entreprises 

dans leur démarche. 
• d’optimiser l’accompagnement des chefs d’entreprise sur les outils financiers à fort effet levier.  

Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir en délibérer. 

 ADOPTE 



LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9101-239 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°91 : Interventions économiques et transversales 

Programme n°01 : Structuration du tissu économique 

Type d’action : Actions annuelles – Promotion Economique et Actions Collectives 

Montant de la dotation initiale en AE : 1 897 000 €

Reliquat disponible : 356 610 €

Subventions proposées : 40 800 €

La politique économique du Conseil Régional de Bourgogne s’articule autour du soutien individuel aux 
entreprises et autour de la structuration du tissu économique à travers les actions collectives. 

Ce dernier point concerne les dynamiques collectives mises en place par les pôles de compétitivité et 
d’excellence, les filières professionnelles organisées à travers des contrats interprofessionnels de progrès et 
l’attractivité du territoire.  

Les différentes actions accompagnées concernent : 

• Les démarches ou projets contribuant à la structuration de l’économie régionale ou à l’attractivité du 
territoire (zones d’activités d’intérêt régional ou projet de type Espace régional de l’Innovation, maisons de 
l’innovation, pépinières d’entreprises, agences ou associations spécialisées (Bourgogne Innovation, Bourgogne 
Développement,…), outil de structurations des acteurs (J’entreprends en Bourgogne : le site,…) et actions de 
promotion. 

• La participation au financement de sociétés spécialisées à vocation régionale (immobilier, foncier, 
garantie, capital-risque,…). 

• L’accompagnement des « filières professionnelles » dans une démarche de dynamique collective (pôles de 
compétitivité labélisés (VITAGORA et PNB), pôles d’excellence (Nicéphore Cité, pôle de la performance,…), 
contrats professionnels de progrès signés (plasturgie, bois, agro-alimentaire, mécanique-métallurgie, NTIC,….) 
ou en cours d’élaboration (pierre, automobile, tourisme, bâtiment,…). Cette orientation permettra de privilégier 
les axes professionnels de progrès et de susciter à partir des démarches collectives de progrès des projets 
individuels structurants. 

• Les mutations économiques des territoires nécessitent une démarche partenariale et une mutualisation des 
moyens mis en œuvre. L’action du Conseil régional vise à accompagner les démarches émergentes des 
territoires, à favoriser la contractualisation afin d’amplifier la mobilisation des acteurs autour des enjeux d’un 
territoire, mais également d’accompagner les projets structurants sur les zones concernées. 

Certaines de ces actions sont mises en œuvre en application du Contrat de projet 2007 – 2013 (filières, pôles de 
compétitivité et mutations économiques) et seront abondées par les Fonds européens. 

Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir délibérer sur les dossiers ci-après et d'autoriser le Président à signer 
les conventions. 



FONCTION N° 9 – ACTION ECONOMIQUE 
---

Sous-fonction n° 91 : Interventions économiques transversales 
---

Programme n° 01. : « Structuration du tissu économique » 
---

Actions annuelles (en AE) – Promotion Economique et Actions Collectives 

BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT PROPOSITION DE DECISION

CHAMBRE DE 
COMMERCE ET 
D’INDUSTRIE DE 
BOURGOGNE 
Place des Nations 
Unies 
BP 87009 
21070 DIJON 

Président : M. Benoît 
de CHARRETTE 

Organisation d’un stand collectif « Bourgogne » à l’occasion du salon POLLUTEC – Lyon 
Eurexpo du 2 au 5 décembre 2014.

Salon leader mondial du marché de l’environnement, Pollutec rassemble pendant 4 jours à Lyon 
l’ensemble des équipements, technologies et services de traitement de toutes les pollutions et plus 
généralement de préservation de l’environnement et de mise en œuvre du développement durable. 

Cette 26ème édition réunira 2 300 exposants qui présenteront une offre multisectorielle, répondant 
aux évolutions du marché, à 75 000 visiteurs professionnels issus de l’industrie, des collectivités 
locales, du bâtiment et du secteur tertiaire. 

Au cœur du bassin industriel Rhône-Alpin, Pollutec propose une offre unique au monde 
d’équipements, de technologies et services de gestion des procédés industriels et de traitement des 
eaux pour le BTP, l’agro-alimentaire, les énergies, les industriels… Il constitue aujourd’hui un 
carrefour unique de la recherche et de l’innovation en matière de diversification des ressources et 
d’amélioration des performances des produits et procédés. 

Compte tenu de l’importance de cette manifestation, il est nécessaire que la Bourgogne puisse, 
après les actions collectives sur Pollutec Lyon en 2006, 2008, 2010 et 2012, maintenir le travail 
engagé et proposer une participation collective sur ce grand rendez-vous annuel. Cinq entreprises 
participent à ce salon sous la bannière commune « Bourgogne » sur un stand de 72 m². 

Assiette éligible : 66 500 € HT. 

Décision prise sur la base juridique : 
- Régime d’aides notifié « actions collectives » pris sur la base du règlement CE E/1/90 et 

NN 120/90.

Compte tenu des éléments 
présentés, il est proposé d’accorder
à la CHAMBRE DE COMMERCE 
ET D’INDUSTRIE  DE 
BOURGOGNE une subvention de
29 000 € calculée sur la base de
43,60 % de l’assiette éligible. 

Cette aide sera versée par la région
Bourgogne. 



ANNEXE FINANCIERE 

CCIR BOURGOGNE POLLUTEC 2014 

Budget HT de l’action

CHARGES (3) Prévision Réalisation % PRODUITS (3) Prévision Réalisation %
I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action

60 – Achat 
70 – Vente de produits finis, 
prestations de services, 
marchandises 

Prestations de services    74 - Subventions 
d’exploitation (2)

29 000 
Achats matières et fournitures       
Autres fournitures    -    
61 - Services extérieurs 26 060 -    
Sous traitance générale    -    
Location de surface 20 160   La Région Bourgogne 29 000   
Frais co-exposants 5 900      
Documentation       
62 - Autres services 
extérieurs 40 440    
Mobilier, signalétique et 
divers (déco florale, 
équipements, électricité, eau, 
gardiennage, wifi…) 
Aménagements des stands 

37 940      

Publicité, communication    Commune(s):    
Déplacements, missions, 
réceptions 2 000   Organismes sociaux (à 

détailler):    
Parking 500      
63 - Impôts et taxes    
Impôts et taxes sur 
rémunération    -    
Autres impôts et taxes    -    
64 - Charges de personnel Fonds européens    
Rémunération des personnels,    ASP (emploi aidés)    
Charges sociales    Autres aides, dons ou 

subventions affectées    
Autres charges de personnel    -    
65 - Autres charges de 
gestion courante

75 - Autres produits de 
gestion courante

66 - Charges financières    
67 - Charges exceptionnelles 76 - Produits financiers 

68 - Dotation aux 
amortissements 

78 – Reports 
ressources non utilisées 
d’opérations antérieures
Autofinancement  37 500 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources indirectes affectées à l’action
Charges fixes de 
fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges 66 500 Total des produits 66 500 
86 - Emplois des 
contributions volontaires en 
nature 

87 - Contributions volontaires 
en nature 

Secours en nature Bénévolat
Mise à disposition gratuite de 
biens et prestations Prestations en nature 

Personnel bénévole Dons en nature 
TOTAL 66 500 TOTAL 66 500 



BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT PROPOSITION DE DECISION

CHAMBRE DE 
COMMERCE ET 
D’INDUSTRIE DE 
BOURGOGNE 
Place des Nations 
Unies 
BP 87009 
21070 DIJON 

Président : M. Benoît 
de CHARRETTE 

Mission Algérie fin d’année 2014

D’après les validations de marchés rendues par Ubifrance, l’Algérie présente des opportunités de 
développement dans les secteurs de la sous-traitance automobile, de l’aéronautique, du ferroviaire, 
des  transports collectifs (LGV, tramway, etc.) et du matériel agricole notamment. 

En complément des missions réalisées au printemps par la CGPME Saône et Loire, associée à 
l’UIMM, à la Fédération du Bâtiment et au Mécateam Cluster, la CCI Bourgogne souhaite 
organiser une mission de suivi à caractère industriel en Algérie. 

L’objectif est d’emmener une dizaine de chefs d’entreprises lors de ces déplacements qui 
s’inscrivent dans une coopération recherchée à moyen terme avec les autorités algériennes. 

Cette opération fait partie de la programmation collective 2014.  

Assiette éligible : 18 270 € TTC (hors frais interne CCIB) 

Décision prise sur la base juridique : 
- Régime d’aides notifié « actions collectives » pris sur la base du règlement CE E/1/90 et 

NN 120/90.

Compte tenu des éléments 
présentés, il est proposé d’accorder
à la CHAMBRE DE COMMERCE 
ET D'INDUSTRIE DE 
BOURGOGNE une subvention de
9 100 € représentant 50 % de
l’assiette éligible. 

Cette aide sera versée par la région
Bourgogne. 



ANNEXE FINANCIERE 

Budget TTC – CCI BOURGOGNE/Mission Algérie 

CHARGES (3) Prévision Réalisation % PRODUITS (3) Prévision Réalisation %
I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action

60 – Achat 
70 – Vente de produits finis, 
prestations de services, 
marchandises 

Prestations de services    74 - Subventions 
d’exploitation (2)

9 100 
Achats matières et fournitures       
Autres fournitures    -    
61 - Services extérieurs 7 000 -    
Sous traitance générale 7 000   -    
Location    La Région Bourgogne 9 100   
Assurances       
Documentation       
62 - Autres services 
extérieurs 11 270    
Déplacements, missions 11 270      
Frais de location    Commune(s):    
Publicité, communication    Organismes sociaux (à 

détailler):    
Divers       
63 - Impôts et taxes    
Impôts et taxes sur 
rémunération    -    
Autres impôts et taxes    -    
64 - Charges de personnel Fonds européens    
Rémunération des personnels,    ASP (emploi aidés)    
Charges sociales    Autres aides, dons ou 

subventions affectées    
Autres charges de personnel    -    
65 - Autres charges de 
gestion courante

75 - Autres produits de 
gestion courante    

66 - Charges financières    
67 - Charges exceptionnelles 76 - Produits financiers 

68 - Dotation aux 
amortissements 

78 – Reports 
ressources non utilisées 
d’opérations antérieures
Autofinancement et 
Entreprises partenaires 9 170  

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources indirectes affectées à l’action
Charges fixes de 
fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges 18 270 Total des produits 18 270 
86 - Emplois des 
contributions volontaires en 
nature 

87 - Contributions volontaires 
en nature 

Secours en nature Bénévolat
Mise à disposition gratuite de 
biens et prestations Prestations en nature 

Personnel bénévole Dons en nature 
TOTAL 18 270 TOTAL 18 270 



BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT PROPOSITION DE DECISION

EUROFOREST 
Maison Régionale de 
l’innovation. 
64 A rue de Sully. 
21000 DIJON 

Président : 
M. Jacques DUCERF 

Etude stratégique sur le positionnement futur d’EUROFOREST.

Depuis 20 ans, l’association EUROFOREST organise l’un des rassemblements forestiers les plus 
importants d’Europe. Euroforest a lieu tous les 4 ans à Saint Bonnet de Joux (71). La dernière 
édition a eu lieu du 18 au 21 juin 2014 : 400 exposants, 40 000 visiteurs sur 4 km de stands au 
milieu de la forêt. 

Si le succès de la manifestation ne se dément pas, son calibrage, tous les 4 ans, laisse le champ à 
d’autres manifestations nouvelles, susceptibles de fidéliser les exposants, notamment une nouvelle 
foire à Clermont Ferrand organisée pour la première fois deux mois avant l’événement 
bourguignon. Aussi, dans le futur, la place de cette manifestation bourguignonne pourrait se voir 
contestée. 

Pour faire face à cette situation, les membres d’Euroforest souhaitent poser une réflexion 
stratégique quant à la nature à donner à l’événement au cours des prochaines années, tant d’un 
point de vue stratégique (quels domaines d’activités toucher, mise en place d’opérations 
intermédiaires qui fidéliseront les exposants…) qu'organisationnel. L’objectif est de construire une 
vision partagée de l’avenir de l’événement et de pouvoir l’afficher comme un gage de sa pérennité. 

L’opération consiste à recourir aux services d’un consultant spécialisé dans ce genre d’évènement 
(MFT conseil). 

Assiette éligible : 5 400 € H.T. 

Décision prise sur la base juridique : 
- Régime d’aides notifié « actions collectives » pris sur la base du règlement CE E/1/90 et NN 
120/90. 

Compte tenu des éléments 
présentés, il est proposé d’accorder
à l’association EUROFOREST une
subvention de 2 700 €

correspondant à 50 % de l’assiette 
éligible. 

Cette aide sera versée par la région
Bourgogne. 



ANNEXE FINANCIERE 

Exercice 2014 
Budget H.T. Etude stratégique EUROFOREST 

 ADOPTE 

CHARGES (3) Prévision Réalisation % PRODUITS (3) Prévision Réalisation %
I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action

60 – Achat 5 400 
70 – Vente de produits finis, 
prestations de services, 
marchandises 

Prestations de services 5 400   74 - Subventions 
d’exploitation (2)

2 700 
Achats matières et fournitures       
Autres fournitures    -    
61 - Services extérieurs -    
Sous traitance générale    -    
Location    La Région Bourgogne 2 700   
Assurances       
Documentation       
62 - Autres services 
extérieurs    
Location de surface       
Frais de réception    Commune(s):    
Publicité, communication    Organismes sociaux (à 

détailler):    
Divers       
63 - Impôts et taxes    
Impôts et taxes sur 
rémunération    -    
Autres impôts et taxes    -    
64 - Charges de personnel Fonds européens    
Rémunération des personnels,    ASP (emploi aidés)    
Charges sociales    Autres aides, dons ou 

subventions affectées    
Autres charges de personnel    -    
65 - Autres charges de 
gestion courante

75 - Autres produits de 
gestion courante

66 - Charges financières    
67 - Charges exceptionnelles 76 - Produits financiers 

68 - Dotation aux 
amortissements 

78 – Reports 
ressources non utilisées 
d’opérations antérieures
Autofinancement et 
entreprises partenaires 2 700 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources indirectes affectées à l’action
Charges fixes de 
fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges 5 400 Total des produits 5 400 
86 - Emplois des 
contributions volontaires en 
nature 

87 - Contributions volontaires 
en nature 

Secours en nature Bénévolat
Mise à disposition gratuite de 
biens et prestations Prestations en nature 

Personnel bénévole Dons en nature 
TOTAL 5 400 TOTAL 5 400 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9101-240 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°91 : Interventions économiques et transversales 

Programme n°01 : Structuration du tissu économique 

Type d’action : Actions Annuelles - Filières 

Montant de la dotation initiale en AE (BP+BS) : 1 897 000 €

Reliquat disponible : 356 610 €

Subventions proposées : 50 000 €

La politique économique du Conseil Régional de Bourgogne s’articule autour du soutien individuel aux 
entreprises et autour de la structuration du tissu économique à travers les actions collectives. 

Ce dernier point concerne les dynamiques collectives mises en place par les pôles de compétitivité et 
d’excellence, les filières professionnelles organisées à travers des contrats interprofessionnels de progrès 
et l’attractivité du territoire.  

Les différentes actions accompagnées concernent : 

• Les démarches ou projets contribuant à la structuration de l’économie régionale ou à l’attractivité 
du territoire (zones d’activités d’intérêt régional ou projet de type Espace régional de l’Innovation, 
maisons de l’innovation, pépinières d’entreprises, agences ou associations spécialisées (Bourgogne 
Innovation, Bourgogne Développement,…), outil de structurations des acteurs (J’entreprends en 
Bourgogne : le site,…) et actions de promotion. 

• La participation au financement de sociétés spécialisées à vocation régionale (immobilier, foncier, 
garantie, capital-risque,…). 

• L’accompagnement des « filières professionnelles » dans une démarche de dynamique collective 
(pôles de compétitivité labélisés (VITAGORA et PNB), pôles d’excellence (Nicéphore Cité, pôle de la 
performance,…), contrats professionnels de progrès signés (plasturgie, bois, agro-alimentaire, 
mécanique-métallurgie, NTIC,….) ou en cours d’élaboration (pierre, automobile, tourisme, bâtiment,…). 
Cette orientation permettra de privilégier les axes professionnels de progrès et de susciter à partir des 
démarches collectives de progrès des projets individuels structurants. 

• Les mutations économiques des territoires nécessitent une démarche partenariale et une 
mutualisation des moyens mis en œuvre. L’action du Conseil régional vise à accompagner les démarches 
émergentes des territoires, à favoriser la contractualisation afin d’amplifier la mobilisation des acteurs 
autour des enjeux d’un territoire, mais également d’accompagner les projets structurants sur les zones 
concernées. 

Certaines de ces actions sont mises en œuvre en application du Contrat de projet 2007 – 2013 (filières, 
pôles de compétitivité et mutations économiques) et seront abondées par les Fonds européens. 

Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir délibérer sur les dossiers ci-après et d’autoriser le Président à 
signer les conventions. 



FONCTION N° 9 – ACTION ECONOMIQUE 
---

Sous-fonction n° 91 : Interventions économiques transversales 
---

Programme n° 01 : Structuration du tissu économique 
------ 

Type d’action :      Actions Annuelles - Filières 

Montant de la dotation initiale en AE (BP+BS) :        1 897 000  €

Montant du reliquat disponible en AE :    356 610 €

Intitulé de l'opération : accompagnement RH pour la mise en œuvre d’une agence unique

   Porteur du projet : - BOURGOGNE INNOVATION 
64A rue de Sully 
21000 DIJON 
Président : M. Bernard BROYE 

Coût du projet :      50 000 € TTC 

Subvention proposée :         50 000 €

Contexte :  

Dans l'objectif de la mise en œuvre d'une ARDEI unique en Bourgogne/Franche Comté à l'horizon 2016, il est 
prévu une première étape visant à renforcer l'offre de services bourguignonne, dans le cadre d'un 
rapprochement entre Bourgogne Développement et Bourgogne Innovation, par un service d'accompagnement 
technique global, dans la durée, respectant ainsi la logique de projet, aux différents bénéficiaires de la stratégie 
de développement économique régional (entreprises, territoires…). 

Ce rapprochement entre Agence régionale d'Innovation et Agence Régionale de Développement est une 
dynamique ayant pour objectif de mettre en place de nouvelles propositions de services à valeur ajoutée et 
complémentaires sur le territoire. 

Les enjeux : 

Même si certaines fonctions historiques de chacune des deux structures seront amenées à perdurer, de 
nouveaux chantiers seront engagés (déploiement de la stratégie de spécialisation  intelligente, mise en œuvre 
de la SRDEI…) et reposeront notamment sur la mise en synergie des ressources existantes au sein de 
Bourgogne Innovation et de Bourgogne Développement. 

Les besoins : 

Afin d'assurer sereinement cette transition, il est apparu à la gouvernance des deux structures actuelles, la 
nécessité de sécuriser et d'optimiser cette mutation en mettant en lumière les synergies à mettre en œuvre tout 
en identifiant les éventuels freins au niveau des différentes équipes concernées. 

Pour mener à bien ce projet, les deux structures souhaitent pouvoir bénéficier du concours d'un expert en 
ressources humaines. 



Au titre de l’aide économique, il est donc proposé un soutien à hauteur de 50 000 € par la Région Bourgogne à 
Bourgogne Innovation qui porte le projet pour le compte des deux structures.  

Compte tenu de l’intérêt que présente ce projet, il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir en délibérer. 



ANNEXE FINANCIERE 

Budget TTC – BOURGOGNE INNOVATION 

CHARGES (3) Prévision Réalisation % PRODUITS (3) Prévision Réalisation %
I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action

60 – Achat 
70 – Vente de produits finis, 
prestations de services, 
marchandises 

Prestations de services    74 - Subventions 
d’exploitation (2)

50 000 
Achats matières et fournitures       
Autres fournitures    -    
61 - Services extérieurs 50 000 -    
Sous traitance générale 50 000   -    
Location    La Région Bourgogne 50 000   
Assurances       
Documentation       
62 - Autres services 
extérieurs    
Déplacements, missions       
Frais de location    Commune(s):    
Publicité, communication    Organismes sociaux (à 

détailler):    
Divers       
63 - Impôts et taxes    
Impôts et taxes sur 
rémunération    -    
Autres impôts et taxes    -    
64 - Charges de personnel Fonds européens    
Rémunération des personnels,    ASP (emploi aidés)    
Charges sociales    Autres aides, dons ou 

subventions affectées    
Autres charges de personnel    -    
65 - Autres charges de 
gestion courante

75 - Autres produits de 
gestion courante    

66 - Charges financières    
67 - Charges exceptionnelles 76 - Produits financiers 

68 - Dotation aux 
amortissements 

78 – Reports 
ressources non utilisées 
d’opérations antérieures
Autofinancement et 
Entreprises partenaires 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources indirectes affectées à l’action
Charges fixes de 
fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges 50 000 Total des produits 50 000 
86 - Emplois des 
contributions volontaires en 
nature 

87 - Contributions volontaires 
en nature 

Secours en nature Bénévolat
Mise à disposition gratuite de 
biens et prestations Prestations en nature 

Personnel bénévole Dons en nature 
TOTAL 50 000 TOTAL 50 000 



 ADOPTE 



REGION DE BOURGOGNE 

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9101-241 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°91 : Interventions économiques et transversales 

Programme n°01 : Structuration du tissu économique 

Type d’action : Contrat de Projets – Filières et Pôle de Compétitivité - CPER 

Montant de la dotation initiale en AE : 650 000 €

Reliquat disponible : 231 420 €

Subventions proposées : / 

La politique économique du Conseil Régional de Bourgogne s’articule autour du soutien individuel aux 
entreprises et autour de la structuration du tissu économique à travers les actions collectives. 

Ce dernier point concerne les dynamiques collectives mises en place par les pôles de compétitivité et 
d’excellence, les filières professionnelles organisées à travers des contrats interprofessionnels de progrès 
et l’attractivité du territoire.  

Les différentes actions accompagnées concernent : 

• Les démarches ou projets contribuant à la structuration de l’économie régionale ou à l’attractivité 
du territoire (zones d’activités d’intérêt régional ou projet de type Espace régional de l’Innovation, 
maisons de l’innovation, pépinières d’entreprises, agences ou associations spécialisées (Bourgogne 
Innovation, Bourgogne Développement,…), outil de structurations des acteurs (J’entreprends en 
Bourgogne : le site,…) et actions de promotion. 

• La participation au financement de sociétés spécialisées à vocation régionale (immobilier, foncier, 
garantie, capital-risque,…). 

• L’accompagnement des « filières professionnelles » dans une démarche de dynamique collective 
(pôles de compétitivité labélisés (VITAGORA et PNB), pôles d’excellence (Nicéphore Cité, pôle de la 
performance,…), contrats professionnels de progrès signés (plasturgie, bois, agro-alimentaire, mécanique-
métallurgie, NTIC,….) ou en cours d’élaboration (pierre, automobile, tourisme, bâtiment,…). Cette 
orientation permettra de privilégier les axes professionnels de progrès et de susciter à partir des démarches 
collectives de progrès des projets individuels structurants. 

• Les mutations économiques des territoires nécessitent une démarche partenariale et une 
mutualisation des moyens mis en œuvre. L’action du Conseil régional vise à accompagner les démarches 
émergentes des territoires, à favoriser la contractualisation afin d’amplifier la mobilisation des acteurs 
autour des enjeux d’un territoire, mais également d’accompagner les projets structurants sur les zones 
concernées. 

Certaines de ces actions sont mises en œuvre en application du Contrat de projet 2007 – 2013 (filières, 
pôles de compétitivité et mutations économiques) et seront abondées par les Fonds européens. 

Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir délibérer sur les dossiers ci-après et d’autoriser le Président à 
signer les conventions 



FONCTION 9 : ACTION ECONOMIQUE 
---

Sous fonction 91 : Interventions économiques transversales 
---

Programme n°01 : Structuration du tissu économique 

CPER en (AE) – Filières et Pôle de Compétitivité 

RAPPORT MODIFICATIF 

ARIA BOURGOGNE à Dijon (Côte d'Or) 

Lors de la session plénière du 25 novembre 2013, le Conseil régional de Bourgogne a décidé l’octroi 
d’une subvention régionale de 9 000 € à l'ARIA BOURGOGNE pour l'organisation d'un concours 
annuel de l'innovation : "meilleure innovation alimentaire millésime 2013". L’assiette retenue pour 
cette opération était de 18 000 € HT. 

L'annexe financière initiale faisait apparaître des rémunérations intermédiaires pour un montant de  
9 000 €. Cependant, au final, il a été décidé que l'action serait entièrement menée en interne par des 
personnels de l'ARIA. 

Il est proposé de retenir la nouvelle annexe financière présentée qui permettra ainsi de prendre en 
compte la nouvelle ventilation des charges consacrées effectivement à cette action. L’assiette éligible 
et le montant de la subvention restent inchangés 

Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir en délibérer et d’autoriser le Président à signer l’avenant 
ci-joint. 

 



 

AVENANT N° 1 A LA CONVENTION  

2013-9101CPERO002S5252 

 

 

 

 

Entre : 

Le Conseil régional de Bourgogne, représenté par son Président, M. François PATRIAT, 

Et : 

L’ARIA BOURGOGNE, représentée par son Président, Monsieur Etienne GENET, 

Vu les délibérations de la session plénière du Conseil régional de Bourgogne en date du 25 novembre 2013, 

Vu la convention signée le 15 janvier 2014 relative à l'organisation d'un concours annuel de l'innovation : 
"meilleure innovation alimentaire millésime 2013", 

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1er : Aide du Conseil régional de Bourgogne  

Le Conseil régional a décidé d’attribuer une subvention de 9 000 € sur un coût total de 18 000 € HT selon la 
nouvelle ventilation présentée dans l’annexe jointe. 

Article 2 :  

Tous les autres articles de la convention susvisée sont sans changement. 

Fait à Dijon, le 

              Le Président de Le Président du Conseil régional 
       L'ARIA BOURGOGNE,                  de Bourgogne, 

   Monsieur Etienne GENET 

 



 

ANNEXE FINANCIERE 

Budget HT de l'action "MIAM 2013" – ARIA BOURGOGNE 

 

CHARGES (3) Prévision Réalisation % PRODUITS (3) Prévision Réalisation %
I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action

60 – Achat 
70 – Vente de produits finis, 
prestations de services, 
marchandises 

Etudes et prestations de 
services    74 - Subventions 

d’exploitation (2)
9 000 

Achats matières et fournitures    Etat : (préciser le(s) 
ministère(s) sollicité(s)    

Autres fournitures    -    
61 - Services extérieurs -    
Sous traitance générale    -    
Location    La Région Bourgogne 9 000   
Assurances       
Divers    Département(s) :    
62 - Autres services 
extérieurs 9 000    
Rémunération intermédiaire et 
honoraires    Commune(s) :    
Publicité, publication, 
déplacements, divers 9 000   Organismes sociaux (à 

détailler):    
Divers       
63 - Impôts et taxes    
Impôts et taxes sur 
rémunération    -    
Autres impôts et taxes    -    
64 - Charges de personnel 9 000 Fonds européens    
Frais de personnel ARIA 9 000   ASP (emploi aidés)    
Autres charges de personnel    Autres aides, dons ou 

subventions affectées    
65 - Autres charges de 
gestion courante

75 - Autres produits de 
gestion courante    

66 - Charges financières dont cotisations    
67 - Charges exceptionnelles 76 - Produits financiers    
68 - Dotation aux 
amortissements 

78 – Reports 
ressources non utilisées 
d’opérations antérieures

   

Autofinancement et 
Entreprises partenaires 9 000 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources indirectes affectées à l’action
Charges fixes de 
fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges 18 000 Total des produits 18 000 
86 - Emplois des 
contributions volontaires en 
nature 

87 - Contributions volontaires 
en nature 

Secours en nature Bénévolat
Mise à disposition gratuite de 
biens et prestations Prestations en nature 

Personnel bénévole Dons en nature 
TOTAL 18 000 TOTAL 18 000 



FONCTION 9 : ACTION ECONOMIQUE 
---

Sous fonction 91 : Interventions économiques transversales 
---

Programme n°01 : Structuration du tissu économique 

CPER en (AE) – Filières et Pôle de Compétitivité 

RAPPORT MODIFICATIF 

C.C.I.BOURGOGNE à Dijon (Côte d'Or) 

Lors de la Session plénière du 12 mai 2014, le Conseil régional de Bourgogne a décidé l’octroi d’une 
subvention de 35 400 € sur un coût total de 88 678 € TTC à la CHAMBRE DE COMMERCE ET 
D'INDUSTRIE DE BOURGOGNE pour l'animation 2014 de l'agence NTIC. 

Cette subvention a été prise sur la base juridique du règlement de l'Union européenne aux aides de minimis 
rétrocédées aux adhérents bénéficiant de cette aide. Toutefois, il s'avère que l'application de la convention 
spécifique pose de nombreux problèmes à la CCI BOURGOGNE. 

Aussi, afin de permettre le versement de la subvention octroyée, il est proposé de changer de base juridique et 
de substituer la convention particulière liée aux aides de minimis rétrocédée par la convention type pour cette 
action. 

Les montants de l'assiette éligible et de la subvention restent inchangés. 

Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir en délibérer et d’autoriser le Président à signer la nouvelle 
convention qui s'applique. 



Actions annuelles et CPER 2007 – 2013 Filières et Pôles de compétitivité (B1) et accompagnement des 
mutations économiques (B2) – ACTIONS COLLECTIVES 

C O N V E N T I O N N° 
2014-9101CPERO002S01758 

Vu le Régime notifié des aides aux actions collectives en faveur des petites et moyennes entreprises n° E1/90 
et NN 120/90. 

Vu le Règlement Ue n°1407/2013 de la commission du 18/12/2013 relatif à l’application des articles 107 et 
108 du traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne aux aides de Minimis et publié au JOUE du 24 
décembre 2013. 

Vu le Régime cadre exempté de notification n° X 60/2008 relatif au régime cadre d’aides à la RDI. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1511-1 et suivants et R.1511-1 
et suivants, 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et notamment son article 10, ainsi que le décret n° 2001-495 du 6 juin 
2001 relatif à la transparence des aides financières octroyées par les personnes publiques, 

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l’article 10 de la loi du 12 avril 
2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, 

Vu le règlement budgétaire et financier adopté le 24 et 25 janvier 2011, 

Vu le règlement des subventions régionales adopté le 13 et 14 janvier 2014, 

Vu la demande d’aide formulée par la C.C.I. BOURGOGNE en date du 11 décembre 2013. 

Entre d'une part : 

La Région Bourgogne, sise 17 boulevard Trémouille à DIJON, représentée représenté par Monsieur 
François PATRIAT, Président du Conseil régional, dûment habilité à l’effet de signer la présente par 
délibération du Conseil régional par décision de la Session plénière du 12 mai 2014 et du 24 novembre 
2014, ci-après désignée par le terme « la Région », 

Et d'autre part :  

La C.C.I. BOURGOGNE, sise Place des Nations Unies - BP 87009 - 21070 DIJON CEDEX – 
représenté par son Président, Monsieur Benoît de CHARETTE, 

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet de la convention

Le titulaire s'engage avec la participation financière du Conseil régional de Bourgogne à conduire une action 
relative à l'animation de l'agence NTIC pour 2014. 



Article 2 : Délai de réalisation des actions

Le délai accordé au titulaire dans le cadre de la présente convention est, au maximum de 1an à compter du 1er

janvier 2014.  Cette date constitue la limite de réalisation par le titulaire de l'action visée à l'article 1. Les pièces 
justificatives doivent être envoyées dans un délai de 3 mois maximum au-delà de la clôture de l’opération.  

Article 3 : Aide du Conseil régional

Le Conseil régional a décidé d'attribuer une subvention de 35 400 € sur un coût total de 88 678 € TTC,
conformément à l'annexe financière ci-jointe. 

La convention doit être signée par le bénéficiaire dans un délai maximum de 6 mois à partir de l’envoi pour 
signature par la Région. Passé ce délai, les engagements de la région seront frappés de caducité sauf cas 
particulier motivé sauf cas particulier motivé. 

Article 4 : Plan prévisionnel de l'action

Le contenu de l'action devra répondre aux spécifications indiquées dans l'annexe technique jointe à la présente 
convention. 

Article 5 : Versement de la subvention et pièces justificatives

Le versement de la subvention prévue à l'article 3 sera effectué de la façon suivante : 

- 40 % après la signature de cette convention, après levée des éventuelles conditions suspensives et demande 
expresse formulée par le porteur de projet, précisant notamment la date de démarrage de l’action 

- 40 % d'acompte complémentaire sur justificatifs des dépenses engagées, 

- 20 % au moment du solde final. 

Le versement du solde final est subordonné à la présentation des pièces suivantes : 

- présentation d'un compte rendu d'exécution de l'action. 

- état récapitulatif détaillé de la totalité des dépenses effectuées présenté selon l’annexe financière, avec un 
double des factures acquittées et/ou un extrait de la comptabilité analytique certifié et visé par les personnes 
dûment habilitées. Le Conseil régional pourra demander l’une ou l’autre voire l’ensemble de ces pièces en 
fonction de la nature de l’action subventionnée. 

Article 6 : Exploitation et diffusion des actions

Toute information et publication diffusées par le titulaire et relatives au programme d'actions ci-annexé devront 
mettre clairement en avant le soutien du Conseil régional le soutien financier du Conseil régional et apposer le 
logo type du Conseil régional sur tous supports de communication relatifs à l’opération aidée. 

Afin de permettre à tout le réseau de développeurs économiques de connaitre la participation d’une entreprise 
aux actions collectives, le maître d’ouvrage de l’opération établira une liste des entreprises bénéficiaires de son 
action. Lorsqu’il est un partenaire de « J’entreprends en bourgogne : le site », cette liste sera introduite dans la 
base des rencontres de l’espace collaboratif. Il référencera cette rencontre par « action collective » en indiquant 
le nom de l’opération. Pour permettre une requête aisée, le nom de l’opération devra toujours être le même, 
suivi de l’année. 



Article 7 : 

Les pièces constitutives de la convention sont : 

- le présent document, 
- l'annexe technique, 
- l'annexe financière, 
- l’annexe suivi. 

Article 8 : Contrôle et résiliation

Le titulaire s'engage à tenir à la disposition du Conseil régional tous documents de nature à permettre l'exercice 
des contrôles relatifs à la bonne exécution de la présente convention. 

En cas d'inexécution des engagements prévus aux articles précédents ou en cas d'utilisation des sommes versées 
à des fins autres que celles visant l'objet de la présente convention, il pourra être mis fin à celle-ci et le 
reversement de tout ou partie de la subvention perçue pourra être ordonné. 

Article 9 : Modalités d’application en matière d’information et de publicité relatives aux interventions 
financières de la Région

Le bénéficiaire d’une aide régionale doit mentionner ce concours financier par des mesures d’information et de 
publicité visant à faire apparaître clairement l’intervention régionale, assurer la transparence envers le 
bénéficiaire potentiel et final du programme concerné, et mieux informer l’opinion publique. 

Les mesures d’information et de publicité doivent être prévues par le bénéficiaires lors de : 

- la publication de tout document, 
- l’organisation de manifestation publiques (conférences, inaugurations, salons, portes ouvertes,…), 
- l’acquisition d’équipement et/ou la réalisation de travaux, 
- les actions de formation et d’aides au conseil, 
- et toute autre action relative à l’opération subventionnée. 

Les mesures d’information et de publicité incombent au bénéficiaire de l’aide financière. Elles lui seront 
communiquées dans la notification d’attribution de la subvention. 

Le contrôle du respect des règles se fait à l’occasion de toutes visites sur place et au moment du versement du 
solde de la subvention par la fourniture de tout document prouvant le respect des obligations (photos datées, 
documents divers,…). 



En cas de non-respect de ces règles, le versement du solde de la subvention pourra être suspendu tant que les 
dispositions faisant apparaître l’aide financière de la Région ne seront pas effectivement prises par le 
bénéficiaire. Par ailleurs, ce non-respect pourra également entraîner l’annulation de ladite subvention et le 
reversement des acomptes déjà versés par l’émission d’un titre de recette. 

Fait à Dijon, le 

Pour la C.C.I. BOURGOGNE, 
  Le Président, 

Monsieur Benoît de CHARETTE 

 Le Président du Conseil régional 
de Bourgogne, 



ANNEXE TECHNIQUE 

 

Animation de l’agence NTIC pour 2014.

En Bourgogne, l’Etat, la Région et la filière des Technologies de l’Information et de la Communication (TIC) 
sont engagés depuis plusieurs années dans la conduite d’une stratégie régionale pour le développement des 
usages TIC et des entreprises de la filière.  

Cet engagement a été marqué en 2001 par la création d’une association professionnelle loi 1901, l’agence 
NTIC Bourgogne. Fondée par la Chambre de Commerce et d’Industrie de Dijon, c’est elle qui en assume le 
portage depuis 2007. En 2006, l’agence NTIC Bourgogne signe le premier contrat de progrès français dans son 
secteur avec le Conseil régional de Bourgogne et l’Etat.  

« Le plan stratégique 2012 – 2014 » dresse le bilan et les enjeux des TIC en Bourgogne et identifie les 
principaux objectifs et les actions régionales à mettre en place afin de soutenir le développement des usages 
TIC innovants et la filière en Bourgogne. Il s’inscrit pleinement dans le plan « Bourgogne Numérique 2 » qui a 
été signé en octobre 2012. Celui-ci définit, pour 3 ans, des orientations illustrées d’actions concrètes structurées 
autour de 5 parties : 

Partie 1 : Etats des lieux et stratégie générale 
Partie 2 : Développement des usages TIC innovants 
Partie 3 : Gestion et animation du programme ACTIC (Accompagnement d'Actions TIC)  et des projets TIC 
fondamentaux. 

 Partie 4 : Développement de la filière NTIC 
Partie 5 : Gestion et animation de l'agence TIC et des dispositifs prévus dans ce cadre. 

La mise en œuvre des actions qui sont décrites dans le cadre du développement des usages et de la filière TIC, 
nécessite l’existence d’une structure de coordination et d’animation, l’agence NTIC Bourgogne, composée de 
1,5 personnes permanentes. 

Assiette éligible : 88 678 € T.T.C. 



ANNEXE FINANCIERE 
 

Animation 2014 : Agence NTIC (TTC) 

CHARGES (3) Prévision Réalisation % PRODUITS (3) Prévision Réalisation %
I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action

60 – Achat 5 996 
70 – Vente de produits finis, 
prestations de services, 
marchandises 

Achats d’études et de prestations de 
services 5 000 74 - Subventions d’exploitation (2) 88 678 

Achats matières et fournitures Etat: (précisez le(s) ministère(s) 
sollicité(s) : 

Fournitures non stockées de matières 
et fournitures  - DIRECCTE 35 400 
Autres fournitures 996
61 - Services extérieurs 20 052  - 
Locations 5 928 
Sous-traitance générale 8 004  - 
Documentation 720  Région Bourgogne 35 400 
Divers 5 400  - 
62 - Autres services extérieurs 12 420  Département  
Rémunérations intermédiaires et 
honoraires  - 

Publicité, publication 7 200  Commune(s) : 
Déplacement, missions 3 960  - 
Frais postaux et de 
télécommunication 1 260  CCIR 17 878 
Frais de promotion 
63 - Impôts et taxes 210  Organismes sociaux (à détailler) : 
Impôts et taxes sur rémunération  - 
Autres impôts et taxes TVA  - 
64 - Charges de personnel 50 000  Fonds européens 
Rémunération des personnels et 
charges sociales  ASP (emploi aidés) 

Autres charges de personnel  - 
65 - Autres charges de gestion 
courante  Cotisations 

66 - Charges financières 75 - Autres produits de gestion 
courante 

67 - Charges exceptionnelles (*) 76 - Produits financiers 

68 - Dotation aux amortissements 78 – Reports ressources non utilisées 
d’opérations antérieures
Autofinancement 

II. Charges indirectes affectées à l’action II. Ressources indirectes affectées à l’action
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges Total des produits 
86 - Emplois des contributions 
volontaires en nature Autofinancement 

Secours en nature  Bénévolat
Mise à disposition gratuite de biens et 
prestations  Prestations en nature (Direction) 

Personnel bénévole  Dons en nature 
TOTAL 88 678 TOTAL 88 678 

 



ANNEXE SUIVI 

FICHE I BILAN : QUALITATIF DE L’ACTION 

Veuillez décrire précisément en quoi a consisté votre action :

Les objectifs de l’action ont-ils été atteints ? : 

Quel a été le nombre d’entreprises bénéficiaires et le bilan par entreprise de l’action menée ? : 

Quels ont été les date(s) et lieu(x) de réalisation de votre action ? : 

Quels indicateurs d’évaluation de l’action avez-vous utilisés ?  A quel résultat avez-vous abouti ? : 

Veuillez indiquer les autres informations qui vous sembleraient pertinentes. 



FICHE II : AU COMPTE RENDU FINANCIER DE L’ACTION 

I. Merci de bien vouloir retourner remplie l’annexe financière avec ses réalisations

II. Veuillez indiquer et justifier les écarts éventuels entre le budget prévisionnel et la réalisation 
de l’action

III. Avez-vous des observations à faire sur le compte rendu financier de l’opération 
subventionnée ?

Je soussigné(e), ………………………………………………………………… (nom et prénom) 
Représentant(e) légal(e) de l’association, 

Certifie exactes les informations du présent compte rendu 

Fait le ………………………… à …………………………………………………………………… 

Signature 

 



Suivi des entreprises soutenues par un programme financé : guide méthodologique 

L’accompagnement technique des entreprises au travers des programmes collectifs est moins évalué 
que les aides directes aux entreprises. Il constitue pourtant, en complément de ces aides individuelles, 
un outil d’adaptation grandissant. Afin de sortir définitivement de la logique de financement de 
structures qui est parfois prêtée à ces programmes, il est proposé de construire une véritable 
démarche de transparence centrée sur la mesure, le suivi et l’analyse des entreprises accompagnées, 
en s’appuyant sur l’outil régional commun : « j’entreprends en Bourgogne : le site ». 

Ainsi agrégées, ces informations pourront compléter celles qui sont déjà disponibles sur les aides aux 
entreprises et constituer une base de connaissance sans égal sur chaque entreprise pour mieux les 
accompagner. 

L’outil et ses règles de gestion ont été déclarés à la CNIL. Les données sont protégées, n’y accèdent 
que les partenaires dotés d’une mission d’intérêt général, dans le cadre d’une convention qui les 
engage sur la protection du secret industriel. Les champs de saisie sont volontairement fermés pour 
éviter les risques d’introduction de données sensibles dans la base. 

1/ Cadrage 

A partir du 1er janvier 2011, toutes les opérations d’accompagnement, d’actions collectives et de 
suivi de créateurs, salariés et chefs d’entreprises, devront générer un suivi systématique dans l’espace 
collaboratif régional « j’Entreprends en Bourgogne ». Ceci concerne les dossiers d’actions collectives 
et les prestations réalisées par marché (APH). 

2/ Process 

1. Au dépôt de la demande de subvention ou à la passation d’un marché, un nom d’opération 
normalisé sera enregistré dans l’espace « J’entreprends en Bourgogne » par la cellule 
technique (03 80 44 37 42). Cette opération sera signalée par le financeur en charge du suivi 
du dossier ou par le bénéficiaire. L’enregistrement du nom ouvrira une ligne spécifique dans 
l’espace de saisie des rencontres de J’entreprends en Bourgogne. 

Le nom d’opération normalisé obéira aux principes suivants :  

- Nom de l’opérateur (court) 
- Nom de l’opération 

2. Lors de l’opération, le maître d’ouvrage bénéficiaire de crédits enregistrera nominalement 
chacun des participants, aux étapes de sensibilisation marquée par un contact direct (échange 
téléphonique, rencontre individuelle, participation à une réunion d’information), puis à 
l’opération en elle-même. 

Ces données seront collectées sur l’outil sous 8 jours conformément à la convention de partenariat. 



Pour répondre aux obligations réglementaires, un mail destiné directement à la personne contactée 
sera émis automatiquement après enregistrement dans « j’entreprends en Bourgogne ». Il pourra être 
personnalisé par le maître d’ouvrage de l’opération. 

Une intervention orale précisant aux participants qu’ils recevront un mail de confirmation de leur 
présence, à des fins de meilleure gestion des crédits publics engagés sera réalisée par l’opérateur. Des 
cartes d’information présentant la démarche et contenant les informations réglementaires sont 
disponibles. Elles peuvent être distribuées durant les rencontres. 

L’opérateur accédera au minimum à toutes les informations qu’il a saisies, auxquelles s’ajouteront 
celles collectées via « J’entreprends en Bourgogne » sur la base COFACE (CA, effectif …) 

3/ Suivi de l’opération 

3. Tous les 3 mois, l’opérateur extraira les données saisies dans « J’entreprends en Bourgogne » 
et réalisera un point d’avancement quantitatif et qualitatif synthétique de l’opération qu’il 
adressera par mail aux financeurs. 

4. En fin de programme, le bilan quantitatif du nombre de participants à l’opération sera extrait 
directement de « J’entreprends en Bourgogne »  et joint aux documents de liquidation de 
l’opération. Tout écart entre ce bilan et d’autres bilans quantitatifs avancés devra être justifié. 

Il est donc requis d’être rigoureux dans la saisie des contacts pour garantir le paiement de 
l’opération. 

-  Cas particulier des pilotes de programmes : 

En plus des programmes pour lesquels ils sont financés, les pilotes de programmes (thématiques, 
filières, territoires) réaliseront un suivi trimestriel des opérations qui concernent les entreprises de 
leur périmètre d’action. Partant de là, ils assureront :  

- l’analyse des évolutions du travail commun réalisé 
- la diffusion de ce suivi à qui de droit. 
- la construction en commun d’un travail de suivi des contacts (liste de prospection…) 
- Pour les filières : la mise à jour des contacts par un balayage systématique de la liste recensée. 

4/ Diffusion de l’information 

Tous les 3 mois, un état d’avancement des opérations collectives (nombre d’entreprises sensibilisées, 
nombre de participants) sera établi. Ces bilans feront l’objet d’une large diffusion. 

 ADOPTE 



REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 Délibération n° 2014-6-9102-242 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°91 : Interventions économiques et transversales 

Programme n°02 : Je crée, je transmets 

Type d’action : Actions annuelles (AE) – Prêts d’honneur (fonctionnement des structures) 

Montant de la dotation initiale en AE : 1 105 000 €

Reliquat disponible : 67 900 €

Subventions proposées : 35 000 €

La Stratégie Régionale de Développement Economique et de l’Innovation (SRDEI) votée en plénière du 24 juin 2013 
réaffirme l’enjeu de la création d’entreprises parmi ses objectifs d’intervention. Son but est de dynamiser la création 
d’entreprises pour renforcer la position de la Bourgogne en matière économique et conforter la pérennité des entreprises 
nouvelles. 

La transmission d’entreprises est également un enjeu fondamental afin de garantir la pérennité d’un grand nombre 
d’entreprises et d’emplois en Bourgogne alors que la région doit faire face à l’accélération des départs en retraite des 
chefs d’entreprises et aux départs de jeunes actifs. 

La SRDEI poursuit le programme « Je crée – Je transmets en Bourgogne » officiellement lancé le 13 septembre 2005,
vise à : 
• concevoir des outils permettant de faciliter le parcours des porteurs de projets (guide du créateur,..), 
• structurer un réseau régional d’accompagnement,  
• faire connaître ce réseau le plus largement possible.  
La démarche participative a permis de produire des outils et des actions de communication très utiles à la fois aux 
porteurs de projets et aux professionnels de l’accompagnement qui seront intégrés à terme dans les espaces « création » et 
« transmission » de « J’entreprends en Bourgogne : le site ». 

Trois types d’interventions menées par la région peuvent être distingués : 
1. La structuration de l’ensemble des dispositifs d’appui à la création y compris le suivi des créateurs et le 

financement d’actions de promotion de la création et de la transmission d’entreprises. 
2. Un soutien aux organismes d’accompagnement des porteurs de projets. 
3. Un soutien direct aux créateurs-repreneurs. 

Les soutiens directs aux créateurs-repreneurs sont les suivants : 
- PACQ (Prime d’aide à la création dans les quartiers) 
La prime PACQ (Programme d’Aide à la Création dans les Quartiers) est destinée à stimuler la création d’entreprises 
dans les zones urbaines sensibles de Bourgogne. Dans ce cadre, le conseil régional propose de renforcer les programmes 
de sensibilisation et d’accompagnement à la création d’entreprises prévus dans le cadre du programme « J’entreprends en 
Bourgogne ».  
- Prêts d’honneurs 
Ce dispositif permet, par le biais d’abondement des fonds d’intervention de structures dédiées à la création-reprise 
(associations de prêts d’honneur,…) de soutenir l’initiative individuelle et d’encourager l’entreprenariat. 
- Contrat de croissance volet création  
Ces prêts d'un montant unitaire minimum de 25 000 € et un montant maximal de 100 000 euros, d'une durée de 3 à 7 ans 
avec un an de différé et sans intérêt, peuvent être attribués aux entreprises en création dans le secteur industriel et des 
services techniques aux entreprises. Ils sont destinés à favoriser la création d'entreprises en améliorant la structure 
financière en complément des concours bancaires obtenus. 

Il est demandé à l’assemblée de bien vouloir délibérer sur les dossiers ci-après et d’autoriser le président à signer les 
conventions correspondantes.   



�

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°91 : Interventions économiques et transversales 

Programme n°02 : Je crée, je transmets 

Actions annuelles (en AE) – PRETS D’HONNEUR 

Fonctionnement des structures 

BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT PROPOSITION DE DECISION 
ENTREPRENDRE POUR 
APPRENDRE BOURGOGNE 
(E.P.A.B.) 
CCI de la Côte-d’Or 
2 avenue Marbotte 
BP 17440 
21074 DIJON CEDEX 

Association loi 1901 

Président : 
Monsieur Yves NOIROT 

Soutien au fonctionnement 2014-2015 de l’association EPAB pour la réalisation des 
objectifs.

L’Association Entreprendre Pour Apprendre est une association de loi 1901 affiliée à l’association 
nationale Entreprendre Pour Apprendre, membre de l’organisation européenne Junior Achievement 
Young Enterprise et Internationale Junior Achievement Worldwide. 

Sa mission consiste à accompagner la création de mini-entreprises dans les établissements scolaires 
(collèges et lycées). Ce projet a pour objectif de permettre aux élèves de : 

- découvrir l’entreprise et son fonctionnement, 
- d’appréhender une démarche de projet, 
- de développer des aptitudes et des compétences, 
- de développer des savoirs être. 

Ce projet se déroule sur une année scolaire au terme de laquelle des concours régionaux, nationaux et 
européens sont organisés. 

Sur la précédente année scolaire (2013-2014), l’association avait contribué à la mise en place de 38
mini-entreprises dans les établissements scolaires de Bourgogne. 
De plus, la mini-entreprise « Coud’cœur » du lycée Saint Joseph de Dijon a remporté le prix 
Champion de France catégorie lycée au concours national des mini-entreprises EPA. 

Pour l’exercice 2014-2015, l’association prévoit de contribuer à la création de 40 mini-entreprises. 

Assiette éligible : 112 600 € TTC. 

Compte tenu des éléments présentés, il
est proposé d'accorder à Entreprendre
pour Apprendre Bourgogne une
subvention de 10 000 € représentant
8,88 % de l’assiette éligible. 

Cette aide sera versée par la région
Bourgogne. 
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ANNEXE FINANCIERE 

Budget prévisionnel en euros TTC – Exercice allant du 01/09/14 au 31/08/2015 (EPAB)

*Exclus de l’assiette éligible

CHARGES (3) Prévision Réalisation % PRODUITS (3) Prévision Réalisation %
I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action

60 – Achat 5 000 70 – Vente de produits finis, 
prestations de services, marchandises 

3 000

Etudes et prestations de services   74- Subventions d’exploitation 
Achats matières et fournitures 5 000   Région Bourgogne : 108 900
Autres fournitures   - Programme « Je crée » 10 000
61 - Services extérieurs 18 650  - Emploi tremplin 9 000
Locations immobilières et 
immobilières 

18 000   Département de la Côte-d’Or 2 000

Entretien et réparation 600   Département de l’Yonne 400
Assurance   COMADI 10 000
Documentation 50   Communauté d’agglomération Chalon 

Val de Bourgogne 
2 000

Sous-traitance générale    
Divers   Caisse des Dépôts et Consignations 6 000

  Caisse d’Epargne BFC 
62 - Autres services extérieurs 18 900  Taxe d’apprentissage 12 700
Rémunérations intermédiaires et 
honoraires 

4 000

Publicité, publication 5 550   Subventions diverses 
Déplacements, missions 3 350   EDF 1 500
Frais postaux et de 
télécommunications 

3 000   Subvention spécifique concours 5 000

Services bancaires, autres 200*   Autres financements privés 4 000
Cotisations 2 800   Participation concours notre commune 
Concours régional   Participation établissements concours 
63 - Impôts et taxes* 250  Cotisations des adhérents EPAB 10 800
Impôts et taxes sur rémunération 250    
Autres impôts et taxes   Pôle emploi (Contrat aidé) 9 000
64- Charges de personnel 70 000
Rémunération des personnels 46 800   CCI 21 14 500
Charges sociales 23 000   Participation partenaires concours 
Autres charges de personnel 200   Autres financements 12 000

65- Autres charges de gestion 
courante

75 - Autres produits de gestion 
courante

900

66- Charges financières 76 - Produits financiers 
67- Charges exceptionnelles 7 8 – Reports 

ressources non utilisées d’opérations 
antérieures

68- Dotation aux amortissements 79  – Transfert de charges 

Total des charges 112 800 Total des produits 112 800
86- Emplois des contributions 
volontaires en nature 

87 - Contributions volontaires en 
nature 

Secours en nature   Bénévolat
Personnel bénévole   Dons en nature 
TOTAL  TOTAL 
ASSIETTE ELIGIBLE 112 600      
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BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT PROPOSITION DE DECISION 
SCIC GENERATEUR 
BOURGUIGNON 
D’ENTREPRISES SOCIALES - 
SCIC GBES 
2 bis Cours Fleury 
21000 DIJON 

SCIC SARL 

Gérant :  
M. Thomas BUFFARD 

La SCIC Générateur Bourguignon d’Entreprises Sociales (SCIC GBES) vise à favoriser la création 
et le développement d’entreprises sociales et/ou environnementales en Bourgogne à travers des 
activités :  

- d’ingénierie et de conseils en implantation d’entreprises, 
- de formation des personnes, 
- d’animation d’un réseau d’entreprises, 
- de contrôle de gestion des activités créées et accompagnées. 

Le projet proposé par la SCIC GBES est une étude de faisabilité pour l’implantation en Bourgogne 
d’une conciergerie d’entreprises en Côte d’Or. Cette structure permettrait d’apporter des services aux 
salariés d’entreprises ou d’administrations, en faisant travailler des entreprises locales dont des 
prestataires issus de l’ESS.  
Les objectifs de la mission de l’étude sont les suivants : 

- Etude de marché, 
- Construction du business plan, 
- Recherche des futurs partenaires, 
- Relations avec les partenaires publics et privés. 

La faisabilité de la conciergerie s’appuiera sur l’exemple de la conciergerie bordelaise qui fonctionne 
depuis 4 ans, en l’adaptant au tissu local, aux attentes et aux potentialités locales.

Objet du projet : Soutien à l’étude de faisabilité du projet de conciergerie portée par la SCIC 
GBES. 

Assiette éligible : 38 000 € HT. 

Décision prise sur la base juridique :
- Du règlement UE n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 
du traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne aux aides de Minimis et publié au JOUE du 24 décembre 
2013. 

Compte tenu des éléments présentés, il 
est proposé d’accorder à la SCIC GBES 
une subvention de 25 000 €

représentant  65,79 % de l’assiette
éligible.  

Cette aide sera versée par la région
Bourgogne.  
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ANNEXE FINANCIERE 

Budget prévisionnel en euros HT – Période du 1er novembre 2014  
au 31 octobre 2015

CHARGES (3) Prévision Réalisation % PRODUITS (3) Prévision Réalisation %
I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action

60 - Achat 70 - Vente de produits finis, 
prestations de services, marchandises

Prestations de services 74 - Subventions d’exploitation  
Achats matières et fournitures Région Bourgogne 25 000
Autres fournitures 
61 - Services extérieurs 3 500
Locations immobilières et 
immobilières
Entretien et réparation 
Assurance 
Documentation 
Divers  
62 - Autres services extérieurs 500
Rémunérations intermédiaires et 
honoraires 
Publicité, publication 
Déplacements, missions 
Réception 
Frais postaux et télécommunications 
Services bancaires, autres 
63 - Impôts et taxes
Impôts et taxes sur rémunération
Autres impôts et taxes 
64 - Charges de personnel 34 000
Rémunération des personnels 
Charges sociales 
Autres charges de personnel 

65 - Autres charges de gestion 
courante

75 - Autres produits de gestion 
courante 

66 - Charges financières 76 - Produits financiers 
67 - Charges exceptionnelles 
68 - Dotation aux amortissements 78 – Reports 

ressources non utilisées d’opérations 
antérieures

II. Charges indirectes affectées à l’action II. Ressources indirectes affectées à l’action
Charges fixes de fonctionnement Financement privé 13 000
Frais financiers 
Autres 
Total des charges 38 000 Total des produits 38 000
86 - Emplois des contributions 
volontaires en nature 

87 - Contributions volontaires en 
nature 

Secours en nature Bénévolat
Mise à disposition gratuite de biens et 
prestations 

Prestations en nature 

Personnel bénévole Dons en nature 
TOTAL 38 000 TOTAL 38 000
ASSIETTE ELIGIBLE 38 000

*Exclus de l’assiette éligible 
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 ADOPTE 



LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9102-243 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°91 : Interventions économiques et transversales 

Programme n°02 : Je crée, je transmets 

Type d’action : Actions annuelles (AP) – Primes PACQ 

Montant de la dotation initiale en AP : 487 000 €

Reliquat disponible : 226 000 €

Subventions proposées : 12 000 €

La Stratégie Régionale de Développement Economique et de l’Innovation (SRDEI) votée en plénière du 24 juin 2013 
réaffirme l’enjeu de la création d’entreprises parmi ses objectifs d’intervention. Son but est de dynamiser la création 
d’entreprises pour renforcer la position de la Bourgogne en matière économique et conforter la pérennité des entreprises 
nouvelles. 

La transmission d’entreprises est également un enjeu fondamental afin de garantir la pérennité d’un grand nombre 
d’entreprises et d’emplois en Bourgogne alors que la région doit faire face à l’accélération des départs en retraite des 
chefs d’entreprises et aux départs de jeunes actifs. 

La SRDEI poursuit le programme « Je crée – Je transmets en Bourgogne » officiellement lancé le 13 septembre 2005,
qui vise à : 
• concevoir des outils permettant de faciliter le parcours des porteurs de projets (guide du créateur...), 
• structurer un réseau régional d’accompagnement,  
• et faire connaître ce réseau le plus largement possible.  
La démarche participative a permis de produire des outils et des actions de communication très utiles à la fois aux 
porteurs de projets et aux professionnels de l’accompagnement qui seront intégrés à termes dans les espaces « création » 
et « transmission » de « J’entreprends en Bourgogne : le site ». 

Trois types d’interventions menées par la région peuvent être distingués : 
1. La structuration de l’ensemble des dispositifs d’appui à la création y compris le suivi des créateurs et le 

financement d’actions de promotion de la création et de la transmission d’entreprises. 
2. Un soutien aux organismes d’accompagnement des porteurs de projets. 
3. Un soutien direct aux créateurs-repreneurs. 

Les soutiens directs aux créateurs-repreneurs sont les suivants : 
- PACQ (Prime d’aide à la création dans les quartiers) 
La prime PACQ (Programme d’Aide à la Création dans les Quartiers) est destinée à stimuler la création d’entreprises 
dans les zones urbaines sensibles de Bourgogne. Dans ce cadre, le conseil régional propose de renforcer les programmes 
de sensibilisation et d’accompagnement à la création d’entreprises prévus dans le cadre du programme « J’entreprends en 
Bourgogne ».  

- Prêts d’honneurs 
Ce dispositif permet, par le biais d’abondement des fonds d’intervention de structures dédiées à la création-reprise 
(associations de prêts d’honneur,…) de soutenir l’initiative individuelle et d’encourager l’entreprenariat. 

- Contrat de croissance volet création  
Ces prêts d'un montant unitaire minimum de 25 000 € et un montant maximal de 100 000 €, d'une durée de 3 à 7 ans avec 
un an de différé et sans intérêt, peuvent être attribués aux entreprises en création dans le secteur industriel et des services
techniques aux entreprises. Ils sont destinés à favoriser la création d'entreprises en améliorant la structure financière en 
complément des concours bancaires obtenus. 

Il est proposé à l’assemblée de bien vouloir délibérer sur les dossiers ci-après et d’autoriser le président à signer les 
documents types correspondants. 



Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°91 : Interventions économiques transversales 

Programme n° 02 : Je crée, je transmets 

Actions Annuelles (en AP) 

Prime PACQ (Programme d’Aide à la Création dans les Quartiers) 

La prime PACQ (Programme d’Aide à la Création dans les Quartiers) est destinée à stimuler la création 
d’entreprises dans les zones jugées prioritaires par le conseil régional de Bourgogne. 

Il est proposé un pack complet du futur créateur sur les zones urbaines sensibles de Bourgogne. 

Ce plan d’action s’établira sous 5 axes : 

• Une information puis une sensibilisation auprès des acteurs et partenaires en amont de celle pour les 
créateurs. 

• Une sensibilisation des futurs porteurs de projets de création d’entreprise.  
• Un accompagnement au montage du projet de création d’activité. 
• Une aide au financement de la création : prime de 3 000 €/porteur de projets. 
• Un suivi de proximité postérieurement à la création.

Les bénéficiaires de cette prime : subvention de 3 000 €/porteur de projets, sont les créateurs-repreneurs issus 
des 31 quartiers sensibles ayant créé une entreprise dans cette zone d’habitation ou non. 

La commission économique qui s’est réunie le 31 octobre 2014 a donné un avis favorable sur 4 dossiers de 
demande qui sont repris dans le tableau ci-joint.  



PRIME PACQ - PROGRAMME D'AIDE A LA CREATION DANS LES QUARTIERS 

COMMISSION ECONOMIQUE 31 OCTOBRE 2014 

SESSION PLENIERE 24 NOVEMBRE 2014 

DEPT ZUS NOM DU 
CREATEUR

PRENOM 
CREATEUR ACTIVITE C OU 

R (1) 
Q HQ 
ou A 
(2) 

RAISON SOCIALE AVIS ORGANISME 
DE SUIVI 

MONTANT 
DE LA 
PRIME 

21 Chenove Le 
Mail WAKRIM Azize Maçonnerie C Q Entreprise en cours de 

création FAVORABLE BGE 
PERSPECTIVES 3 000,00 €

21 Longvic Bief 
du Moulin EL RHAZI Younes Restauration rapide sur 

place et à emporter R HQ Entreprise en cours de 
création FAVORABLE BGE 

PERSPECTIVES 3 000,00 €

58 Nevers Le 
Banlay CELIK Kevin 

Kamber Maçonnerie C HQ Entreprise en cours de 
création FAVORABLE BGE NIEVRE 

YONNE 3 000,00 €

89
Sens 

Quartiers 
Est 

HAMLIL Mohamed Vente de meubles et 
accessoires orientaux C A DARNA DECOR FAVORABLE BGE NIEVRE 

YONNE 3 000,00 €

         TOTAL 12 000,00 €

(1) : C = Création  R = Reprise                   (2) : Q = Dans Quartier    HQ = Hors Quartier   A = Ambulant

 ADOPTE 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9103-244 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°91 : Interventions économiques et transversales 

Programme n°03 : Je me développe 

Type d’action : Actions annuelles - Conseil Stratégique et Conseil Expert (en AE) 

Montant de la dotation en AE : 2 199 560 €

Reliquat disponible : 1 338 858 €

Subventions proposées : 51 696 €

La politique économique régionale a pour but de favoriser le développement des entreprises bourguignonnes 
en répondant à deux priorités identifiées : la compétitivité des entreprises et l’emploi durable.  

C’est dans cet objectif que le Contrat de Croissance a été conçu : il doit permettre d’accompagner les 
entreprises à passer des « caps » de développement et contribuer dans les 5 prochaines années à soutenir la 
croissance des PME/PMI et augmenter le nombre d’entreprises de taille intermédiaire (ETI) sur le territoire. Il 
doit permettre d’inciter les entreprises à s’inscrire dans une démarche globale de développement après avoir 
défini sa stratégie et structuré son projet, par exemple en ayant recours à un appui extérieur. 

Aucune aide financière directe (aide individuelle sauf aide de type « conseil ») n’interviendra en l’absence 
d’un accompagnement technique du réseau d’opérateurs publics au bénéfice de l’entreprise, tout au long de la 
réalisation de son projet de développement. 

Cet ensemble de prestations est défini au départ avec l’entreprise, en fonction de ses enjeux, ainsi que des 
priorités sur lesquelles la région souhaite sensibiliser les PME/PMI : enjeux liés au développement durable et à 
la mise en place de démarche RSE, montées en compétence sur l’innovation, stratégie à l’export, création 
d’emplois …   

Ce contrat permet d’identifier les aides financières mobilisables et les démarches que l’entreprise envisage 
d’entreprendre notamment avec les autres partenaires publics (adhésion à une action collective 
d’entreprises…).  

Deux types d’accompagnement sont ainsi proposés : 

• Les aides au conseil (expert ou stratégique) avec pour objectif d’inciter les PME à s’appuyer sur les 
compétences d’un conseil extérieur pour explorer ou définir un projet de développement (notamment 
en lien avec les thématiques de l’export, du management de l’environnement, de l’innovation ou de la 
création/reprise d’entreprise) ou bien valider l’un des éléments de la réflexion globale de l’entreprise 
amenant une décision stratégique pour l’entreprise (par exemple des études réalisées en amont d’un 
investissement).  



• Le dispositif Contrat de Croissance sur la thématique Je me développe avec ses trois volets :  

- Immobilier : acquisition, construction, aménagement et extension de bâtiments industriels, 

- Matériel : investissements de développement et d’amélioration de l’outil de production dans les  

PME, 
(ces deux aides pourront être bonifiées par une aide à la création d’emplois si le projet comprend un 
programme significatif de création d’emplois) 

Ces aides pourront être versées aux sociétés bénéficiaires elles-mêmes ou à des organismes de crédit-bail le 
cas échéant. 

- Haut de bilan : aide au renforcement des capitaux permanents des entreprises pour leur permettre de 
faire face à une étape significative de leur développement et ainsi conforter leur fonds de roulement 
face à des besoins identifiés de trésorerie. 

A noter, le développement de l’hôtellerie en création, reprise, développement dans le cadre d’un saut qualitatif 
(montée en gamme, construction exemplaire…) peut être accompagné (en conseil et financements) selon les 
mêmes principes d’intervention (priorité aux avances remboursables, mobilisation de l’outil de la garantie…) 
et fait l’objet de précisions dans le cadre d’une annexe spécifique.  

Ces aides pourront être versées aux sociétés bénéficiaires elles-mêmes ou à des organismes de crédit-bail le 
cas échéant. 

Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir en délibérer et d’autoriser le président à signer les conventions 
types afférentes.



FONCTION 9 : ACTION ECONOMIQUE 
---

Sous-fonction 91 : Interventions économiques transversales 
---

Programme 91.03 : Je me développe 

ACTIONS ANNUELLES (en AE) – CONSEIL EXPERT  

Contexte 

Conseil Expert : 
Le Conseil Expert a pour objectif d’inciter les PME à s’appuyer sur les compétences d’un conseil extérieur pour explorer 
un projet de développement ou valider l’un des éléments de sa réflexion  globale. Dans ce domaine, le Conseil Expert est 
particulièrement destiné aux prestations réalisées en amont d’un investissement ou d’un choix stratégique pour 
l’entreprise. 

Sont soutenues les études thématiques confiées à des conseils extérieurs à l’entreprise dans les domaines suivants : 

- Intelligence économique : PCIE avec l’ARIST 
Intervention centrée sur l’analyse des marchés, de la concurrence ou des fournisseurs de l’entreprise. Après un premier 
entretien sur les objectifs stratégiques de l’entreprise, l’ARIST Bourgogne réalise une étude et/ou poursuivra son action 
de conseil en animant des ateliers de travail dans l’entreprise. 

- Financier : GEODE avec la Banque de France 
Il s’agit d’un diagnostic complet réalisé par un expert de la Banque de France sur les 4 derniers exercices. 

- Export : Test avec UBIFRANCE 
La mission économique du pays cible réalise cette prestation : elle permet de comprendre le potentiel d’un marché, de 
mieux cibler une campagne de prospection ou de cerner les possibilités de distribution. 

- Environnement : Pré-diagnostic environnement avec l’ADEME 
Bilan technique simplifié réalisé selon le cahier des charges de l’ADEME. Il est destiné à identifier et hiérarchiser les 
actions à engager.  

- Responsabilité Sociétale des Entreprises : MFQ Bourgogne 
Diagnostic permettant aux entreprises de progresser dans leur démarche RSE (environnement, sociétale et économique) 
en réfléchissant aux pistes d’amélioration de leur mode de gouvernance, en identifiant les enjeux de la RSE pour 
l’entreprise et en étudiant les démarches de progrès notamment sur le plan social (en lien avec Solid’ère, F.E.T.E. et 
ARACT). 

- Energie : Pré-diagnostic énergie avec l’ADEME 
Bilan technique simplifié réalisé selon le cahier des charges de l’ADEME. Il est destiné à identifier et hiérarchiser les 
actions à engager. 

- Veille réglementaire : Prestation de veille réglementaire et/ou normative avec la CRCI Bourgogne 
Elle vise à assurer la conformité d’un produit aux réglementations et/ou normes techniques qui le concernent sur le 
territoire communautaire mais également dans les pays tiers. Cette prestation prend la forme d’une étude ponctuelle 
complète du cadre réglementaire et normatif et/ou d’une veille annuelle. 

- Propriété industrielle : 
Pré-diagnostics réalisés par des experts de l’INPI, des CPI, des chambres de commerce et d’industrie (ARIST) ou des 
consultants spécialisés sélectionnés par l’INPI destinés, à partir d’un état des lieux de l’entreprise, de dégager des pistes 
d’action en matière de propriété industrielle.  



- Internet TIC : Agence NTIC Bourgogne 
Expertise technique sur les alternatives technologiques, les incidences organisationnelles et les coûts induits par le projet 
TIC. L’expert intervient sur recommandation d’un conseiller TIC de la CCI ou de la CMA. 

- Spécifiques : avec le Conseil Régional de Bourgogne 
Tout autre conseil concourant à l’amélioration d’une fonction de l’entreprise ou de l’entreprise en général. 

Il est proposé d’accorder les aides sollicitées conformément aux tableaux ci-joints, soit 14 dossiers pour un montant total 
de 25596 € répartis comme suit : 

- 4 dossiers au titre du conseil expert export pour un montant de 6 576 €
- 4 dossiers au titre du conseil expert financier (GEODE) pour un montant de 3 700 €
- 2 dossiers au titre du conseil expert spécifique pour un montant de 4 365 €
- 1 dossier au titre du conseil expert responsabilité sociétale des entreprises pour un montant de 1 400 €
- 1 dossier au titre du conseil expert économique (PCIE) pour un montant de 3 360 €
- 1 dossier au titre du conseil expert NTIC pour un montant de 3 500 €
- 1 dossier au titre du conseil expert environnement  pour un montant de 2 695 €

Compte-tenu de l’intérêt que présentent ces projets, il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir en délibérer.

Décision prise sur la base juridique : 
- du règlement UE n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 
108 du traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne aux aides de Minimis et publié au JOUE du 24 
décembre 2013, 
- du règlement d’aides exempté n°X66-2008 (aides aux services de conseil en faveur des PME et aides à la 
participation des PME aux foires), pris sur la base du règlement général d’exemption par catégorie n° 800/2008 
adopté par la Commission européenne le 6 août 2008 et publié au JOUE le 9 août 2008 prolongé par le Règlement 
(UE) n° 1224/2013 du 29 novembre 2013 publié au JOUE L 320 du 30 novembre 2013 



EXPORT : 

GEODE : 

SPECIFIQUE :

Entreprises Dpt Activité de l’entreprise Objet Assiette 
H.T. 

Montant 
de la 

subvention 

Taux 

HYGIENE ET 
NATURE 

21 Fabrication de savons, 
détergents et produits 
d'entretien 

Mission de prospection pour la 
Roumanie et la république 
Tchèque 

1 950 €  1 365 € 70% 

MARCHAND FILS 58 Commercialisation et 
promotion viticoles 

Mission de prospection au 
Luxembourg 

1 800 €  1 260 € 70% 

NEXSON GROUP 58 Fabrication d'échangeurs 
de chaleur 

Traduction des supports 
commerciaux en anglais 

4 483 €  3 138 € 70% 

O DE LAURE 58 Fabrication et vente de 
parfums 

Traduction en anglais du site 
internet de Josiane Laure 

1 161 €   813 € 70% 

Entreprises Dpt Activité de l’entreprise Nombre de demande Assiette 
H.T. 

Montant 
de la 

subvention 
NOVATRA 71 Mouliste 1ère demande 3 300 €  1 300 €

DIVINE 89 Conception de bas et collants 
fantaisie de haute qualité 

Abonnement 3 ans 
(1ère année) 

4 300 €   800 €

SOCIETE ALAIN 
MILHYROUX 

89 Mécanique industrielle Abonnement 3 ans 
(1ère année) 

4 300 €   800 €

TARDY 
AGENCEMENT 

89 Travaux de menuiserie bois et 
PVC 

Abonnement 3 ans 
(1ère année) 

4 300 €   800 €

Entreprises Dpt Activité de l’entreprise Objet Assiette 
H.T. 

Montant 
de la 

subventio
n

Taux 

S.E. FROMAGERIE 
JACQUES DELIN 

21 Fabrication de fromages 
de qualité 

Etude de mutualisation 
logistique 

4 200 €  2 940 €  70% 

LAB-SERVICE SA 71 Analyse et traitement de 
particules 

Rédaction du cahier des 
charges après une étude 
préalable à la mise en place 
d'un nouveau progiciel de 
gestion intégré 

4 750 €  1 425 €  30% 



RESPONSABILITE SOCIETALE DES ENTREPRISES : 

ECONOMIQUE : 

NTIC : 

ENVIRONNEMENT : 

Entreprises Dpt Activité de l’entreprise Objet Assiette 
H.T. 

Montant 
de la 

subvention 

Taux 

FAST-RING 21 Fabrication de joints 
d'étanchéité 

Diagnostic, plan d'actions 
stratégique et charte RSE 

2 000 €  1 400 €  70% 

Entreprises Dpt Activité de l’entreprise Objet Assiette 
H.T. 

Montant 
de la 

subvention 

Taux 

PESATEQ 71 Conception, fabrication 
et commercialisation des 
équipements de pesage 
pour les élevages 
avicoles 

Eclairage du marché et de la 
concurrence d'un nouvel 
équipement de pesage des 
animaux en mouvement et de 
pesée de leur alimentation 

4 800 €  3 360 €  70% 

Entreprises Dpt Activité de l’entreprise Objet Assiette 
H.T. 

Montant 
de la 

subvention 

Taux 

FESTINS 89 Fabrication de plats 
préparés 

Etude de positionnement sur 
les réseaux sociaux et 
définition d'une stratégie 
"Social Média" 

5 000 €  3 500 €  70% 

Entreprises Dpt Activité de l’entreprise Objet Assiette 
H.T. 

Montant 
de la 

subvention 

Taux 

ALLIAGE PAILLÉ 71 Production de systèmes 
et accessoires pour la 
couverture et la façade 

Demande de prestation 
individuelle suite à une action 
collective "1.2.3 
Environnement" 

3 850 €  2 695 €  70% 



FONCTION 9 : ACTION ECONOMIQUE 
---

Sous fonction 91 : Interventions économiques transversales 
---

Programme n° 03 : Je me développe 
---

Actions Annuelles (en AE) — CONSEIL EXPERT ET CONSEIL STRATEGIQUE 

BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT PROPOSITION DE DECISION
ENTREPRISE 

SAS BPM (Bourgogne Précision 
Mécanique) 
à Comblanchien (Côte d'Or) 
10 RD 974 
21700 COMBLANCHIEN 

SAS au capital de : en cours 

(Fabrication de pièces mécaniques 
et usinage de précision) 

Création : 2014 

CA 2013 : 0 €

Effectif : 0 

Président : M. Philippe 
ROUSSEL 

Accompagnement à la création d'une entreprise issue de l'essaimage de PARKER.

La société PARKER dont un site est basé à Dijon, fait face à un projet de restructuration et a décidé de 
revoir son organisation internationale. Ce projet, engagé à l'automne 2013, doit être mis en œuvre fin 
2014. Dans le cadre de ce projet, il a été envisagé que des activités non stratégiques pour la division 
PARKER de Dijon puissent être reprises par des salariés qui le souhaiteraient. Cette possibilité de reprise 
d'activité est communément dénommée « essaimage » mais en réalité, elle est avant tout une création 
d'entreprise par un porteur de projet volontaire et sortant des effectifs. Le projet porte néanmoins dans son 
prévisionnel la reprise d'un portefeuille d'activités sous-traitées par PARKER, pour une durée négociée de 
3 ans. Plusieurs porteurs de projets se sont manifestés. Ils ont été accompagnés par des experts pour bâtir 
leur proposition. Un collège d'experts a retenu le projet de Messieurs Philippe ROUSSEL et Mohamed 
ENNAIMI. Ils quitteront donc l'entreprise en qualité de créateurs d'entreprise. La société en création BPM 
(Bourgogne Précision Mécanique) reprendra ainsi (comme sous-traitant de PARKER) la fabrication de 
moteurs à haute fiabilité destinés notamment aux secteurs comme l'aéronautique, le spatial, l'éolien, le 
nucléaire...Parallèlement, dans le cadre de la recherche de nouveaux clients, la société se spécialisera dans 
l'usinage de précision, la rectification et la commande en petites séries, exploitant ainsi au mieux les 
compétences des 14 salariés repris. 
L'outil de production est racheté pour l'euro symbolique et PARKER s'engage à déménager et mettre 
gratuitement en service ce matériel. 
L'activité s'exercera dans de nouveaux locaux à Longvic. 
Cet essaimage est suivi et soutenu par l'ensemble des partenaires économiques publics. 
Les porteurs de projet souhaitent se faire accompagner par un consultant spécialisé dans la phase de 
création de leur entreprise afin de sécuriser et de pérenniser l'activité (contractualisation avec PARKER, 
choix des experts, dossier de financement, gestion de production, gestion administrative et commerciale, 
RH...). 

Assiette éligible : 27 200 € HT 

Décision prise sur la base juridique suivante :  
- Dispositif d’intervention régionale contrat de croissance – volet matériel 
- Règlement général d’exemption par catégorie (UE) n°651/2014 de la commission du 17 juin 2014 déclarant 
certaines catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du 
traité, publié au JOUE L 187/4 du 26 juin 2014.

Compte tenu des éléments présentés, il 
est proposé d’accorder à la SAS BPM 
(Bourgogne Précision Mécanique) une 
subvention de 13 600  € calculée sur la 
base de 50 % du montant retenu. 

Cette aide sera versée par la région 
Bourgogne. 



BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT PROPOSITION DE DECISION

ENTREPRISE 

SAS BELOVIA 
à Autun (Saône et Loire) 
Rue des Maquis de l'Autunois 
71400 AUTUN 

SAS au capital de 105 000 €

(Conception, développement et 
commercialisation de dispositifs 
médicaux sous forme 
d’appareils d'aide à la gestuelle) 

Création : 2013 

CA 2013 : 0 €

Effectif : 2 

Président : M. Guillaume 
GOGUÉ-MEUNIER 

Accompagnement au développement commercial de Belovia.

En Février 2013, M. Guillaume GOGUÉ-MEUNIER, de formation Ingénieur crée la société 
BELOVIA, spécialisée dans la conception, le développement et la commercialisation de dispositifs 
médicaux sous forme d'appareils d'aide à la gestuelle. La société fait partie du club Santé Bourgogne. 
Elle emploie à ce jour 2 personnes. La société développe, dans un premier temps, une solution 
innovante d'assistance à l'enfilage de bas de compression médicale destinée aux personnes âgées 
dépendantes en perte d'autonomie physique. Dans un second temps, l’entreprise souhaite développer 
une autre solution innovante « mécatronique portative » d'aide à la mobilisation de personnes 
partiellement dépendantes, prenant la forme d'une assistance au mouvement et permettant, entre 
autres, une limitation des efforts physiques pour les aidants et soignants, et le maintien des capacités 
physiques de la personne par des mouvements quotidiens de levées et assises aidés. Ces deux 
innovations s'inscrivent dans une démarche de facilitation du maintien à domicile et d'amélioration 
des conditions de travail des aidants et des soignants dans la réalisation des soins quotidiens 
(limitation des troubles musculo-squelettiques dus aux mouvements répétitifs inhérents à la charge 
physique de la personne manipulée tels que sciatiques, lombalgies, hernies discales...). La société 
ciblera la commercialisation de ces solutions vers les professionnels de santé (établissements 
d'hébergement de personnes âgées dépendantes, services de soins infirmiers à domicile,...). La 
société prévoit à une échéance de deux ans la réalisation d'un chiffre d'affaires de 742 000 euros. 

Afin d'accélérer le développement de BELOVIA, le dirigeant souhaite se faire assister d'un 
consultant spécialisé dont les objectifs sont : 
 - tester puis valider l'adéquation produit/marché en fonction de la stratégie commerciale, 
 - construire l'image de marque, les références et les premières acquisitions de parts de marché (en 
France dans un premier temps), 
 - développer un canal indirect en vue d'un maillage européen de revendeurs à forte valeur ajoutée. 

Assiette éligible : 25 000 € HT 

Décision prise sur la base juridique suivante :  
- Dispositif d’intervention régionale contrat de croissance – volet matériel 
- Règlement général d’exemption par catégorie (UE) n°651/2014 de la commission du 17 juin 2014 déclarant 
certaines catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du 
traité, publié au JOUE L 187/4 du 26 juin 2014.

Compte tenu des éléments présentés, il 
est proposé d’accorder à la SAS 
BELOVIA une subvention de 12 500 €
calculée sur la base de 50 % du montant 
retenu. 

Cette aide sera versée par la Région 
Bourgogne. 



 ADOPTE 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9103-245 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°91 : Interventions économiques et transversales 

Programme n°03 : Je me développe 

Type d’action : Actions annuelles- Contrat de croissance volet emploi et implantation d’entreprises 

Montant de la dotation initiale en AE : 2 199 560 €

Reliquat disponible : 1 338 858 €

Subventions proposées : 90 000 €

La politique économique régionale a pour but de favoriser le développement des entreprises bourguignonnes 
en répondant à deux priorités identifiées : la compétitivité des entreprises et l’emploi durable.  

C’est dans cet objectif que le Contrat de Croissance a été conçu : il doit permettre d’accompagner les 
entreprises à passer des « caps » de développement et contribuer dans les 5 prochaines années à soutenir la 
croissance des PME/PMI et augmenter le nombre d’entreprises de taille intermédiaire (ETI) sur le territoire. Il 
doit permettre d’inciter les entreprises à s’inscrire dans une démarche globale de développement après avoir 
défini sa stratégie et structuré son projet, par exemple en ayant recours à un appui extérieur. 

Aucune aide financière directe (aide individuelle sauf aide de type « conseil ») n’interviendra en l’absence 
d’un accompagnement technique du réseau d’opérateurs publics au bénéfice de l’entreprise, tout au long de la 
réalisation de son projet de développement. 

Cet ensemble de prestations est défini au départ avec l’entreprise, en fonction de ses enjeux, ainsi que des 
priorités sur lesquelles la région souhaite sensibiliser les PME/PMI : enjeux liés au développement durable et à 
la mise en place de démarche RSE, montées en compétence sur l’innovation, stratégie à l’export, création 
d’emplois …   

Ce contrat permet d’identifier les aides financières mobilisables et les démarches que l’entreprise envisage 
d’entreprendre notamment avec les autres partenaires publics (adhésion à une action collective 
d’entreprises…).  

Deux types d’accompagnement sont ainsi proposés : 

• Les aides au conseil (expert ou stratégique) avec pour objectif d’inciter les PME à s’appuyer sur les 
compétences d’un conseil extérieur pour explorer ou définir un projet de développement (notamment 
en lien avec les thématiques de l’export, du management de l’environnement, de l’innovation ou de la 
création/reprise d’entreprise) ou bien valider l’un des éléments de la réflexion globale de l’entreprise 
amenant une décision stratégique pour l’entreprise (par exemple des études réalisées en amont d’un 
investissement).  



• Le dispositif Contrat de Croissance sur la thématique Je me développe avec ses trois volets :  

- Immobilier : acquisition, construction, aménagement et extension de bâtiments industriels, 

- Matériel : investissements de développement et d’amélioration de l’outil de production dans les  

PME, 

(ces deux aides pourront être bonifiées par une aide à la création d’emplois si le projet comprend un 
programme significatif de création d’emplois) 

- Haut de bilan : aide au renforcement des capitaux permanents des entreprises pour leur permettre de 
faire face à une étape significative de leur développement et ainsi conforter leur fonds de roulement 
face à des besoins identifiés de trésorerie. 

A noter, le développement de l’hôtellerie en création, reprise, développement dans le cadre d’un saut qualitatif 
(montée en gamme, construction exemplaire…) peut être accompagné (en conseil et financements) selon les 
mêmes principes d’intervention (priorité aux avances remboursables, mobilisation de l’outil de la garantie…) 
et fait l’objet de précisions dans le cadre d’une annexe spécifique.  

Ces aides pourront être versées aux sociétés bénéficiaires elles-mêmes ou à des organismes de crédit-bail le 
cas échéant. 

Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir délibérer sur les dossiers ci-après et d’autoriser le président à 
signer les conventions types afférents. 

 ADOPTE 



FONCTION 9 : ACTION ECONOMIQUE 
---

Sous fonction 91 : Interventions économiques transversales 
---

Programme n° 03 : Je me développe 
---

Actions Annuelles (en AE) — Contrat de croissance volet emploi et implantation d’entreprises 

RAPPORT MODIFICATIF 

Le conseil régional de Bourgogne, par délibération de la Session plénière du 30 juin 2014, a décidé 
l’octroi d’une subvention d’un montant de 552 000 € au profit de la société RHENUS LOGISTICS 
FRANCE pour accompagner la création de 184 emplois CDI dans le cadre de son implantation en 
Bourgogne. 

Par courriel du 19 septembre 2014, la société nous informe avoir créé une structure juridique dédiée 
à ce projet, la SASU RHENUS CONTRACT LOGISTICS CHALON au capital de 100 000 €.

Ainsi, il est proposé de modifier le destinataire de la subvention et de l’accorder à : 

  RHENUS CONTRACT LOGISTICS CHALON 
  80 rue Condorcet 

  Bâtiment le Dauphin 
  38090 VAULX-MILIEU 

La subvention accordée reste inchangée soit 552 000 €.

Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir en délibérer et d’autoriser le président à signer la convention qui 
s’applique.



Actions annuelles – Aide à la création d’emplois liée à l’implantation d’entreprises en Bourgogne 

N° DE DOSSIER : 9103AAO054S3525 

RELEVE   D'IDENTITE   BANCAIRE

CODE BANQUE CODE 
GUICHET 

N° DE COMPTE CLE RIB DOMICILIATION 

     
     

BENEFICIAIRE

RAISON SOCIALE       : RHENUS CONTRACT LOGISTICS CHALON 
N°SIRET                         : 803 436 864 00018 
SIEGE SOCIAL             : 80 Rue Condorcet – Bâtiment le Dauphin – 38090 VAULX-MILIEU 
EFFECTIF                      : 541 dont 0 à Sevrey 
ACTIVITE                      : Prestations logistiques 
CAPITAL SOCIAL       : 25 800 000 €
NOM DU DIRIGEANT : Monsieur Egbert MAAGD 

OBJET : Aide à la création d’emplois 

NOMBRE D’EMPLOIS AIDES : 184 emplois

MONTANT DE LA SUBVENTION : 552 000 € calculée sur la base de 3 000 € par emploi créé soit 5 % d’une assiette 
éligible de 11 043 978 € HT. 

CONDITIONS SUSPENSIVES

CONDITIONS RESOLUTOIRES :

L’entreprise s’engage à faire parvenir 24 mois après la dernière embauche aidée, un tableau récapitulatif des effectifs de
l’entreprise selon le modèle joint à la convention. 

L’entreprise s’engage à maintenir les emplois dans un délai minimum de 5 ans à compter de la dernière embauche. 



RHENUS CONTRACT LOGISTICS CHALON               REGION 
BOURGOGNE 

Aides à la création d’emplois liée à l’implantation d’entreprises en Bourgogne 

Vu le règlement général d’exemption par catégorie CE n°800/2008 du 6 août 2008 publié au 
JOUE L 214/3 le 9 août 2008, 

Vu le régime d’aide exempté n°X68-2008 relatif aux Aides à Finalité Régionale pris en 
application du Règlement Général d’Exemption par Catégorie CE n°800/2008 du 6 août 2008 
publié au JOUE L 214/3 du 9 août 2008 et prolongé en ce qui concerne sa validité par le 
règlement UE n°1224/2013 du 29 novembre 2013 publié au JOUE L 320/22 du 30 novembre 
2013. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1511-1 à 1511-
3, 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et notamment son article 10, ainsi que le décret n° 
2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence des aides financières octroyées par les 
personnes publiques, 

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l’article 10 de la 
loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, 

Vu le règlement budgétaire et financier adopté les 24 et 25 janvier 2011, 

Vu le règlement des subventions régionales adopté les 14 et 15 janvier 2013, 

Vu la délibération du conseil régional en date du 30 juin 2014 et du 24 novembre 2014, 

Vu la Charte d’engagement réciproques des entreprises bénéficiant d’une aide de la région 
Bourgogne, 

Vu la demande d’aide formulée par la SASU RHENUS CONTRACT LOGISTICS CHALON
en date du 2 juin 2014. 



ENTRE d’une part : 

La région Bourgogne, sise 17 boulevard de la Trémouille à DIJON, représentée par 
Monsieur François PATRIAT, président du conseil régional, dûment habilité à l’effet de 
signer la présente par délibération du conseil régional par décision de la Session plénière du 
30 juin 2014 et du 24 novembre 2014, ci-après désignée par le terme « la région ». 

ET d’autre part : 

La SASU RHENUS CONTRACT LOGISTICS CHALON ci-après désignée par le terme 
« le Bénéficiaire » représentée par son Président, Monsieur Egbert MAAGD, ayant tout 
pouvoir pour agir au nom et pour le compte de la société.  

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1er- Objet :

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’octroi d’une subvention par la 
région, pour la réalisation d’un programme d’embauches à Sevrey (71) ainsi que les 
engagements réciproques de chacune des parties à la présente. Cette subvention sera allouée 
au Bénéficiaire. 

Article 2- Engagements de la Région :

2-1. La région s’engage à verser la subvention, selon les modalités décrites à l’article 5, sous 
réserve de la levée des conditions suspensives et résolutoires éventuelles figurant page 1. 

Le non-respect de ces conditions peut donner lieu à la suspension de tout ou partie du 
versement des sommes allouées ou à l’annulation de la subvention elle-même. 

2-2. La région exercera un contrôle sur l’utilisation des fonds octroyés et la réalisation 
effective de l’opération mentionnées à l’article 1. 

Article 3- Engagements du Bénéficiaire :

Pendant la durée du programme, le Bénéficiaire s’engage à : 

- Réaliser l’action subventionnée, 

- Communiquer à la région, à la fin de chaque exercice comptable, la liasse fiscale et ses 
annexes de 1 à 11, les rapports du commissaire au compte le cas échéant, l’effectif ainsi que 
tous les éléments justifiant de sa situation financière et patrimoniale. 



- Autoriser la région à communiquer avec la Banque de France et à échanger des informations 
financières sur le Bénéficiaire. 

- Signaler tout changement ou évènement majeurs susceptibles de modifier sa situation 
juridique, économique ou financière (mise sous sauvegarde, conciliation, état d’interdiction 
ou de liquidation judiciaire, cessation ou transfert d’activité…). 

- Signer et respecter la Charte d’engagements réciproques des entreprises bénéficiant d’une 
aide de la région Bourgogne jointe à la présente convention. 

Article 4 : Engagements particuliers du bénéficiaire en matière d’information et de 
publicité relative à l’intervention financière de la région :

Le bénéficiaire d’une aide régionale doit mentionner ce concours financier par des mesures 
d’information et de publicité visant à faire apparaître clairement l’intervention régionale, 
assurer la transparence envers le bénéficiaire potentiel et final du programme concerné, et 
ainsi mieux informer l’opinion publique. 

Les mesures d’information et de publicité doivent être prévues par le bénéficiaire lors de : 

- la publication de tout document, 
- l’organisation de manifestations publiques (conférences, inaugurations, salons, portes 

ouvertes,…), 
- l’acquisition d’équipements et/ou la réalisation de travaux, 
- les actions de formation et d’aides au conseil, 
- et toute autre action relative à l’opération subventionnée. 

Les mesures d’information et de publicité incombent au bénéficiaire de l’aide financière. Elles 
lui seront communiquées dans la notification d’attribution de la subvention. 

Le contrôle du respect des règles se fait à l’occasion de toutes visites sur place et au moment 
du versement du solde de la subvention par la fourniture de tout document prouvant le respect 
des obligations (photos datées, documents divers,…). 

En cas de non-respect de ces règles, le versement du solde de la subvention pourra être 
suspendu tant que les dispositions faisant apparaître l’aide financière de la région ne seront 
pas effectivement prises par le bénéficiaire. Par ailleurs, ce non-respect pourra également 
entraîner l’annulation de ladite subvention et le reversement des acomptes déjà versés par 
l’émission d’un titre de recette. 
_______________________________________

Loi n°2005-845 du 26 juillet 2005 de sauvegarde des entreprises. 



Article 5- Versement de la subvention :

La page 1 fixe le montant de la subvention consentie ainsi que les conditions suspensives et 
résolutoires. 

Le versement de la subvention sera effectué de la façon suivante après levée des conditions 
suspensives : 

 40 % à la création effective1 des 90 premières embauches, 
 40 % à la création effective des 80 embauches suivantes. 
 Le solde à la fin du programme d’embauche. 

Les versements pour les deux premiers acomptes sont subordonnés à la présentation des 
pièces suivantes : 
- l’attestation des effectifs de l’entreprise à la date de demande de paiement, document 

établi et signé par l’expert-comptable ou par le commissaire aux comptes sur le modèle 
joint à la présente convention. 

- un tableau récapitulatif par poste, précisant la période d’occupation du poste, le montant 
des salaires versés, document établi et signé par l’expert-comptable ou le commissaire aux 
comptes sur le modèle joint à la présente convention. 

- tout document permettant d'attester que l'entreprise est à jour de ses obligations fiscales, 
sociales et environnementales", sera demandé lors de chaque demande de versement. 

Le versement du solde est subordonné à la présentation des pièces suivantes : 
- l’attestation des effectifs de l’entreprise à la date de demande de paiement, document 

établi et signé par l’expert-comptable ou par le commissaire aux comptes sur le modèle 
joint à la présente convention. 

- un tableau récapitulatif annuel, par poste, précisant la période d’occupation du poste 
pendant 24 mois, le montant de salaire, document établi et signé par l’expert-comptable ou 
le commissaire aux comptes sur le modèle joint à la présente convention. 

- le compte-rendu d’exécution devant faire référence à l’ensemble du programme 
d’embauche ainsi qu’à tous les flux relatifs à l’emploi (embauche, départ à la retraite, 
licenciement, …) dans les différentes catégories de contrats daté et signé par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes. 

- tout document permettant d'attester que l'entreprise est à jour de ses obligations fiscales, 
sociales et environnementales", sera demandé lors de chaque demande de versement. 

Le versement du solde ne prendra en compte que les postes ayant été occupés 24 mois au 
minimum à compter de la date d’embauche sur la période prévue pour la mise en œuvre du 
programme de recrutement définie à l’article 8. 

La région verse la subvention visée à la page 1 au prorata des emplois créés au regard du 
nombre de créations prévu. 

La demande du solde et les pièces justificatives des dépenses correspondantes seront déposées 
au plus tard dans les six mois à compter de la date limite de fin de réalisation de l’opération
telle que définie à l’article 8 de la présente convention. 

1 Une création est considérée comme effective dans la mesure où la période d’essai s’est avérée concluante 
et le salarié est confirmé dans son poste. 



Article 6- Sanctions :

6-1. La région se réserve le droit de ne pas verser les sommes dues au titre de la subvention 
accordée si le Bénéficiaire n’a pas réalisé les conditions suspensives éventuelles exigées en 
page 1 dans le délai de 6 mois à compter de la signature de la présente et de sa notification. 

6-2. En cas de non-réalisation partielle de l’objet visé à l’article 1er, la région se réserve le 
droit de proratiser sa subvention à hauteur des postes effectivement créés. 

6-3. La région peut exiger le remboursement intégral ou partiel des sommes déjà versées 
après mise en procédure de recouvrement par le payeur Régional sur présentation d’un titre de 
recette émis par elle dans les hypothèses suivantes : 

- En cas de manquement total ou partiel à l’une des obligations de l’article 3. 
- Si les informations ou les documents fournis par le Bénéficiaire s’avéraient faux, 

inexacts ou incomplets. 
- En cas d’abandon, de changement de destination des opérations définies à l’article 1er, 

de la cessation ou transformation significatives de l’activité du Bénéficiaire ou du 
transfert de l’activité ou des investissements aidés hors de la région Bourgogne, ou de 
sa dissolution, pendant une période de 5 ans consécutive à compter de la date de la 
dernière embauche. 

- Si le Bénéficiaire est déclaré en état d’interdiction ou de liquidation judiciaire, de 
sauvegarde ou de conciliation. 

- Si 5 ans après la dernière embauche aidée, l’effectif de l’entreprise venait à diminuer 
par rapport à l’effectif de référence + le nombre de créations d’emploi prévu. 

- Si 24 mois après la dernière embauche aidée, le Bénéficiaire ne peut justifier le 
maintien des postes créés et le versement des 24 mois de salaire lié à chacun de ces 
postes. 

Article 7- Résiliation :

La mise en œuvre des dispositions visées à l’article 6 précité entraînera la résiliation de plein 
droit et sans indemnité de la présente convention, sauf cas de force majeur ou accord écrit de 
la région. 

Article 8- Durée de la convention :

L’opération subventionnée devra être réalisée entre le 2 juin 2014 (date de dépôt de la demande 
complète) et la date limite de fin de réalisation de l’opération, soit quatre ans à compter de la date de la 
première embauche. Cette période correspond à la période d’éligibilité des dépenses » 

Le programme d’embauche doit être réalisé au plus tard deux ans à compter de la date de la 
première embauche. 

La convention doit être signée par le bénéficiaire dans un délai maximum de 6 mois à partir de l’envoi 
pour signature par la région. Passé ce délai, les engagements de la région seront frappés de caducité. 



Article 9- Règlement amiable :

En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou l’exécution de la présente convention, 
quels qu’en soient la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant tout recours 
contentieux, que les parties procéderont, par voie de règlement amiable. Pour ce faire, les 
parties s’obligent à entamer, sans délai et sans condition préalable, des négociations aux fins 
de résoudre tout différend. 

Article 10- Attribution de la juridiction :

A défaut de règlement amiable visé à l’article 9, le tribunal administratif de Dijon sera seul 
compétent pour connaître du contentieux. 

Article 11- Dispositions diverses

- La page 1 ainsi que la Charte d’engagements réciproques font parties intégrantes de la 
présente convention. 

- Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant, sous réserve de l’absence de 
modification de l’économie générale de la convention. Celui-ci précisera les éléments 
modifiés mais qui ne pourront remettre en cause les opérations définies à l’article 1er.

- Les justificatifs et documents exigés aux articles 3 et 4 de la présente seront transmis par le 
Bénéficiaire à l’adresse suivante : 

Monsieur le président du conseil régional de Bourgogne 
Direction de l’Innovation et de l’Economie 

17, Boulevard de la Trémouille 
21035 DIJON Cedex 

Fait à DIJON,  
Le 

En deux exemplaires originaux 

l'Entreprise,  Le président du conseil régional  
                                                                                                de Bourgogne,  

(1) signature précédée de la mention manuscrite : LU et APPROUVE, qualité du signataire 
(P.D.G. - Gérant - etc) et cachet de la société. 



ANNEXE DES SALAIRES VERSES SUR LES 
EMPLOIS AIDES 

TOTAL GENERAL DES SALAIRES BRUTS VERSES :          €

Effectif de référence :  

Date et signature : 

N° Intitulé du poste 

Date d'embauche 
en CDI temps 
plein : 

Nombre de mois 
travaillés sur ce 
poste 

Total salaire brut versés 
en €

1         

2         

3         

4         

…         

    

          



ATTESTATION DES EFFECTIFS 

Je soussigné(e) Mme – Mlle – M, ………………………………………….., expert-comptable 
– commissaire aux comptes de la société ………………………………………………… 
atteste que l’effectif total de cette entreprise est à ce jour de ……. personnes dont :  
- ………………CDD, 
- ……………....CDI, dont …… temps partiel. 

Dans le cas où l’établissement appartient à une société : 

Je soussigné(e) Mme – Mlle – M, ………………………………………….., expert-comptable 
– commissaire aux comptes de la société ………………………………………………… 
atteste que l’effectif global de cette société est à ce jour de ……. personnes dont :  
- ………………CDD, 
- ……………....CDI, dont …… temps partiel. 
Et que l’effectif total de l’établissement Bourguignon est de ………personnes dont : 
- ………………CDD, 
- ……………....CDI, dont …… temps partiel. 

Le déblocage de l’acompte ou du solde de la subvention concerne ………….salariés en CDI 
temps plein recrutés après le ………………… Le montant total des salaires bruts versés 
concernant ces salariés s’élève à …………………………€. (selon tableau joint en annexe) 
………………… postes ont déjà fait l’objet de 12 mois de salaires versés. 

Fait à …………………….……, le ……………..,

Signature et cachet de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes. 



TABLEAU DES EFFECTIFS
à renvoyer 24 mois après la dernière embauche aidée 

HOMMES FEMMES TOTAL

Effectif initial (à la 
date de demande) 

CDI : 
CDD : 
Interim : 

CDI : 
CDD : 
Interim : 

CDI : 
CDD : 
Interim : 

N+1 
CDI : 
CDD : 
Interim : 

CDI : 
CDD : 
Interim : 

CDI : 
CDD : 
Interim : 

N+2 
CDI : 
CDD : 
Interim : 

CDI : 
CDD : 
Interim : 

CDI : 
CDD : 
Interim : 

N+3 
CDI : 
CDD : 
Interim : 

CDI : 
CDD : 
Interim : 

CDI : 
CDD : 
Interim : 

N+4 
CDI : 
CDD : 
Interim : 

CDI : 
CDD : 
Interim : 

CDI : 
CDD : 
Interim : 

N+5 
CDI : 
CDD : 
Interim : 

CDI : 
CDD : 
Interim : 

CDI : 
CDD : 
Interim : 



CHARTE D’ENGAGEMENTS RECIPROQUES DES ENTREPRISES 
 SOLLICITANT OU BENEFICIANT D’UNE AIDE DE LA REGION BOURGOGNE 

Cette Charte d’engagements réciproques concerne les entreprises qui bénéficient d’une AIDE FINANCIERE de la REGION
Elle est un élément conditionnel à tout contrat ou convention qui régit les conditions d’attribution de cette aide. 
Cette Charte vise à développer et à intégrer la notion de développement de l’emploi durable et la formation qu
l’accompagne, objectif premier et transversal du Schéma régional de développement économique adopté par les élus en juin
2005, au sein des entreprises bénéficiant d’une aide publique sur le territoire de la région Bourgogne. 

En contrepartie des aides de la région, l'entreprise s'engage : 

1) AU TITRE DU DIALOGUE SOCIAL ET DE LA TRANSPARENCE

L’entreprise s’engage à informer préalablement ses salariés sur sa sollicitation d’aides auprès de la région et sur leu
obtention par : 

- une communication au Comité d’entreprise ou aux délégués(es) du personnel et aux organisations syndicales, 
- un affichage de la notification de l’octroi des aides sur les panneaux d’information des salariés. 

L’entreprise s’engage à mentionner l’accompagnement régional dans toute opération de communication externe liée au
projet. Par ailleurs pour les dossiers d’investissements, elle fera figurer le logo de la région sur les bâtiments ou matérie
ayant fait l’objet de l’aide régionale. 

2) AU TITRE DE SON INTEGRATION AU TERRITOIRE

L’entreprise s’engage à ne pas délocaliser ses ateliers et établissements ainsi que son activité principale et sa production hor
de Bourgogne. 

Dans le cas contraire, elle s’engage à informer le conseil régional. Sauf dérogation accordée par le président après avis de la
Commission économique, toutes les sommes versées seront exigibles en cas de transfert de l'activité principale de
l'Entreprise ou des investissements aidés pendant une période de cinq ans en dehors de la région de Bourgogne quelle
qu'en soient les raisons (au prorata du montant non amorti). 

De la même manière, l’entreprise s’engage à informer la région de toute modification de son capital social entraînant une
prise de contrôle différente de celle qui existait au moment de l’attribution de l’aide. 

En dernier lieu, l’entreprise s’engage à étudier attentivement sa participation dans les démarches collectives et/ou territoriale
engagées en Bourgogne et pouvant présenter un intérêt pour son développement. 

3) AU TITRE DU RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT

L’entreprise s’engage dans une amélioration de son action pour le respect de données environnementales et en particulie
sur : 

- la qualité de l’air par une réduction de gaz à effet de serre, 
- les économies d’énergie par une réduction de la consommation d’énergie ou la mise en place d’utilisation d’énergie
alternative, 
- la réduction de consommation d’eau et un traitement de qualité des eaux usées, 
- la réduction de production de déchets ainsi que leur tri et leur recyclage. 

Nom de l'entreprise :                 Fait à Dijon, le

Le Représentant de l’entreprise 
(cachet de l'entreprise et signature) 

Le président du conseil régional 
de Bourgogne 



FONCTION 9 : ACTION ECONOMIQUE 
---

Sous fonction 91 : Interventions économiques transversales 
---

Programme n° 03 : Je me développe 
---

Actions Annuelles (en AE) — Contrat de croissance volet emploi et implantation d’entreprises 

BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT PROPOSITION DE DECISION

ENTREPRISE 

SASU TEMPO LOG 
à Marseille (Bouches-du-Rhône)
7 avenue André Roussin 
Le Ponant Littoral 
13016 MARSEILLE 

Etablissement secondaire 
à Sevrey (Saône et Loire) 
Distripôle - ZAC de Val de 
Bourgogne 
71100 SEVREY 

SASU au capital de 100 000 €

(Logistique) 

Création : 2013 

CA 2013 : 1 436 000 €

Effectif : 6 

Président : M. Joseph ARAKEL 

Implantation de la société à Sevrey.

TEMPO LOG est une société créée en janvier 2013 ayant comme activité la logistique et appartenant 
au groupe familial ARENC LOGISTIQUE situé à Marseille, dont les métiers de départ sont le 
transport et la messagerie. La force de cette société est de proposer une prestation globale et surtout 
personnalisée à ses clients. Le groupe réalise un chiffre d'affaires de 42 millions d’euros et emploie 
185 personnes dont 6 sur TEMPO LOG. 
TEMPO LOG possède un établissement secondaire à Sevrey, créé en août 2013 pour répondre aux 
besoins d'EUROMASTER qui souhaitait tester pendant un an l'externalisation de la logistique de ses 
380 magasins en pneus hiver. Réactive et ayant démontré son savoir-faire dans la conception d'une 
solution innovante, TEMPO LOG a remporté l'appel d'offre lancé par EUROMASTER au printemps 
2014 qui souhaite désormais inscrire cette organisation dans la durée. 
C'est pourquoi TEMPO LOG s'implante définitivement à Sevrey où son nouveau contrat, d'une durée 
de 3 ans renouvelable, prévoit de gérer les pneus hiver mais également été soit 1 200 références 
produits avec des perspectives d'évolution sur d'autres produits et certains pays d'Europe. Installée 
dans un bâtiment de 12 000 m² environ avec 2 salariés, la société envisage la création de 30 emplois 
d'ici 2 ans dont 20 rapidement. 

Compte-tenu des éléments présentés par cette entreprise fortement créatrice d'emplois et engagée 
dans une démarche RSE, il est proposé d'accompagner l'implantation de la société TEMPO LOG en 
accordant une subvention de 90 000 € pour la création de 30 emplois CDI temps plein, calculée sur 
la base de 8,65 % d'une assiette éligible de 1 040 673 € correspondant au montant des salaires sur 24 
mois. 

Assiette éligible : 1 040 673 € HT 

Décision prise sur la base juridique : Du règlement du régime cadre exempté n°SA 39252 relatif aux aides à finalité 
régionale pour la période 2014-2020, adopté sur la base du RGEC n°651-2014 du 17 juin 2014 de la Commission 
européenne, publié au JOUE L187/4 du 26 juin 2014 

Compte tenu des éléments présentés, il 
est proposé d’accorder à la SASU 
TEMPO LOG une subvention de        
90 000 € pour la création de 30 emplois 
calculée sur la base de 8,65 % de 
l’assiette éligible. 

Effectif de référence : 6 dont 2 à Sevrey

Cette aide sera versée par la région 
Bourgogne. 



FONCTION 9 : ACTION ECONOMIQUE 
---

Sous fonction 91 : Interventions économiques transversales 
---

Programme n° 03 : Je me développe 
---

Actions Annuelles (en AE) — Contrat de développement (volet emploi) 

RAPPORT MODIFICATIF 
 

 

 

Le conseil régional de Bourgogne, par délibération de la Session plénière du 12 juillet 2010 a 
décidé l’octroi d’une subvention d’un montant de 350 000 €, à la SAS WEBHELP installée à 
Montceau les Mines, pour la création de 350 emplois durables sur 3 ans à hauteur de 1000 € par 
emploi créé (pour un effectif de référence de 200 emplois, soit au total un effectif à atteindre de 
550 salariés). 

Or, la réalisation de ce projet a pris du retard du fait d’un contexte économique lié au marché des 
opérateurs téléphoniques et à la concurrence sur les contrats prospectés par WEBHELP. Au        
15 septembre 2014, le site de Montceau les Mines ne compte que 240 emplois en CDI. 
Néanmoins, l’entreprise a remporté cet été de nouveaux contrats qui seront attribués au site de 
Montceau les Mines et qui lui permettent de recruter de nouveaux emplois.  

Compte tenu des éléments présentés et afin de permettre la réalisation de ce projet, il convient : 

- de prolonger la durée de la convention jusqu’au 15/09/2015, 

- de restreindre le nombre de 117 emplois correspondant à la première tranche d’aide votée à 
l’origine et à l’atteinte des objectifs en termes d’embauche pour une année de prolongation. 

Le montant de la subvention totale est donc de 117 000€.

Il est demandé à l’Assemblée de bien vouloir délibérer sur ce dossier, et le cas échéant, d’autoriser 
le président à signer l’avenant ci-joint. 



AVENANT N° 3 A LA CONVENTION  
2010-9103AAO054S4239 

Entre : 

La région Bourgogne, représentée par son président, M. François PATRIAT,

Et : 
La SAS WEBHELP MONTCEAU, située à Montceau les Mines, représentée par son 
Président, Monsieur David GILLAUX. 

Vu la délibération du conseil régional en date du 12 juillet 2010 par laquelle une subvention de       
350 000 € a été attribuée à la SAS WEBHELP au titre du dispositif contrat de développement volet 
emploi. 

Vu la convention relative au programme d’actions mené par ladite Entreprise concernant la création 
de 350 emplois en CDI temps plein sur 3 ans. 

Vu la délibération du conseil régional en date du 24 novembre 2014. 

Il a été convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1er : Nombre d’emplois 

Seul 117 recrutements seront pris en compte sur la société WEBHELP MONTCEAU. L’effectif de 
référence reste inchangé. 

ARTICLE 2 : Montant de la subvention

La subvention est ainsi ramenée à 117 000 €.

ARTICLE 3 : Délai de réalisation des actions

Le délai accordé au titulaire est prolongé exceptionnellement jusqu’au 15 Septembre 2015. Cette 
date constitue la limite de réalisation des actions. L’ensemble des justificatifs devra être fourni au 
conseil régional au plus tard le 1er Novembre 2015. 

ARTICLE 4 :

Tous les autres articles de la convention sus-visée sont sans changement. 

Fait à Dijon, le 

Le Président Le président du conseil régional 
SAS WEBHELP MONTCEAU,  de Bourgogne, 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9103-246 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°91 : Interventions économiques et transversales 

Programme n°03 : Je me développe 

Type d’action : Actions annuelles- Contrat de Croissance - Volet Immobilier

Montant de la dotation initiale en AP (BP + BS) : 7 100 000 €

Reliquat disponible : 1 799 383 €

Subventions proposées : 152 500 €

La politique économique régionale a pour but de favoriser le développement des entreprises bourguignonnes 
en répondant à deux priorités identifiées : la compétitivité des entreprises et l’emploi durable.  

C’est dans cet objectif que le Contrat de Croissance a été conçu : il doit permettre d’accompagner les 
entreprises à passer des « caps » de développement et contribuer dans les 5 prochaines années à soutenir la 
croissance des PME/PMI et augmenter le nombre d’entreprises de taille intermédiaire (ETI) sur le territoire. Il 
doit permettre d’inciter les entreprises à s’inscrire dans une démarche globale de développement après avoir 
défini sa stratégie et structuré son projet, par exemple en ayant recours à un appui extérieur. 

Aucune aide financière directe (aide individuelle sauf aide de type « conseil ») n’interviendra en l’absence 
d’un accompagnement technique du réseau d’opérateurs publics au bénéfice de l’entreprise, tout au long de la 
réalisation de son projet de développement. 

Cet ensemble de prestations est défini au départ avec l’entreprise, en fonction de ses enjeux, ainsi que des 
priorités sur lesquelles la région souhaite sensibiliser les PME/PMI : enjeux liés au développement durable et à 
la mise en place de démarche RSE, montées en compétence sur l’innovation, stratégie à l’export, création 
d’emplois …   

Ce contrat permet d’identifier les aides financières mobilisables et les démarches que l’entreprise envisage 
d’entreprendre notamment avec les autres partenaires publics (adhésion à une action collective 
d’entreprises…).  

Deux types d’accompagnement sont ainsi proposés : 

• Les aides au conseil (expert ou stratégique) avec pour objectif d’inciter les PME à s’appuyer sur les 
compétences d’un conseil extérieur pour explorer ou définir un projet de développement (notamment 
en lien avec les thématiques de l’export, du management de l’environnement, de l’innovation ou de la 
création/reprise d’entreprise) ou bien valider l’un des éléments de la réflexion globale de l’entreprise 
amenant une décision stratégique pour l’entreprise (par exemple des études réalisées en amont d’un 
investissement).  

• Le dispositif Contrat de Croissance sur la thématique Je me développe avec ses trois volets :  

- Immobilier : acquisition, construction, aménagement et extension de bâtiments industriels, 



- Matériel : investissements de développement et d’amélioration de l’outil de production dans  les 
PME, 

(ces deux aides pourront être bonifiées par une aide à la création d’emplois si le projet comprend un 
programme significatif de création d’emplois) 

- Haut de bilan : aide au renforcement des capitaux permanents des entreprises pour leur permettre de 
faire face à une étape significative de leur développement et ainsi conforter leur fonds de roulement 
face à des besoins identifiés de trésorerie. 

A noter, le développement de l’hôtellerie en création, reprise, développement dans le cadre d’un saut qualitatif 
(montée en gamme, construction exemplaire…) peut être accompagné (en conseil et financements) selon les 
mêmes principes d’intervention (priorité aux avances remboursables, mobilisation de l’outil de la garantie…) 
et fait l’objet de précisions dans le cadre d’une annexe spécifique.  

Ces aides pourront être versées aux sociétés bénéficiaires elles-mêmes ou à des organismes de crédit-bail le 
cas échéant. 

Il est proposé à la Session Plénière de bien vouloir délibérer sur les dossiers ci-après et d’autoriser le 
Président à signer les conventions types afférentes. 



FONCTION 9 : ACTION ECONOMIQUE 
---

Sous fonction 91 : Interventions économiques transversales 
---

Programme n° 03 : Je me développe 
---

                                                                                         Actions Annuelles (en AP) — Contrat de Croissance - Volet Immobilier 

BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT PROPOSITION DE DECISION

ENTREPRISE 
SASU SPECIFIC LOG  
à BAIGNEUX LES JUIFS 
(Côte d'Or)  
ZA Val de Seine 
21450 BAIGNEUX LES JUIFS 

SASU au capital de 13 000 €

(Activité de logistique) 

Création : 2000 

Chiffre d’Affaires : 1 259 K€

Effectif : 10 

Directeur Général : 
M. Franck BEGUIN 

Extension entrepôts Baigneux-les-Juifs

Créée en 2000 par M. DELIRY et reprise par M. BEGUIN au travers de la société OPTIMUM 
SERVICES CONSEIL, la société SPECIFIC LOG est aujourd'hui spécialisée dans le stockage, le 
colisage, la préparation de commandes et l'expédition de produits pour des clients industriels situés 
sur tout le territoire et des agences de marketing terrain. 
L'avantage concurrentiel de la société réside dans les solutions logistiques qu'elle propose sur-
mesure. 
Depuis la reprise de l'entreprise, M. BEGUIN a réalisé un audit stratégique, consolidé les effectifs et 
les clients via une diversification et en privilégiant une approche commerciale sur-mesure. 
La société poursuit ainsi son développement ce qui nécessite d'agrandir les bâtiments d'exploitation 
situés à Baigneux-les-Juifs afin de doubler la capacité de stockage et regrouper l'ensemble de 
l'activité sur un seul lieu, ce qui sera source de compétitivité pour l’entreprise. 
Le programme d'investissement immobilier présenté et éligible s'élève à 1 551 000 € pour la 
construction d'un bâtiment de 3 631 m² financé par emprunt et devrait permettre la création de 6 
emplois dans les 3 ans. 
Compte tenu des éléments présentés par cette entreprise située en milieu rural, il est proposé 
d'accorder à la société SPECIFIC LOG une subvention plafonnée à 77 500 € calculée sur la base de 5 
% du montant des investissements retenus. 
Cette aide pourrait être complétée par une subvention du Conseil Général de la Côte d'Or de
77 500 €.

Assiette éligible : 1 551 000 € HT 

Décision prise sur la base juridique suivante :
- Dispositif d’intervention régionale contrat de croissance – volet immobilier 
- Règlement général d’exemption par catégorie (UE) n°651/2014 de la commission du 17 juin 
2014 déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en application 
des articles 107 et 108 du traité, publié au JOUE L 187/4 du 26 juin 2014. 

Compte tenu des éléments présentés, il 
est proposé d’accorder à la SASU 
SPECIFIC LOG une subvention de 
77 500 € calculée sur la base de 5 % du 
montant retenu. 

Cette aide sera versée par la Région 
Bourgogne. 



PLAN DE FINANCEMENT
HT

Dépenses :

- Coût bâtiment            1 127 000 €
- Prix du terrain                11 452 € (inéligible) 
- Honoraires                 48 000 €
- VRD                376 000 €

TOTAL 1 562 452 € HT dont 1 551 000 € HT (Assiette Eligible) 

Ressources :

- Subvention Région Bourgogne          77 500 €
- Subvention Conseil Général de Côte d’Or       77 500 €
- Emprunts            1 407 452 €

TOTAL 1 562 452 € HT 



BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT PROPOSITION DE DECISION

PORTEUR DE PROJET 
FINAMUR 
12 place des Etats-Unis 
CS 300002 
92548 MONTROUGE CEDEX 

ENTREPRISE 
SASU VARIATION  
à LOISY (Saône et Loire)  
Route de Huilly  
71290 LOISY 

SASU au capital de 150 000 €

(Fabrication de sièges 
d’ameublement d’intérieur : 
fauteuils de relaxation) 

Création : 2006 

Chiffre d’Affaires : 4 403 K€

Effectif : 29 

Président Directeur Général : 
M. Jean-Pierre MOLLARD 

Achat d'un bâtiment à usage industriel pour s'agrandir

VARIATION est une société fondée en 1990 et aujourd'hui dirigée par M. MOLLARD, associé avec 
la société ORAY, leader français de l'écran de projection. 

Son activité est la conception, la fabrication et la commercialisation de fauteuils de relaxation à 
destination principale des seniors. Sa force s'appuie sur l'exploitation de brevets exclusifs 
(mécanisme) ainsi que sur son modèle de distribution directement auprès de l'utilisateur final au 
travers d'un réseau de commerciaux et de ses 5 magasins. 

Par ailleurs, la société VARIATION se diversifie sur la fabrication de fauteuils haut de gamme pour 
salle de home cinéma où la clientèle est essentiellement située à l'export (VIP...). Innovante, la 
société travaille également sur le prototypage d'un fauteuil de relaxation 4ème génération de senior. 
Ces développements nécessitent une nouvelle organisation industrielle avec plus de surface, c'est 
pourquoi elle souhaite acquérir un bâtiment de 2 350 m² sur un terrain de près de 13 000 m² à 
Tournus pour un coût global de 750 000 € intégrant des travaux de rénovation et financés en crédit-
bail immobilier. 

Ce projet devrait permettre la création de 5 emplois nouveaux sur 2 ans. 

Assiette éligible : 750 000 € HT 

Décision prise sur la base juridique suivante :
- Dispositif contrat de croissance  - volet immobilier 
- Règlement général d’exemption par catégorie (UE) n°651/2014 de la commission du 17 juin 
2014 déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en application 
des articles 107 et 108 du traité, publié au JOUE L 187/4 du 26 juin 2014. 

Compte tenu des éléments présentés, il 
est proposé d’accorder à la SASU 
VARIATION une subvention de
75 000 € calculée sur la base de 10 % 
du montant retenu. 

Cette aide sera versée par la Région 
Bourgogne. 



PLAN DE FINANCEMENT
HT

Dépenses :

- Coût bâtiment               620 000 €
- Honoraires                 50 000 €
- VRD                  80 000 €

TOTAL    750 000 € HT 

Ressources :

- Subvention Région Bourgogne          75 000 €
- Crédit-Bail Immobilier           675 000 €

TOTAL   750 000 € HT 

 ADOPTE 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9103-247 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°91 : Interventions économiques et transversales 

Programme n°03 : Je me développe 

Type d’action : Actions annuelles- Contrat de Croissance - Volet Matériel

Montant de la dotation initiale en AP : 7 100 000 €

Reliquat disponible : 1 799 383 €

Subventions proposées : /  

Dotations affectées : 889 900 €

La politique économique régionale a pour but de favoriser le développement des entreprises bourguignonnes 
en répondant à deux priorités identifiées : la compétitivité des entreprises et l’emploi durable.  

C’est dans cet objectif que le Contrat de Croissance a été conçu : il doit permettre d’accompagner les 
entreprises à passer des « caps » de développement et contribuer dans les 5 prochaines années à soutenir la 
croissance des PME/PMI et augmenter le nombre d’entreprises de taille intermédiaire (ETI) sur le territoire. Il 
doit permettre d’inciter les entreprises à s’inscrire dans une démarche globale de développement après avoir 
défini sa stratégie et structuré son projet, par exemple en ayant recours à un appui extérieur. 

Aucune aide financière directe (aide individuelle sauf aide de type « conseil ») n’interviendra en l’absence 
d’un accompagnement technique du réseau d’opérateurs publics au bénéfice de l’entreprise, tout au long de la 
réalisation de son projet de développement. 

Cet ensemble de prestations est défini au départ avec l’entreprise, en fonction de ses enjeux, ainsi que des 
priorités sur lesquelles la région souhaite sensibiliser les PME/PMI : enjeux liés au développement durable et à 
la mise en place de démarche RSE, montées en compétence sur l’innovation, stratégie à l’export, création 
d’emplois …   

Ce contrat permet d’identifier les aides financières mobilisables et les démarches que l’entreprise envisage 
d’entreprendre notamment avec les autres partenaires publics (adhésion à une action collective 
d’entreprises…).  

Deux types d’accompagnement sont ainsi proposés : 

• Les aides au conseil (expert ou stratégique) avec pour objectif d’inciter les PME à s’appuyer sur les 
compétences d’un conseil extérieur pour explorer ou définir un projet de développement (notamment 
en lien avec les thématiques de l’export, du management de l’environnement, de l’innovation ou de la 
création/reprise d’entreprise) ou bien valider l’un des éléments de la réflexion globale de l’entreprise 
amenant une décision stratégique pour l’entreprise (par exemple des études réalisées en amont d’un 
investissement).  

• Le dispositif Contrat de Croissance sur la thématique Je me développe avec ses trois volets :  



- Immobilier : acquisition, construction, aménagement et extension de bâtiments industriels, 

- Matériel : investissements de développement et d’amélioration de l’outil de production dans les 
PME, 

(Ces deux aides pourront être bonifiées par une aide à la création d’emplois si le projet comprend un 
programme significatif de création d’emplois) 

- Haut de bilan : aide au renforcement des capitaux permanents des entreprises pour leur permettre de 
faire face à une étape significative de leur développement et ainsi conforter leur fonds de roulement 
face à des besoins identifiés de trésorerie. 

A noter, le développement de l’hôtellerie en création, reprise, développement dans le cadre d’un saut qualitatif 
(montée en gamme, construction exemplaire…) peut être accompagné (en conseil et financements) selon les 
mêmes principes d’intervention (priorité aux avances remboursables, mobilisation de l’outil de la garantie…) 
et fait l’objet de précisions dans le cadre d’une annexe spécifique.  

Ces aides pourront être versées aux sociétés bénéficiaires elles-mêmes ou à des organismes de crédit-bail le 
cas échéant. 

Il est proposé à la Session Plénière de bien vouloir délibérer sur les dossiers ci-après et d’autoriser le 
Président à signer les conventions types afférents. 



FONCTION 9 : ACTION ECONOMIQUE 
---

Sous fonction 91 : Interventions économiques transversales 
---

Programme n° 03 : Je me développe 
---

                                                                                         Actions Annuelles (en AP) — Contrat de Développement - Volet Matériel 

BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT PROPOSITION DE DECISION

ENTREPRISE 
SAS SOCIETE 
D'ENTREPRISE DE 
TRAVAUX PUBLICS (SETP)  
à COMBLANCHIEN (Côte 
d'Or)  
Route de Villers la Faye  
21700 COMBLANCHIEN 

SAS au capital de 1 356 923 €

(extraction de pierres 
ornementales et de construction, 
de calcaire industriel, de gypse, 
de craie et d'ardoise) 

Création : 1963 

Chiffre d’Affaires : 11 878 K€

Effectif : 54 

Président : 
M. Jean-Roch DESWARTE 

Investissement pour le développement de l’activité bâtiment

La société SETP créée en 1963, est exploitée depuis 1995 par la famille DESWARTE est implantée 
sur le bassin carrier de Comblanchien où elle exploite une carrière et une usine de transformation. 
C'est une entreprise majeure dans le secteur de la pierre qui emploie près de 70 personnes, holding 
comprise.  
SETP connaît un essor important depuis 2003 grâce à la création d'une activité de gabions 
commercialisés sous la marque STONEBOX (précurseur et leader national) et plus récemment grâce 
à son positionnement sur l'activité aménagement de voiries où son savoir-faire technique lui permet 
d'être un acteur majeur. 
Face à la concurrence étrangère, la société souhaite continuer à se diversifier en visant des produits 
d'aménagement du bâtiment qui nécessitent des investissements et des sources d'approvisionnements 
importants. La première phase de ce projet consiste en un programme d'investissement matériel 
d'environ 550 000 € qui sera prochainement suivi d'une croissance externe et d'autres 
investissements. 
L'assiette éligible s'élève à 476 932 € HT pour l'acquisition d'un polissoir, d'une chaine de débitage, 
d'une cabine de finition et d'une machine à fil diamant financé par emprunt. Ce projet devrait 
permettre la création de 5 emplois.  

Assiette éligible : 476 932 € HT 

Décision prise sur la base juridique suivante : 
- Dispositif d’intervention régionale contrat de croissance – volet matériel 
- Règlement général d’exemption par catégorie (UE) n°651/2014 de la commission du 17 juin 
2014 déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en application 
des articles 107 et 108 du traité, publié au JOUE L 187/4 du 26 juin 2014 

Compte tenu des éléments présentés, il 
est proposé d’accorder à la SAS 
SOCIETE D'ENTREPRISE DE 
TRAVAUX PUBLICS (SETP) une 
avance de 143 000 € remboursable sur 
6 ans dont 1 an de différé calculée sur 
la base de 30 % du montant retenu. 

Cette aide sera versée par la Région 
Bourgogne 



PLAN DE FINANCEMENT
HT

Dépenses :

- Polissoir       144 002 €
- Chaîne de débitage      284 250 €
- Cabine de finition        13 680 €
- Machine à fil diamant        35 000 €

TOTAL              476 932 € HT 

Ressources :

- Avance remboursable région Bourgogne     143 000 €
- Emprunt bancaire        333 932 €

TOTAL    476 932 € HT 



BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT PROPOSITION DE DECISION

ENTREPRISE 
SAS PARQUETERIE DU 
BEAU SOLEIL  
à ST AMAND EN PUISAYE 
(Nièvre)  
Le Beau Soleil  
58310 SAINT AMAND EN 
PUISAYE 

SAS au capital de 300 000 €

(Sciage et rabotage du bois, hors 
imprégnation) 

Création : 1982 

Chiffre d’Affaires : 6 814 K€

Effectif : 34 

Président : 
M. Didier PETITRENAUD  

Modernisation et développement de l'outil de production

La PARQUETERIE DU BEAU SOLEIL est une société dont l'activité principale est la fabrication 
de parquet en chêne massif haut de gamme. Cette activité principale est complétée par la production 
d'éléments de bardage et de terrasse. 
Ses parquets sont labellisés NF et réalisés à partir de bois issus de forêts françaises (PEFC). 
La société s'inscrit dans une démarche d'amélioration de son outil de production et de diversification 
produits. Elle souhaite, à l'instar de sa production actuelle relative à des produits en chêne massif sur 
un segment haut de gamme, développer sa gamme actuelle vers de nouveaux produits de type 
contrecollés sur ce même segment. 
Cette diversification de produits permettra de compléter la gamme actuelle et de pouvoir se 
positionner sur un autre marché que celui du parquet en chêne massif, marché qui constitue l'activité 
principale de la PARQUETERIE DU BEAU SOLEIL. 
Ce projet nécessite donc la réalisation d'un programme d'investissements adaptés dont un spécifique 
au remplacement d'une ligne de fabrication de parquet technologiquement dépassée. 
Le montant du programme d'investissements présenté et éligible s'élève à 739 409 € et porte sur 
l'acquisition d'une ligne de fabrication de contrecollés, sur une ligne de fabrication de parquet, sur la 
mécanisation d'une tenonneuse, sur une machine de pistolage et sur une ligne d'emballage. Ces 
investissements seront financés par emprunt bancaire et par de l'autofinancement. 
La société prévoit à terme le recrutement de 3 personnes. 
Compte tenu des éléments présentés par cette société,  il est proposé d'accorder à la société 
PARQUETERIE DU BEAU SOLEIL une aide sous forme d'une avance plafonnée à 200 000 €
remboursable sur 6 ans dont 1 an de différé calculée sur la base de 30 % des investissements retenus. 
Par ailleurs le Conseil Général de la Nièvre se propose d'abonder ce projet par une subvention de   80 
000 €.

Assiette éligible : 739 409 € HT 

Décision prise sur la base juridique suivante :
- Dispositif d’intervention régionale contrat de croissance – volet matériel 
- Règlement général d’exemption par catégorie (UE) n°651/2014 de la commission du 17 juin 
2014 déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en application 
des articles 107 et 108 du traité, publié au JOUE L 187/4 du 26 juin 2014 

Compte tenu des éléments présentés, il 
est proposé d’accorder à la SAS 
PARQUETERIE DU BEAU SOLEIL 
une avance plafonnée à 200 000 €
remboursable sur 6 ans dont 1 an de 
différé calculée sur la base de 30 % du 
montant retenu. 

Cette aide sera versée par la Région 
Bourgogne 



PLAN DE FINANCEMENT
HT

Dépenses :

- Ligne de fabrication de contrecollés     179 000 €
- Ligne de fabrication de parquet     323 059 €
- Mécanisation d’une tenonneuse     120 650 €
- Machine de pistolage         55 200 €
- Ligne d’emballage         61 500 €

TOTAL              739 409 € HT 

Ressources :

- Avance remboursable région Bourgogne      200 000 €
- Subvention Conseil Général de la Nièvre        80 000 €
- Emprunt bancaire         459 409 €

TOTAL     739 409 € HT 



BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT PROPOSITION DE DECISION

ENTREPRISE 
SAS SELVA/ERCE  
à CHALON SUR SAONE 
(Saône et Loire)  
9 rue Edouard Denis Baldus 
71100 CHALON SUR SAONE 

SAS au capital de 100 000 €

(Fabrication de cartes 
électroniques assemblées) 

Création : 1990 

Chiffre d’Affaires : 2 381 K€

Effectif : 20 

Président : 
M. David HERIAUD 

Plan de développement matériel

La société SELVA/ERCE intervient dans le domaine de la sous-traitance électronique comme 
fabricant de cartes et ensembles électroniques pour des entreprises ayant besoin de mettre en place 
des applications dans des secteurs d'activité variés : industrie, médical, pétrolier, etc. 
En grande difficulté financière, elle a été reprise il y a 2 ans par le groupe familial SELVA de Loire 
Atlantique fondé en 1979, pour lui permettre de consolider sa position sur le marché national en 
proposant son savoir-faire aux entreprises du grand Est. Ce groupe représente aujourd'hui près de 
130 personnes dont 20 à Chalon/Saône. 
L'équilibre financier étant de retour, l'objectif de l’entreprise est maintenant de se positionner sur des 
marchés à plus forte valeur ajoutée, de petites et moyennes séries, correspondant à l'image du groupe 
SELVA orienté sur la haute technicité et l'innovation, depuis la conception jusqu'à la fabrication. 
Cette stratégie nécessite d'atteindre une taille critique, c'est pourquoi l'entreprise doit se doter de 
moyens importants : humains (recrutement de 30 personnes sur 3 ans) et matériel avec pour objectif 
de devenir une ETI capable d'aborder des marchés export. 
La société va engager un programme d'investissement de 1,85 M€ ces prochaines années dont
1 421 238 € HT sont éligibles au titre du matériel de production et financés par emprunt. 

Assiette éligible : 1 421 238 € HT 

Décision prise sur la base juridique suivante :
- Dispositif d’intervention régionale contrat de croissance – volet matériel 
- Régime cadre exempté n° SA 39252 relatif aux aides à finalité régionale pour la période 2014-
2020, adopté sur la base du règlement général d'exemption par catégorie n°651/2014 de la 
commission du 17 juin 2014 publié au JOUE L187/4 du 26 juin 2014 

Compte tenu des éléments présentés, il 
est proposé d’accorder à la SAS 
SELVA/ERCE une avance plafonnée à 
250 000 € remboursable sur 6 ans dont 
1 an de différé calculée sur la base de 
30 % du montant retenu. 

Cette aide sera versée par la Région 
Bourgogne. 



PLAN DE FINANCEMENT
HT

Dépenses :

- Equipements matériel de production et atelier test   1 421 238 €

TOTAL               1 421 238 € HT 

Ressources :

- Avance remboursable région Bourgogne       250 000 €
- Emprunt bancaire       1 171 238 €

TOTAL   1 421 238 € HT 



BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT PROPOSITION DE DECISION

ENTREPRISE 
SAS MEDIAGROUP  
à FONTAINES (Saône et 
Loire)  
ZAC Les Ormeaux  
Lieu-dit Gué de Nifette 
71150 FONTAINES 

SAS au capital de 300 000 €

(Injection plastique, assemblage)

Création : 2007 

Chiffre d’Affaires : 2 329 K€

Effectif : 12 

Président :  
M. Michel DURAND 

Chaine de peinture automatisée et robotisée

A la suite d'une longue expérience dans le domaine de la plasturgie, M. Michel DURAND a créé en 
2005 son entreprise MEDIAGROUP afin d'exploiter le brevet d'un nouveau système de toiture 
innovant (tuile en plastique injecté particulièrement adaptée aux charpentes légères), aujourd'hui 
décliné avec un système intégré de cellules photovoltaïques. Ces produits propres sont distribués 
sous le nom commercial NOVICASE (tuiles AKRO TOIT et AKRO WATT). L'entreprise 
MEDIAGROUP est spécialisée en injection thermoplastique, à l'origine pour les produits propres de 
l'entreprise et s'est ensuite ouverte à des clients extérieurs pour des pièces de haute technicité. 
L’entreprise travaille par exemple pour JC DECAUX (vélos en libre-service).La stratégie de la 
société est d'intégrer la totalité de son processus de fabrication depuis l'assemblage, en passant par 
l'injection (extension bâtiment pour la création de l'atelier d'injection accompagnée par une aide 
régionale de 100 000 € votée en janvier 2014), jusqu'à la peinture. Le programme d'investissement 
présenté consiste en la création d'un atelier de peinture pour 358 266 € avec l'acquisition d'une chaine 
de peinture acrylique robotisée et respectueuse de l'environnement pour la finition des tuiles AKRO 
TOIT mais elle pourra également être utilisée dans le cadre de la diversification des produits de 
l'entreprise. 
Deux recrutements seront nécessaires pour faire fonctionner le matériel. L’assiette éligible s'élève à 
323 266 € HT pour un matériel financé en prêt. 

Assiette éligible : 323 266 € HT 

Décision prise sur la base juridique suivante :
- Dispositif d’intervention régionale contrat de croissance – volet matériel 
- Règlement général d’exemption par catégorie (UE) n°651/2014 de la commission du 17 juin 
2014 déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en application 
des articles 107 et 108 du traité, publié au JOUE L 187/4 du 26 juin 2014 

Compte tenu des éléments présentés, il 
est proposé d’accorder à la SAS 
MEDIAGROUP une avance de
96 900 € remboursable sur 6 ans dont 1 
an de différé calculée sur la base de
30 % du montant retenu. 

Cette aide sera versée par la Région 
Bourgogne. 



PLAN DE FINANCEMENT
HT

Dépenses :

- Chaine de peinture complète         323 266 €
- Frais génie civil (inéligible)           35 000 € (inéligible) 

TOTAL         358 266 € HT dont 323 266 HT (Assiette Eligible) 

Ressources :

- Avance remboursable région Bourgogne         96 900 €
- Emprunt bancaire          261 366 €

TOTAL      358 266 € HT 



BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT PROPOSITION DE DECISION

ENTREPRISE 
SCOP CHEVILLON 
IMPRIMEUR  
à SENS (Yonne)  
26 boulevard Kennedy  
89100 SENS 

SCOP au capital de 531 940 €

(Impression de magazines, 
brochures, périodiques piquées 
quadri en court et moyen tirage.)

Création : 2001 

Chiffre d’Affaires : 3 730 K€

Effectif : 24 

Directeur Général : 
M. Damien FOULON 

Acquisition d'une nouvelle presse 8 couleurs

La société CHEVILLON IMPRIMEUR, créée en 1947 par M. CHEVILLON, est spécialisée dans 
l'impression de magazines, brochures et périodiques.  
La société bénéficie du label "Imprim-vert" (la société est engagée dans une démarche 
environnementale destinée aux traitements des déchets -encres… par des professionnels). 
Face à l'accroissement des capacités de production du secteur et afin de maintenir ses parts de 
marché, la société se doit d'investir régulièrement dans son parc-machine afin de disposer de 
matériels technologiquement avancés. 
Par ailleurs, la capacité d'impression maximale de l'entreprise est quasiment atteinte. Son 
développement est désormais lié au développement de sa capacité d'impression.  
Afin de réaliser ces objectifs, la société se doit d'investir dans un nouvel outil de production lui 
permettant, entre autres, de réaliser des gains de productivité.  
Le montant de l'investissement présenté et éligible s'élève à 2 020 000 € HT et porte sur l'acquisition 
d'une presse offset 8 couleurs. Cet investissement sera financé par emprunt bancaire. 
La société prévoit à terme la création de deux emplois. 

Assiette éligible : 2 020 000 € HT 

Décision prise sur la base juridique suivante :
- Dispositif d’intervention régionale contrat de croissance – volet matériel 
- Règlement général d’exemption par catégorie (UE) n°651/2014 de la commission du 17 juin 
2014 déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en application 
des articles 107 et 108 du traité, publié au JOUE L 187/4 du 26 juin 2014 

Compte tenu des éléments présentés, il 
est proposé d’accorder à la SCOP 
CHEVILLON IMPRIMEUR une 
avance plafonnée à 200 000 €

remboursable sur 6 ans dont 1 an de 
différé calculée sur la base de 30 % du 
montant retenu. 

Cette aide sera versée par la Région 
Bourgogne. 



PLAN DE FINANCEMENT
HT

Dépenses :

- Presse Offset 8 couleurs      2 020 000 €

TOTAL   2 020 000 € HT 

Ressources :

- Avance remboursable région Bourgogne       200 000 €
- Emprunt bancaire       1 820 000 €

TOTAL   2 020 000 € HT 

 ADOPTE 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9103-248 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°91 : Interventions économiques et transversales 

Programme n°03 : Je me développe 

Type d’actions : Actions annuelles – Contrat de Croissance – Volet Matériel – IAA - FEADER 

Dotation initiale : 7 100 000 €

Reliquat disponible en AP : 1 799 383 €

Affectations : 626 176 €

Intitulé de l'opération : Investissements matériels industries agroalimentaires  

Porteur du projet : Agence de Services et de Paiement (ASP) 
 18 A Boulevard Winston Churchill 
 BP 17039 
 21070 DIJON CEDEX 

Bénéficiaires :  - SICA EXTRUSEL à Chalon-sur-Saône (71) 
 - Union de Coopératives Agricoles à capital variable  
   VAL UNION à Verdun-sur-le-Doubs (71) 
 - SA SICAVYL à Migennes (89) 
 - SAS FROMAGERIE LINCET à Saligny (89) 

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

Le Conseil régional met en place un dispositif d’accompagnement du tissu économique régional en distinguant 
les actions contribuant d’une part à la structuration générale ou thématique et d’autre part à l’accompagnement 
des projets individuels qui en découlent ou s’inscrivent dans les priorités régionales. Ces orientations 
découlent des axes de développement retenus dans le Schéma Régional de Développement Economique et le 
Schéma Régional de Développement du Tourisme adoptés en 2005.  

Concernant l’accompagnement des dossiers individuels, le dispositif privilégie l’approche de l’entreprise par 
son projet. 
Le contrat de développement des PME accompagnera des programmes significatifs et notamment les 
investissements de développement et d'amélioration de l'outil de production dans les PME, y compris 
l’acquisition, la construction, l’aménagement et l’extension de bâtiments industriels ainsi que la création 
significative d’emplois. 

Pour les industries agro-alimentaires transformant des produits appartenant à l’annexe 1 de l’article 32 du 
Traité de l’Union, ce programme est inscrit à la mesure 123 A du DRDR, et bénéficie par conséquent d’un 
cofinancement du Fonds européen de développement agricole et rural (FEADER). Le Conseil Régional de 
Bourgogne en tant qu’autorité de gestion depuis le 1er janvier 2014 des fonds FEADER sur ce dispositif, 
assure la gestion des demandes d’aides publiques jusqu’à la décision de mise en paiement. 



Le paiement des aides engagées par le Conseil Régional de Bourgogne auprès des bénéficiaires est réalisé par 
l’ASP, organisme payeur unique du FEADER. Une convention de paiement associé permet à l’ASP de verser 
à la fois les aides du Conseil régional et celles du FEADER. 

Pour mettre en œuvre ces programmes, il est proposé d’affecter à l’ASP une dotation de 626 176 € pour l’aide 
d’investissement matériel agroalimentaire, gérée dans le cadre de la convention de paiement avec l’ASP. 

Il est proposé à la Session Plénière de bien vouloir délibérer sur les dossiers ci-après et d’autoriser le Président 
à signer les conventions types afférentes. 



FONCTION 9 : ACTION ECONOMIQUE 
---

Sous fonction 91 : Interventions économiques transversales 
---

Programme n° 03 : Je me développe 
---

                                                            Actions Annuelles (en AP) — Contrat de Développement - Volet Matériel – IAA - FEADER 

BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT PROPOSITION DE DECISION

ENTREPRISE 
SICA EXTRUSEL   
à CHALON SUR SAONE 
(Saône et Loire)  
PORT FLUVIAL NORD 
Rue des Frères Lumière 
71100 CHALON SUR SAONE 

SICA au capital de 240 000 €

(Transformation de graines et 
oléagineux) 

Création : 1988 

Chiffre d’Affaires : 35 061 K€

Effectif : 6 

Président : 
M. Didier LAURENCY 

Diversification d'activité dans le cadre du plan protéines régional

Créée en 1988 sur le port fluvial nord de Chalon/Saône à l'initiative de coopératives agricoles 
bourguignonnes, la SICA EXTRUSEL s'est spécialisée depuis 2006 dans la trituration de graines de 
colza. 
Le process d'extrusion des graines permet de produire du tourteau gras utilisé pour l'alimentation du 
bétail ainsi que des huiles destinées au marché de l'alimentaire (animal ou humain) ou des 
biocarburants. La société transforme actuellement 65 000 tonnes de graines provenant des régions 
Bourgogne, Franche Comté et Rhône Alpes. 
Face aux besoins en soja non OGM et dans le cadre du plan protéines régional conduisant au 
développement des surfaces de soja sur la zone de production d'EXTRUSEL, la société après une 
période d'expérimentation sur 2014, souhaite mettre en place un outil de transformation du soja non 
OGM et conduire aussi une démarche de valorisation dans la filière régionale. 
L'objectif est de pouvoir produire 30 000 tonnes de tourteaux de soja non OGM pour les éleveurs 
locaux. 
Le projet présenté consiste en un investissement de 3 645 000 Euro dont 2 265 418 Euro HT sont 
éligibles pour l'installation du processus de trituration avec ses fluides et air comprimé le tout financé 
par emprunt. 

Assiette éligible : 2 265 418 € HT 

REFERENCES REGLEMENTAIRES
- Contrat de croissance volet matériel pris en application du règlement (UE) n°1310/2013 du 
parlement européen et du conseil du 17 décembre 2013 établissant certaines dispositions 
transitoires relatives au soutien au développement rural par le FEADER 

Compte tenu des éléments présentés, 
notamment de l'intérêt que présente ce 
projet pour la filière régionale et qui 
s'inscrit dans le plan protéines régional, 
il est proposé d'accorder à la SICA 
EXTRUSEL : 

- une subvention de 167 641 €, calculée 
sur la base de 7,4 % de l’assiette 
retenue.  
Cette aide sera versée par l’ASP sur les 
crédits Région. 

- une subvention de 45 308 € calculée 
sur la base de 2 % de l’assiette retenue, 
versée par le Conseil Régional de 
Rhône Alpes. 

Cofinancement : 
- une subvention de 240 134 €, versée 
sur des crédits FEADER, calculée sur la 
base de 10,6 % de l’assiette retenue. 
(CRP du 20 novembre 2014) 



PLAN DE FINANCEMENT

DEPENSES 

Matériel :    process trituration  1 985 418 €
Equipements spécifiques :   fluides/air comprimé     280 000 €

      TOTAL                         2 265 418 €

RESSOURCES 

Subvention CRB          167 641 €   7,40 % 
Subvention région Rhône Alpes           45 308 €   2,00 % 
Subvention FEADER          240 134 €  10,60 % 
Emprunt        1 812 335 €

      TOTAL                         2 265 418 €



BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT PROPOSITION DE DECISION

ENTREPRISE 
Union de Coopératives 
Agricoles à capital variable 
VAL UNION   
à VERDUN SUR LE DOUBS 
(Saône et Loire)  
6 Avenue Président Borgeot 
71350 VERDUN SUR LE 
DOUBS 

Autre au capital de 1 453 500 €

(Production et 
commercialisation de semences 
et de légumes) 

Création : 1992 

Chiffre d’Affaires : 8 424 K€

Effectif : 6 

Président : 
M. Jean-Louis BAUDARD 

Plan d'investissement pour la production de semences

L'Union de Coopératives VAL UNION a été constituée en 1992 afin d'accompagner l'implantation 
de la conserverie de légumes VAL D'AUCY par le groupe CECAB à Ciel (71) par 
l'approvisionnement en exclusivité en légumes cultivés sur 1 500 ha sur le nord-est de la Saône et 
Loire, le sud de la Côte d'Or et la plaine du Jura.  
La société VAL UNION s'est ensuite ouverte sur d'autres productions notamment oignons et 
pommes de terre portant la surface d'exploitation à 2 000 ha. VAL UNION est reconnue comme une 
organisation de producteurs comprenant 200 exploitations sous contrat. 
La fermeture en 2013 de la conserverie a obligé VAL UNION à repenser une nouvelle stratégie de 
diversification afin d'assurer un revenu complémentaire aux 150 producteurs impactés par cette 
fermeture. Ainsi elle a lancé à titre expérimental la production de semences de maïs hybrides sur 153 
ha qui s'est révélée satisfaisante.  
L'objectif aujourd'hui est de positionner la Bourgogne et la Franche Comté comme un bassin de 
production de semences hybrides et de créer un pôle semencier multi espèces régional sur l'ancien 
site Val d'Aucy par un rapprochement avec l'union de coopérative BFCS spécialisée dans les 
semences autogames. Ce projet permettra la création de 3 emplois. 
VAL UNION a déjà contractualisé avec 4 obtenteurs dont 2 à l'export pour la production de 
semences hybrides de maïs avec l'objectif d'atteindre 1 350 ha de production d'ici 2015. 
Parallèlement, l'activité légumière sera maintenue sur 300 ha pour les oignons, 75 ha pour les 
haricots verts et 150 hectares pour les pommes de terre. 
Après avoir racheté les 17 ha d'installation du site de Ciel en avril 2014, VAL UNION souhaite 
désormais réaliser un programme d'investissement de 10 M€ financé moitié par emprunt moitié par 
autofinancement, pour la production de semences hybrides s'étalant sur 3 ans dont 3 856 717 € HT 
sont éligibles à la demande d'aide matériel formulée par l'entreprise. 

Assiette éligible : 3 856 717 € HT 

REFERENCES REGLEMENTAIRES
- Dispositif régional contrat de croissance volet matériel pris en application du règlement (UE) 
n°1310/2013 du parlement européen et du conseil du 17 décembre 2013 établissant certaines 
dispositions transitoires relatives au soutien au développement rural par le FEADER 

Compte tenu des éléments présentés par 
cette union de coopératives 
qui accompli le lien entre l'amont et 
l'aval de la filière légume et qui offre 
des retombées pour les producteurs il 
est proposé d’accorder à VAL UNION :

- une subvention de 181 266 € calculée 
sur la base de 4,7 % de l’assiette 
retenue. 
Cette aide sera versée par l’ASP sur les 
crédits Région. 

- Parallèlement FRANCE AGRIMER 
propose d'accompagner ce projet par 
une subvention de 192 835 € soit 5 % 
de l’assiette retenue. 

Co-financement : 
- une subvention de 204 405 €, versée 
sur des crédits FEADER, calculée sur la 
base de 5,3 % de l’assiette retenue. 
(CRP du 20 novembre 2014) 



PLAN DE FINANCEMENT

DEPENSES : MATERIEL 

effeuilleuses 306 350 €
égreneuse 58 000 €
filtre égreneuse 35 000 €
manutention égreneuse 90 000 €
ventilateur égreneuse 3 500 €
nettoyeur séparateur 40 000 €
unité de calibrage 412 681 €
trieur optique 150 000 €
séchoirs 181 592 €
séchoir vertical avec équipements 1 554 594 €
montage mécanique et manutention 360 000 €
conteneurs 480 000 €
transfert refles de maïs 35 000 €
traçabilité informatique 150 000 €

TOTAL 3 856 717 €

RESSOURCES 

Subvention CRB 181 266 €
Subvention FEADER 204 405 €
Subvention FAM 192 835 €
Emprunt 2 500 000 €
Autofinancement 778 211 €

TOTAL 3 856 717 €

(4,7 %)
(5,3 %) 
(5 %) 



BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT PROPOSITION DE DECISION

ENTREPRISE 
SA SICAVYL  
à MIGENNES (Yonne)  
1 rue Jules Rimet 
89400 MIGENNES 

SA au capital de 10 042 000 €

(Abattage - Découpe) 

Création : 1956 

Chiffre d’Affaires : 116 000 K€

Effectif : 312 

Président : 
M. Yves PINET DES ECOTS 

Extension réaménagement de l'abattoir pour diversification

La société SICAVYL, créée en 1956, est une société d'abattage, transformation et commercialisation 
de viandes multi-espèces, filiale du groupe coopératif CIALYN basé à Migennes, reconnu comme 
organisation de producteurs pour les bovins (3ème OP française) et pour les ovins (12ème OP). 
Il s'agit d'un groupe très concentré sur l'amont et l'aval de la filière, avec une zone d'influence en 
Bourgogne, dans le Centre, en Ile de France et en Champagne Ardennes qui concerne 3850 adhérents 
éleveurs. SICAVYL vend un quart de ses produits sous signes de qualité ou marques commerciales 
et se place comme le douzième abatteur français avec 1,6 % du marché. 
SICAVYL réalise un chiffre d'affaires de 116 M€ sur 2 sites de production :  
Migennes (capacité 20 000 tonnes) pour l'abattage, la découpe et depuis peu la transformation suite à 
la fermeture du site de Montchanin et Corbigny pour l'atelier de découpe jouxtant l'abattoir public. 
Depuis plusieurs années, SICAVYL poursuit une stratégie d'investissement afin de pérenniser son 
outil de production et envisage pour la période 2014/2016 un programme important d’investissement 
de 7,3 M€ visant à renforcer sa compétitivité sur le site de Migennes. Il est axé sur l'augmentation de 
la capacité d'abattage tout en améliorant les conditions de travail ainsi que sur la diversification.  
Le coût du programme d'investissement présenté et éligible s'élève à 2 132 000 € HT pour 
l'acquisition du matériel (un transstockeur et une machine IQF avec froid) et s'élève à 1 360 000 €
pour les équipements spécifiques de process, financé par emprunt. 

Assiette éligible : 3 492 000 € HT dont Matériel 2 132 000 € HT et dont Equipements Spécifiques 
1 360 000 € HT 

REFERENCES REGLEMENTAIRES
-Dispositif régional contrat de croissance volet matériel pris en application du règlement (UE) 
n°1310/2013 du parlement européen et du conseil du 17 décembre 2013 établissant certaines 
dispositions transitoires relatives au soutien au développement rural par le FEADER 

Compte tenu des éléments présentés par 
ce projet qui répond aux intérêts amont 
aval de la filière viande, il est proposé 
d’accorder à la SA SICAVYL : 

- une subvention de 80 208 €, calculée 
sur la base de 3,76 % de l’assiette 
matériel retenue et une subvention de 
69 088 € calculée sur la base de 5,08 % 
de l’assiette équipements spécifiques 
retenue. 
Ces aides seront versées par l’ASP sur 
les crédits Région. 

- une subvention de 63 960 € calculée 
sur la base de 3 % de l’assiette matériel 
retenue et une subvention de 20 400 €
soit 1,5 % de l’assiette équipements 
spécifiques retenue. 
Ces aides seront versées par le Conseil 
Général de l’Yonne. 

- une subvention de  56 240 € soit  
2,63 % de l’assiette matériel retenue, 
versée par le Conseil Régional du 
Centre. 

- En complément de ces aides, 
FRANCE AGRIMER propose 
d'accorder à la SICAVYL une 
subvention de 5,88 % des dépenses 
spécifiques retenues. 



Cofinancement : 
- subvention de 225 922 €, versée sur 
des crédits FEADER, calculée sur la 
base de 10,6 % de l’assiette Matériel 
retenue de 2 132 000 € HT (CRP du 20 
novembre 2014) 

- subvention de 100 912 €, versée par 
des crédits FEADER, calculée sur la 
base de 7,42 % de l’Assiette 
Equipements Spécifiques retenue de 
1 360 000 € HT (CRP du 20 novembre 
2014). 



PLAN DE FINANCEMENT

MATERIEL 

Transtockeur  1 610 000 € FEADER     225 992 €  10,6 % 
IQF avec froid     522 000 € CRBourgogne       80 208 €     3,76 % 
Total   2 132 000 € CG89        63 960 €    3,00 % 
     CR Centre       56 240 €    2,63 % 
     Emprunt  1 705 600 €
     Total                            2 132 000 €

EQUIPEMENTS SPECIFIQUES 

Process saignée     510 000 € France AGRIMER    79 968 €  5,88 % 
Process ressuage    850 000 € FEADER   100 912 €  7,42 % 
Total    1 360 000 € CRBourgogne     69 088 €  5,08 % 
     CG89      20 400 €  1,50 % 
     Emprunt  1 089 632 €
     Total                             1 360 000 €

TOTAL         3 492 000 €  TOTAL         3 492 000 €



BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT PROPOSITION DE DECISION

ENTREPRISE 
SAS FROMAGERIE LINCET  
à SALIGNY (Yonne)  
15 Rue de Quennevelle  
89100 SALIGNY 

SAS au capital de 198 300 €

(Fabrication de fromages au lait 
de vache) 

Création : 1957 

Chiffre d’Affaires 2013 : 
27 959 189 €

Effectif : 90 

Président :  
M. Didier LINCET 

Extension de la Fromagerie Lincet

La FROMAGERIE LINCET implantée à Saligny est une entreprise familiale créée en 1957 et 
dirigée depuis 1989 par Didier LINCET. Elle est aujourd'hui spécialisée dans la fabrication et la 
distribution de fromages AOP principalement le Chaource, de fromages enrichis en crème (Brillat 
Savarin, Délice de Bourgogne, Fromage de Troyes) et de spécialités régionales. 
C'est le premier transformateur sur la filière Chaource qui s'étend sur une zone d'appellation couvrant 
une partie de l'Aube et de l'Yonne et qui concerne 86 producteurs laitiers pour une collecte de 33 
millions de litres par an. La société assure la pérennité de ses approvisionnements en garantissant un 
niveau de prix aux producteurs ce qui l'oblige à bien valoriser la vente des fromages. 
Face à un marché national très concurrentiel et au leadership de la GMS ne permettant pas de 
garantir des marges suffisantes pour valoriser les produits, la société axe son développement à 
l'export où la demande ne cesse d'augmenter. 
Afin d'aborder de nouveaux marchés export, la société doit accroitre sa capacité de production
(+ 20 %) principalement en salles d'affinage. C'est pourquoi elle envisage un lourd programme 
d'investissement de 3,4 M€ qui devrait permettre la création de 3 emplois. 
Le montant des investissements présentés et éligibles s'élève à 907 607 € HT pour l'acquisition de 
matériels et équipements spécifiques financés par emprunt (ligne de tranchage, tunnel de lavage, 
divers matériels en inox, chambres froides et résine de sol). 
Assiette éligible : 907 607 € HT 

REFERENCES REGLEMENTAIRES
- Dispositif régional contrat de croissance volet matériel pris en application du règlement (UE) 
n°1310/2013 du parlement européen et du conseil du 17 décembre 2013 établissant certaines 
dispositions transitoires relatives au soutien au développement rural par le FEADER 

Compte tenu des éléments présentés, 
notamment de l'intérêt de ce projet pour 
la filière Chaource, il est proposé
d’accorder à la SAS FROMAGERIE 
LINCET : 

- une subvention de 127 973 € calculée
sur la base de 14,1 % de l’assiette
retenue. 
Cette aide sera versée par l’ASP sur les 
crédits Région. 

- Parallèlement FRANCE AGRIMER 
propose d'accompagner ce projet par 
une subvention de 90 760 € soit 10 %
de l’assiette retenue. 

Cofinancement : 
- subvention de 144 309 €, versée sur 
des crédits FEADER, calculée sur la 
base de 15,9 % de l’assiette retenue. 
(CRP du 20 novembre 2014) 



PLAN DE FINANCEMENT

DEPENSES 

Matériel : 
Ligne tranchage      281 405 €
Matériel inox divers        16 385 €
Tunnel de lavage      169 860 €
Alimentation du tunnel        70 100 €
Total        537 750 €

Equipements spécifiques :  
Chambres froides      343 281 €
Résine sol         26 576 €
Total        369 857 €

     TOTAL                         907 607 €

RESSOURCES 

Subvention CRB      127 973 €  14,10 % 
Subvention FRANCE AGRIMER      90 760 €  10 % 
Subvention FEADER      144 309 €  15,90 % 
Emprunt       544 565 €

     TOTAL                         907 607 €

 ADOPTE 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9104-249 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°91 : Interventions économiques et transversales 

Programme n°04 : J'exporte de Bourgogne 

Type d’action : Actions annuelles – Contrat de Croissance volet international 

Montant de la dotation initiale en AE (BP+BS) : 1 335 740 €

Reliquat disponible : 264 370 €

Subventions proposées : 61 170 €

L’export est un des axes majeurs de la stratégie économique à long terme inscrite dans la Stratégie Régionale 
de Développement Economique et d’Innovation (SRDEI) adoptée le 24 juin 2013 avec comme fondement le 
développement de l’emploi durable. 

Les Etats Généraux de l’export, organisés en septembre 2010 et rassemblant tous les acteurs économique qui 
ont permis de définir les nouvelles orientations pour 2010-2014. 

De ces Etats Généraux de l’Export a découlé un Plan d’Action Régional Export (PAREX) qui met en place 
une stratégie régionale à l’export et qui s’articule autour des 3 axes suivants : 

1. Actions collectives et animation régionale des filières, 
2. Appui individuel aux entreprises, 
3. Innovation et international. 

L’objectif est d’accroître le nombre des exportateurs bourguignons à l’horizon 2014, sachant qu’une 
dynamique croisée entre l’export et l’innovation dans les PME est potentiellement porteuse de création de 
richesse et de développement de l’emploi. 

Cette stratégie est formalisée à travers la convention régionale de l’export signée entre l’Etat, Ubifrance, la 
CCIR Bourgogne, le Conseil régional, les CCEF, COFACE et OSEO le 24 novembre 2011. 

Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir en délibérer sur les dossiers ci-après et d’autoriser le président à 
signer les conventions types afférentes. 

 ADOPTE 



FONCTION 9 : ACTION ECONOMIQUE
---

Sous fonction 91 : Interventions économiques transversales 
---

Programme n° 04 : J'Exporte de Bourgogne 
---

Actions Annuelles (en AE) — Contrat de Développement à l'International 

BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT PROPOSITION DE DECISION

ENTREPRISE 

SAS PINETTE EMIDECAU 
INDUSTRIE 
à Chalon sur Saône (Saône et 
Loire) 
5 rue Paul Sabatier 
71103 CHALON SUR SAONE 

SAS au capital de 1 000 000 €

(Conception et fabrication de 
machines, des équipements de 
procédé et des lignes de 
production) 

Création : 1984 

CA 2013 : 19 087 000 €

Effectif : 110 

Président : M. Jérôme HUBERT

Mise en place d'un VIE en Chine sur 24 mois.

Depuis 1863 et sa création par Gustave PINETTE, l'entreprise SAS PINETTE EMIDECAU 
INDUSTRIE n'a cessé de se développer et de diversifier son activité. Initialement spécialisée dans la 
fabrication de machines dédiées à l'industrie des mines, elle est aujourd'hui experte dans la 
conception et la réalisation de machines destinées aux secteurs de l'automobile, de l'aéronautique, du 
pétrole, du nucléaire, du ferroviaire, de la robotisation, de la balistique, de l'énergie éolienne, et des 
loisirs. Ainsi, PINETTE EMIDECAU INDUSTRIE  (P.E.I.) conçoit et réalise des machines, des 
équipements de procédé et des lignes de production pour les grands industriels mondiaux : 

- Presses hydrauliques, 
- Bancs de test de grande dimension, 
- Lignes automatiques de formage des matériaux composites hautes performances, 
- Equipements d'assemblage et moules spéciaux de grande dimension, 
- Machines de R&D, 
- Usine complète de formage de matériaux composites. 

Elle est implantée en France, en Allemagne et aux Etats-Unis. L'usine de Chalon compte 110 salariés 
et a été reprise par le dirigeant actuel en 2011, M. Jérôme HUBERT, qui a fixé les grands axes 
stratégiques suivants : 

- International : accroitre le développement aux Etats-Unis, et pénétrer les marchés à fort 
potentiel (Corée, Chine...), 

- Innovation : élargir la gamme de produits, 
- Compétences : développer la compétence en ingénierie, 
- Partenariat : être un des leaders européens en matière de groupement sur des offres 

complexes. 
Le premier axe passe par une proximité commerciale sur l’Asie et une prospection de fournisseurs 
locaux pour certaines pièces intransportables depuis la France. 
Hormis la mise en place d'un VIE, objet de la présente demande, une équipe de trois personnes sera 
opérationnelle en Chine, supportée par un chef de projet international bourguignon. 

Assiette éligible : 61 700 € HT 

Décision prise sur la base juridique : Du règlement UE n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à 
l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne aux aides de Minimis et 
publié au JOUE du 24 décembre 2013

Compte tenu des éléments présentés, il 
est proposé d’accorder à la SAS 
PINETTE EMIDECAU INDUSTRIE 
une subvention de 30 850 € calculée sur 
la base de 50 % du montant retenu. 

Cette aide sera versée par la région 
Bourgogne. 



ANNEXE FINANCIERE 

SAS PINETTE EMIDECAU INDUSTRIE - Mise en place d’une VIE en Chine sur 24 mois.

CHARGES (3) Prévision Réalisation % PRODUITS (3) Prévision Réalisation %
I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, 
prestations de services, marchandises

Prestations de services 74- Subventions d’exploitation (2)    
Achats matières et fournitures Etat
Autres fournitures -
61 - Services extérieurs -
Locations immobilières -
Entretien et réparation Région de Bourgogne : 30 850 
Assurance -
Documentation -
62 - Autres services extérieurs Département(s): 
Prestations UBIFRANCE pour VIE 61 700   -
Publicité, publication Grand Chalon 
Déplacements, missions -
Services bancaires, autres -
63 - Impôts et taxes Organismes sociaux ( à détailler): 
Impôts et taxes sur rémunération -
Autres impôts et taxes -
64- Charges de personnel
Rémunération des personnels et charges 
sociales Autres aides, dons ou subventions 

affectées 
Autres charges de personnel -
65- Autres charges de gestion courante 75 - Autres produits de gestion 

courante
66- Charges financières 
67- Charges exceptionnelles 76 - Produits financiers 
68- Dotation aux amortissements 7 8 – Reports 

ressources non utilisées d’opérations 
antérieures

   

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources indirectes affectées à l’action
Charges fixes de fonctionnement Autofinancement 30 850 
Frais financiers
Autres
Total des charges Total des produits 
86- Emplois des contributions 
volontaires en nature

87 - Contributions volontaires en 
nature 

Secours en nature Bénévolat    
Mise à disposition gratuite de biens et 
prestations

Prestations en nature    

Personnel bénévole Dons en nature    
TOTAL 61 700 TOTAL 61 700 

(1) Cf. Arrêté du Premier ministre du 11 octobre 2006 portant fixation des modalités de présentation du compte rendu financier prévu par le quatrième alinéa d
l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 

(2) L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration su
l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant le
autres services et collectivités sollicitées.

(3) Ne pas indiquer les centimes d’euros. Dons en nature)



BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT PROPOSITION DE DECISION

ENTREPRISE 

SAS BOUILLARD 
à St Germain du Plain (Saône et 
Loire) 
38 Route de Louhans 
71370 ST GERMAIN DU 
PLAIN 

SAS au capital de 184 000 €

(Fabrication de produits finis 
pour le jardinage, l'animalerie et 
l’horticulture ainsi que des 
pièces techniques) 

Création : 1966 

CA 2013 : 14 175 000 €

Effectif : 99 

Président : M. Jean-Jacques 
BOUILLARD 

Recrutement d'une responsable commerciale export.

La société BOUILLARD est spécialisée dans la transformation de matières plastiques et plus 
particulièrement dans la fabrication de produits finis pour le jardinage et l'animalerie. Elle fabrique 
notamment des contenants en plastique pour végétaux (pots de fleurs, accessoires), des articles pour 
animaux de compagnie et pour horticulteurs ainsi que des pièces techniques (couvercles pour 
contenants de déchets...). Son portefeuille clients est principalement composé de grandes surfaces 
spécialisées ou de bricolage. La société BOUILLARD emploie aujourd'hui près de 100 salariés à 
Saint Germain du Plain. Elle fait partie du groupe familial ANVI qui compte 169 personnes et qui 
maitrise les différentes technologies de la transformation des matières plastiques. Les dirigeants ont 
aujourd'hui pleinement conscience qu'après plusieurs années de forte croissance, le marché de la 
jardinerie en France arrive à maturité et que les marges de croissance passent par le développement à 
l'export qui aujourd'hui représente moins de 5% du chiffre d’affaires global. Avec une gamme de 
produits qui fait partie des plus complètes sur le marché européen, un outil de production performant, 
de grandes capacités logistiques, le développement de produits éco-conçus et un service 
design/marketing intégré, la marge de progression à l'international paraît conséquente. 
Dans un premier temps, BOUILLARD souhaite recruter une responsable commerciale export dont 
les missions seront : 

- Développer les courants d'affaires existants à l'export (Espagne, Allemagne, Belgique), 
- Initier la prospection dans les pays d'Europe limitrophes, 
- Pousser l'analyse du marché dans les pays hors Europe où un potentiel a déjà été identifié 

(Turquie, Russie), 
- Adapter les outils marketing pour l'export (traductions), 
- Adapter l'offre de produits pour l'export (couleurs), 
- Intensifier la prospection dans les pays retenus avec l'aide éventuelle de prestataires 

connaissant bien les marchés concernés (Ubifrance). 

Afin d’encourager la montée en puissance à l’international de cette entreprise, il est proposé 
d’accompagner favorablement ce dossier. 

Assiette éligible : 43 200 € HT 

Décision prise sur la base juridique : Du règlement UE n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à 
l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne aux aides de Minimis et 
publié au JOUE du 24 décembre 2013

Compte tenu des éléments présentés, il 
est proposé d’accorder à la SAS 
BOUILLARD une subvention de        
12 960 € calculée sur la base de 30 % 
du montant retenu. 

Cette aide sera versée par la région 
Bourgogne. 



ANNEXE FINANCIERE 

SAS BOUILLARD - Recrutement d’une responsable commerciale export 12 premiers mois). 

CHARGES (3) Prévision Réalisation % PRODUITS (3) Prévision Réalisation %
I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, 
prestations de services, marchandises

Prestations de services    74- Subventions d’exploitation (2)
Achats matières et fournitures    Etat
Autres fournitures    -
61 - Services extérieurs -
Locations immobilières    -
Entretien et réparation    Région de Bourgogne : 12 960 
Assurance    -
Documentation    -
62 - Autres services extérieurs Département(s): 
Rémunérations intermédiaires et 
honoraires 

   -

Publicité, publication    Grand Chalon 
Déplacements, missions    -
Services bancaires, autres    -
63 - Impôts et taxes Organismes sociaux ( à détailler): 
Impôts et taxes sur rémunération    -
Autres impôts et taxes    -
64- Charges de personnel
Rémunération des personnels et charges 
sociales

43 200   
Autres aides, dons ou subventions 
affectées 

Autres charges de personnel    -
65- Autres charges de gestion courante 75 - Autres produits de gestion 

courante
66- Charges financières 
67- Charges exceptionnelles 76 - Produits financiers 
68- Dotation aux amortissements 7 8 – Reports 

ressources non utilisées d’opérations 
antérieures

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources indirectes affectées à l’action
Charges fixes de fonctionnement Autofinancement 30 240 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges Total des produits 
86- Emplois des contributions 
volontaires en nature 

87 - Contributions volontaires en 
nature 

Secours en nature    Bénévolat
Mise à disposition gratuite de biens et 
prestations 

   Prestations en nature 

Personnel bénévole    Dons en nature 
TOTAL 43 200 TOTAL 43 200 

(1) Cf. Arrêté du Premier ministre du 11 octobre 2006 portant fixation des modalités de présentation du compte rendu financier prévu par le quatrième alinéa d
l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 

(2) L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration su
l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant le
autres services et collectivités sollicitées.

(3) Ne pas indiquer les centimes d’euros. Dons en nature) 



�
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BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT PROPOSITION DE DECISION

ENTREPRISE 

SAS CHATEAU DE SAINT 
GERMAIN 
à St Germain du Plain (Saône et 
Loire) 
Rue du Bourg 
71370 ST GERMAIN DU 
PLAIN 

SAS au capital de 140 000 €

(Négoce de vin, chambres et 
tables d'hôtes, organisation 
d'excursions, de séminaires et de 
réceptions) 

Création : 2014 

CA 2013 : 0 €

Effectif : 0 

Président : M. Antoine 
ROMERO 

Recrutement d'une assistante commerciale export à temps partiel.

La SAS CHATEAU DE SAINT GERMAIN a été créée en 1997 et a toujours exercé une activité de 
chambres d'hôtes dont Monsieur et Madame HARRIS sont les propriétaires. En même temps que la 
région, ils ont découvert ses grands vins et toute la culture qui les entoure. En 2014, les propriétaires 
décident de créer une nouvelle activité de vente de vins à l’export (principalement en provenance de 
viticulteurs régionaux) avec, comme premier pays cible le Japon, qui devient le troisième 
importateur de vins de Bourgogne en 2012. L'activité "chambres d'hôtes" continue et est complétée 
par l'organisation d'excursions, de séminaires et de réceptions. 
La SARL a été transformée en SAS début 2014 avec la nomination d'un Directeur général très 
expérimenté dans la gestion de négoce de vins. 
Mme Yuko HARRIS née MATSUOKA est d'origine japonaise et est présidente d'une grande maison 
d'édition à Tokyo. Elle maîtrise parfaitement les relations presse et fait partie d'un réseau d'amateurs 
à très fort pouvoir d'achat et susceptibles d'acheter en direct les vins proposés. 
La commercialisation (notamment via un site internet marchand) est précédée d'événements de 
communication au Japon et de réceptions de prescripteurs au CHATEAU DE SAINT GERMAIN. 
La mise en place de cette nouvelle activité passe par le recrutement d'une jeune assistante 
commerciale export. 

Afin d’accompagner cette entreprise à se développer à l’international, il est proposé de soutenir 
favorablement ce dossier. 

Assiette éligible : 16 200 € HT 

Décision prise sur la base juridique : Du règlement UE n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à 
l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne aux aides de Minimis et 
publié au JOUE du 24 décembre 2013

Compte tenu des éléments présentés, il 
est proposé d’accorder à la SAS 
CHATEAU DE SAINT GERMAIN 
une subvention de 4 860 € calculée sur 
la base de 30 % du montant retenu. 

Cette aide sera versée par la région 
Bourgogne. 



ANNEXE FINANCIERE 

SAS CHATEAU DE SAINT GERMAIN - Recrutement d'une assistante commerciale export                
à temps partiel (12 premiers mois).

CHARGES (3) Prévision Réalisation % PRODUITS (3) Prévision Réalisation %
I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, 
prestations de services, marchandises

Prestations de services    74- Subventions d’exploitation (2)
Achats matières et fournitures    Etat
Autres fournitures    -
61 - Services extérieurs -
Locations immobilières    -
Entretien et réparation    Région de Bourgogne :  4 860 
Assurance    -
Documentation    -
62 - Autres services extérieurs Département(s): 
Rémunérations intermédiaires et 
honoraires 

   -

Publicité, publication    Grand Chalon 
Déplacements, missions    -
Services bancaires, autres    -
63 - Impôts et taxes Organismes sociaux ( à détailler): 
Impôts et taxes sur rémunération    -
Autres impôts et taxes    -
64- Charges de personnel
Rémunération des personnels et charges 
sociales

16 200   
Autres aides, dons ou subventions 
affectées 

Autres charges de personnel    -
65- Autres charges de gestion courante 75 - Autres produits de gestion 

courante
66- Charges financières 
67- Charges exceptionnelles 76 - Produits financiers 
68- Dotation aux amortissements 7 8 – Reports 

ressources non utilisées d’opérations 
antérieures

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources indirectes affectées à l’action
Charges fixes de fonctionnement Autofinancement 11 340 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges Total des produits 
86- Emplois des contributions 
volontaires en nature 

87 - Contributions volontaires en 
nature 

Secours en nature    Bénévolat
Mise à disposition gratuite de biens et 
prestations 

   Prestations en nature 

Personnel bénévole    Dons en nature 
TOTAL 16 200 TOTAL 16 200 

(1) Cf. Arrêté du Premier ministre du 11 octobre 2006 portant fixation des modalités de présentation du compte rendu financier prévu par le quatrième aliné
de l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 

(2) L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaratio
sur l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée e
indiquant les autres services et collectivités sollicitées.

(3) Ne pas indiquer les centimes d’euros. Dons en nature) 
�
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�
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BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT PROPOSITION DE DECISION

ENTREPRISE 

SAS TECHNOLOGIE 
MACHINES SPECIALES 
à St Bris le Vineux (Yonne) 
RN 6 - Route de Saint Bris -  
BP. 4  
89530 ST BRIS LE VINEUX 

SAS au capital de 76 300 €

(Etudes et réalisations de 
machines spéciales, conception 
et fabrication d'équipements de 
rééducation) 

Création : 1985 

CA 2013 : 2 566 000 €

Effectif : 22 

Président : M. Thierry 
LEDROIT 

Participation au salon "Arab Health" à Dubaï en Janvier 2015 et tournée de prospection au 
Moyen-Orient, dans le cadre d'INNOV'EXPORT.

Créée en 1985 et installée à Saint Bris le Vineux (89), la société TMS (TECHNOLOGIE 
MACHINES SPECIALES) exerce deux activités bien distinctes : 

- Conception et fabrication de machines spéciales pour l'industrie (Valeo, Autolighting...) qui 
représente 65% du chiffre d’affaires global. 

- Conception et fabrication d'équipements de rééducation (tapis de marche, ergocycles, 
matériels de réadaptation fonctionnelle et cardiaque, steppers, tests à l'effort...) pour une 
clientèle ciblée que sont les centres hospitaliers, centres de rééducation fonctionnels, 
kinésithérapeutes, ergothérapeutes, maisons de santé pour séniors...

Cette dernière activité que concerne la présente demande de subvention représente 35% du chiffre 
d’affaires ; la gamme d'appareils est plus connue sous la marque « Tech’med Tm ». 
La SAS TECHNOLOGIE MACHINES SPECIALES fait partie du cluster MAB (Mécatronique 
Auxerre Bourgogne) et développe des produits de niche innovants. En dépit de cette stratégie, 
l'entreprise peine à se développer en France où la concurrence est très vive. 
L'objectif des dirigeants est en conséquence l'accroissement des ventes à l'export qui ne représentent 
aujourd'hui que 25 % du chiffre d’affaires "matériels de rééducation" par des actions commerciales 
ciblées et la participation aux grands salons internationaux. 
Récemment, la participation de la société TECHNOLOGIE MACHINES SPECIALES au salon 
mondial MEDICA en Allemagne a permis un premier courant d'affaires avec les Emirats Arabes 
Unis ce qui tend à prouver que le Moyen et le Proche-Orient sont des zones à fort potentiel. 
Ainsi la société (pour son activité "matériels de rééducation") souhaite participer au salon "Arab 
Health" à Dubaï en Janvier 2015 et effectuer une tournée de prospection au Moyen-Orient. 

Afin d’accompagner cette entreprise à se développer à l’international, il est proposé de soutenir 
favorablement ce dossier. 

Assiette éligible : 25 000 € HT 

Décision prise sur la base juridique : Du règlement UE n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à 
l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne aux aides de Minimis et 
publié au JOUE du 24 décembre 2013

Compte tenu des éléments présentés, il 
est proposé d’accorder à la SAS 
TECHNOLOGIE MACHINES 
SPECIALES une subvention de          
12 500 € calculée sur la base de 50 % 
du montant retenu. 

Cette aide sera versée par la région 
Bourgogne. 



ANNEXE FINANCIERE 

SAS TECHNOLOGIE MACHINES SPECIALES - Participation au salon "Arab Health" à Dubaï    
en Janvier 2015 et tournée de prospection au Moyen-Orient, dans le cadre d'INNOV'EXPORT. 

CHARGES (3) Prévision Réalisation % PRODUITS (3) Prévision Réalisation %
I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, 
prestations de services, marchandises

Prestations de services 74- Subventions d’exploitation (2)    
Achats matières et fournitures Etat
Autres fournitures -
61 - Services extérieurs -
Locations immobilières -
Entretien et réparation Région de Bourgogne : 12 500 
Assurance -
Documentation -
62 - Autres services extérieurs Département(s): 

-
Grand Chalon 
-

Salon « Arab Health » 2015 y compris 
frais de déplacements et d’hébergement. 
Mission de prospection au Moyen-
Orient.

25 000 

-
63 - Impôts et taxes Organismes sociaux ( à détailler): 
Impôts et taxes sur rémunération -
Autres impôts et taxes -
64- Charges de personnel
Rémunération des personnels et charges 
sociales Autres aides, dons ou subventions 

affectées 
Autres charges de personnel -
65- Autres charges de gestion courante 75 - Autres produits de gestion 

courante
66- Charges financières 
67- Charges exceptionnelles 76 - Produits financiers 
68- Dotation aux amortissements 7 8 – Reports 

ressources non utilisées d’opérations 
antérieures

   

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources indirectes affectées à l’action
Charges fixes de fonctionnement Autofinancement 12 500 
Frais financiers
Autres
Total des charges Total des produits 
86- Emplois des contributions 
volontaires en nature

87 - Contributions volontaires en 
nature 

Secours en nature Bénévolat    
Mise à disposition gratuite de biens et 
prestations

Prestations en nature    

Personnel bénévole Dons en nature    
TOTAL 25 000 TOTAL 25 000 

(1) Cf. Arrêté du Premier ministre du 11 octobre 2006 portant fixation des modalités de présentation du compte rendu financier prévu par le quatrième alinéa d
l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 

(2) L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration su
l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant le
autres services et collectivités sollicitées.

(3) Ne pas indiquer les centimes d’euros. Dons en nature) 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9104-250 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°91 : Interventions économiques et transversales 

Programme n°04 : J'exporte de Bourgogne 

Type d’action : Actions annuelles – Démarche Collective à l’International 

Montant de la dotation en AE (BP + BS 2014) : 1 335 740 €

Reliquat disponible : 264 370 €

Subventions proposées : 189 910 €

L’export est un des axes majeurs de la stratégie économique à long terme inscrite dans la Stratégie 
Régionale de Développement Economique et d’Innovation (SRDEI) avec comme fondement le 
développement de l’emploi durable. 

Les Etats Généraux de l’export, organisés en septembre 2010 et rassemblant tous les acteurs 
économiques, ont permis de définir les nouvelles orientations pour 2010-2014. 

De ces Etats Généraux a découlé un Plan d’Action Régional Export (PAREX). Il met en place une 
stratégie régionale à l’export et s’articule autour de 3 axes : 

1. Actions collectives et animation régionale des filières, 
2. Appui individuel aux entreprises, 
3. Innovation et international. 

L’objectif est d’accroître le nombre des exportateurs bourguignons à l’horizon 2014, sachant qu’une 
dynamique croisée entre l’export et l’innovation dans les PME est potentiellement porteuse de 
création de richesse et de développement de l’emploi. 

Cette stratégie est formalisée à travers la convention régionale de l’export signée entre l’Etat, 
Ubifrance, la CCI Bourgogne, le Conseil régional de Bourgogne, les CCEF, COFACE et OSEO le 
24 novembre 2011. 

Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir délibérer sur les dossiers ci-après et d’autoriser le 
Président à signer les conventions types afférents.

 ADOPTE 



FONCTION N° 9 – ACTION ECONOMIQUE 
---

Sous-fonction n° 91 : Interventions économiques transversales 
---

Programme n° 91.04 : International 
---

Actions Annuelles (en AE) – DEMARCHE COLLECTIVE A L’INTERNATIONAL 

RAPPORT MODIFICATIF 
 

 

CCI BOURGOGNE Côte-d’Or 
 

 

Coût de projet initial : 80 190 TTC 
Subvention initiale : 33 600 €

Coût de projet actualisé : 94 600 TTC 
Subvention actualisée : 47 300 €. (Affectation complémentaire de 13 700 €)
 

 

Le conseil régional de Bourgogne, par délibération de la commission permanente du 08 septembre 
2014, a décidé l’octroi d’une subvention d’un montant de 33 600 €, à la CCI Bourgogne au titre du 
programme pour le développement économique à l’international concernant une mission de 
prospection sur l’Amérique latine : du 23 septembre au 3 octobre 2014. 

La CCI Bourgogne avait établi son budget pour 8 entreprises. Or, ce sont 10 entreprises qui sont 
inscrites. Il est proposé, en conséquence de porter la subvention à 47 300 € soit un crédit 
supplémentaire de 13 700 € pour permettre de répondre à la demande de toutes les entreprises et de 
modifier l’annexe financière initialement votée. 

Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir en délibérer et, le cas échéant, d’autoriser le Président à 
signer l’avenant. 



 

AVENANT N° 1 A LA CONVENTION 
N° 2014-9104AAO02S0174 

 

 

 

 

Entre : 
 

Le Conseil régional de Bourgogne, représenté par son Président, M. François 
PATRIAT, 

 
 
Et : 

 
La CCI de Bourgogne, représentée par son Président, Monsieur Benoît de CHARETTE, 

 

Vu la délibération du 08 septembre 2014, 
 
Vu la convention relative à l’action menée par la CCI Bourgogne concernant la mission collective sur 
l’Amérique latine du 23 septembre au 3 octobre 2014, 
 
Vu la délibération du 24 novembre 2014, 
 
Il a été convenu ce qui suit : 

 
 
Article 1er : aide du Conseil Régional 
 
Le Conseil Régional a décidé d’attribuer un crédit complémentaire de 13 700 € ce qui porte le montant 
de la subvention totale à 47 300 € sur un coût total de 94 600 € TTC selon l’annexe financière ci-
jointe. 
 
 
Article 2 :  
 
Tous les autres articles de la convention susvisée sont sans changement. 
 
 
 

Fait à Dijon, le 
 
 
 
            Le Président Le Président du Conseil régional 
     de la CCI Bourgogne,                   de Bourgogne,

Monsieur Benoît de CHARETTE 



ANNEXE FINANCIERE 

Exercice 2014 
Budget TTC (sur la base de 10 entreprises) 

CHARGES (3) Prévision Réalisation % PRODUITS (3) Prévision Réalisation %
I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, 
prestations de services, marchandises 

Prestations de services    74 - Subventions d’exploitation (2) 47 300 
Achats matières et fournitures    Etat:    
Autres fournitures    -    
61 - Services extérieurs 46 500 -    
Locations immobilières    -    
Entretien et réparation    Région(s): 47 300   
Assurance    -    
Documentation    -    
Frais d’organisation – sous-
traitance 
Frais programmes de rendez-
vous 

46 500      

62 - Autres services extérieurs 48 100 Département(s): 
-    

Rémunérations intermédiaires et 
honoraires    -    
Publicité, publication 
Relations publiques, accueil 
séjour presse : 

   Commune(s):    

Frais de déplacement et 
d’accompagnement: 48 100   -    
Services bancaires, autres    -    
63 - Impôts et taxes Organismes sociaux ( à détailler):    
Impôts et taxes sur rémunération    -    
Autres impôts et taxes    -    
64 - Charges de personnel Fonds européens    
Rémunération des personnels,    ASP (emploi aidés)    

Charges sociales    
Autres aides, dons ou subventions 
affectées    

Autres charges de personnel    -    
65 - Autres charges de gestion 
courante

75 - Autres produits de gestion 
courante

66 - Charges financières 
67 - Charges exceptionnelles 76 - Produits financiers 

68 - Dotation aux 
amortissements 

78 – Reports 
ressources non utilisées d’opérations 
antérieures
Autofinancement, 
Participation entreprises 47 300 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources indirectes affectées à l’action
Charges fixes de 
fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges 94 600 Total des produits 94 600 
86 - Emplois des contributions 
volontaires en nature 

87 - Contributions volontaires en 
nature 

Secours en nature Bénévolat
Mise à disposition gratuite de 
biens et prestations Prestations en nature 

Personnel bénévole Dons en nature 
TOTAL 94 600 TOTAL 94 600 



FONCTION N° 9 – ACTION ECONOMIQUE 
---

Sous-fonction n° 91 : Interventions économiques transversales 
---

Programme n° 91.04 : International 
---

Actions Annuelles (en AE) – DEMARCHE COLLECTIVE A L’INTERNATIONAL 

BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT PROPOSITION DE DECISION

CHAMBRE DE COMMERCE 
ET D'INDUSTRIE DE 
BOURGOGNE 
Place des Nations Unies 
BP 87009 
21070 DIJON CEDEX 

Président : 
M. Benoît de CHARETTE  

Mission de veille à l’occasion du Consumer Electronic Show (CES) à Las Vegas : du 5 au 10 
janvier 2015.

Le CES Las Vegas est le plus grand salon international d’électronique grand public. Innovations, 
tendances, nouveaux modèles économiques et nouveaux usages qui feront la croissance de demain y 
sont présents. Le CES c’est 150 000 participants provenant de 170 pays, 221 000 m² d’espace, 3 250 
exposants, plus de 5 000 médias, 300 sessions de conférences et 800 conférenciers. Plus de 20 000 
produits innovants sont présentés chaque année. 

Six entreprises de la filière numérique avaient participé à l’édition 2014 qui était proposée pour la 
1ère fois dans la programmation régionale. Pour l’édition 2015, la filière TIC bourguignonne 
s’associe au cluster Gestion Active du Bâtiment en Bourgogne (GA2B) car les thématiques de 
maisons intelligentes et de bâtiment connecté sont présentes sur cette manifestation. 

A ce jour, les 14 entreprises inscrites bénéficieront d’un programme clé en main et d’une préparation 
en amont du salon. 

Cette opération sera inscrite au programme 2015 « J’exporte de Bourgogne » mais le CES ayant lieu 
début janvier, la CCI BOURGOGNE doit engager des dépenses pour cette mission, il est donc 
nécessaire de passer ce rapport en amont. 

Assiette éligible : 45 760 € TTC. 

Décision prise sur la base juridique : 

- Régime d’aides notifié « actions collectives » pris sur la base du règlement CE E/1/90 et NN 
120/90.

Compte tenu des éléments présentés, il 
est proposé d’accorder à la CHAMBRE 
DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE 
DE BOURGOGNE une subvention
arrondie à 22 880 € correspondant à un 
taux d’intervention de 50 %. 

Cette aide sera versée par la région 
Bourgogne. 



ANNEXE FINANCIERE 

Exercice 2015 
Budget TTC (sur la base de 14 participants) 

CHARGES (3) Prévision Réalisation % PRODUITS (3) Prévision Réalisation %
I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, prestations de 
services, marchandises

Prestations de services    74- Subventions d’exploitation (2) 22 880 
Achats matières et fournitures    Etat: 
Autres fournitures    -
61 - Services extérieurs 12 960 -
Locations immobilières    -
Entretien et réparation    Région(s): 22 880 
Assurance    -
Documentation    -
Sous-traitance générale 12 960   
62 - Autres services extérieurs 32 800 Département(s): 

-
Rémunérations intermédiaires et 
honoraires    -

Publicité, publication  
Relations publiques, accueil séjour 
presse :  

   Commune(s): 

Frais de déplacement et 
d’accompagnement: 32 800   -

Services bancaires, autres    -
63 - Impôts et taxes Organismes sociaux (à détailler): 
Impôts et taxes sur rémunération    -
Autres impôts et taxes    -
64 - Charges de personnel Fonds européens 
Rémunération des personnels,    ASP (emploi aidés) 

Charges sociales    
Autres aides, dons ou subventions 
affectées 
- Crédit agricole 

Autres charges de personnel    -
65 - Autres charges de gestion 
courante

75 - Autres produits de gestion 
courante

66 - Charges financières 
67 - Charges exceptionnelles 76 - Produits financiers 

68 - Dotation aux amortissements 
78 – Reports 
ressources non utilisées d’opérations 
antérieures
Autofinancement,  
Participation entreprises 22 880 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources indirectes affectées à l’action
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges 45 760 Total des produits 45 760 
86- Emplois des contributions 
volontaires en nature 

87 - Contributions volontaires en 
nature 

Secours en nature Bénévolat
Mise à disposition gratuite de biens 
et prestations Prestations en nature 

Personnel bénévole Dons en nature 
TOTAL 45 760 TOTAL 45 760 



BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT PROPOSITION DE DECISION

CHAMBRE DE COMMERCE 
ET D'INDUSTRIE DE 
BOURGOGNE 
Place des Nations Unies 
BP 87009 
21070 DIJON CEDEX 

Président : 
M. Benoît de CHARETTE  

Mission de prospection Royaume-Uni : du 26 au 28 novembre 2014.

La croissance du Royaume-Uni confirme sa bonne forme actuelle. Après avoir rebondi l’an dernier 
(+1,9 %), la croissance du PIB est revue à la hausse pour cette année à +2,8 % (contre 2,4 % prévus). 
C’est dans ce contexte favorable qu’est conduite cette première mission de prospection sur le 
Royaume-Uni. 

Les entreprises bourguignonnes participantes auront le choix entre deux formats : une mission de 
prospection de 2 jours avec des rendez-vous personnalisés, préétablis sur un cahier des charges 
validé par la chambre de commerce franco-britannique et/ou participer au forum franco-britannique 
business (FBBF) le 28 novembre. Ce forum est ouvert aux secteurs des technologies de l’information 
et de la communication, de la Silver Economy, des industries créatives et de l’énergie. 

Cette opération est inscrite au programme 2014 « J’exporte de Bourgogne ». 

Assiette éligible : 20 660 € TTC. 

Décision prise sur la base juridique : 

- Régime d’aides notifié « actions collectives » pris sur la base du règlement CE E/1/90 et NN 
120/90.

Compte tenu des éléments présentés, il 
est proposé d’accorder à la CHAMBRE 
DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE 
DE BOURGOGNE une subvention de 
10 330 € correspondant à un taux 
d’intervention de 50 %. 

Cette aide sera versée par la région
Bourgogne. 



ANNEXE FINANCIERE 

Exercice 2014 
Budget TTC (sur la base de 8 participants) 

CHARGES (3) Prévision Réalisation % PRODUITS (3) Prévision Réalisation %
I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, prestations de 
services, marchandises

Prestations de services    74- Subventions d’exploitation (2) 10 330 
Achats matières et fournitures    Etat:    
Autres fournitures    -    
61 - Services extérieurs 11 540 -    
Locations immobilières    -    
Entretien et réparation    Région(s): 10 330   
Assurance    -    
Documentation    -    
Sous traitance générale 11 540      
62 - Autres services 
extérieurs 9 120 Département(s): 

-    
Rémunérations intermédiaires 
et honoraires    -    
Publicité, publication  
Relations publiques, accueil 
séjour presse :  

   Commune(s):    

Frais de déplacement et 
d’accompagnement: 9 120   -    
Services bancaires, autres    -    
63 - Impôts et taxes Organismes sociaux (à détailler) :    
Impôts et taxes sur 
rémunération    -    
Autres impôts et taxes    -    
64 - Charges de personnel Fonds européens    
Rémunération des personnels,    ASP (emploi aidés)    

Charges sociales    
Autres aides, dons ou subventions 
affectées 
- Crédit agricole 

   

Autres charges de personnel    -    
65- Autres charges de gestion 
courante

75 - Autres produits de gestion 
courante

66 - Charges financières 
67 - Charges exceptionnelles 76 - Produits financiers 

68 - Dotation aux 
amortissements 

78 – Reports 
ressources non utilisées d’opérations 
antérieures
Autofinancement,  
Participation entreprises 10 330 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources indirectes affectées à l’action
Charges fixes de 
fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges 20 660 Total des produits 20 660 
86 - Emplois des 
contributions volontaires en 
nature 

87 - Contributions volontaires en 
nature 

Secours en nature Bénévolat
Mise à disposition gratuite de 
biens et prestations Prestations en nature 

Personnel bénévole Dons en nature 
TOTAL 20 660 TOTAL 20 660 



BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT PROPOSITION DE DECISION

CHAMBRE DE COMMERCE
ET D'INDUSTRIE DE
BOURGOGNE
Place des Nations Unies
BP 87009
21070 DIJON CEDEX

Président :
M. Benoît de CHARETTE 

Wine Tour Europe du Nord Norvège – Suède : du 10 au 12 février 2015.

Le marché des vins et spiritueux dans les pays nordiques a subi depuis quelques années de réelles 
modifications dans son organisation. En effet, certains Etats ont retiré totalement ou partiellement 
l’organisation et la gestion des circuits d’importation et de distribution aux monopoles qui en avaient 
la charge, permettant ainsi à de nouveaux opérateurs de se positionner sur des marchés où la 
consommation de vins et spiritueux est globalement à la hausse. 

De réelles opportunités existent pour les vins de Bourgogne sur ce marché de proximité où l’image 
de la France et de ses vins est globalement bien perçue. 

C’est le 5ème Wine Tour organisé sur l’Europe du Nord mais la 4ème fois sur la Norvège et la Suède.  

Le Wine tour se déroulera sur 2 villes Oslo et Stockholm avec l’organisation de deux dégustations 
professionnelles. En parallèle, le BIVB organisera des séminaires de formation « vins de 
Bourgogne » à destination des prescripteurs des marchés concernés et des actions de relations presse 
(déjeuners/dîners) sur chaque ville. 

Cette opération sera inscrite au programme 2015 « J’exporte de Bourgogne » mais le Wine Tour 
ayant lieu en février, la CCI doit engager des dépenses pour cette mission, il est donc nécessaire de 
passer ce rapport en amont. 

Assiette éligible : 114 540 € TTC. 

Décision prise sur la base juridique : 

- Régime d’aides notifié « actions collectives » pris sur la base du règlement CE E/1/90 et NN 
120/90.

Compte tenu des éléments présentés, il 
est proposé d’accorder à la CCI 
BOURGOGNE une subvention
arrondie à 40 000 € correspondant à un 
taux moyen d’intervention de 34,92 %. 

Cette aide sera versée par la région
Bourgogne. 



ANNEXE FINANCIERE 

Exercice 2014 
Budget TTC (sur la base de 30 participants) 

CHARGES (3) Prévision Réalisation % PRODUITS (3) Prévision Réalisation
I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action

60 – Achat 
70 – Vente de produits finis, prestations de 
services, marchandises 

Prestations de services 74- Subventions d’exploitation (2) 40 000 
Achats matières et fournitures Etat: 
Autres fournitures -
61 - Services extérieurs 65 500 -
Locations immobilières -
Entretien et réparation Région(s): 40 000  
Assurance -
Documentation -
Sous-traitance générale 65 500   
62 - Autres services extérieurs 49 040 Département(s): 

-
Rémunérations intermédiaires et 
honoraires    -

Publicité, publication  
Relations publiques, accueil séjour 
presse :  

   Commune(s): 

Frais de déplacement et 
d’accompagnement : 49 040   -

Services bancaires, autres -
63 - Impôts et taxes Organismes sociaux (à détailler): 
Impôts et taxes sur rémunération -
Autres impôts et taxes -
64- Charges de personnel Fonds européens 
Rémunération des personnels, ASP (emploi aidés) 

Charges sociales 
Autres aides, dons ou subventions 
affectées 
- Crédit agricole 

Autres charges de personnel -
65 - Autres charges de gestion 
courante

75 - Autres produits de gestion 
courante

66 - Charges financières 
67 - Charges exceptionnelles 76 - Produits financiers 

68 - Dotation aux amortissements 
78 – Reports 
ressources non utilisées d’opérations 
antérieures
Autofinancement,  
Participation entreprises 74 540 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources indirectes affectées à l’action
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges 114 540 Total des produits 114 540 
86- Emplois des contributions 
volontaires en nature 

87 - Contributions volontaires en 
nature 

Secours en nature Bénévolat
Mise à disposition gratuite de biens et 
prestations Prestations en nature 

Personnel bénévole Dons en nature 
TOTAL 114 540 TOTAL 114 540 



BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT PROPOSITION DE DECISION

CHAMBRE DE COMMERCE 
ET D'INDUSTRIE DE 
BOURGOGNE 
Place des Nations Unies 
BP 87009 
21070 DIJON CEDEX 

Président : 
M. Benoît de CHARETTE  

Salon Prowein 2015 : à Düsseldorf du 15 au 17 mars 2015.

Prowein bénéficie depuis plusieurs années d’une formidable croissance. Pour l’édition 2014, plus de 
49 000 visiteurs professionnels se sont déplacés sur le salon où les attendaient plus de 4 800 
exposants. Avec 45 % de visiteurs qui ne sont pas allemands, Prowein est le rendez-vous 
incontournable de la profession. 

A l’occasion de l’édition 2015, les organisateurs allemands vont totalement réorganiser la disposition 
des halls permettant ainsi une meilleure circulation des visiteurs sur l’ensemble du salon. 

Une présence de la Bourgogne sur l’espace France  est indispensable aux côtés des autres régions 
viticoles françaises. Sur l’édition 2014, le pavillon Bourgogne a accueilli 42 exposants. Cette année, 
57 sociétés seront présentes sur le pavillon Bourgogne, dont 15 exposeront pour la première fois, soit 
26 % de nouveaux exposants. 

Cette opération sera inscrite au programme 2015 « J’exporte de Bourgogne » mais le salon étant très 
convoité, la CCI doit engager des dépenses pour réserver un espace, il est donc nécessaire de passer 
ce rapport en amont. 

Assiette éligible : 259 015 € TTC. 

Décision prise sur la base juridique : 

- Régime d’aides notifié « actions collectives » pris sur la base du règlement CE E/1/90 et NN 
120/90.

Compte tenu des éléments présentés, il 
est proposé d’accorder à la CCI 
BOURGOGNE une subvention de 
60 000 € correspondant à un taux 
moyen d’intervention de 23,16 %. 

Cette aide sera versée par la région de
Bourgogne. 



ANNEXE FINANCIERE 

Exercice 2014 
Budget TTC (sur la base de 57 participants) 

CHARGES (3) Prévision Réalisation % PRODUITS (3) Prévision Réalisation %
I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action

60 – Achat 
70 – Vente de produits finis, 
prestations de services, 
marchandises

Prestations de services    74- Subventions d’exploitation 
(2) 60 000 

Achats matières et fournitures    Etat:    
Autres fournitures    -    
61 - Services extérieurs 254 675 -    
Locations immobilières    -    
Entretien et réparation    Région(s): 60 000   
Assurance    -    
Documentation    -    
Sous-traitance générale 254 675      
62 - Autres services extérieurs 4 340 Département(s): 

-    
Rémunérations intermédiaires et 
honoraires    -    
Publicité, publication
Relations publiques, accueil 
séjour presse :  

   Commune(s):    

Frais de déplacement et 
d’accompagnement : 4 340   -    
Services bancaires, autres    -    
63 - Impôts et taxes Organismes sociaux (à détailler):    
Impôts et taxes sur rémunération    -    
Autres impôts et taxes    -    
64 - Charges de personnel Fonds européens    
Rémunération des personnels,    ASP (emploi aidés)    

Charges sociales    
Autres aides, dons ou 
subventions affectées 
- Crédit agricole 

   

Autres charges de personnel    -    
65 - Autres charges de gestion 
courante

75 - Autres produits de gestion 
courante    

66 - Charges financières    
67 - Charges exceptionnelles 76 - Produits financiers 

68 - Dotation aux 
amortissements

7 8 – Reports 
ressources non utilisées 
d’opérations antérieures
Autofinancement,  
Participation entreprises 199 015 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources indirectes affectées à l’action
Charges fixes de 
fonctionnement
Frais financiers
Autres
Total des charges 259 015 Total des produits 259 015 
86 - Emplois des contributions 
volontaires en nature

87 - Contributions volontaires 
en nature 

Secours en nature Bénévolat
Mise à disposition gratuite de 
biens et prestations Prestations en nature 

Personnel bénévole Dons en nature 
TOTAL 259 015 TOTAL 259 015 



BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT PROPOSITION DE DECISION

CHAMBRE REGIONALE DE 
COMMERCE ET 
D'INDUSTRIE DE 
BOURGOGNE 
Place des Nations Unies 
BP 87009 
21070 DIJON CEDEX 

Président : 
M. Benoît DE CHARETTE  

Forums de l’export 2015 : Chalon sur Saône le 3 février, Dijon le 4 février, Nevers le 5 février 
et Auxerre le 5 octobre 2015

Ces journées s’inscrivent dans le cadre de l’axe 1 du PAREX II « Communication, Formation, 
Information » afin de renforcer les compétences des entreprises déjà exportatrices et sensibiliser les 
entreprises qui ne le sont pas encore. 

Sur une journée, le chef d’entreprise balaie à la fois les potentiels d’un marché grâce à la présence 
d’experts sectoriels et géographiques et tous les aspects techniques d’un développement à l’export 
grâce à la présence d’experts techniques (sur les soutiens financiers, la règlementation, les techniques 
du commerce international, les transactions…). 

L’origine géographique des experts et leurs compétences sectorielles sont induites par le programme 
régional d’actions collectives et par la spécificité des filières bourguignonnes. 

Cette opération sera inscrite au programme 2015 « J’exporte de Bourgogne » et notamment dans 
mais les premiers forums ayant lieu début février, la CCI doit engager des dépenses pour 
l’organisation de ces journées d’information, il est donc nécessaire de passer ce rapport en amont. 

Assiette éligible : 38 000 € TTC. 

Décision prise sur la base juridique : 

- Régime d’aides notifié « actions collectives » pris sur la base du règlement CE E/1/90 et NN 
120/90.

Compte tenu des éléments présentés, il 
est proposé d’accorder une subvention
de 20 000 € sur la base d’une estimation
forfaitaire de 5 000 € par forum 

Cette aide sera versée par la région 
Bourgogne. 



ANNEXE FINANCIERE 

Exercice 2014 
Budget TTC  

CHARGES (3) Prévision Réalisation PRODUITS (3) Prévision Réalisation
I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, prestations 
de services, marchandises 

Prestations de services 74- Subventions d’exploitation (2) 38 000 
Achats matières et fournitures Etat: 
Autres fournitures -
61 - Services extérieurs 38 000 -
Locations immobilières -
Entretien et réparation Région(s): 20 000 
Assurance -
Documentation -
Sous-traitance générale 38 000  
62 - Autres services extérieurs Département(s): 

-
Rémunérations intermédiaires et 
honoraires 

-

Publicité, publication  
Relations publiques, accueil 
séjour presse :  

Commune(s): 

Frais de déplacement et 
d’accompagnement: 

-

Services bancaires, autres -
63 - Impôts et taxes Organismes sociaux (à détailler): 
Impôts et taxes sur rémunération -
Autres impôts et taxes -
64- Charges de personnel Fonds européens 
Rémunération des personnels, CNASEA (emploi aidés) 
Charges sociales Autres recettes : Ubifrance + 

partenaires privés 
18 000 

Autres charges de personnel -
65- Autres charges de gestion 
courante

75 - Autres produits de gestion 
courante

66- Charges financières 
67- Charges exceptionnelles 76 - Produits financiers 
68- Dotation aux 
amortissements 

7 8 – Reports 
ressources non utilisées d’opérations 
antérieures
Autofinancement,  
Participation entreprises 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources indirectes affectées à l’action
Charges fixes de 
fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges 38 000 Total des produits 38 000 
86- Emplois des contributions 
volontaires en nature 

87 - Contributions volontaires en 
nature 

Secours en nature Bénévolat
Mise à disposition gratuite de 
biens et prestations 

Prestations en nature 

Personnel bénévole Dons en nature 
TOTAL 38 000 TOTAL 38 000 



BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT PROPOSITION DE DECISION

VIVE LA BOURGOGNE 
Maison des industries 
alimentaires de Bourgogne 
4, Bd Docteur Jean Veillet 
21000 DIJON 

Président : 
M. Marc DESARMENIEN 

Participation collective au Winter Fancy Food Show à San Francisco : du 11 au 13 janvier 
2015

L’association Vive la Bourgogne créée en mai 2006 compte aujourd’hui 22 membres. Elle est 
chargée par la branche professionnelle de mettre en place des actions collectives à l’export, 
spécifiques à l’agro-alimentaire ; actions également prévues dans le CAPéCO IAA. 

Le marché américain représente plus de 300 millions de consommateurs, l’agroalimentaire 
représente 10,5 % des exportations françaises aux USA, qui sont le 7ème client de la France dans ce 
secteur. La filière aborde ce vaste marché en le découpant en 2 phases : la côte est (participation au 
Summer Fancy Food Show) et la côte ouest (participation au Winter Fancy Food Show) car les 
interlocuteurs sont différents d’une côte à l’autre. 

Le Winter Fancy Food Show est un salon positionné haut de gamme, il a accueilli, en 2014, 1300 
exposants, 16 700 visiteurs et 48 % des visiteurs ont passé commandes sur le salon. C’est une 
opération importante en termes d’image des produits des exposants sur un marché haut de gamme. 
En  outre la tenue de ce salon en janvier concorde avec la période des référencements et permet aux 
entreprises de rentrer dans des assortiments permanents de distributeurs. A ce jour 5 entreprises sont 
inscrites (Moutarderie Fallot, 2ème participation, Nectars de Bourgogne, 3ème participation,
Fromagerie Delin 4ème participation, Fromagerie Berthaut, Fromagerie Lincet,  5ème participation) et 4 
doivent confirmer leur inscription (Française de gastronomie, 1ère participation, Brasserie de 
Vézelay, 1ère participation, Bourgogne Escargots, 2ème participation et Apidis, 3ème participation). 
Elles disposeront d’un stand de 36 m² au sein de l’espace France de la Sopexa.  

Cette opération sera inscrite au programme 2015 « J’exporte de Bourgogne » mais le salon se tenant 
début janvier, Vive la Bourgogne doit engager des dépenses pour organiser cette opération 
notamment la réservation de l’espace d’exposition, il est donc nécessaire de passer ce rapport en 
amont. 

Assiette éligible : 62 500 € HT 

Décision prise sur la base juridique : 
- Régime d’aides notifié « actions collectives » pris sur la base du règlement CE E/1/90 et NN 
120/90.

Compte tenu des éléments présentés, il 
est proposé d’accorder à L’association
VIVE LA BOURGOGNE une
subvention arrondie à 23 000 €

correspondant à un taux moyen
d’intervention de 36,8 %  

Cette aide sera versée par la région
Bourgogne. 



ANNEXE FINANCIERE 
Exercice 2015 

Budget HT (base 6 entreprises) 

CHARGES (3) Prévision Réalisation % PRODUITS (3) Prévision Réalisation %
I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, prestations de 
services, marchandises

Prestations de services    74- Subventions d’exploitation (2) 23 000 
Achats matières et fournitures    Etat: (précisez le(s) ministère(s) 

sollicité(s)
Autres fournitures    -
61 - Services extérieurs 47 500 -
Sous-traitance générale ARIA 3 600   -
Entretien et réparation    Région(s): 23 000   
Assurance    -
Documentation    -
Frais d’organisation 
Location de surface, commandes 
complémentaires, envoi d’échantillons…

43 900   

62 - Autres services extérieurs 15 000 Département(s): 
Rémunérations intermédiaires et 
honoraires

   -

Publicité, publication    Commune(s): 
Déplacements, missions : transports + 
hébergement…

15 000 

Services bancaires, autres    -
63 - Impôts et taxes Organismes sociaux ( à détailler): 
Impôts et taxes sur rémunération    -
Autres impôts et taxes    -
64- Charges de personnel Fonds européens 
Rémunération des personnels,    CNASEA (emploi aidés) 
Charges sociales    Autres aides, dons ou subventions 

affectées 
Autres charges de personnel    -
65- Autres charges de gestion courante 75 - Autres produits de gestion 

courante
66- Charges financières 
67- Charges exceptionnelles 76 - Produits financiers 
68- Dotation aux amortissements 7 8 – Reports 

ressources non utilisées d’opérations 
antérieures
Autofinancement,  
Participation entreprises 

39 500 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources indirectes affectées à l’action
Charges fixes de fonctionnement
Frais financiers
Autres
Total des charges 62 500 Total des produits 62 500 
86- Emplois des contributions 
volontaires en nature

87 - Contributions volontaires en 
nature 

Secours en nature Bénévolat
Mise à disposition gratuite de biens et 
prestations

Prestations en nature 

Personnel bénévole Dons en nature 
TOTAL 62 500 TOTAL 62 500 



REGION DE BOURGOGNE 

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9105-251 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°91 : Interventions économiques et transversales 

Programme n°05 : J'entreprends autrement 

Fonctionnement 
Accompagnement des entreprises de l’ESS 

« Accompagn’acteurs Bourgogne » et « Développ’acteurs Bourgogne » 

Type d’action : Actions annuelles (AE) – Accompagn’acteurs Bourgogne et Développ’acteurs Bourgogne  

Montant de la dotation initiale en AE : 2 405 000 €

Reliquat disponible : 203 971 €

Subvention proposée : 30 000 €

Dans le cadre de sa compétence en matière de développement économique, le conseil régional de Bourgogne définit 
une Stratégie Régionale de Développement Economique et d’Innovation (SRDEI) et met en œuvre des Plans 
régionaux d’actions. Au titre de la politique régionale dédiée à l’Economie Sociale et Solidaire (ESS), il s’agit du 
Plan Régional de Développement de l’Economie Sociale et Solidaire (PREDESS). Ce plan vise au changement 
d’échelle des entreprises de l’ESS pour plus de performance économique et sociale. Il soutient aussi l’impact positif 
des acteurs de l’ESS sur l’emploi et le développement durable (dont la RSE). 

Le changement d’échelle des entreprises de l’ESS passe indéniablement par l’accompagnement des entreprises, des 
acteurs et des territoires. Dans ce cadre, la politique régionale en matière d’économie sociale et solidaire soutiendra 
les structures de l’ESS d’une part pour l’accompagnement à la création, au développement et à la reprise des 
entreprises bourguignonnes, et d’autre part pour l’accompagnement de territoires et d’acteurs autour de thématiques 
stratégiques et structurantes. 
L’objectif général de cette politique est de mettre des outils et des supports régionaux à la disposition des acteurs et 
des territoires bourguignons pour leur permettre d’accéder à de l’expertise et de l’ingénierie utiles à leur 
développement. 

Il est demandé à l’assemblée de bien vouloir délibérer sur ce dossier et le cas échéant, d’autoriser le président à signer 
la convention correspondante. 



Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°91 : Interventions économiques et transversales 

Programme n°05 : J'entreprends autrement 

Fonctionnement 
Accompagnement des entreprises de l’ESS 

« Accompagn’acteurs Bourgogne » et « Développ’acteurs Bourgogne » 

BENEFICIAIRE PROJET PRESENTE PROPOSITION DE DECISION 

BOURGOGNE ACTIVE  
44J avenue Françoise Giroud 
Bâtiment Le Quatuor IV 
21000 DIJON 

Association loi 1901 

Présidente : 
Mme Marie ORDAS MONOT 

Avec la volonté de mettre la finance au service des personnes, de l’emploi et des 
territoires, France Active a pour objet de favoriser la création et la consolidation de 
projets économiques ayant un accès difficile à l’endettement bancaire, et de financer les 
associations et les entreprises d’utilité sociale qui ont une activité économique et qui 
créent ou consolident des emplois.  

A ce titre en 2005, la Caisse des Dépôts a confié à France Active, la gestion au niveau 
national du dispositif « Fonds de Confiance », qui vise à favoriser l’émergence de 
nouveaux entrepreneurs auxquels sera confiée, au sein d’une entreprise ou structure 
« porteuse », une étude de faisabilité de 6 à 9 mois, devant aller jusqu’à l’assemblée 
constitutive d’une nouvelle entreprise sociale et solidaire. 

Soucieuse de développer le dispositif au niveau régional, France Active via Bourgogne 
Active – son fonds territorial bourguignon qui assure la gestion des outils financiers au 
plan local – la Caisse des Dépôts (délégation Bourgogne) et la région ont décidé de créer 
un fonds dédié à cette action, baptisé « Fonds de Confiance Bourgogne ». 

Compte tenu des éléments présentés, il 
est proposé d’accorder à 
BOURGOGNE ACTIVE une 
subvention de 30 000 € permettant de 
co-financer le « Fonds de Confiance 
Bourgogne » à hauteur de 50 %. 

Cette aide sera versée par la région 
Bourgogne.  



Le « Fonds de confiance Bourgogne » est un fonds d’intervention financière sans 
personnalité morale, dédié au financement d’opérations visant à la création de nouvelles 
entreprises sociales et solidaires sur le territoire de la région.  

Les interventions du « Fonds de confiance Bourgogne » se caractérisent sous forme 
d’une subvention de 20 000 € maximum, octroyée à l’entreprise porteuse, dans la limite 
de 70 % du budget hors taxes de l’opération concernée (moyenne prévue de 15 000 €), et 
pour couvrir les dépenses  suivantes : 

• salaire et charges sociales du porteur de projet, qui est recruté par 
l’entreprise porteuse et bénéficie à ce titre d’un contrat de travail ou 
d’un « contrat d’appui », dans les conditions prévues par les articles 20 
et 21 de la « loi pour l’initiative économique » n° 2003-721 du 1er août 
2003 ; 

• frais généraux supportés par l’entreprise porteuse au titre de l’étude 
action (exemple : prise en charge de déplacements, achat d’un 
ordinateur, petit matériel, …). 

Objet du projet : Co-financement du « Fonds de confiance Bourgogne » à hauteur de  
50 % complété par le co-financement de la Caisse des Dépôts à hauteur de 50 % (soit 
30 000 €). 

Décision prise sur la base juridique : 
- de l’article 84 de la loi n°2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du 
droit et d’allègement des procédures modifiant l’article L.1611-4 du code général des 
collectivités territoiriales. 



FONDS DE CONFIANCE REGIONAL 

Convention 
CDC Direction Régionale – Région BOURGOGNE–  

Fonds Territorial BOURGOGNE ACTIVE – France Active 

Entre les soussignés 

La Caisse des dépôts, établissement spécial créé par la loi du 28 avril 1816 codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code 
monétaire et financier, dont le siège est sis 56, rue de Lille 75007 Paris, représentée par Aline MORANCHO, Directrice régionale pour 
la région Bourgogne, dûment habilité aux fins des présentes, 

ci-après dénommée la « Caisse des Dépôts », 

DE PREMIERE PART 
et 
La région BOURGOGNE représentée par François PATRIAT en sa qualité de président du conseil régional, 

ci-après dénommée  la « région » 

DE DEUXIEME PART 
et 
Bourgogne Active association régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée en Préfecture de Dijon dont le siège social est au 44 
avenue Françoise Giroud (bâtiment Le Quatuor IV) à Dijon, représentée par Madame Marie ORDAS-MONOT, agissant en qualité de 
Présidente, dûment habilitée aux fins des présentes, 

ci-après dénommée le « Fonds territorial », à moins qu’elle ne soit nommément désignée, 

DE TROISIEME PART 
et 

France Active, association régie par la loi du 1er juillet 1901 déclarée au Journal Officiel du 27 avril 1988, dont le siège social est situé 
au 120-122 rue Réaumur 75002 Paris, représentée par Christian SAUTTER, agissant en qualité de Président, dûment habilité aux fins 
des présentes, 

ci-après dénommée « France Active », 

DE QUATRIEME PART 

La Caisse des Dépôts, la région, le Fonds territorial et France Active étant ci-après dénommées ensemble les « Parties » et 
individuellement une « Partie », 

Il a été préalablement exposé ce qui suit : 

Avec la volonté de mettre la finance au service des personnes, de l’emploi et des territoires, France Active a pour objet de favoriser la 
création et la consolidation de postes de travail pour les personnes dont la situation rend difficile leur accès à l’emploi, et de financer 
les associations et les entreprises d’utilité sociale qui ont une activité économique et qui créent ou consolident des emplois.

A ce titre en 2005, la Caisse des Dépôts a confié à France Active, la gestion au niveau national du dispositif « Fonds de Confiance », 
qui vise à favoriser l’émergence de nouveaux entrepreneurs auxquels sera confiée, au sein d’une entreprise ou structure « porteuse », 
une étude de faisabilité de 6 à 9 mois, devant aller jusqu’à l’assemblée constitutive d’une nouvelle entreprise sociale et solidaire. 



Soucieuses de développer le dispositif au niveau régional, les Parties ont décidé de créer un fonds dédié à cette action, baptisé 
« Fonds de Confiance Bourgogne » et de conclure la présente convention.  

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir le rôle des Parties et les modalités de fonctionnement du « Fonds de Confiance 
Bourgogne » dont la gestion est confiée au Fonds territorial, selon les conditions définies ci-après. 

ARTICLE 2 : DEFINITIONS

Pour la convention on retiendra les termes suivants : 

« Comité d’Engagement » : désigne le Comité d’engagement du Fonds de Confiance Bourgogne, 
dont la composition et les missions sont définies à l’article 6.1. 

« Comité de Pilotage » : désigne le comité de pilotage créé au sein de chaque Entreprise 
Porteuse. 

« Convention » : désigne la présente Convention « Fonds de  Confiance Bourgogne», 
conclue entre la Caisse des Dépôts (Direction régionale), la région 
Bourgogne, le Fonds territorial Bourgogne Active et France Active. 

« Entreprise Nouvelle » : désigne chacune des entreprises nouvelles éventuellement créées, 
sous forme de sociétés ou d’associations, à la fin de chaque Etude 
Action. 

« Entreprise Porteuse » : désigne chacune des entreprises sociales bénéficiaires des aides 
octroyées par le Fonds de Confiance Bourgogne pour le financement 
d’une Etude Action confiée à un Porteur de Projet. 

« Etude Action » : désigne chacune des études de faisabilité confiées à un Porteur de 
Projet recruté par une Entreprise Porteuse, et cofinancées par le Fonds 
de  Confiance Bourgogne dans les conditions définies par la 
Convention. 

« Fonds de Confiance BOURGOGNE » : désigne le fonds, créé par la Caisse des Dépôts, la région Bourgogne et 
leurs Partenaires aux termes de la Convention, et géré par le Fonds 
territorial Bourgogne Active. 

« Opération » désigne l’opération globale matérialisée par l’Etude Action confiée au 
Porteur de Projet recruté par l’Entreprise Porteuse et objet de 
l’intervention du Fonds de Confiance Bourgogne. 

« Porteur de Projet » : désigne chacun des cadres, demandeurs d’emplois ou non, auxquels 
est confiée une Etude Action. 

« Tête de Réseau» : désigne chacune des entreprises ou associations, têtes de réseaux 
dans le domaine de la création d’entreprises sociales membres du 
Comité Régional de l’Expérimentation. 

« Entreprise sociale » : association ou entreprise à finalité sociale, sociétale ou 
environnementale et à lucrativité limitée qui cherchent à associer leurs 
parties prenantes à leur gouvernance. 



ARTICLE 3 : CARACTERISTIQUES DU FONDS DE CONFIANCE BOURGOGNE ET DE L’AIDE ACCORDEE

Le Fonds de Confiance a pour objectif de favoriser la création de nouvelles entreprises sociales et solidaires et l’émergence 
d’entrepreneurs sociaux. 

Le Fonds de Confiance Bourgogne est un fonds d’intervention financière sans personnalité morale, dédié au financement d’opérations 
visant à la création de nouvelles entreprises sociales et solidaires sur le territoire de la Région.  

Doter la Bourgogne de son propre fonds de confiance doit permettre : 
- d’adapter l’outil aux moyens et aux besoins du territoire, en s’appuyant sur l’expérience du fonds de confiance national  
- de lui donner plus de visibilité (chaque partenaire local en fera plus naturellement la promotion) afin d’en faire bénéficier plus 

de projets 
- de faire de l’intermédiation entre les éventuels co-financeurs locaux et les porteurs de projet, afin d’augmenter les chances 

d’une étude d’être réalisée une fois que le comité des engagements aura donné son accord 

Avec une enveloppe de 60K€ nous prévoyions de financer 4 études de faisabilité, avec l’objectif de se voir concrétiser un projet sur 
deux à l’issue de ces études. Les fonds seront consacrés à des projets dont les perspectives de création d’emploi à horizon 3 ans sont 
significatives. 

Le fonds est doté à hauteur de 60 000 €. Il est financé à hauteur de : 
- 30 000 € par la région Bourgogne, 
- 30 000 € par la Caisse des Dépôts, 

L’affectation des dotations reçues s’analyse ainsi en pourcentage (%) : 

Total Fonds de Confiance BOURGOGNE 100% 
dont Financement des études actions 100% 
dont Fonds territorial, expertise 0% 
dont Fonds territorial, gestion du dispositif  0% 

Les interventions du Fonds de confiance Bourgogne se caractérisent sous forme d’une subvention de 20 000 € (vingt mille euros) 
maximum, octroyée à l’Entreprise Porteuse, dans la limite de 70 % du budget hors taxes de l’Opération concernée (moyenne prévue
de 15 000 €), et pour couvrir les dépenses  suivantes : 

• Salaire + charges sociales du Porteur de Projet, qui est recruté par l’Entreprise Porteuse et bénéficie à ce titre d’un 
contrat de travail  

• Frais généraux supportés par l’Entreprise Porteuse au titre de l’Etude Action (ex : prise en charge de déplacement, 
l’achat d’un ordinateur, petit matériel…etc.) 

ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT PAR LA CAISSE DES DEPOTS ET LA REGION AU FONDS 
TERRITORIAL

La Direction Régionale de la Caisse des Dépôts et la région versent chacun en une seule fois, à la signature de la présente 
Convention, la somme de 30 000 € au Fonds territorial. La somme globale de 60 000 € étant destinée à financer à hauteur de 100 %, 
les apports réalisés au titre de Fonds de Confiance 

Il est expressément convenu que le Fonds territorial n’engagera pas d’intervention de Fonds de Confiance Bourgogne dès lors que les 
enveloppes financières prévues à cet effet ci-dessus, auront été consommées. 

ARTICLE 5 : PROJETS ELIGIBLES

Etude Actions
- L’Etude Action a pour objectif la création d’une Entreprise Sociale et Solidaire nouvelle ou d’un établissement d’une telle 

structure, bénéficiant d’une autonomie de gestion et de production identifiée.  
- Les Etudes Actions présentées doivent avoir une durée de 6 à 9 mois 

Porteur de Projet
- L’objectif est que le Porteur de Projet soit le futur entrepreneur mais cette décision appartiendra aux organes de direction 

de l’Entreprise Nouvelle. 

Entreprise Porteuse



- Le Porteur de Projet est recruté par une Entreprise Porteuse, qui s’engage à l’accompagner pendant toute la durée de 
l’Etude Action. 

Entreprise Nouvelle
- Cette nouvelle structure sera créatrice d’emplois 

Cofinancement
- La mobilisation d’un cofinancement d’un partenaire est exigée pour compléter le bouclage de l’Etude Action.

D’une manière générale, l’Entreprise Porteuse et le Porteur de Projet devront remplir l’ensemble des critères définis en Annexe 1.

ARTICLE 6 : ROLE DU FOND TERRITORIAL

6.1- Choix des projets et processus de décision d’engagement du fonds de confiance Bourgogne

Chaque projet, présenté par une entreprise candidate souhaitant assurer la mission d’Entreprise Porteuse, et parrainée dans cette 
perspective par un groupement d’entrepreneurs sociaux ou une Tête de Réseau, est expertisé par un chargé de mission financement
du Fonds territorial Bourgogne Active 

Après vérification des critères d’éligibilité mentionnés à l’article 5 ci-dessus, le chargé de mission financement du Fonds territorial 
analyse le projet sous toutes ses composantes sur la base d’un dossier préparé par l’entreprise candidate (Entreprise Porteuse) et le 
Porteur de Projet, selon les modalités prévues en Annexe 2, et le présente pour avis au Comité d’Engagement.  

Les Parties organisent le Comité d’Engagement pour valider un projet devant mettre en cohérence les éléments suivants : Entreprise 
Porteuse / Porteur de Projet, Porteur de Projet / Etude Action, Etude Action / financement et chances de réussite. 

Le Comité d’Engagement du Fonds de Confiance BOURGOGNE se tient en date et lieu du Comité des Engagements habituel de 
Bourgogne Active. Il est composé 

- Des membres habituels du comité des engagements de Bourgogne Active dont son président 
- D’un représentant de La Région 
- D’un représentant de la Caisse des Dépôts 

Les porteurs de projet se présentent au comité. 

Chaque projet est parrainé par un groupement d’entrepreneurs sociaux ou une Tête de Réseau de l’économie solidaire, dont un 
représentant peut être invité au Comité d’Engagement statuant sur ce dossier avec voix consultative. De même, une personne 
qualifiée peut être invitée par le Fonds territorial pour consultation. 

6.2 - Modalités de versement de l’aide par le Fonds territorial à l’Entreprise Porteuse 

Le montant de l’aide sera versé à l’Entreprise Porteuse en deux fois : 

- versement de 70 % du montant de l’aide au début de l’Etude Action sur présentation de : 
o la copie du contrat de travail du Porteur de Projet, 
o des justificatifs de prise en charge par d’autres financeurs (Collectivités publiques, entreprises, 

autofinancement …) de la part du budget non prise en charge par le Fonds de Confiance (si son montant est 
inférieur à celui du FdC) ou d’un montant au moins égal au montant Fonds de Confiance 

o d’un justificatif de levée des autres réserves émises lors du Comité d’Engagement.  

- versement du solde (30 %) de l’aide, à la fin de l’Etude Action, sur présentation des rapports des Comités de Pilotage et du rapport 
de fin d’Etude Action dans les douze mois maximum à compter du premier versement à l’Entreprise Porteuse. Au-delà de ce délai de
douze mois, le second versement de 30 % ne sera pas effectué. 

Dans le cadre d’un déroulement normal de la procédure de Fonds de Confiance, le recrutement effectif du Porteur de Projet 
n’intervient qu’après accord du Comité d’Engagement. 

Dans certains cas, un Porteur de Projet pourrait avoir été recruté par l’Entreprise Porteuse avant la décision positive du Comité 
d’Engagement. Dans ce cas, le financement « rétro-actif » de l’Opération ne peut être envisagé.  
A contrario, un financement prorata temporis sur la durée de l’Opération restant à courir est possible. 

Par ailleurs, en cas d’arrêt du projet en cours, quel qu’en soit le motif, l’Entreprise Porteuse devra rembourser au prorata temporis la 
part de l’aide accordée non consommée.  



6.3 - Rédaction d’une convention avec l’Entreprise Porteuse, régissant les aides apportées par le Fonds territorial 
dans le cadre du Fonds de confiance Bourgogne

Chaque Opération réalisée dans le cadre de la Convention donnera lieu à la conclusion, entre le Fonds territorial et l’Entreprise
Porteuse concernée, d’une convention conforme au modèle figurant en Annexe 3.

Toute modification de ce modèle, à l’occasion de la conclusion d’une convention entre le Fonds territorial et une Entreprise Porteuse, 
nécessitera un accord préalable et écrit de la Caisse des Dépôts, de la Région et de France Active. 

ARTICLE 7 : SUIVI GENERAL DE LA CONVENTION

Un Comité de pilotage Régional du dispositif Fonds de Confiance Bourgogne est mis en place, réunissant la Direction régionale de la 
Caisse des Dépôts, la région Bourgogne et le Fonds territorial Bourgogne Active ; il se réunira une fois par an, sa mission sera le suivi 
de l’utilisation des fonds conformément à la présente Convention. 

La composition de ce Comité de pilotage régional Fonds de Confiance figure en Annexe 4 à la présente Convention, cette annexe 
pouvant être mise à jour chaque fois que nécessaire d’un commun accord entre les Parties. 

Le Fonds territorial s’engage à saisir les données concernant le dispositif Fonds de Confiance Bourgogne dans l’outil de gestion du 
Réseau France Active, la base financière, ceci afin de permettre un suivi des données d’activité et des dotations du dispositif Fonds de 
Confiance Bourgogne. 

ARTICLE 8 : ROLE DE  FRANCE ACTIVE

France Active pour sa part s’engage à : 
- Apporter au Fonds territorial, sur sollicitation de celui-ci, l’appui méthodologique nécessaire à la bonne mise en œuvre du 

dispositif « Fonds de Confiance Bourgogne». 
- Effectuer un suivi global du Fonds de Confiance Bourgogne. A ce titre, le Fonds Territorial accepte par avance et s’engage à 

transmettre à France Active  toutes informations nécessaires au suivi général du Fonds de Confiance Bourgogne ainsi qu’à 
saisir les données dans la base financière France Active dans les conditions prévues à l’article 7. 

ARTICLE 9 : DUREE DE LA CONVENTION ET DENONCIATION

Les interventions engagées par le Fonds territorial s’effectueront sur une durée de 36 mois à compter de la signature de la convention 
par les Parties. 

Chacune des Parties pourra, à tout moment, mettre un terme à son engagement dans le cadre de la Convention, moyennant un 
préavis de 30 (trente) jours, par lettre recommandée avec accusé de réception adressée aux autres Parties. A compter de cette 
dénonciation, plus aucun dossier ne pourra être présenté en Comité d’Engagement en vue du financement d’une Opération.  

A l’issue de la durée initiale de la Convention ou en cas de dénonciation anticipée dans les conditions prévues ci-dessus, les sommes 
qui n’auraient pas été engagées par le Fonds territorial conformément aux dispositions de cette même Convention, sur les lignes
« Fonds de Confiance Bourgogne » et « Expertise » du tableau visé à l’article 4 ci-dessus, seront restituées à la Caisse des Dépôts et 
à la Région, à part égale. En cas de dénonciation anticipée, les dispositions de la Convention se poursuivront jusqu’à complet 
reversement de ces sommes. 

ARTICLE 10 : ELECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les Parties élisent respectivement domicile : 
- pour la Caisse des Dépôts : 56, rue de Lille 75007 Paris 
- pour la région Bourgogne : 17 boulevard de la Trémouille CS 23502 21035 DIJON cedex, 
- pour Bourgogne Active, en son siège social sus-indiqué, 
- pour France Active, en son siège social sus-indiqué. 



ARTICLE 12 : DROIT APPLICABLE – JURIDICTIONS COMPETENTES

La Convention est soumise, en toutes ses dispositions, à la Loi Française. Tout litige concernant la validité, l’interprétation ou 
l’exécution de la Convention sera soumis, à défaut d’accord amiable, au tribunal administratif de Dijon. 

Fait à Dijon, en quatre exemplaires originaux, le …… 

Pour la région Bourgogne,
Le président du conseil régional, 

Pour la Caisse des Dépôts,
La directrice régionale

Pour France Active,
Le président 

Pour le Fonds territorial Bourgogne Active,
La présidente

Annexe 1 : Critères d’éligibilité au Fonds de Confiance Bourgogne 
Annexe 2 : Composition du dossier à constituer pour une demande de financement du Fonds de Confiance Bourgogne 
Annexe 3 : Modèle de convention d’attribution du Fonds de Confiance Bourgogne 
Annexe 4 : Composition du comité de pilotage du Fonds de Confiance Bourgogne



ANNEXE 1

Principaux critères d’éligibilité du Fonds de Confiance BOURGOGNE 

L’Etude-Action
- D’une durée de 6 à 9 mois, elle a lieu juste avant le lancement éventuel de la nouvelle structure 
- Objectif : Créer une nouvelle entreprise solidaire en Bourgogne après en avoir déterminé la faisabilité 

Le Porteur de projet
- Il est salarié de la Structure Porteuse 
- Il se consacre à temps plein à l’étude de faisabilité 
- Il est pressenti pour devenir dirigeant de la nouvelle structure 

La structure Porteuse
- Elle héberge et encadre le Porteur 
- Elle peut être à l’initiative du projet ou être convaincue de l’utilité d’un projet par une personne extérieure et décider de 

l’accompagner 
- Il peut s’agir de la structure de préfiguration au projet, auquel cas une attention particulière sera portée à l’accompagnement

du porteur 
- Pas de contrainte sur le statut de la structure porteuse 

Projet de l’Entreprise Nouvelle
- Projet d’entreprise Sociale et Solidaire  
- Pas de contrainte de statuts  
- L’entreprise peut-être une entité autonome, une filiale, voire un établissement, à condition qu’il y ait une autonomie de 

gestion et de production identifiée 





ANNEXE 2 

Composition du dossier à constituer par l’entreprise porteuse 

Présentation du projet  
- Activités : secteur, partenaires, clients ou usagés, fournisseurs 
- Modèle économique envisagé, si déjà défini 
- Perspectives de créations d’emplois (au moins 3 emplois à horizon 3 ans) 

Présentation de l’Etude Action 
- Cahier des charges de l'étude/action : A quelles questions, l’étude doit-elle répondre pour déterminer si le projet 

est faisable ? 
- Budget de l’étude et plan de trésorerie 
- Calendrier de l’étude-action 
- Co-financements envisagés  
- Modalités de mise en œuvre et comité de pilotage de l’étude : par qui et comment sera accompagné et encadré 

le Porteur de projet ? 

Lettre de parrainage du projet par un réseau de l’Economie Sociale et Solidaire, ou un groupement 
d’entrepreneurs sociaux 

Présentation de la structure Porteuse 
- Gouvernance 
- Dirigeants 
- Activités 
- Stratégie pour ce projet 
- Derniers états financiers 

Le porteur de projet 
- CV
- Projet de contrat de travail de la personne chargée de l'étude action  



Annexe 3 : Convention-type : Fonds territorial / Entreprise Porteuse 

Convention d’attribution d’une subvention du « Fonds de Confiance » 
Bourgogne Active – [Entreprise Porteuse]

N° [XXXX]

ENTRE LES SOUSSIGNEES 

Bourgogne Active, association loi 1901 déclarée en Préfecture de Dijon dont le siège social est au 44 avenue Françoise Giroud 
(bâtiment Le Quatuor IV) à Dijon, représentée par Madame Marie ORDAS-MONOT, agissant en qualité de Présidente, dûment 
habilitée aux fins des présentes, 

ci-après dénommée « Fonds territorial BOURGOGNE ACTIVE», 

D’UNE PART 

ET

[Nom entreprise porteuse], dont le siège social est au  [adresse entité] représenté par [représentant légal], agissant en qualité de 
[fonction], dûment habilité/ée aux fins des présentes,

ci-après dénommée l’« Entreprise Porteuse », 

D’AUTRE PART 

Le Fonds territorial Bourgogne Active et l’Entreprise Porteuse étant ci-après dénommées ensemble les « Parties » et individuellement 
une « Partie », 

1. IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

Afin de favoriser l’émergence « d’entrepreneurs sociaux », La Caisse des dépôts et consignations, France Active et plusieurs réseaux
d’entrepreneurs sociaux ont décidé de créer un « Fonds de Confiance » dédié à l’émergence de nouveaux Entrepreneurs Sociaux, 
auxquels sera confiée, au sein d’une Entreprise ou structure « Porteuse », une Etude Action de 6 à 9 mois, devant aller jusqu’à la 
création d’une nouvelle entreprise sociale ou solidaire. 

Ce dispositif a été relayé au niveau régional, avec la création du « Fonds de Confiance Bourgogne » dont la gestion a été confiée à 
Bourgogne Active, aux termes d’une convention signée entre ce dernier, la Caisse des dépôts et consignations, la Région Bourgogne 
et France Active, permettant de cofinancer jusqu’à 70 % du budget total des opérations de ce type. 

L’Entreprise Porteuse, qui s’est portée candidate afin de bénéficier de ce dispositif, a été sélectionnée par le Comité d’Engagement du 
« Fonds de Confiance Bourgogne », comprenant notamment la Caisse des Dépôts et Consignations, la Région Bourgogne, le Fonds 
territorial Bourgogne Active. 

Le Fonds territorial Bourgogne Active et l’Entreprise Porteuse ont donc conclu la présente convention, destinée à définir les conditions 
et modalités de l’octroi à cette dernière, d’une aide entrant dans le cadre du dispositif ci-dessus décrit. 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 



Article 1er : Définitions

Dans la suite du texte on retiendra pour la convention les termes suivants : 

« Comité d’Engagement » : désigne le comité d’engagement du Fonds de Confiance Bourgogne, composé 
notamment de représentants de la Caisse des dépôts et consignations, de la 
Région Bourgogne et du Fonds territorial Bourgogne Active, lequel assure la 
sélection des dossiers bénéficiant des interventions financières du Fonds de 
Confiance Bourgogne,  et assure le suivi et l’évaluation des Opérations ainsi 
cofinancées. 

« Comité de Pilotage » : désigne le comité de pilotage créé au sein de l’Entreprise Porteuse dans les 
conditions définies à l’article 4.2. 

« Convention » : désigne la présente convention d’attribution d’une subvention du Fonds de 
Confiance Bourgogne, conclue entre le Fonds territorial Bourgogne Active et 
l’Entreprise Porteuse. 

« Entrepreneur Social » « toute personne, ou groupe de personnes, qui crée, dirige, développe ou 
reprend une entreprise ou une organisation ayant une viabilité économique, et 
qui met au cœur de son projet la prise en compte de la fragilité humaine et/ou 
du lien social » (définition de l’Agence de Valorisation des Initiatives Socio-
économiques – AVISE – dans son guide 2004). 

« Entreprise Nouvelle » : désigne l’entreprise nouvelle éventuellement créée, sous forme de société, 
d’association ou d’établissement d’une entreprise existante, à la fin de l’Etude 
Action. 

« Entreprise Porteuse » : désigne l’entreprise bénéficiaire de l’aide octroyée par le Fonds de Confiance 
pour le financement d’une Etude Action confiée à un Porteur de Projet. 

« Etude Action » : désigne l’étude de faisabilité confiée au Porteur de Projet recruté par 
l’Entreprise Porteuse, et cofinancée par le Fonds de Confiance dans les 
conditions définies par la Convention. 

« Fonds de Confiance Bourgogne» : désigne le fonds, créé par la Caisse des dépôts et consignations et la Région 
Bourgogne, et géré par le Fonds territorial Bourgogne Active,  

« Opération » : désigne l’opération globale matérialisée par l’Etude Action confiée au Porteur 
de Projet recruté par l’Entreprise Porteuse, et objet de l’intervention financière 
du Fonds de Confiance Bourgogne. 

« Porteur de Projet » : désigne le salarié de l’Entreprise Porteuse, auquel est confiée l’Etude Action. 

Article 2 : Objet de la Convention

La Convention a pour objet de définir les engagements respectifs du Fonds territorial Bourgogne Active et de l’Entreprise Porteuse, 
dans le cadre de la réalisation de l’Opération. 

Article 3 : Engagements du Fonds territorial Bourgogne Active

3.1- Montant et forme du financement apporté par Bourgogne Active 

Le montant total estimatif de l’Opération est de  [total plan de financement] €, dont [montant des dépenses éligibles] € de dépenses 
éligibles. Le Fonds territorial Bourgogne Active cofinance le coût de l’Opération à hauteur de [….] % des dépenses éligibles (70% 
maximum). 

En conséquence, Bourgogne Active accorde à l’Entreprise Porteuse, au titre du Fonds de Confiance Bourgogne, selon les modalités
et conditions de versements prévues à l’article 3.3, une aide d’un montant de [montant engagé] sous forme de subvention. 



Cette aide est affectée à la réalisation de l’Opération, qui s’inscrit dans le cadre d’une mission d’intérêt général.  
Bourgogne Active ne bénéficie en contrepartie d’aucune prestation particulière.  

Cette subvention n’est pas soumise à la TVA. 

3.2 – Dépenses éligibles au Fonds de Confiance 

L’aide accordée permet de couvrir les dépenses suivantes :  

- salaires et charges sociales du Porteur de Projet, qui est recruté par l’Entreprise Porteuse 
- frais généraux supportés par l’Entreprise Porteuse au titre de l’Etude Action (ex : prise en charge de déplacement, l’achat 

d’un ordinateur, petit matériel…etc) 

3.3 - Modalités et conditions de versement de l’aide par Bourgogne Active à l’Entreprise Porteuse 

Le montant de l’aide sera versé à l’Entreprise Porteuse en deux fois : 

- Versement d’une somme de [70% du montant engagé], soit 70 % du montant de l’aide au début de l’Etude Action sur 
présentation de : 

•  la copie du contrat de travail du Porteur de Projet, 
• des justificatifs de prise en charge par d’autres financeurs (Collectivités publiques, entreprises, autofinancement 

…) de la part du budget non prise en charge par le Fonds de Confiance (si son montant est inférieur à celui du 
FdC) ou d’un montant au moins égal au montant Fonds de Confiance 

• d’un justificatif de levée des autres réserves émises lors du Comité d’Engagement.  

- Versement d’une somme de [30% du montant engagé], soit 30 % du montant de l’aide à la fin de l’Etude Action, sur 
présentation du rapport final de l’Etude Action présenté lors du dernier Comité de Pilotage de l’Entreprise Porteuse dans les 
douze mois maximum à compter du premier versement à l’Entreprise Porteuse. Au-delà de ce délai de douze mois, le 
second versement de 30 % ne sera pas effectué.  

Le montant de chacun des versements sera porté au crédit du compte bancaire de l’Entreprise Porteuse. 

Article 4 : Engagements de l’Entreprise Porteuse

4.1 – Recrutement et accompagnement du Porteur de Projet 

Dans le cadre de la mission qui lui est confiée au titre de l’Opération, l’Entreprise Porteuse s’engage à embaucher en tant que Porteur 
de Projet, pour une durée de [durée entre 6 à 9 mois], [civilité] [nom du porteur de projet] domicili[ée/é] [adresse porteur de projet].

Le Porteur de Projet est recruté par l’Entreprise Porteuse et bénéficie à ce titre d’un contrat de travail. 

L’Entreprise Porteuse fera son affaire personnelle de la forme et du contenu du contrat de travail conclu avec le Porteur de Projet, et 
déclare dégager Bourgogne Active de toute responsabilité à cet égard. En particulier, l’Entreprise Porteuse fera son affaire 
personnelle, le cas échéant, de la cession à son profit, par le Porteur de Projet, des droits de propriété intellectuelle afférents aux 
dossiers et documents de toute nature résultant de l’exécution de l’Etude Action. 

L’Entreprise Porteuse s’engage à accueillir le Porteur de Projet dans ses locaux pendant toute la durée de l’Etude Action et à 
l’accompagner jusqu’au terme de celle-ci. En particulier, elle s’engage à mettre à disposition du Porteur de Projet les moyens 
matériels nécessaires, et assure son accompagnement. 

L’objectif est que le Porteur de Projet soit le futur entrepreneur mais cette décision appartiendra aux organes de direction de
l’Entreprise Nouvelle. 

4.2 – Mise en place d’un Comité de Pilotage 

L’Entreprise Porteuse s’engage à mettre en place un Comité de Pilotage qui a pour objet général de créer une dynamique de réussite, 
et plus particulièrement : 

- d’accompagner le Porteur de Projet jusqu’au terme de l’Etude Action, 
- de suivre l’évolution du projet, 
- d’accompagner la création de l’Entreprise Nouvelle, jusqu’à sa première assemblée générale constitutive. 

Ce Comité de Pilotage fait notamment le point sur l’avancement progressif : 



- de l’élaboration du projet de création de l’Entreprise Nouvelle, notamment quant à ses aspects sociaux, 
- de la recherche prioritaire de clients, 
- de l’élaboration des prévisionnels économiques et financiers, 
- de la recherche de financements, 
- du processus administratif et juridique de création de l’Entreprise Nouvelle. 

Le Comité de Pilotage réunit, au moins une fois par mois : 
- le Porteur du Projet 
- le chef d’entreprise ou son référent au sein de l’Entreprise Porteuse  
- Bourgogne Active 

Les copies des comptes rendus des réunions du Comité de Pilotage, reprenant l’ensemble des points susvisés, seront envoyées à 
Bourgogne Active dans le délai d’un mois suivant chaque réunion concernée. 

Dans tous les cas, au terme de l’Opération, un ultime Comité de Pilotage est organisé par l’Entreprise Porteuse. Un bilan final est 
transmis à Bourgogne Active précisant les décisions du Comité de Pilotage quant à la conclusion de Opération (création de 
l’Entreprise Nouvelle, prolongement de l’Etude Action, pas de création de l’Entreprise Nouvelle) et à la validation ou non du Porteur de 
Projet en tant que responsable de l’Entreprise Nouvelle. En cas de succès (au terme de l’Opération ou à l’issue d’un délai 
supplémentaire), ce bilan présentera le plan d’affaire de l’Entreprise Nouvelle. 

En cas d’échec, ce compte-rendu contient une analyse précise des causes de celui-ci. Il est communiqué à Bourgogne Active. 

4.3 – Communication  

L’Entreprise Porteuse s’engage à faire mention du soutien du Fonds de Confiance sur les supports de communication, d’information et 
de promotion, internes ou externes, ainsi que lors de toute communication ou présentation orale, réalisés dans le cadre de l’Etude
Action financée. 

Bourgogne Active autorise en conséquence, et sous réserve du respect des dispositions de l’article 7 de la Convention, l'Entreprise 
Porteuse à reproduire et utiliser la marque et les logos Bourgogne Active aux seules fins énoncées ci-dessus.  

Article 5 : Constat de fin d’Opération 

L’Opération sera déclarée achevée :  

- à son terme, avec succès, si, à l’issue de la mission du Porteur de Projet, l’Entreprise Nouvelle est créée dans un délai 
maximum de 12 mois (sauf extension de ce délai accordée au cas par cas par le Comité d’Engagement et notifiée à 
l’Entreprise Porteuse par Bourgogne Active) à compter de la fin de l’Etude Action financée. 

- de façon prématurée, avec succès, si la mission du Porteur de Projet prend fin avant son terme prévu, avec la création de 
l’Entreprise Nouvelle. Dans ce cas l’Entreprise Porteuse s’engage à reverser à Bourgogne Active la partie de l’aide apportée 
et non utilisée. Elle est calculée au prorata temporis de la durée effective de l’Opération, par rapport à sa durée initialement
prévue. 

- à son terme, sur un constat d’échec, si, à l’issue de la mission du Porteur de Projet, l’Entreprise Nouvelle n’est pas créée 
dans un délai maximum de 12 mois (sauf extension de ce délai accordée au cas par cas par le Comité d’Engagement et 
notifiée à l’Entreprise Porteuse par Bourgogne Active) à compter de la fin de l’Etude Action financée. 

- de façon prématurée sur un constat d’échec, si la mission du Porteur de Projet prend fin avant son terme prévu, pour 
quelque cause ou motif que ce soit, sans création de l’Entreprise Nouvelle. Dans ce cas, l’Entreprise Porteuse s’engage à 
reverser à Bourgogne Active, la partie de l’aide apportée et non utilisée. Elle est calculée au prorata temporis de la durée 
effective de l’Opération, par rapport à sa durée initialement prévue. 

La création de l’Entreprise Nouvelle s’entend de son immatriculation au registre du commerce et des sociétés, s’il s’agit d’une société, 
et de sa déclaration en Préfecture, s’il s’agit d’une association. 

En cas d’achèvement prématuré de l’Opération, l’Entreprise Porteuse est tenue d’en informer Bourgogne Active dans un délai 
maximum d’un mois. 

Bourgogne Active se réserve la possibilité, à tout moment, et quel que soit le stade d’avancement ou l’issue de l’Opération, de
contrôler la réalité des dépenses engagées par l’Entreprise Porteuse au titre de ladite Opération. 



Article 6 : Autorisation de diffusion des données

L’Entreprise Porteuse autorise la diffusion et/ou la publication de données présentant succinctement l’activité de l’Entreprise Nouvelle, 
ainsi que son logo (qu’elle s’engage à fournir sur demande de Bourgogne Active), sur l’ensemble des supports de communication 
internes et externes de Bourgogne Active, actuels et à venir et notamment sur son site internet, dans ses reportings et rapports
d’activités ; sans limite de temps et de lieu. 

L’Entreprise Porteuse déclare avoir obtenu au préalable l’autorisation du Porteur de Projet. 

Les informations concernant l’entreprise ne seront ni vendues, ni cédées par Bourgogne Active. Elles pourront être mises à disposition 
des partenaires de Bourgogne Active aux seules fins de promotion du dispositif du Fonds de Confiance.  

Cette autorisation pourra être révoquée, pour raison réelle et sérieuse, à tout moment par simple lettre ou courriel adressé à 
Bourgogne Active : contact@bourgogneactive.org.  Dès réception de la demande, Bourgogne Active retirera les données des supports
non encore imprimés ou diffusés. 

Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, le Porteur de projet dispose d’un droit d’accès et de rectification aux 
données personnelles qui le concernent. Pour exercer ce droit, il peut contacter Bourgogne Active, par courriel à l’adresse suivante : 
contact@bourgogneactive.org. 

Article 7 : Propriété intellectuelle et usage des logos

Toute reproduction et/ou utilisation de la marque et/ou des logos Bourgogne Active ne pourra être réalisée que dans le seul cadre des 
actions de communication prévues à l'article 4.3 de la présente Convention, et uniquement pour la durée de celle-ci.  

Toute autre utilisation est interdite, la présente convention ne conférant aucun droit sur les signes distinctifs de chacune des Parties à 
l’autre Partie. 

L’Entreprise Porteuse s’engage à ce que les logos, marques et autres signes distinctifs apparaissent de façon claire, visible et sans 
altération, conformément à la charte graphique Bourgogne Active.  

Tant dans le cadre de leur partenariat, qu’à l’issue de la présente Convention pour quelque cause que ce soit, l’Entreprise Porteuse 
s’engage à ne pas affecter l’image de marque, la marque ou la réputation de Bourgogne Active. 

Article 8 : Durée de la Convention et dénonciation

La Convention entre en vigueur à la date de sa signature. Elle restera ensuite en vigueur entre les Parties pour toute la durée de 
l’Opération. 

En cas d’inexécution, par l’une des Parties, de l’une quelconque des obligations mises à sa charge aux termes des présentes, la
Convention pourra être résiliée par l’autre Partie, un mois après une mise en demeure adressée par lettre recommandée avec accusé 
de réception restée sans effet, ceci sans préjudice des dommages et intérêts qui pourraient, le cas échéant, être réclamés à la Partie 
défaillante. 

Article 9 : Election de domicile

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les Parties élisent respectivement domicile en leurs sièges sociaux sus-indiqués. 

Article 10 : Droit applicable - Juridictions compétentes

La Convention est soumise, en toutes ses dispositions, à la Loi Française. Tout litige concernant la validité, l’interprétation ou 
l’exécution de la Convention sera soumis, à défaut d’accord amiable, aux tribunaux compétents de Dijon. 

Fait à DIJON le [date], en deux exemplaires 

Pour BOURGOGNE ACTIVE  

[fonction du représentant légal] 
[nom du représentant légal] 

Pour l’Entreprise Porteuse 

[fonction du représentant légal] 
[nom du représentant légal] 



ANNEXE 4 

Composition du Comité de Pilotage Régional  
du Fonds de Confiance BOURGOGNE 

Le comité de pilotage du Fonds de Confiance Bourgogne est composé de : 

- La direction régionale de la Caisse des Dépôts et Consignations 

- La région Bourgogne 

- Bourgogne Active 

 ADOPTE 



REGION DE BOURGOGNE 

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9105-252 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°91 : Interventions économiques et transversales 

Programme n°05 : J'entreprends autrement 

Fonctionnement 
Insertion par l’Activité Economique 

« Employ’acteurs Bourgogne »

Type d’action : Actions Annuelles (AE) – Employ’acteurs Bourgogne

Montant de la dotation initiale en AE : 2 405 000 €

Reliquat disponible : 203 971 €

Subventions proposées : 143 340 €

Dans le cadre de sa compétence en matière de développement économique, le conseil régional de 
Bourgogne définit une Stratégie Régionale de Développement Economique et d’Innovation (SRDEI) et 
met en œuvre des plans régionaux d’actions. Au titre de la politique régionale dédiée à l’Economie 
Sociale et Solidaire (ESS), il s’agit du Plan Régional de Développement de l’Economie Sociale et 
Solidaire (PREDESS). Ce plan vise au changement d’échelle des entreprises de l’ESS pour plus de 
performance économique et sociale. Il soutient aussi l’impact positif des acteurs de l’ESS sur l’emploi et 
le développement durable (dont la RSE). 

Des acteurs de l’ESS développent des solutions pertinentes face aux difficultés d’insertion professionnelle 
que connaissent nombre de Bourguignons. Par leurs activités ou la nature du public qu’ils accueillent, ces 
acteurs interpellent également le volet social du développement économique bourguignon.  
A travers son dispositif « Employ’acteurs Bourgogne », le conseil régional souhaite soutenir les actions 
d’insertion professionnelle en partenariat avec les acteurs et les professionnels du secteur de l’insertion 
notamment par l’activité économique.

Il est demandé à l’assemblée de bien vouloir délibérer sur ces dossiers et le cas échéant, d’autoriser le 
président à signer l’avenant type joint. 



Fonction n° 9 : ACTION ECONOMIQUE 

Sous-fonction n° 91 : Interventions économiques transversales 

Programme n° 05 : J’entreprends autrement 

Fonctionnement
Insertion par l’Activité Economique 

« Employ’acteurs Bourgogne »

INTERVENTION AUPRES DES ENTREPRISES D’INSERTION ET DES ENTREPRISES DE 
TRAVAIL TEMPORAIRE D’INSERTION

L’Insertion par l’Activité Economique (IAE) a pour objet de permettre à des personnes sans emploi, 
rencontrant des difficultés, de bénéficier de contrats de travail en vue de faciliter leur insertion 
professionnelle. Elle met en œuvre des modalités spécifiques d’accueil et d’accompagnement. Les 
Entreprises d’Insertion (EI) et Entreprises de Travail Temporaire d’Insertion (ETTI) sont des structures de 
l’IAE qui produisent et vendent des biens et/ou des services en embauchant des personnes jusque là 
exclues du marché de l’emploi. 
Le conseil régional soutient les Entreprises d’Insertion et les Entreprises de Travail Temporaire 
d’Insertion afin de contribuer à leur consolidation et au renforcement de leur capacité d’action. 
L’intervention du Conseil régional privilégie les missions dévolues aux professionnels permanents des 
structures en termes d’accueil et de suivi, de tutorat et d’apprentissage, avec pour objectif principal de 
favoriser l’insertion durable de leurs salariés en milieu ordinaire. Une telle intervention permet de 
fiabiliser et de structurer l’activité d’insertion professionnelle des EI et des ETTI grâce à du personnel 
stable et compétent. 
Les subventions accordées aux Entreprises d’Insertion et aux Entreprises de Travail Temporaire 
d’Insertion sont réparties selon la règle de financement suivante : 
- Pour les Entreprises d’Insertion (EI), une aide de 6 000 € est accordée par poste de permanent 
professionnel correspondant à 4 postes d’insertion (en ETP), 
- Pour les Entreprises de Travail Temporaire d’Insertion (ETTI), une aide de 6 000 € est accordée par  
poste de permanent professionnel correspondant à 12 postes d’insertion (en ETP). 

A ce titre, la région Bourgogne a alloué lors de la séance plénière du 12 mai 2014 une première dotation 
de 537 360 € correspondant à un total de 89,56 ETP de permanents professionnels et à 577,52 ETP 
d’insertion. Le second vote, au cours du second semestre, permet d’affiner la réalité des besoins des EI et 
ETTI, de prendre en compte les évolutions du contexte économique et de réduire les risques de sur-
engagement et de sous-réalisation par rapport à des prévisionnels de début d’année trop élevés. 

Dans ce cadre, une subvention complémentaire a été sollicitée par l’UREI et la FNARS pour 28 
entreprises représentant une demande de 260 520 € supplémentaires par rapport à la première dotation, 
soit 43,42 ETP de permanents et 278,08 ETP d’insertion.  

Pour cette seconde dotation, le conseil régional intervient à hauteur de 143 340 €. Ainsi, le total des 
postes aidés lors de cette session s’élève à 23,89 ETP de permanents professionnels, soit 153,00 ETP 
d’insertion.  

Au total, pour l’année 2014, ce sont 680 700 € qui auront été alloués pour l’intervention auprès des EI et 
ETTI de Bourgogne, soit 113,45 ETP de permanents professionnels correspondant à 730,52 ETP 
d’insertion. 

Il est demandé à l’assemblée de bien vouloir en délibérer et, le cas échéant, d’autoriser le Président à 
signer l’avenant type joint. 



Tableau récapitulatif des financement des Entreprises d’Insertion (EI) pour 2014 : 

Nom de l’entreprise Département Subvention votée SP du 12.05.14 
(en ETP de permanent) 

Subvention complémentaire 
(en ETP de permanent) 

Subvention totale pour 2014 
(en ETP de permanent) 

DESIE 21 2,17 ETP = 13 020 € +0,46 ETP = 2 760 € 2,63 ETP = 15 780 €
ENVIE 2E BOURGOGNE 21 2,43 ETP = 14 580 € +0,80 ETP = 4 800 € 3,23 ETP = 19 380 €

ENVIE DIJON 21 2,34 ETP = 14 040 € +0,71 ETP = 4 260 € 3,05 ETP = 18 300 €
ID’EES 21 21 21,92 ETP = 131 520 € +5, 27 ETP = 31 620 € 27,19 ETP = 163 140 €

SDAT 21 1,33 ETP = 7 980 € +0,37 ETP = 2 220 € 1,70 ETP = 10 200 €
SINEO DIJON 21 1,50 ETP = 9 000 € +0,62 ETP = 3 720 € 2,12 ETP = 12 720 €

TOM’S 3D 21 0,49 ETP = 2 940 €  0,49 ETP = 2 940 €
LE LIEN 58 3,52 ETP = 21 120 € +1,09 ETP = 6 540 € 4,61 ETP = 27 660 €

REGAIN ECO-PLAST 58 5,04 ETP = 30 240 € +1,35 ETP = 8 100 € 6,39 ETP = 38 340 €
S.I.A.E.P 58 58 1,33 ETP = 7 980 € +0,51 ETP = 3 060 € 1,84 ETP = 11 040 €

ID’EES SERVICES 71 4,20 ETP = 25 200 € +1,75 ETP = 10 500 € 5,95 ETP = 35 700 €
LE RELAIS DE BOURGOGNE 71 5,38 ETP =  32 280 € +0,89 ETP = 5 340 € 6,27 ETP =  37 620 €

SINEO CHALON 71 0,91 ETP = 5 460 € +0,26 ETP = 1 560€ 1,17 ETP = 7 020 €
ID’EES 89 89 4,03 ETP = 24 180 € +1,22 ETP  = 7 320 € 5,25 ETP = 31 500 €

TRIVALNY 89 1,84 ETP = 11 040 € +0,36 ETP = 2 160 € 2,20 ETP = 13 200 €
Sous-total UREI 58,43 ETP = 350 580 € + 15,66 ETP = 93 960 € 74,09 ETP = 444 540 €

ACTEURS SOLIDAIRES EN 
MARCHE (ASEM) 58 1,69 ETP = 10 140 € +0,45 ETP = 2 700 € 2,14 ETP = 12 840 €

LE PONT ENTREPRISE 71 1,18 ETP = 7 080 € +0,31 ETP = 1 860 € 1,49 ETP = 8 940 €
LES COMPAGNONS SERVICE A 

LA PERSONNE 71 0,34 ETP = 2 040 € +0,09 ETP = 540 € 0,43 ETP = 2 580 €

REGIE INTER QUARTIERS DE 
MACON 71 0,51 ETP = 3 060 € +0,20 ETP = 1 200€ 0,71 ETP = 4 260€

EI

Sous-total FNARS 3,72 ETP = 22 320 € +1,05 ETP = 6 300 € 4,77 ETP = 28 620 €
Total EI 62,15 ETP = 372 900 € + 16,71 ETP = 100 260 € 78,86 ETP = 473 160 €



Tableau récapitulatif des financement des Entreprises de Travail Temporaire d’Insertion (ETTI) pour 2014 :

*(Pas d’ETTI adhérente à la FNARS) 

Soit une subvention complémentaire globale de 143 340 € correspondant à 23,89 postes de permanent professionnel (en ETP). 

Nom de l’entreprise Département Subvention votée CP du 12.05.14 
(en ETP de permanent) 

Subvention complémentaire 
(en ETP de permanent) 

Subvention totale pour 2014 
(en ETP de permanent) 

BOURGOGNE INTERIM 21 21 3,02 ETP = 18 120 € +0,40 ETP = 2 400 € 3,42 ETP = 20 520 €
ID’EES INTERIM DIJON 21 2,01 ETP = 12 060 € +0,20 ETP = 1 200 € 2,21 ETP = 13 260 €

ID’EES INTERIM MONTBARD 21 2,01 ETP = 12 060 € +0,66ETP = 3 960 € 2,67 ETP = 16 020 €
SA2i 21 0,99 ETP = 5 940 € +0,32 ETP = 1 920 € 1,31 ETP = 7 860 €

BOURGOGNE INTERIM 58 58 2,34 ETP = 14 040 € +0,46 ETP = 2 760 € 2,80 ETP = 16 800 €
ID’EES INTERIM NEVERS 58 1,78 ETP = 10 680 € +0,28 ETP = 1 680 € 2,06 ETP = 12 360 €
BOURGOGNE INTERIM 71 71 4,71 ETP = 28 260 € +1,77 ETP = 10 620 € 6,48 ETP = 38 880 €
BOURGOGNE INTERIM 89 89 3,83 ETP = 22 980 € +0,87 ETP = 5 220 € 4,70 ETP = 28 200 €

DECLIC EMPLOI 89 4,71 ETP = 28 260 € +1,26 ETP = 7 560 € 5,97 ETP = 35 820 €
ID’EES INTERIM AUXERRE 89 2,01 ETP = 12 060 € +0,96 ETP = 5 760 € 2,97 ETP = 17 820 €

ETTI

Sous-total UREI* 27,41 ETP = 164 460 € + 7,18 ETP = 43 080 € 34,59 ETP = 207 540 €
 Total ETTI 27,41 ETP = 164 460 € + 7,18 ETP = 43 080 € 34,59 ETP = 207 540 €



………………………..         REGION BOURGOGNE 

AVENANT N° 1 A LA CONVENTION  

2014-9105AAO011S…… 

ENTRE d’une part : 

La région Bourgogne, sise 17 boulevard de la Trémouille à DIJON, représentée par Monsieur François PATRIAT, 
président du conseil régional, dûment habilité à l’effet de signer la présente par délibération de la session plénière du 
conseil régional en date du 24 novembre 2014, ci-après désignée par le terme « la région ».

ET d’autre part :

…………………………………….., sise …………………………, ci après désigné par le terme « le bénéficiaire » 
représenté par ……………………. 

Vu la décision de la commission permanente du conseil régional du 12 mai 2014, 

Vu la convention n° 2014-9105AAO011S…… signée le …………….. 

Vu la délibération du conseil régional de Bourgogne en date du 24 novembre 2014, 

I – IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 :

Une première dotation de …………. €, correspondant à ………… postes de permanents professionnels (en ETP) a été 
votée lors de la commission permanente du 12 mai 2014. Au regard de l’évolution de la réalisation des postes, un 
réabondement de ……….. €, correspondant à ………. postes de permanents professionnels (en ETP), est nécessaire. 

Ainsi, l’article 2 de la convention est modifié comme suit : 
Le conseil régional s’engage, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions visées par la convention signée 
avec ………………….., à attribuer au bénéficiaire pour l’année 2014 une subvention d’un montant maximum de 
…………. €, correspondant à ……… postes de professionnels permanents (en ETP), afin de faciliter l’action de 
placement en emploi des personnes en postes d’insertion. 

Article 2 : 

Afin de respecter l’article 3.2 de la convention, un acompte de 60 % de la dotation complémentaire sera versé, pour 
régularisation, à la signature de l’avenant. 

Article 3 : 

La ventilation de la dépense éligible est modifiée conformément à l’annexe jointe au présent avenant. 

Article 4 : 

Les autres dispositions de la convention restent inchangées. 

                 Fait à Dijon, le ……….. 

  (Le bénéficiaire),    Le président du conseil régional 
                    de Bourgogne, 



ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL DE DESIE 

Exercice 2014 

1
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres 
services et collectivités sollicités. 
2
 Ne pas indiquer les centimes d’euros. 

CHARGES MONTANT EN 
EUROS2 PRODUITS1 MONTANT EN 

EUROS2

I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, prestations de services, 
marchandises

Achats prestations ménage 
Achats matières et de fournitures 
Autres fournitures 
61 - Services extérieurs 74- Subventions d’exploitation1

Locations Etat: (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s) 
Entretien et réparation 
Assurance Région Bourgogne 15 780 
Documentation 

62 - Autres services extérieurs Département : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 
Publicité, publication Commune : 
Déplacements, missions 
Frais postaux et télécommunications Organismes sociaux : 
Services bancaires, autres 
63 - Impôts et taxes Fonds européens : 
Impôts et taxes sur rémunération
Autres impôts et taxes Autres aides, dons ou subventions affectées 
64- Charges de personnel 15 780 
Rémunération des personnels
Charges sociales 75 - Autres produits de gestion courante
Autres charges de personnel 
65- Autres charges de gestion courante 76 - Produits financiers
66- Charges financières 
67- Charges exceptionnelles 78 - Reprises sur amortissements et provisions 
68- Dotation aux amortissements 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges Total des produits 
86- Emploi des contributions volontaires en nature 87- Contributions volontaires en nature 
Secours en nature Bénévolat 
Mise à disposition gratuite de biens et prestations Prestations en nature 
Personnel bénévole Dons en nature 

TOTAL TTC 15 780 TOTAL TTC 15 780 



ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL D’ENVIE 2E BOURGOGNE 

Exercice 2014 

1
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres 
services et collectivités sollicités. 
2
 Ne pas indiquer les centimes d’euros. 

CHARGES MONTANT EN 
EUROS2 PRODUITS1 MONTANT EN 

EUROS2

I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, prestations de services, 
marchandises

Achats prestations ménage 
Achats matières et de fournitures 
Autres fournitures 
61 - Services extérieurs 74- Subventions d’exploitation1

Locations Etat: (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s) 
Entretien et réparation 
Assurance Région Bourgogne 19 380 
Documentation 

62 - Autres services extérieurs Département : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 
Publicité, publication Commune : 
Déplacements, missions 
Frais postaux et télécommunications Organismes sociaux : 
Services bancaires, autres 
63 - Impôts et taxes Fonds européens : 
Impôts et taxes sur rémunération
Autres impôts et taxes Autres aides, dons ou subventions affectées 
64- Charges de personnel 19 380 
Rémunération des personnels
Charges sociales 75 - Autres produits de gestion courante
Autres charges de personnel 
65- Autres charges de gestion courante 76 - Produits financiers
66- Charges financières 
67- Charges exceptionnelles 78 - Reprises sur amortissements et provisions 
68- Dotation aux amortissements 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges Total des produits 
86- Emploi des contributions volontaires en nature 87- Contributions volontaires en nature 
Secours en nature Bénévolat 
Mise à disposition gratuite de biens et prestations Prestations en nature 
Personnel bénévole Dons en nature 

TOTAL TTC 19 380 TOTAL TTC 19 380 



ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL D’ENVIE DIJON 

Exercice 2014 

1
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres 
services et collectivités sollicités. 
2
 Ne pas indiquer les centimes d’euros. 

CHARGES MONTANT EN 
EUROS2 PRODUITS1 MONTANT EN 

EUROS2

I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, prestations de services, 
marchandises

Achats prestations ménage 
Achats matières et de fournitures 
Autres fournitures 
61 - Services extérieurs 74- Subventions d’exploitation1

Locations Etat: (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s) 
Entretien et réparation 
Assurance Région Bourgogne 18 300 
Documentation 

62 - Autres services extérieurs Département : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 
Publicité, publication Commune : 
Déplacements, missions 
Frais postaux et télécommunications Organismes sociaux : 
Services bancaires, autres 
63 - Impôts et taxes Fonds européens : 
Impôts et taxes sur rémunération
Autres impôts et taxes Autres aides, dons ou subventions affectées 
64- Charges de personnel 18 300 
Rémunération des personnels
Charges sociales 75 - Autres produits de gestion courante
Autres charges de personnel 
65- Autres charges de gestion courante 76 - Produits financiers
66- Charges financières 
67- Charges exceptionnelles 78 - Reprises sur amortissements et provisions 
68- Dotation aux amortissements 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges Total des produits 
86- Emploi des contributions volontaires en nature 87- Contributions volontaires en nature 
Secours en nature Bénévolat 
Mise à disposition gratuite de biens et prestations Prestations en nature 
Personnel bénévole Dons en nature 

TOTAL TTC 18 300 TOTAL TTC 18 300 



ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL D’ID’EES 21  

Exercice 2014 

1
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres 
services et collectivités sollicités. 
2
 Ne pas indiquer les centimes d’euros. 

CHARGES MONTANT EN 
EUROS2 PRODUITS1 MONTANT EN 

EUROS2

I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, prestations de services, 
marchandises

Achats prestations ménage 
Achats matières et de fournitures 
Autres fournitures 
61 - Services extérieurs 74- Subventions d’exploitation1

Locations Etat: (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s) 
Entretien et réparation 
Assurance Région Bourgogne 163 140 
Documentation 

62 - Autres services extérieurs Département : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 
Publicité, publication Commune : 
Déplacements, missions 
Frais postaux et télécommunications Organismes sociaux : 
Services bancaires, autres 
63 - Impôts et taxes Fonds européens : 
Impôts et taxes sur rémunération
Autres impôts et taxes Autres aides, dons ou subventions affectées 
64- Charges de personnel 163 140 
Rémunération des personnels
Charges sociales 75 - Autres produits de gestion courante
Autres charges de personnel 
65- Autres charges de gestion courante 76 - Produits financiers
66- Charges financières 
67- Charges exceptionnelles 78 - Reprises sur amortissements et provisions 
68- Dotation aux amortissements 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges Total des produits 
86- Emploi des contributions volontaires en nature 87- Contributions volontaires en nature 
Secours en nature Bénévolat 
Mise à disposition gratuite de biens et prestations Prestations en nature 
Personnel bénévole Dons en nature 

TOTAL TTC 163 140 TOTAL TTC 163 140 



ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL DE SDAT 

Exercice 2014 

1
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres 
services et collectivités sollicités. 
2
 Ne pas indiquer les centimes d’euros. 

CHARGES MONTANT EN 
EUROS2 PRODUITS1 MONTANT EN 

EUROS2

I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, prestations de services, 
marchandises

Achats prestations ménage 
Achats matières et de fournitures 
Autres fournitures 
61 - Services extérieurs 74- Subventions d’exploitation1

Locations Etat: (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s) 
Entretien et réparation 
Assurance Région Bourgogne 10 200 
Documentation 

62 - Autres services extérieurs Département : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 
Publicité, publication Commune : 
Déplacements, missions 
Frais postaux et télécommunications Organismes sociaux : 
Services bancaires, autres 
63 - Impôts et taxes Fonds européens : 
Impôts et taxes sur rémunération
Autres impôts et taxes Autres aides, dons ou subventions affectées 
64- Charges de personnel 10 200 
Rémunération des personnels
Charges sociales 75 - Autres produits de gestion courante
Autres charges de personnel 
65- Autres charges de gestion courante 76 - Produits financiers
66- Charges financières 
67- Charges exceptionnelles 78 - Reprises sur amortissements et provisions 
68- Dotation aux amortissements 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges Total des produits 
86- Emploi des contributions volontaires en nature 87- Contributions volontaires en nature 
Secours en nature Bénévolat 
Mise à disposition gratuite de biens et prestations Prestations en nature 
Personnel bénévole Dons en nature 

TOTAL TTC 10 200 TOTAL TTC 10 200 



ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL DE SINEO DIJON 

Exercice 2014 

1
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres 
services et collectivités sollicités. 
2
 Ne pas indiquer les centimes d’euros. 

CHARGES MONTANT EN 
EUROS2 PRODUITS1 MONTANT EN 

EUROS2

I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, prestations de services, 
marchandises

Achats prestations ménage 
Achats matières et de fournitures 
Autres fournitures 
61 - Services extérieurs 74- Subventions d’exploitation1

Locations Etat: (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s) 
Entretien et réparation 
Assurance Région Bourgogne 12 720 
Documentation 

62 - Autres services extérieurs Département : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 
Publicité, publication Commune : 
Déplacements, missions 
Frais postaux et télécommunications Organismes sociaux : 
Services bancaires, autres 
63 - Impôts et taxes Fonds européens : 
Impôts et taxes sur rémunération
Autres impôts et taxes Autres aides, dons ou subventions affectées 
64- Charges de personnel 12 720 
Rémunération des personnels
Charges sociales 75 - Autres produits de gestion courante
Autres charges de personnel 
65- Autres charges de gestion courante 76 - Produits financiers
66- Charges financières 
67- Charges exceptionnelles 78 - Reprises sur amortissements et provisions 
68- Dotation aux amortissements 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges Total des produits 
86- Emploi des contributions volontaires en nature 87- Contributions volontaires en nature 
Secours en nature Bénévolat 
Mise à disposition gratuite de biens et prestations Prestations en nature 
Personnel bénévole Dons en nature 

TOTAL TTC 12 720 TOTAL TTC 12 720 



ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL DE TOM’S 3D 

Exercice 2014 

1
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres 
services et collectivités sollicités. 
2
 Ne pas indiquer les centimes d’euros. 

CHARGES MONTANT EN 
EUROS2 PRODUITS1 MONTANT EN 

EUROS2

I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, prestations de services, 
marchandises

Achats prestations ménage 
Achats matières et de fournitures 
Autres fournitures 
61 - Services extérieurs 74- Subventions d’exploitation1

Locations Etat: (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s) 
Entretien et réparation 
Assurance Région Bourgogne 2 940 
Documentation 

62 - Autres services extérieurs Département : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 
Publicité, publication Commune : 
Déplacements, missions 
Frais postaux et télécommunications Organismes sociaux : 
Services bancaires, autres 
63 - Impôts et taxes Fonds européens : 
Impôts et taxes sur rémunération
Autres impôts et taxes Autres aides, dons ou subventions affectées 
64- Charges de personnel 2 940 
Rémunération des personnels
Charges sociales 75 - Autres produits de gestion courante
Autres charges de personnel 
65- Autres charges de gestion courante 76 - Produits financiers
66- Charges financières 
67- Charges exceptionnelles 78 - Reprises sur amortissements et provisions 
68- Dotation aux amortissements 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges Total des produits 
86- Emploi des contributions volontaires en nature 87- Contributions volontaires en nature 
Secours en nature Bénévolat 
Mise à disposition gratuite de biens et prestations Prestations en nature 
Personnel bénévole Dons en nature 

TOTAL TTC 2 940 TOTAL TTC 2 940 



ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL DE LE LIEN 

Exercice 2014 

1
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres 
services et collectivités sollicités. 
2
 Ne pas indiquer les centimes d’euros. 

CHARGES MONTANT EN 
EUROS2 PRODUITS1 MONTANT EN 

EUROS2

I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, prestations de services, 
marchandises

Achats prestations ménage 
Achats matières et de fournitures 
Autres fournitures 
61 - Services extérieurs 74- Subventions d’exploitation1

Locations Etat: (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s) 
Entretien et réparation 
Assurance Région Bourgogne 27 660 
Documentation 

62 - Autres services extérieurs Département : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 
Publicité, publication Commune : 
Déplacements, missions 
Frais postaux et télécommunications Organismes sociaux : 
Services bancaires, autres 
63 - Impôts et taxes Fonds européens : 
Impôts et taxes sur rémunération
Autres impôts et taxes Autres aides, dons ou subventions affectées 
64- Charges de personnel 27 660 
Rémunération des personnels
Charges sociales 75 - Autres produits de gestion courante
Autres charges de personnel 
65- Autres charges de gestion courante 76 - Produits financiers
66- Charges financières 
67- Charges exceptionnelles 78 - Reprises sur amortissements et provisions 
68- Dotation aux amortissements 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges Total des produits 
86- Emploi des contributions volontaires en nature 87- Contributions volontaires en nature 
Secours en nature Bénévolat 
Mise à disposition gratuite de biens et prestations Prestations en nature 
Personnel bénévole Dons en nature 

TOTAL TTC 27 660 TOTAL TTC 27 660 



ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL DE REGAIN ECO-PLAST

Exercice 2014 

1
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres 
services et collectivités sollicités. 
2
 Ne pas indiquer les centimes d’euros. 

CHARGES MONTANT EN 
EUROS2 PRODUITS1 MONTANT EN 

EUROS2

I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, prestations de services, 
marchandises

Achats prestations ménage 
Achats matières et de fournitures 
Autres fournitures 
61 - Services extérieurs 74- Subventions d’exploitation1

Locations Etat: (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s) 
Entretien et réparation 
Assurance Région Bourgogne 38 340 
Documentation 

62 - Autres services extérieurs Département : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 
Publicité, publication Commune : 
Déplacements, missions 
Frais postaux et télécommunications Organismes sociaux : 
Services bancaires, autres 
63 - Impôts et taxes Fonds européens : 
Impôts et taxes sur rémunération
Autres impôts et taxes Autres aides, dons ou subventions affectées 
64- Charges de personnel 38 340 
Rémunération des personnels
Charges sociales 75 - Autres produits de gestion courante
Autres charges de personnel 
65- Autres charges de gestion courante 76 - Produits financiers
66- Charges financières 
67- Charges exceptionnelles 78 - Reprises sur amortissements et provisions 
68- Dotation aux amortissements 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges Total des produits 
86- Emploi des contributions volontaires en nature 87- Contributions volontaires en nature 
Secours en nature Bénévolat 
Mise à disposition gratuite de biens et prestations Prestations en nature 
Personnel bénévole Dons en nature 

TOTAL TTC 38 340 TOTAL TTC 38 340 



ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL DE S.I.A.E.P.58

Exercice 2014 

1
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres 
services et collectivités sollicités. 
2
 Ne pas indiquer les centimes d’euros. 

CHARGES MONTANT EN 
EUROS2 PRODUITS1 MONTANT EN 

EUROS2

I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, prestations de services, 
marchandises

Achats prestations ménage 
Achats matières et de fournitures 
Autres fournitures 
61 - Services extérieurs 74- Subventions d’exploitation1

Locations Etat: (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s) 
Entretien et réparation 
Assurance Région Bourgogne 11 040 
Documentation 

62 - Autres services extérieurs Département : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 
Publicité, publication Commune : 
Déplacements, missions 
Frais postaux et télécommunications Organismes sociaux : 
Services bancaires, autres 
63 - Impôts et taxes Fonds européens : 
Impôts et taxes sur rémunération
Autres impôts et taxes Autres aides, dons ou subventions affectées 
64- Charges de personnel 11 040 
Rémunération des personnels
Charges sociales 75 - Autres produits de gestion courante
Autres charges de personnel 
65- Autres charges de gestion courante 76 - Produits financiers
66- Charges financières 
67- Charges exceptionnelles 78 - Reprises sur amortissements et provisions 
68- Dotation aux amortissements 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges Total des produits 
86- Emploi des contributions volontaires en nature 87- Contributions volontaires en nature 
Secours en nature Bénévolat 
Mise à disposition gratuite de biens et prestations Prestations en nature 
Personnel bénévole Dons en nature 

TOTAL TTC 11 040 TOTAL TTC 11 040 



ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL D’ID’EES SERVICES 

Exercice 2014 

1
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres 
services et collectivités sollicités. 
2
 Ne pas indiquer les centimes d’euros. 

CHARGES MONTANT EN 
EUROS2 PRODUITS1 MONTANT EN 

EUROS2

I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, prestations de services, 
marchandises

Achats prestations ménage 
Achats matières et de fournitures 
Autres fournitures 
61 - Services extérieurs 74- Subventions d’exploitation1

Locations Etat: (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s) 
Entretien et réparation 
Assurance Région Bourgogne 35 700 
Documentation 

62 - Autres services extérieurs Département : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 
Publicité, publication Commune : 
Déplacements, missions 
Frais postaux et télécommunications Organismes sociaux : 
Services bancaires, autres 
63 - Impôts et taxes Fonds européens : 
Impôts et taxes sur rémunération
Autres impôts et taxes Autres aides, dons ou subventions affectées 
64- Charges de personnel 35 700 
Rémunération des personnels
Charges sociales 75 - Autres produits de gestion courante
Autres charges de personnel 
65- Autres charges de gestion courante 76 - Produits financiers
66- Charges financières 
67- Charges exceptionnelles 78 - Reprises sur amortissements et provisions 
68- Dotation aux amortissements 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges Total des produits 
86- Emploi des contributions volontaires en nature 87- Contributions volontaires en nature 
Secours en nature Bénévolat 
Mise à disposition gratuite de biens et prestations Prestations en nature 
Personnel bénévole Dons en nature 

TOTAL TTC 35 700 TOTAL TTC 35 700 



ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL DE LE RELAIS BOURGOGNE 

Exercice 2014 

1
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres 
services et collectivités sollicités. 
2
 Ne pas indiquer les centimes d’euros. 

CHARGES MONTANT EN 
EUROS2 PRODUITS1 MONTANT EN 

EUROS2

I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, prestations de services, 
marchandises

Achats prestations ménage 
Achats matières et de fournitures 
Autres fournitures 
61 - Services extérieurs 74- Subventions d’exploitation1

Locations Etat: (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s) 
Entretien et réparation 
Assurance Région Bourgogne 37 620 
Documentation 

62 - Autres services extérieurs Département : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 
Publicité, publication Commune : 
Déplacements, missions 
Frais postaux et télécommunications Organismes sociaux : 
Services bancaires, autres 
63 - Impôts et taxes Fonds européens : 
Impôts et taxes sur rémunération
Autres impôts et taxes Autres aides, dons ou subventions affectées 
64- Charges de personnel 37 620 
Rémunération des personnels
Charges sociales 75 - Autres produits de gestion courante
Autres charges de personnel 
65- Autres charges de gestion courante 76 - Produits financiers
66- Charges financières 
67- Charges exceptionnelles 78 - Reprises sur amortissements et provisions 
68- Dotation aux amortissements 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges Total des produits 
86- Emploi des contributions volontaires en nature 87- Contributions volontaires en nature 
Secours en nature Bénévolat 
Mise à disposition gratuite de biens et prestations Prestations en nature 
Personnel bénévole Dons en nature 

TOTAL TTC 37 620 TOTAL TTC 37 620 



ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL DE SINEO CHALON 

Exercice 2014 

1
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres 
services et collectivités sollicités. 
2
 Ne pas indiquer les centimes d’euros. 

CHARGES MONTANT EN 
EUROS2 PRODUITS1 MONTANT EN 

EUROS2

I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, prestations de services, 
marchandises

Achats prestations ménage 
Achats matières et de fournitures 
Autres fournitures 
61 - Services extérieurs 74- Subventions d’exploitation1

Locations Etat: (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s) 
Entretien et réparation 
Assurance Région Bourgogne 7 020 
Documentation 

62 - Autres services extérieurs Département : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 
Publicité, publication Commune : 
Déplacements, missions 
Frais postaux et télécommunications Organismes sociaux : 
Services bancaires, autres 
63 - Impôts et taxes Fonds européens : 
Impôts et taxes sur rémunération
Autres impôts et taxes Autres aides, dons ou subventions affectées 
64- Charges de personnel 7 020 
Rémunération des personnels
Charges sociales 75 - Autres produits de gestion courante
Autres charges de personnel 
65- Autres charges de gestion courante 76 - Produits financiers
66- Charges financières 
67- Charges exceptionnelles 78 - Reprises sur amortissements et provisions 
68- Dotation aux amortissements 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges Total des produits 
86- Emploi des contributions volontaires en nature 87- Contributions volontaires en nature 
Secours en nature Bénévolat 
Mise à disposition gratuite de biens et prestations Prestations en nature 
Personnel bénévole Dons en nature 

TOTAL TTC 7 020 TOTAL TTC 7 020 



ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL D’ID’EES 89 

Exercice 2014 

1
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres 
services et collectivités sollicités. 
2
 Ne pas indiquer les centimes d’euros. 

CHARGES MONTANT EN 
EUROS2 PRODUITS1 MONTANT EN 

EUROS2

I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, prestations de services, 
marchandises

Achats prestations ménage 
Achats matières et de fournitures 
Autres fournitures 
61 - Services extérieurs 74- Subventions d’exploitation1

Locations Etat: (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s) 
Entretien et réparation 
Assurance Région Bourgogne 31 500 
Documentation 

62 - Autres services extérieurs Département : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 
Publicité, publication Commune : 
Déplacements, missions 
Frais postaux et télécommunications Organismes sociaux : 
Services bancaires, autres 
63 - Impôts et taxes Fonds européens : 
Impôts et taxes sur rémunération
Autres impôts et taxes Autres aides, dons ou subventions affectées 
64- Charges de personnel 31 500 
Rémunération des personnels
Charges sociales 75 - Autres produits de gestion courante
Autres charges de personnel 
65- Autres charges de gestion courante 76 - Produits financiers
66- Charges financières 
67- Charges exceptionnelles 78 - Reprises sur amortissements et provisions 
68- Dotation aux amortissements 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges Total des produits 
86- Emploi des contributions volontaires en nature 87- Contributions volontaires en nature 
Secours en nature Bénévolat 
Mise à disposition gratuite de biens et prestations Prestations en nature 
Personnel bénévole Dons en nature 

TOTAL TTC 31 500 TOTAL TTC 31 500 



ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL DE TRIVALNY 

Exercice 2014 

1
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres 
services et collectivités sollicités. 
2
 Ne pas indiquer les centimes d’euros. 

CHARGES MONTANT EN 
EUROS2 PRODUITS1 MONTANT EN 

EUROS2

I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, prestations de services, 
marchandises

Achats prestations ménage 
Achats matières et de fournitures 
Autres fournitures 
61 - Services extérieurs 74- Subventions d’exploitation1

Locations Etat: (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s) 
Entretien et réparation 
Assurance Région Bourgogne 13 200 
Documentation 

62 - Autres services extérieurs Département : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 
Publicité, publication Commune : 
Déplacements, missions 
Frais postaux et télécommunications Organismes sociaux : 
Services bancaires, autres 
63 - Impôts et taxes Fonds européens : 
Impôts et taxes sur rémunération
Autres impôts et taxes Autres aides, dons ou subventions affectées 
64- Charges de personnel 13 200 
Rémunération des personnels
Charges sociales 75 - Autres produits de gestion courante
Autres charges de personnel 
65- Autres charges de gestion courante 76 - Produits financiers
66- Charges financières 
67- Charges exceptionnelles 78 - Reprises sur amortissements et provisions 
68- Dotation aux amortissements 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges Total des produits 
86- Emploi des contributions volontaires en nature 87- Contributions volontaires en nature 
Secours en nature Bénévolat 
Mise à disposition gratuite de biens et prestations Prestations en nature 
Personnel bénévole Dons en nature 

TOTAL TTC 13 200 TOTAL TTC 13 200 



ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL DES ACTEURS SOLIDAIRES 
EN MARCHE (ASEM) 

Exercice 2014 

1
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres 
services et collectivités sollicités. 
2
 Ne pas indiquer les centimes d’euros. 

CHARGES MONTANT EN 
EUROS2 PRODUITS1 MONTANT EN 

EUROS2

I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, prestations de services, 
marchandises

Achats prestations ménage 
Achats matières et de fournitures 
Autres fournitures 
61 - Services extérieurs 74- Subventions d’exploitation1

Locations Etat: (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s) 
Entretien et réparation 
Assurance Région Bourgogne 12 840 
Documentation 

62 - Autres services extérieurs Département : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 
Publicité, publication Commune : 
Déplacements, missions 
Frais postaux et télécommunications Organismes sociaux : 
Services bancaires, autres 
63 - Impôts et taxes Fonds européens : 
Impôts et taxes sur rémunération
Autres impôts et taxes Autres aides, dons ou subventions affectées 
64- Charges de personnel 12 840 
Rémunération des personnels
Charges sociales 75 - Autres produits de gestion courante
Autres charges de personnel 
65- Autres charges de gestion courante 76 - Produits financiers
66- Charges financières 
67- Charges exceptionnelles 78 - Reprises sur amortissements et provisions 
68- Dotation aux amortissements 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges Total des produits 
86- Emploi des contributions volontaires en nature 87- Contributions volontaires en nature 
Secours en nature Bénévolat 
Mise à disposition gratuite de biens et prestations Prestations en nature 
Personnel bénévole Dons en nature 

TOTAL TTC 12 840 TOTAL TTC 12 840 



ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL DE LE PONT ENTREPRISE 

Exercice 2014 

1
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres 
services et collectivités sollicités. 
2
 Ne pas indiquer les centimes d’euros. 

CHARGES MONTANT EN 
EUROS2 PRODUITS1 MONTANT EN 

EUROS2

I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, prestations de services, 
marchandises

Achats prestations ménage 
Achats matières et de fournitures 
Autres fournitures 
61 - Services extérieurs 74- Subventions d’exploitation1

Locations Etat: (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s) 
Entretien et réparation 
Assurance Région Bourgogne 8 940 
Documentation 

62 - Autres services extérieurs Département : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 
Publicité, publication Commune : 
Déplacements, missions 
Frais postaux et télécommunications Organismes sociaux : 
Services bancaires, autres 
63 - Impôts et taxes Fonds européens : 
Impôts et taxes sur rémunération
Autres impôts et taxes Autres aides, dons ou subventions affectées 
64- Charges de personnel 8 940 
Rémunération des personnels
Charges sociales 75 - Autres produits de gestion courante
Autres charges de personnel 
65- Autres charges de gestion courante 76 - Produits financiers
66- Charges financières 
67- Charges exceptionnelles 78 - Reprises sur amortissements et provisions 
68- Dotation aux amortissements 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges Total des produits 
86- Emploi des contributions volontaires en nature 87- Contributions volontaires en nature 
Secours en nature Bénévolat 
Mise à disposition gratuite de biens et prestations Prestations en nature 
Personnel bénévole Dons en nature 

TOTAL TTC 8 940 TOTAL TTC 8 940 



ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL DES COMPAGNONS SERVICE 
A LA PERSONNE 

Exercice 2014 

1
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres 
services et collectivités sollicités. 
2
 Ne pas indiquer les centimes d’euros. 

CHARGES MONTANT EN 
EUROS2 PRODUITS1 MONTANT EN 

EUROS2

I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, prestations de services, 
marchandises

Achats prestations ménage 
Achats matières et de fournitures 
Autres fournitures 
61 - Services extérieurs 74- Subventions d’exploitation1

Locations Etat: (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s) 
Entretien et réparation 
Assurance Région Bourgogne 2 580 
Documentation 

62 - Autres services extérieurs Département : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 
Publicité, publication Commune : 
Déplacements, missions 
Frais postaux et télécommunications Organismes sociaux : 
Services bancaires, autres 
63 - Impôts et taxes Fonds européens : 
Impôts et taxes sur rémunération
Autres impôts et taxes Autres aides, dons ou subventions affectées 
64- Charges de personnel 2 580 
Rémunération des personnels
Charges sociales 75 - Autres produits de gestion courante
Autres charges de personnel 
65- Autres charges de gestion courante 76 - Produits financiers
66- Charges financières 
67- Charges exceptionnelles 78 - Reprises sur amortissements et provisions 
68- Dotation aux amortissements 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges Total des produits 
86- Emploi des contributions volontaires en nature 87- Contributions volontaires en nature 
Secours en nature Bénévolat 
Mise à disposition gratuite de biens et prestations Prestations en nature 
Personnel bénévole Dons en nature 

TOTAL TTC 2 580 TOTAL TTC 2 580 



ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL DE LA REGIE INTER 
QUARTIERS DE MACON 

Exercice 2014 

1
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres 
services et collectivités sollicités. 
2
 Ne pas indiquer les centimes d’euros. 

CHARGES MONTANT EN 
EUROS2 PRODUITS1 MONTANT EN 

EUROS2

I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, prestations de services, 
marchandises

Achats prestations ménage 
Achats matières et de fournitures 
Autres fournitures 
61 - Services extérieurs 74- Subventions d’exploitation1

Locations Etat: (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s) 
Entretien et réparation 
Assurance Région Bourgogne 4 260 
Documentation 

62 - Autres services extérieurs Département : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 
Publicité, publication Commune : 
Déplacements, missions 
Frais postaux et télécommunications Organismes sociaux : 
Services bancaires, autres 
63 - Impôts et taxes Fonds européens : 
Impôts et taxes sur rémunération
Autres impôts et taxes Autres aides, dons ou subventions affectées 
64- Charges de personnel 4 260 
Rémunération des personnels
Charges sociales 75 - Autres produits de gestion courante
Autres charges de personnel 
65- Autres charges de gestion courante 76 - Produits financiers
66- Charges financières 
67- Charges exceptionnelles 78 - Reprises sur amortissements et provisions 
68- Dotation aux amortissements 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges Total des produits 
86- Emploi des contributions volontaires en nature 87- Contributions volontaires en nature 
Secours en nature Bénévolat 
Mise à disposition gratuite de biens et prestations Prestations en nature 
Personnel bénévole Dons en nature 

TOTAL TTC 4 260 TOTAL TTC 4 260 



ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL DE BOURGOGNE INTERIM 
COTE-D’OR 

Exercice 2014 

1
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres 
services et collectivités sollicités. 
2
 Ne pas indiquer les centimes d’euros. 

CHARGES MONTANT EN 
EUROS2 PRODUITS1 MONTANT EN 

EUROS2

I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, prestations de services, 
marchandises

Achats prestations ménage 
Achats matières et de fournitures 
Autres fournitures 
61 - Services extérieurs 74- Subventions d’exploitation1

Locations Etat: (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s) 
Entretien et réparation 
Assurance Région Bourgogne 20 520 
Documentation 

62 - Autres services extérieurs Département : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 
Publicité, publication Commune : 
Déplacements, missions 
Frais postaux et télécommunications Organismes sociaux : 
Services bancaires, autres 
63 - Impôts et taxes Fonds européens : 
Impôts et taxes sur rémunération
Autres impôts et taxes Autres aides, dons ou subventions affectées 
64- Charges de personnel 20 520 
Rémunération des personnels
Charges sociales 75 - Autres produits de gestion courante
Autres charges de personnel 
65- Autres charges de gestion courante 76 - Produits financiers
66- Charges financières 
67- Charges exceptionnelles 78 - Reprises sur amortissements et provisions 
68- Dotation aux amortissements 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges Total des produits 
86- Emploi des contributions volontaires en nature 87- Contributions volontaires en nature 
Secours en nature Bénévolat 
Mise à disposition gratuite de biens et prestations Prestations en nature 
Personnel bénévole Dons en nature 

TOTAL TTC 20 520 TOTAL TTC 20 520 



ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL D’ID’EES INTERIM DIJON 

Exercice 2014 

1
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres 
services et collectivités sollicités. 
2
 Ne pas indiquer les centimes d’euros. 

CHARGES MONTANT EN 
EUROS2 PRODUITS1 MONTANT EN 

EUROS2

I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, prestations de services, 
marchandises

Achats prestations ménage 
Achats matières et de fournitures 
Autres fournitures 
61 - Services extérieurs 74- Subventions d’exploitation1

Locations Etat: (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s) 
Entretien et réparation 
Assurance Région Bourgogne 13 260 
Documentation 

62 - Autres services extérieurs Département : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 
Publicité, publication Commune : 
Déplacements, missions 
Frais postaux et télécommunications Organismes sociaux : 
Services bancaires, autres 
63 - Impôts et taxes Fonds européens : 
Impôts et taxes sur rémunération
Autres impôts et taxes Autres aides, dons ou subventions affectées 
64- Charges de personnel 13 260 
Rémunération des personnels
Charges sociales 75 - Autres produits de gestion courante
Autres charges de personnel 
65- Autres charges de gestion courante 76 - Produits financiers
66- Charges financières 
67- Charges exceptionnelles 78 - Reprises sur amortissements et provisions 
68- Dotation aux amortissements 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges Total des produits 
86- Emploi des contributions volontaires en nature 87- Contributions volontaires en nature 
Secours en nature Bénévolat 
Mise à disposition gratuite de biens et prestations Prestations en nature 
Personnel bénévole Dons en nature 

TOTAL TTC 13 260 TOTAL TTC 13 260 



ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL D’ID’EES INTERIM MONTBARD

Exercice 2014 

1
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres 
services et collectivités sollicités. 
2
 Ne pas indiquer les centimes d’euros. 

CHARGES MONTANT EN 
EUROS2 PRODUITS1 MONTANT EN 

EUROS2

I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, prestations de services, 
marchandises

Achats prestations ménage 
Achats matières et de fournitures 
Autres fournitures 
61 - Services extérieurs 74- Subventions d’exploitation1

Locations Etat: (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s) 
Entretien et réparation 
Assurance Région Bourgogne 16 020 
Documentation 

62 - Autres services extérieurs Département : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 
Publicité, publication Commune : 
Déplacements, missions 
Frais postaux et télécommunications Organismes sociaux : 
Services bancaires, autres 
63 - Impôts et taxes Fonds européens : 
Impôts et taxes sur rémunération
Autres impôts et taxes Autres aides, dons ou subventions affectées 
64- Charges de personnel 16 020 
Rémunération des personnels
Charges sociales 75 - Autres produits de gestion courante
Autres charges de personnel 
65- Autres charges de gestion courante 76 - Produits financiers
66- Charges financières 
67- Charges exceptionnelles 78 - Reprises sur amortissements et provisions 
68- Dotation aux amortissements 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges Total des produits 
86- Emploi des contributions volontaires en nature 87- Contributions volontaires en nature 
Secours en nature Bénévolat 
Mise à disposition gratuite de biens et prestations Prestations en nature 
Personnel bénévole Dons en nature 

TOTAL TTC 16 020 TOTAL TTC 16 020 



ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL DE SA2i 

Exercice 2014 

1
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres 
services et collectivités sollicités. 
2
 Ne pas indiquer les centimes d’euros. 

CHARGES MONTANT EN 
EUROS2 PRODUITS1 MONTANT EN 

EUROS2

I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, prestations de services, 
marchandises

Achats prestations ménage 
Achats matières et de fournitures 
Autres fournitures 
61 - Services extérieurs 74- Subventions d’exploitation1

Locations Etat: (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s) 
Entretien et réparation 
Assurance Région Bourgogne 7 860 
Documentation 

62 - Autres services extérieurs Département : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 
Publicité, publication Commune : 
Déplacements, missions 
Frais postaux et télécommunications Organismes sociaux : 
Services bancaires, autres 
63 - Impôts et taxes Fonds européens : 
Impôts et taxes sur rémunération
Autres impôts et taxes Autres aides, dons ou subventions affectées 
64- Charges de personnel 7 860 
Rémunération des personnels
Charges sociales 75 - Autres produits de gestion courante
Autres charges de personnel 
65- Autres charges de gestion courante 76 - Produits financiers
66- Charges financières 
67- Charges exceptionnelles 78 - Reprises sur amortissements et provisions 
68- Dotation aux amortissements 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges Total des produits 
86- Emploi des contributions volontaires en nature 87- Contributions volontaires en nature 
Secours en nature Bénévolat 
Mise à disposition gratuite de biens et prestations Prestations en nature 
Personnel bénévole Dons en nature 

TOTAL TTC 7 860 TOTAL TTC 7 860 



ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL DE BOURGOGNE INTERIM 
NIEVRE 

Exercice 2014 

1
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres 
services et collectivités sollicités. 
2
 Ne pas indiquer les centimes d’euros. 

CHARGES MONTANT EN 
EUROS2 PRODUITS1 MONTANT EN 

EUROS2

I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, prestations de services, 
marchandises

Achats prestations ménage 
Achats matières et de fournitures 
Autres fournitures 
61 - Services extérieurs 74- Subventions d’exploitation1

Locations Etat: (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s) 
Entretien et réparation 
Assurance Région Bourgogne 16 800 
Documentation 

62 - Autres services extérieurs Département : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 
Publicité, publication Commune : 
Déplacements, missions 
Frais postaux et télécommunications Organismes sociaux : 
Services bancaires, autres 
63 - Impôts et taxes Fonds européens : 
Impôts et taxes sur rémunération
Autres impôts et taxes Autres aides, dons ou subventions affectées 
64- Charges de personnel 16 800 
Rémunération des personnels
Charges sociales 75 - Autres produits de gestion courante
Autres charges de personnel 
65- Autres charges de gestion courante 76 - Produits financiers
66- Charges financières 
67- Charges exceptionnelles 78 - Reprises sur amortissements et provisions 
68- Dotation aux amortissements 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges Total des produits 
86- Emploi des contributions volontaires en nature 87- Contributions volontaires en nature 
Secours en nature Bénévolat 
Mise à disposition gratuite de biens et prestations Prestations en nature 
Personnel bénévole Dons en nature 

TOTAL TTC 16 800 TOTAL TTC 16 800 



ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL D’ID’EES INTERIM NEVERS 

Exercice 2014 

1
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres 
services et collectivités sollicités. 
2
 Ne pas indiquer les centimes d’euros. 

CHARGES MONTANT EN 
EUROS2 PRODUITS1 MONTANT EN 

EUROS2

I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, prestations de services, 
marchandises

Achats prestations ménage 
Achats matières et de fournitures 
Autres fournitures 
61 - Services extérieurs 74- Subventions d’exploitation1

Locations Etat: (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s) 
Entretien et réparation 
Assurance Région Bourgogne 12 360 
Documentation 

62 - Autres services extérieurs Département : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 
Publicité, publication Commune : 
Déplacements, missions 
Frais postaux et télécommunications Organismes sociaux : 
Services bancaires, autres 
63 - Impôts et taxes Fonds européens : 
Impôts et taxes sur rémunération
Autres impôts et taxes Autres aides, dons ou subventions affectées 
64- Charges de personnel 12 360 
Rémunération des personnels
Charges sociales 75 - Autres produits de gestion courante
Autres charges de personnel 
65- Autres charges de gestion courante 76 - Produits financiers
66- Charges financières 
67- Charges exceptionnelles 78 - Reprises sur amortissements et provisions 
68- Dotation aux amortissements 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges Total des produits 
86- Emploi des contributions volontaires en nature 87- Contributions volontaires en nature 
Secours en nature Bénévolat 
Mise à disposition gratuite de biens et prestations Prestations en nature 
Personnel bénévole Dons en nature 

TOTAL TTC 12 360 TOTAL TTC 12 360 



ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL DE BOURGOGNE INTERIM 
SAONE-ET-LOIRE 

Exercice 2014 

1
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres 
services et collectivités sollicités. 
2
 Ne pas indiquer les centimes d’euros. 

CHARGES MONTANT EN 
EUROS2 PRODUITS1 MONTANT EN 

EUROS2

I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, prestations de services, 
marchandises

Achats prestations ménage 
Achats matières et de fournitures 
Autres fournitures 
61 - Services extérieurs 74- Subventions d’exploitation1

Locations Etat: (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s) 
Entretien et réparation 
Assurance Région Bourgogne 38 880 
Documentation 

62 - Autres services extérieurs Département : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 
Publicité, publication Commune : 
Déplacements, missions 
Frais postaux et télécommunications Organismes sociaux : 
Services bancaires, autres 
63 - Impôts et taxes Fonds européens : 
Impôts et taxes sur rémunération
Autres impôts et taxes Autres aides, dons ou subventions affectées 
64- Charges de personnel 38 880 
Rémunération des personnels
Charges sociales 75 - Autres produits de gestion courante
Autres charges de personnel 
65- Autres charges de gestion courante 76 - Produits financiers
66- Charges financières 
67- Charges exceptionnelles 78 - Reprises sur amortissements et provisions 
68- Dotation aux amortissements 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges Total des produits 
86- Emploi des contributions volontaires en nature 87- Contributions volontaires en nature 
Secours en nature Bénévolat 
Mise à disposition gratuite de biens et prestations Prestations en nature 
Personnel bénévole Dons en nature 

TOTAL TTC 38 880 TOTAL TTC 38 880 



ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL DE BOURGOGNE INTERIM 
YONNE 

Exercice 2014 

1
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres 
services et collectivités sollicités. 
2
 Ne pas indiquer les centimes d’euros. 

CHARGES MONTANT EN 
EUROS2 PRODUITS1 MONTANT EN 

EUROS2

I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, prestations de services, 
marchandises

Achats prestations ménage 
Achats matières et de fournitures 
Autres fournitures 
61 - Services extérieurs 74- Subventions d’exploitation1

Locations Etat: (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s) 
Entretien et réparation 
Assurance Région Bourgogne 28 200 
Documentation 

62 - Autres services extérieurs Département : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 
Publicité, publication Commune : 
Déplacements, missions 
Frais postaux et télécommunications Organismes sociaux : 
Services bancaires, autres 
63 - Impôts et taxes Fonds européens : 
Impôts et taxes sur rémunération
Autres impôts et taxes Autres aides, dons ou subventions affectées 
64- Charges de personnel 28 200 
Rémunération des personnels
Charges sociales 75 - Autres produits de gestion courante
Autres charges de personnel 
65- Autres charges de gestion courante 76 - Produits financiers
66- Charges financières 
67- Charges exceptionnelles 78 - Reprises sur amortissements et provisions 
68- Dotation aux amortissements 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges Total des produits 
86- Emploi des contributions volontaires en nature 87- Contributions volontaires en nature 
Secours en nature Bénévolat 
Mise à disposition gratuite de biens et prestations Prestations en nature 
Personnel bénévole Dons en nature 

TOTAL TTC 28 200 TOTAL TTC 28 200 



ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL DE DECLIC EMPLOI 

Exercice 2014 

1
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres 
services et collectivités sollicités. 
2
 Ne pas indiquer les centimes d’euros. 

CHARGES MONTANT EN 
EUROS2 PRODUITS1 MONTANT EN 

EUROS2

I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, prestations de services, 
marchandises

Achats prestations ménage 
Achats matières et de fournitures 
Autres fournitures 
61 - Services extérieurs 74- Subventions d’exploitation1

Locations Etat: (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s) 
Entretien et réparation 
Assurance Région Bourgogne 35 820 
Documentation 

62 - Autres services extérieurs Département : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 
Publicité, publication Commune : 
Déplacements, missions 
Frais postaux et télécommunications Organismes sociaux : 
Services bancaires, autres 
63 - Impôts et taxes Fonds européens : 
Impôts et taxes sur rémunération
Autres impôts et taxes Autres aides, dons ou subventions affectées 
64- Charges de personnel 35 820 
Rémunération des personnels
Charges sociales 75 - Autres produits de gestion courante
Autres charges de personnel 
65- Autres charges de gestion courante 76 - Produits financiers
66- Charges financières 
67- Charges exceptionnelles 78 - Reprises sur amortissements et provisions 
68- Dotation aux amortissements 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges Total des produits 
86- Emploi des contributions volontaires en nature 87- Contributions volontaires en nature 
Secours en nature Bénévolat 
Mise à disposition gratuite de biens et prestations Prestations en nature 
Personnel bénévole Dons en nature 

TOTAL TTC 35 820 TOTAL TTC 35 820 



ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL D’ID’EES INTERIM 
AUXERRE 

Exercice 2014 

57
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent 

déclaration sur l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est 
complétée en indiquant les autres services et collectivités sollicités. 
58

 Ne pas indiquer les centimes d’euros. 

CHARGES MONTANT EN 
EUROS2 PRODUITS57 MONTANT EN 

EUROS58

I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, prestations de services, 
marchandises

Achats prestations ménage 
Achats matières et de fournitures 
Autres fournitures 
61 - Services extérieurs 74- Subventions d’exploitation1

Locations Etat: (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s) 
Entretien et réparation 
Assurance Région Bourgogne 17 820 
Documentation 

62 - Autres services extérieurs Département : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 
Publicité, publication Commune : 
Déplacements, missions 
Frais postaux et télécommunications Organismes sociaux : 
Services bancaires, autres 
63 - Impôts et taxes Fonds européens : 
Impôts et taxes sur rémunération
Autres impôts et taxes Autres aides, dons ou subventions affectées 
64- Charges de personnel 17 820 
Rémunération des personnels
Charges sociales 75 - Autres produits de gestion courante
Autres charges de personnel 
65- Autres charges de gestion courante 76 - Produits financiers
66- Charges financières 
67- Charges exceptionnelles 78 - Reprises sur amortissements et provisions 
68- Dotation aux amortissements 

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action 
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges Total des produits 
86- Emploi des contributions volontaires en nature 87- Contributions volontaires en nature 
Secours en nature Bénévolat 
Mise à disposition gratuite de biens et prestations Prestations en nature 
Personnel bénévole Dons en nature 

TOTAL TTC 17 820 TOTAL TTC 17 820 



 ADOPTE 



REGION DE BOURGOGNE 

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9105-253 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°91 : Interventions économiques et transversales 

Programme n°05 : J'entreprends autrement 

Fonctionnement 
Représentation et animation des acteurs de l’Economie Sociale et Solidaire

« Anim’acteurs Bourgogne »  

Type d’action : Actions annuelles (AE) – Anim’acteurs Bourgogne 

Montant de la dotation initiale en AE : 2 405 000 €

Reliquat disponible : 203 971 €

Subvention proposée : 8 000 €

Dans le cadre de sa compétence en matière de développement économique, le conseil régional de 
Bourgogne définit une Stratégie Régionale de Développement Economique et d’Innovation (SRDEI) et met 
en œuvre des Plans régionaux d’actions. Au titre de la politique régionale dédiée à l’Economie Sociale et 
Solidaire (ESS), il s’agit du Plan Régional de Développement de l’Economie Sociale et Solidaire 
(PREDESS). Ce plan vise au changement d’échelle des entreprises de l’ESS pour plus de performance 
économique et sociale. Il soutient aussi l’impact positif des acteurs de l’ESS sur l’emploi et le développement 
durable (dont la RSE). 

De part la diversité des acteurs de l’ESS (associations, coopératives, fondations,  mutuelles, autres 
formes juridiques appliquant les valeurs et les principes de l’ESS) et de la multiplicité de leurs secteurs 
d’activité (même si ces activités se concentrent principalement sur le champ de l’action sociale, des activités 
financières et d’assurances, de l’enseignement, de la santé, du service aux entreprises et aux particuliers, des 
sports et loisirs, des  arts  et  spectacles,  du  commerce…),  l’ESS  est  par  nature  transversale  à  
l’ensemble  de  l’économie. Néanmoins, du fait de ses spécificités, elle tend à se regrouper au sein de têtes de 
réseaux qui ont vocation à représenter, à défendre, à valoriser et à promouvoir le développement de leurs 
adhérents. 

C’est la raison pour laquelle le conseil régional soutient, par sa politique dédiée à la consolidation et au 
développement économique de l’ESS en Bourgogne, les actions mises en œuvre par les têtes de réseaux à 
vocation  régionale  avec  lesquelles  il  conventionne  dans  le  cadre  d’un  dispositif  intitulé          
« Anim’acteurs Bourgogne » visant à valoriser les spécificités des acteurs de l’ESS. 

Il est proposé à l’assemblée de bien vouloir délibérer sur ce dossier et  le cas échéant, d’autoriser le 
président à signer la convention type correspondante. 



Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°91 : Interventions économiques et transversales 

Programme n°05 : J'entreprends autrement 

Fonctionnement 
Représentation et animation des acteurs de l’Economie Sociale et Solidaire

« Anim’acteurs Bourgogne » 

BENEFICIAIRE PROJET PRESENTE PROPOSITION DE DECISION 

UNION REGIONALE DES 
CHANTIERS 
D’INSERTION-CHANTIER 
ECOLE BOURGOGNE 
(URCI CE BOURGOGNE) 

Maison des entreprises 
6, allée André Bourland 
21000 DIJON 

Association loi 1901 

Président : 
M. Bernard QUARETTA 

L’URCI CE BOURGOGNE représente et anime l’ensemble du réseau des acteurs des Ateliers et 
Chantiers d’Insertion (ACI) bourguignons et promeut leurs actions dites de « formation production » 
en faveur des personnes exclues ou éloignées du monde du travail.  
Acteur de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS), l’URCI CE BOURGOGNE participe à l’objectif 
régional de renforcement et de consolidation de l’ESS en Bourgogne.  
Elle a pour rôle de : 

- représenter ses adhérents auprès des différents partenaires et acteurs du réseau, 
- accompagner ses adhérents : soutien et conseil en cas de conflits salariaux, conseil de gestion, 

appui technique, accompagnement dans la mise en œuvre de formations, de montage de 
projets ou de création de chantiers, visites sur place…, 

- promouvoir et valoriser l’Insertion par l’Activité Economique (IAE) sur le territoire 
notamment par la mise en place d’échanges inter-réseaux et en participant à la plate-forme 
« Achat Socialement Responsable » aux côtés des autres acteurs majeurs de l’ESS. 

Les ACI sont un maillon important de l’IAE car elles sont sollicitées dans différents dispositifs de 
retour à l’emploi et interviennent, notamment, dans les actions des PLIE dont la région Bourgogne 
finance l’animation et la gestion. 
En outre, sur certains territoires ruraux, les ACI constituent la seule offre d’Insertion par l’Activité 
Economique, là où des entreprises d’insertion, par exemple, ont du mal à s’implanter. Ce réseau 
constitue ainsi un bon complément au réseau UREI, soutenu par ailleurs par la région Bourgogne. Il 
participe aussi à la mise en œuvre de clauses sociales dans les marchés publics régionaux. 
En 2013, l’URCI CE BOURGOGNE a accompagné l’action de ses 27 chantiers adhérents 
représentant 52 % des ACI de Bourgogne, 180 salariés permanents et 947 salariés polyvalents 
(salariés en insertion) soit un total de 1 127 personnes. 

Objet du projet : Soutien au fonctionnement général de l’URCI CE BOURGOGNE pour l’année 
2014. 
Assiette éligible : 31 100 € TTC 

Compte tenu des éléments présentés, il 
est proposé d’accorder à l’URCI CE 
BOURGOGNE une subvention de  
8 000 €, soit 25,72 % de la dépense 
subventionnable. 

Cette aide sera versée par la région 
Bourgogne. 



ANNEXE FINANCIERE 

Bénéficiaire : URCI CE BOURGOGNE 

Budget prévisionnel en euros TTC - Exercice 2014

CHARGES (3) Prévision Réalisation % PRODUITS (3) Prévision Réalisation %
I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action

60 – Achat 450 70 – Vente de produits finis, 
prestations de services, 
marchandises

Achats d’études et prestations de 
service 

Prestations de services 

Achats matières et fournitures (dont 
carburant…) 

Vente de marchandises 

Autres fournitures 74- Subventions d’exploitation (2) 26 600
61 - Services extérieurs 17 750 Etat : 14 600
Locations - DIRECCTE Bourgogne 8 000
Entretien et réparation - ASP 6 600
Assurances Région Bourgogne : 8 000
Documentation 
62 - Autres services extérieurs 6 000 Département(s) : 
Rémunérations intermédiaires et 
honoraires 
Publicité, publications Commune(s) : 
Déplacements, missions, réception  Ville de Dijon 4 000
Frais postaux et télécommunication 
Services bancaires* et autres 500* Fonds européens : 
Divers 
63 - Impôts et taxes
Impôts et taxes sur rémunération Aides privées : 
Autres impôts et taxes* 
64- Charges de personnel 7 400 Autres : 
Rémunération des personnels
Charges sociales Autres aides, dons ou subventions 

affectées : 
Autres charges de personnel 
65- Autres charges de gestion 
courante  

75 - Autres produits de gestion 
courante 

5 500

66- Charges financières* 500* - Cotisations 5 500
67- Charges exceptionnelles* 76 - Produits financiers 

68- Dotation aux amortissements* 
I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources indirectes affectées à l’action

Charges fixes de fonctionnement 79 – Transferts de charges 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges 32 100 Total des produits 32 100
86- Emplois des contributions 
volontaires en nature* 

87 - Contributions volontaires en 
nature* 

Secours en nature* Bénévolat* 
Mise à disposition gratuite de biens 
et prestations* 

Prestations en nature* 

Personnel bénévole* Dons en nature* 
TOTAL 32 100 TOTAL 32 100
Assiette éligible 31 100

* Non pris en compte dans l’assiette éligible



 ADOPTE 



REGION DE BOURGOGNE 

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9105-254 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°91 : Interventions économiques et transversales 

Programme n°05 : J'entreprends autrement 

Fonctionnement 
Autres actions spécifiques 

« Nov’acteurs Bourgogne » 

Type d’action : Actions annuelles (AE) – Nov’acteurs Bourgogne

Montant de la dotation initiale en AE : 2 405 000 €

Reliquat disponible : 203 971 €

Subventions proposées : 22 400 €

Dans le cadre de sa compétence en matière de développement économique, le conseil régional de Bourgogne 
définit une Stratégie Régionale de Développement Economique et d’Innovation (SRDEI) et met en œuvre des 
Plans régionaux d’actions. Au titre de la politique régionale dédiée à l’Economie Sociale et Solidaire (ESS), il 
s’agit du Plan Régional de Développement de l’Economie Sociale et Solidaire (PREDESS). Ce plan vise au 
changement d’échelle des entreprises de l’ESS pour plus de performance économique et sociale. Il soutient 
aussi l’impact positif des acteurs de l’ESS sur l’emploi et le développement durable (dont la RSE). 

Dans le cadre du dispositif « Nov’acteurs Bourgogne », le conseil régional soutient des projets nouveaux ou 
expérimentaux sur plusieurs années ayant vocation à terme : 
- soit de servir les objectifs stratégiques du conseil régional en matière de consolidation et de développement de 
l’ESS en Bourgogne 
- soit d’intégrer les dispositifs régionaux « Accompagn’acteurs Bourgogne », « Développ’acteurs Bourgogne », 
« Employ’acteurs Bourgogne » et « Citoyen’acteurs Bourgogne ». 

Il est proposé à l’assemblée de bien vouloir délibérer sur ce dossier et le cas échéant, d’autoriser le Président à 
signer la convention type correspondante. 



Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°91 : Interventions économiques et transversales 

Programme n°05 : J'entreprends autrement 

Fonctionnement 
Autres actions spécifiques 

« Nov’acteurs Bourgogne » 

BENEFICIAIRE PROJET PRESENTE PROPOSITION DE DECISION 

CITE DE L’AUTRE 
ECONOMIE 
10 rue des Creuzots 
21000 DIJON 

Association loi 1901 

Président : 
M. Jacques NODIN 

Début 2010, plusieurs acteurs de l’Economie Sociale et Solidaire se sont rencontrés 
autour de l’idée de mutualiser leurs initiatives dans un lieu commun. Ces échanges ont 
abouti au projet de création d’un centre commercial éthique dénommé « Cité de l’Autre 
Economie ». Le projet a ensuite évolué du fait de son implantation dans un nouveau éco-
quartier à proximité de la Minoterie à Dijon, de son positionnement sur le thème de 
l’économie circulaire et fonctionnelle et de la création d’espaces tertiaires couplés aux 
espaces commerciaux qui permettent la rencontre entre des acteurs de l’ESS et des 
acteurs non-ESS afin de permettre la viabilité économique du projet.  
Ce projet ambitieux se caractérise d’une part par une opération de construction 
immobilière de l’espace commercial et tertiaire d’ici 2017 et d’autre part de gestion de 
cet espace par les acteurs du projet en lien avec les futurs locataires afin de respecter 
l’objet économique et éthique du projet : consommer autrement dans le cadre d’une 
économie circulaire et fonctionnelle. 

La création de l'association de préfiguration (16 avril 2014) a marqué la mise en œuvre 
opérationnelle par l'ensemble des acteurs du projet. La 1ère phase de travail sur le projet 
« Cité de l'Autre Economie », soutenue par la région en 2013,  a permis de définir un 
concept partagé par les acteurs du territoire. 

Compte tenu des éléments présentés, il 
est proposé d’accorder à CITE DE 
L’AUTRE ECONOMIE une 
subvention de 20 000 € soit environ  
39,52 % de l’assiette éligible. 

Cette aide sera versée par la région 
Bourgogne.  



Le projet proposé correspond à la phase de structuration et de mise en œuvre du projet 
dans une démarche de co-construction entre acteurs publics et privés. Elle se structure 
autour de 4 phases :  

- Finaliser le projet immobilier, 
- Imaginer le modèle économique cohérent, pertinent et accessible à tous. La 

capacité de mobilisation des investisseurs repose en effet sur la crédibilité de 
l'architecture financière, 

- Mobiliser les acteurs et les partenaires : en plus de l’identification de secteurs 
d'activités, de l'évaluation de leur pertinence économique, sociale et 
environnementale, cela suppose la recherche de complémentarités pour favoriser 
des coopérations innovantes, 

- Structurer juridiquement le projet : l’association de préfiguration projette de se 
transformer en Société Coopérative d'Intérêt Collectif (SCIC) pour offrir un 
cadre sécurisé pour les multi-parties prenantes du projet, 

- Animer et coordonner les acteurs en tant que collectif d’entrepreneurs à un 
niveau régional, national et européen. Divers réseaux sont d'ores-et-déjà 
mobilisés (CRESS, …).     

L’approche transversale et la mobilisation des différentes parties prenantes fait de ce 
projet expérimental un véritable projet de territoire alliant l'économique, le social, le 
citoyen, le culturel, l'environnemental. 
Les axes fondamentaux des politiques européennes (Europe 2020) et sa déclinaison 
nationale se retrouvent dans ce projet de développement économique durable. Il s'inscrit 
ainsi dans les orientations fixées par le conseil régional dans le cadre de son PREDESS 
2014-2020 qui vise à contribuer au développement des entreprises et à favoriser les 
démarches collaboratives qui apportent complémentarité, enrichissement et consolidation 
de l’emploi et du capital humain et économique. 

Objet du projet : Financement de l'étude de préfiguration et la mise en œuvre de la 
« Cité de l'Autre Economie » à Dijon. 

Assiette éligible : 50 600 € TTC.  



ANNEXE FINANCIERE 

Bénéficiaire : CITE DE L’AUTRE ECONOMIE
Action : Etude de faisabilité et mise en œuvre du projet

Budget prévisionnel en euros TTC – Du 8 octobre 2014 au 30 septembre 2015

* Non pris en compte dans l’assiette éligible 

CHARGES Prévision 
(en €)

Réalisation 
(en €)

% PRODUITS (3) Prévision 
(en €)

Réalisatio
n (en €)

%

I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action

60 – Achat 1 300 70 – Vente de produits finis, 
prestations de services, marchandises

Prestations de service : opération 
d’animation, … 
Achats matières et fournitures 74- Subventions d’exploitation  50 000
Autres (à préciser) 
61 - Services extérieurs 1 900 Etat (DIRECCTE) 5 000
Locations 
Entretien et réparation Région Bourgogne 20 000
Assurances 
Documentation 
62 - Autres services extérieurs 4 200
Rémunérations intermédiaires et 
honoraires Autres établissements publics 5 000
Publicité, publication 
Déplacements, missions 
Frais postaux et télécommunications 1 000
Dont services bancaires et autres* * *
63 - Impôts et taxes Fonds privés (France Active) : 20 000
Impôts et taxes sur rémunération
Autres impôts et taxes 
64- Charges de personnel 43 200
Rémunérations des personnels Autres aides, dons ou subventions 

affectées 
Charges sociales 
Autres charges de personnel 
65- Autres charges de gestion 
courante

75 - Autres produits de gestion 
courante 600

66- Charges financières* * * Dont cotisations, dons manuels ou legs
67- Charges exceptionnelles 76 - Produits financiers 
68- Dotation aux amortissements* * * 79 – Autres

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources indirectes affectées à l’action
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges 50 600 Total des produits 50 600
86- Emplois des contributions 
volontaires en nature* 2 400* * 87 - Contributions volontaires en 

nature* 2 400* *
Secours en nature* * * Bénévolat* * *
Mise à disposition gratuite de biens et 
prestations* 2 400* * Prestations en nature* 2 400* *
Personnel bénévole* * * Dons en nature* * *
TOTAL  53 000 TOTAL TTC 53 000
Assiette éligible  50 600



BENEFICIAIRE PROJET PRESENTE PROPOSITION DE DECISION 

SCIC SARL AU COIN DE 
L’INFO – « Le Miroir 
Magazine » 
30 avenue Victor hugo 
21000 DIJON 

SCIC SARL 

Capital de :  2 775 € (capital 
variable) 

Activité : édition de 
périodiques 

Date de création : 24 février 
2014

Effectif (salarié) : 1 

Gérant : Lilian BONNARD 

Jeune entreprise, la SCIC SARL AU COIN DE L’INFO a été créée en février 2014. Elle 
publie chaque mois un magazine mensuel à destination des bourguignons « Le Miroir 
Magazine ». L’équipe, d’une moyenne d’âge de 24 ans, souhaite enrichir l’écosystème 
de la presse locale en offrant un média citoyen indépendant. 

Successeur de Dijonscope, la SCIC SARL AU COIN DE L’INFO mène, en parallèle à 
son activité de presse, des actions pédagogiques auprès des jeunes sur la sensibilisation 
aux médias. Dans  ce cadre, elle souhaite créer une action solidaire et citoyenne de 
démocratisation de l’information intitulée « La presse pour tous » en décembre 2014 à 
destination de publics fragiles (personnes en insertion, habitants des quartiers difficiles, 
personnes âgées ou personnes isolées). 
Cette action vise à développer auprès d’un public spécifique : 

- La citoyenneté active : animation de tables-rondes, sensibilisation aux médias et 
éducation au sens critique, … et la création d’un club de lecteurs (association) 
qui serait associé au capital de l’entreprise. 

- La solidarité : lien inter-générationnel, diversité culturelle, … 
- L’accès à l’information : mise en place d’une bibliothèque participative, mise à 

disposition gracieuse de publications indépendantes, espace libre d’expression 
sur le site internet du magazine, … 

Le projet proposé présente une approche citoyenne du développement de l’information 
qui s’inscrit ainsi dans les orientations du PREDESS 2014-2020. Plus encore, il est porté 
par une structure coopérative (donc collective avec une finalité sociale et économique) 
qui souhaite lancer son activité économique et démontrer que le changement d’échelle 
est possible. 

Objet du projet : Aide au projet expérimental « La presse pour tous » mené par la SCIC 
SARL AU COIN DE L’INFO,média alternatif bourguignon. 

Assiette éligible : 3 000 € HT.  

Décision prise sur la base juridique :
- Du règlement UE n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des 
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne aux aides de Minimis et 
publié au JOUE du 24 décembre 2013. 

Compte tenu des éléments présentés, il 
est proposé d’accorder à la SCIC LE 
MIROIR une subvention de 2 400 €
soit environ 80 % de l’assiette éligible. 

Cette aide sera versée par la région 
Bourgogne.  



ANNEXE FINANCIERE 

Bénéficiaire : SCIC SARL AU COIN DE L’INFO
Action : Aide au projet expérimental « La presse pour tous »

Budget prévisionnel en euros HT – Du 7 octobre au 31 décembre 2014

* Non pris en compte dans l’assiette éligible 

CHARGES Prévision 
(en €)

Réalisation 
(en €)

% PRODUITS (3) Prévision 
(en €)

Réalisatio
n (en €)

%

I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action

60 – Achat 70 – Vente de produits finis, 
prestations de services, marchandises 600

Prestations de service : opération 
d’animation, … 
Achats matières et fournitures 74- Subventions d’exploitation  2 400
Autres (à préciser) 
61 - Services extérieurs Etat (Direction Régionale ECCTE 
Locations 
Entretien et réparation Région Bourgogne 2 400
Assurances 
Documentation 
62 - Autres services extérieurs 3 000
Rémunérations intermédiaires et 
honoraires Autres établissements publics 

Publicité, publication 
Déplacements, missions 
Frais postaux et télécommunications 
Dont services bancaires et autres* *
63 - Impôts et taxes Fonds privés (France Active) : 
Impôts et taxes sur rémunération
Autres impôts et taxes 
64- Charges de personnel 

Rémunérations des personnels Autres aides, dons ou subventions 
affectées 

Charges sociales 
Autres charges de personnel 

65- Autres charges de gestion courante 75 - Autres produits de gestion 
courante 

66- Charges financières* * * Dont cotisations, dons manuels ou legs
67- Charges exceptionnelles 76 - Produits financiers 
68- Dotation aux amortissements* * * 79 – Autres

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources indirectes affectées à l’action
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges 3 000 Total des produits 3 000
86- Emplois des contributions 
volontaires en nature* * 87 - Contributions volontaires en 

nature* *
Secours en nature* * Bénévolat* *
Mise à disposition gratuite de biens et 
prestations* 

* Prestations en nature* *
Personnel bénévole* * Dons en nature* *
TOTAL  3 000 TOTAL  3 000
Assiette éligible  3 000 Assiette éligible  3 000



 ADOPTE 



REGION DE BOURGOGNE 

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9105-255 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°91 : Interventions économiques et transversales 

Programme n°05 : J'entreprends autrement 

Investissement  
Soutien à l’Economie Sociale et Solidaire et à l’Insertion par l’Activité Economique 

« Produc’acteurs Bourgogne » 

Type d’action : Actions annuelles (AP) – Produc’acteurs Bourgogne 

Montant de la dotation initiale en AP (BP + BS + DM2) : 763 000 €

Reliquat disponible : 68 500 €

Subvention proposée :  30 000 €

Dans le cadre de sa compétence en matière de développement économique, le conseil régional de Bourgogne 
définit une Stratégie Régionale de Développement de l’Economie et de l’Innovation (SRDEI) et met en œuvre 
des Plans régionaux d’actions. Au titre de la politique régionale dédiée à l’Economie Sociale et Solidaire (ESS), 
il s’agit du Plan Régional de Développement de l’Economie Sociale et Solidaire (PREDESS). Ce plan vise au 
changement d’échelle des entreprises de l’ESS pour plus de performance économique et sociale. Il soutient 
aussi l’impact positif des acteurs de l’ESS sur l’emploi et le développement durable (dont la RSE). 

La reconnaissance institutionnelle donnée par le Gouvernement avec la création d’un ministère dédié à l’ESS, 
les annonces d'un volet ESS dans la BPI et les ouvertures offertes par la Commission européenne sur 
l'entrepreneuriat social donnent des perspectives nouvelles de développement de l'ESS. Dans ce cadre, le 
renouvellement du PREDESS en 2013 doit s'inscrire dans une dynamique de changement d'échelle pour les 
entreprises de l'ESS. 

En vue d’améliorer la capacité productive et d’action des entreprises de l’ESS (conformément à leur objet 
social), l’investissement à vocation économique des structures de l’ESS constitue une modalité de 
développement et de changement d’échelle des entreprises de l’ESS. Il correspond et rejoint les objectifs de la 
SRDEI de développer des contrats de croissance au profit des entreprises industrielles.  
Les projets soutenus s’inscrivent dans le dispositif « Produc’acteurs Bourgogne ». 

Il est demandé à l’assemblée de bien vouloir délibérer sur ce dossier et le cas échéant, d’autoriser le président à 
signer les conventions-types correspondantes. 



Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°91 : Interventions économiques et transversales 

Programme n°05 : J'entreprends autrement 

Investissement  
Soutien à l’Economie Sociale et Solidaire et à l’Insertion par l’Activité Economique

« Produc’acteurs Bourgogne » 

BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT PROPOSITION DE DECISION
COOPERATIVE LAITIERE 
DE BOURGOGNE  
1 route de Laborde 
21200 SAINTE MARIE LA 
BLANCHE 

Coopérative agricole 

Président : 
M. Eric BORTOLOTTI 

Créée en novembre 1940, la COOPERATIVE LAITIERE DE BOURGOGNE est la dernière
coopérative laitière indépendante sur le territoire bourguignon. Elle collecte chaque année plus de 
20 millions de litres de laits conventionnels et 3 millions de litres de lait bio auprès de ses 49 
producteurs laitiers implantés en Côte d’Or et en Saône-et-Loire. En 2013, avec le soutien de la 
région, les producteurs laitiers ont décidé de se concentrer sur l’activité de transformation en
investissant dans un atelier de transformation de yaourts pour réaliser un circuit court d’utilisation 
de la matière première permettant de proposer des produits ultra frais aux consommateurs et en 
réduisant l’empreinte carbone de la coopérative. 

Toutefois, la coopérative a constaté que l’organisation actuelle du marché des produits frais 
régionaux ne lui permettait pas de développer son activité comme elle l’avait prévu. Pour faire face 
au marché actuel, la COOPERATIVE LAITIERE DE BOURGOGNE doit organiser une
distribution alternative de produits ultra frais en circuit court. Pour cela, elle doit investir dans un
véhicule lui permettant de livrer rapidement et dans de bonnes conditions ses produits. 
Ce dossier est suivi en lien avec la direction de l’agriculture et du développement rural au titre des
circuits alimentaires régionaux et de la plateforme « Loc’halles ». 

Objet du projet : Soutien à la COOPERATIVE LAITIERE DE BOURGOGNE pour 
l’organisation d’une distribution alternative de produits ultra frais en circuit de proximité pour 
garantir le développement et la pérennité de son activité de transformation en Bourgogne.  

Assiette éligible : 38 200 € HT. 

Décision prise sur la base juridique :
- Du règlement UE n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des 
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne aux aides de Minimis et 
publié au JOUE du 24 décembre 2013.

Compte tenu des éléments présentés, 
il est proposé d’accorder à la 
COOPERATIVE LAITIERE DE 
BOURGOGNE une subvention de
30 000 € soit environ 78,53 % de 
l’assiette éligible.  

Cette aide sera versée par la région 
Bourgogne. 



ANNEXE FINANCIERE 

BENEFICIAIRE : COOPERATIVE LAITIERE DE BOURGOGNE

CONVENTION N° 2014-9105AAO009S…….. / Service Economie Sociale et Solidaire 

VENTILATION DE LA DEPENSE SUBVENTIONNABLE HT

DEPENSES  Prévu RECETTES Prévu 

Véhicule frigorifique, caisse 38 200 €
Autofinancement 

Région Bourgogne 

8 200  €

30 000 €

TOTAL 38 200 € TOTAL 38 200 €

 ADOPTE 



REGION DE BOURGOGNE 

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9105-256 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°91 : Interventions économiques et transversales 

Programme n°05 : J'entreprends autrement 

Investissement  
Ingénierie financière ESS 

« Financ’acteurs Bourgogne » 

Type d’action : Actions annuelles (AP) – Financ’acteurs Bourgogne 

Montant de la dotation initiale en AP (BP + BS + DM2) : 763 000 €

Reliquat disponible : 68 500 €

Dotation proposée : 0 €

Dans le cadre de sa compétence en matière de développement économique, le conseil régional de Bourgogne 
définit une Stratégie Régionale de Développement de l’Economie et de l’Innovation (SRDEI) et met en œuvre 
des Plans régionaux d’actions. Au titre de la politique régionale dédiée à l’Economie Sociale et Solidaire (ESS), 
il s’agit du Plan Régional de Développement de l’Economie Sociale et Solidaire (PREDESS). Ce plan vise au 
changement d’échelle des entreprises de l’ESS pour plus de performance économique et sociale. Il soutient 
aussi l’impact positif des acteurs de l’ESS sur l’emploi et le développement durable (dont la RSE). 

L’ingénierie financière apparaît comme un effet levier important pour ce changement d’échelle. Par conséquent, 
à travers son dispositif « Financ’acteurs Bourgogne », le conseil régional souhaite développer des outils 
financiers afin de soutenir les projets d’entreprise ou de structuration d’un territoire ou d’une activité 
économique. 
En outre, ces outils financiers permettent de soutenir les acteurs bénéficiant des dispositifs régionaux 
« Accompagn’acteurs Bourgogne », « Développ’acteurs Bourgogne », « Employ’acteurs Bourgogne » et 
« Citoyen’acteurs Bourgogne ». 

Il est demandé à l’assemblée de bien vouloir délibérer sur ces dossiers et le cas échéant, d’autoriser le président 
à signer l’avenant correspondant. 



Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°91 : Interventions économiques et transversales 

Programme n°05 : J'entreprends autrement 

Investissement  
Ingénierie financière ESS 

« Financ’acteurs Bourgogne » 

RAPPORT MODIFICATIF 
 

La région Bourgogne, la Caisse des dépôts, Bourgogne Active, France Active, la SIFA et FAG ont créé, par 
convention, un fonds régional d’investissement solidaire « Bourgogne investissement solidaire » et un fonds de 
garantie dédié (FAG FRIS). Cette convention a été approuvée par les élus régionaux lors de la session plénière 
du 23 novembre 2009. 

En avril 2014, la SIFA a validé l’éligibilité de Bourgogne Active, gestionnaire du fonds dédié, à une extension 
du niveau de délégation du FRIS. Ainsi, la SIFA propose de passer le niveau de délégation de décision du 
comité d’engagement du FRIS de 60 000 € à 100 000 €. La quotité garantie par FAG FRIS maximum étant de 
65 %, la montant maximum de la garantie pourra ainsi être de 65 000 € au lieu de 39 000 €. Ce nouveau niveau 
de délégation, couplé à la mobilisation du Programme d’Investissement d’Avenir (PIA), devrait permettre à 
Bourgogne Active d’accorder des financements pouvant aller jusqu’à 200 000 € aux entreprises solidaires de la 
région.  

En effet, Bourgogne Active, gestionnaire du fonds, respecte les critères suivants : 
- de l’ancienneté du FRIS (supérieure à 3 ans), 
- d’une sinistralité brute inférieure à 15 % après 3 ans sur une cohorte moyenne, 
- du respect de la méthodologie France Active et des procédures d’expertise, de décision et de suivi, 
- des résultats satisfaisants de l’audit qualité mené auprès de Bourgogne Active. 

Ainsi, afin de mettre en œuvre le nouveau niveau de délégation, les parties souhaitent régulariser cette 
modification dans un avenant. 

Il est demandé à l’assemblée de bien vouloir délibérer sur ce dossier, et le cas échéant, d’autoriser le président à 
signer l’avenant ci-joint. 



Entre  

La région Bourgogne, domiciliée au 17 boulevard de la Trémouille à Dijon, représentée par son président, François 
PATRIAT dûment habilité aux fins des présentes, 
ci-après dénommée : la région,

La Caisse des dépôts et consignations, établissement spécial créé par la loi du 28 avril 1816 codifiée aux articles         
L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, ayant son siège au 56, rue de Lille, 75007 PARIS, représentée par la 
directrice régionale pour la Bourgogne, Nadine MORANCHO, dûment habilitée aux fins des présentes,

ci-après dénommée : la Caisse des dépôts,  

Bourgogne Active, association loi 1901 déclarée au journal officiel du 27 août 2005, sise 44J rue Françoise Giroud 
21000 Dijon, représentée par sa présidente, Marie ORDAS MONOT, dûment habilitée aux fins des présentes, 

ci-après dénommée : Bourgogne Active, 

France Active, association loi 1901 déclarée au Journal Officiel du 27 avril 1988, dont le siège social est situé au 120-122 
rue Réaumur 75002 Paris, représentée par son président, Christian SAUTTER, dûment habilité aux fins des présentes, 

ci-après dénommée : France Active,

La Société d’Investissement France Active, société par actions simplifiée à capital variable sise 37, rue bergère, 75009 
Paris, enregistrée au RCS Paris sous le numéro B 383 110 509, représentée par son président, Patrice GARNIER, 
dûment habilité aux fins des présentes, 
ci-après dénommée : SIFA,

Et 

France Active Garantie, société anonyme au capital de 5 122 502 euros, RCS Paris B 401 723 408, agréée en qualité de 
société financière par le comité des établissements de crédit, dont le siège social est au 120-122 rue Réaumur 75002 
Paris, représentée par sa directrice générale, Anne FLORETTE, dûment habilitée aux fins des présentes, 

ci-après dénommée : FAG,

La région, la Caisse des dépôts, Bourgogne Active, France Active, la SIFA et FAG étant ci-après dénommés ensemble les 
« parties » et individuellement une « partie ». 

AVENANT N°2 A LA CONVENTION PORTANT CREATION 
D’UN FONDS REGIONAL D’INVESTISSEMENT SOLIDAIRE 

« BOURGOGNE INVESTISSEMENT SOLIDAIRE »  
ET FONDS DE GARANTIE DEDIE 



VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.4211-1, L.2253-7, L.3231-7 et            
L.4253-3, 

VU la loi n°2000-321du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et 
notamment son article 10, 

VU le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris en application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, 

VU le régime cadre 449/2000 d’aide notifié d’intervention publique en faveur des fonds de garantie, 

VU  la convention conclue le 5 avril 2005, par laquelle la Caisse des dépôts s’est vue confier dans ce cadre par l’Etat 
la gestion du Fonds de Cohésion Sociale (le « FCS »), institué par la l’article 80-III de la loi du 18 janvier 2005 de 
programmation pour la cohésion sociale et destiné à « garantir à des fins sociales des prêts à des personnes 
physiques ou morales et des prêts à des chômeurs ou titulaires de minima sociaux créant leur entreprise », 

VU  la décision du 29 novembre 2005 du comité d’orientation et de suivi de l’emploi des fonds (le « COSEF ») du 
FCS, approuvant le principe d’une intervention du FCS pour abonder les fonds de garantie créés à l’initiative des 
collevtivités locales et gérés par FAG, 

VU  la décision du COSEF du FCS en date du 7 octobre 2006 approuvant le projet d’élargissement de l’objet du fonds 
de garantie pour l’insertion par l’économique, abondé par le FCS, aux prêts participatifs réalisés par les sociétés 
d’investissement solidaire, 

VU l’accord du comité d’agrément du FCS en date du 27 avril 2009, 

VU la délibération du conseil régional de Bourgogne en date du 29 juin 2009 et la convention de partenariat au titre 
de l’Economie Sociale et Solidaire pour la période 2009-2011, 

VU la délibération du conseil régional de Bourgogne en date du 29 juin 2009 et la convention initiale portant création 
d’un fonds régional d’investissement solidaire « Bourgogne Investissement Solidaire » et d’un fonds de garantie 
dédié, 

VU la délibération du conseil régional de Bourgogne en date du 22 février 2010 validant l’avenant n°1 à la convention 
initiale modifiant les conditions de l’appel en compensation, 

VU la délibération du conseil régional de Bourgogne en date du 24 novembre 2014, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Exposé des motifs : 

Les parties ont associé leurs moyens et créé par convention en date du 23 novembre 2009, un Fonds Régional 
d’investissement Solidaire « Bourgogne investissement solidaire » (ci-après le « fonds »), qui consiste en une délégation 
régionale des décisions d’intervention de la SIFA, actionnée par Bourgogne Active, et un fonds de garantie dédié.  

Par ailleurs, la convention fixe un montant maximum d’intervention par bénéficiaire à 60 000 €.
Par décision en date du 1er avril 2014, le conseil d’administration de la SIFA a accepté d’augmenter ce montant maximum 
de financement et de le fixer au montant de 100 000 € lorsque les conditions suivantes sont remplies : 

- le fonds est créé depuis plus de trois ans ; 
- la sinistralité financière brute par année de décaissement d’intervention financière est en moyenne inférieure à 

15% pour les trois premières années d’exercice du fonds laissant envisager une sinistralité non supérieure à 20% 
après les cinq premières années d’exercice du fonds ; 

- les résultats de l’audit qualité menés dans le fonds territorial sont satisfaisants lorsque cet audit a eu lieu ; 
- le comité de suivi des risques de France Active a donné son accord ainsi que le comité d’audit de la SIFA. 



Pour le fonds « Bourgogne Investissement Solidaire », ces conditions sont respectées. Le conseil d’administration de la 
SIFA, en date du 29/04/2014, a donné son accord afin que le montant maximum d’une intervention financière passe de 
60 000 euros à 100 000 euros. 

Par conséquent, le présent avenant n°2 a pour objet : 

� d’augmenter le montant maximum du prêt participatif en le fixant à 100 000 euros, 
� de modifier le coefficient multiplicateur du fonds de garantie, 
� de prolonger la durée de la convention susvisée, 
� d’augmenter le montant maximum d’une garantie.  

Article 1 : Modification du montant maximum du prêt participatif

Au sein de l’article 1.2 et 3 de la convention, la mention « 60 000 € » est remplacée par « 100 000 € ». 

Article 2 : Modification de l’article 7 « Articulation des outils d’interventions financières » 

Au sein de l’article 7.2 de la convention, la mention « 60 000 € » est remplacée par « 100 000 € ». 

Article 3 : Modification de l’article 13 « Capacité de garantie du fonds de garantie »

Le deuxième alinéa de l’article 13 est modifié comme suit : 

« La capacité de garantie du fonds de garantie se calcule comme suit : 
(sommes disponibles (hors réserve visée à l’article 10.2.2) – les provisions)) x 4) – encours des garanties engagées .» 

Article 4 : Modification de l’article 17 « Pourcentage et montant maximal d’une garantie »

Le deuxième alinéa de l’article 17 est modifié comme suit : 

« Le montant maximal d’une garantie pouvant être accordé pour le compte d’un même bénéficiaire ne pourra pas 
dépasser un plafond de 65 000 € (soixante-cinq mille euros) . »  

Article 5 : Modification de l’article 23.1 « Durée »

L’article 23.1 est modifié comme suit : 

« La durée de la convention est fixée à 8 ans à compter de sa signature. A terme, elle se revouvelle annuellement par 
tacite reconduction. »  

Article 6 :

L’avenant fait partie intégrante de la convention. Toutes les autres stipulations de la convention sont inchangées et 
conservent leur plein et entier effet. Il est précisé que l’avenant n’emporte pas novation de la convention. 

Article 7 :

L’avenant entre en vigueur à sa date de signature. 



Fait à                                   , le  

En six exemplaires originaux 

    La présidente de Bourgogne Active                Le président du conseil régional  
              Marie ORDAS MONOT               François PATRIAT  

   

      La directrice générale de FAG                    Le président de France Active 
               Anne FLORETTE                 Christian SAUTTER   

   

       La directrice régionale         Le président de la SIFA 
     de la Caisse des Dépôts                                          Patrice GARNIER
         Nadine MORANCHO

 ADOPTE 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9106-257 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°91 : Interventions économiques et transversales 

Programme n°06 : J'innove 

Type d’action : Actions Annuelles – Soutien aux projets collaboratifs multipartenaires

Montant de la dotation initiale en AE (BP 2014) : 2 155 000 €

Reliquat disponible : 660 019 €

Subvention proposée : 103 100 €

Dans le cadre de la Stratégie Régionale de Développement Economique et d’Innovation (SRDEI), le 
Conseil régional a affirmé sa volonté de soutenir la création d’entreprises innovantes mais aussi de susciter 
et d’inciter au développement d’actions innovantes, qu’elle soit technologique ou non, dans les PME 
installées sur son territoire.  

Il a été décidé la mise en place d’actions entrant dans le cadre du Plan d’Actions Régional pour 
l’Innovation (PARI) dont l’objectif est de favoriser et d’accélérer la mise en œuvre de projets d’innovations 
par les acteurs régionaux, et notamment permettre aux entreprises d’investir dans l’innovation pour être 
plus compétitives et faciliter leur sortie de crise.   

La démarche d’innovation pour les PME demeurant un processus complexe et nécessitant un soutien 
personnalisé, le Conseil régional a pour objectif de faire entrer ou renforcer « l’esprit d’innovation » dans 
les entreprises, en les accompagnant à différents niveaux, notamment en complément des actions engagées 
par le Plan Régional de Soutien aux Entreprises (PRSE) et des dispositifs communs d’aide à l’implantation 
et au développement des entreprises sur le territoire Bourguignon.  

Cet accompagnement pourra être réalisé :  

- En réponse à une démarche individuelle lorsqu’une entreprise souhaite mettre en place une stratégie 
d’innovation ou souhaite développer un projet innovant, technologique ou non technologique ;  

- Par la mise en place de démarches collectives, incitatives ou formatives, ou bien encore un 
accompagnement à la structuration d’un cluster en émergence et un soutien à la consolidation des pôles ; 

- En optimisant et en amplifiant la concertation avec les professionnels de l’innovation et les acteurs 
régionaux impliqués, notamment par la création de l’Espace Régional de l’Innovation et de l’Entreprenariat 
(ERIE).  

Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir délibérer sur les dossiers ci-après et d’autoriser le 
Président à signer les conventions types afférents.

 ADOPTE 



FONCTION N° 9 – ACTION ECONOMIQUE 
---

Sous-fonction n° 91 : Interventions économiques transversales 
---

Programme n° 06 : J’innove 
------ 

Soutien aux projets collaboratifs multipartenaires 

Type d’action :     Contrat de projet 

Montant de la dotation initiale  en AE :         2 135 000  €

Montant de la dotation disponible en AE :        660 019 €

Intitulé de l'opération :  Programme de recherche et développement 
«NUC-TRACK» dans le cadre du Pôle 
Nucléaire de Bourgogne 

Porteur du projet :  - SA ABC – 15 rue André Marie Ampère  
71102 CHAMPFORGEUIL 
- SA SYSTEL Electronique – Le Maconnais 
71390 CERSOT 

Coût du projet :       Lot ABC : 146 546 € HT 
        Lot SYSTEL Electronique : 385 000 € HT 

Subvention proposée :          Lot ABC : 16 500 €
        Lot SYSTEL Electronique : 86 600 €

Autre financeur : 
Lot ABC :  
Etat – FUI       49 400 €
Autofinancement :                  80 646 €
         
Lot SYSTEL Electronique : 
Etat – FUI       86 600 €
Autofinancement :                211 800 €

Contexte :  

Descriptif du projet NUC-TRACK : 

Le programme NUC-TRACK a été déposé au titre du 17ème appel à projets du FUI par le pôle de 
compétitivité Bourguignon Pôle Nucléaire de Bourgogne. Ce projet est soutenu et labélisé par les pôles de 
compétitivités puisqu’il s’inscrit parfaitement dans la feuille de route du PNB sur le plan des contrôles pour 
composants hautes performances et du pôle SYSTEMATIC par rapport aux notions de sécurisation des 
informations numériques liées aux boites noires. 

Ce projet a pour objectif d’apporter une solution à la problématique de la protection des sources radioactives 
utilisées dans l’industrie notamment au regard de leur vulnérabilité (notamment lors de leur transport) Par 
ailleurs, il devra permettre aux détenteurs de sources de simplifier la gestion administrative actuelle tout en 
garantissant une traçabilité accrue. 

En France, 39000 sources radioactives dont 4000 de haute activité sont utilisées. Ces sources, mobiles pour 
la plupart, génèrent un grand nombre de transports (900 000/an). Ces sources sont susceptibles d’être perdues 



ou d’être détournées de leur usage normal pour des actes de malveillance pouvant prendre la forme d’actions 
de vol ou de sabotage terroristes visant à exposer des personnes et l’environnement aux effets nocifs des 
rayonnements ionisants qu’elles émettent. 

Le projet NUC-TRACK consiste à concevoir un système de suivi des sources radioactives en temps réel. 
Cette solution sera articulée autour d’un boitier autonome durci de type « boite noire » (Position GPS, 
Transmission GSM, Contrôle de rayonnement) avec un volet service associé. En finalité, le projet vise à 
fournir un produit fiable et efficace aux détenteurs et transporteurs de Sources radioactives dans l’industrie 
nucléaire et non nucléaire (dont le médical) et vise aussi à informer en temps réel les Autorités en charge de 
la sécurité. 

Le projet concerne dans un premier temps le suivi des sources sur le territoire national et cela en accord avec 
le projet de loi (ordonnance de janvier 2012) visant à renforcer la sécurité des sources (texte final devant être 
validé au plus tard fin 2014), puis un déploiement à l’International en partenariat avec l’Agence 
Internationale de l’Energie Atomique (AIEA) et la Commission Européenne. 

Les retombées économiques attendues sont les suivantes :  

- Le durcissement des composants électroniques de la boite noire, 
- Le coté service qui devra tenir compte du caractère « confidentiel et sensible » des données à gérer, 
- Le logiciel de supervision et de cartographie dédié permettant l’exploitation multi capteurs. 

Au final, le modèle économique consisterait en une offre de service de mise à disposition de la boîte noire 
avec abonnement associé. La part de marché serait majoritairement située en France pendant les 4 premières 
années, puis la part à l’International serait plus dominante par la suite. En global, le chiffre d’affaires généré 
par ce projet sera environ de 62 M€ (dont près de la moitié à l’Export) sur les 10 premières années suivant la 
mise sur le marché. Soit un CA moyen de 6,2 M€/an. 

Ce projet fera appel à une moyenne de 8 personnes sur l’ensemble du projet. A l’issue du projet, une équipe 
de 8 personnes assurera le service, la maintenance, et la formation et 2 personnes assureront les évolutions 
logicielles. Dans le cadre du développement commercial / marketing du projet, 2 à 4 embauches sont 
envisagées et dans le cadre de la fabrication en série, 4 à 6 embauches sont envisagées. 

Le consortium constitué de PME (NUC21, POINT CORE, ABC et SYSTEL), de laboratoires (IRSN et 
LE2I) et de grandes entreprises (ASSYSTEM et SCHLUMBERGER) souhaite apporter, avec un coût 
acceptable, une solution à cette problématique de protection des sources radioactives, mobiles (transport) ou 
fixes en permettant de simplifier la gestion administrative actuelle tout en garantissant une traçabilité accrue. 

Le projet est structuré autour de 8 lots de travail et se déroulera sur 36 mois.  

Ce projet réunissant laboratoires de recherche et industriels participe à la diffusion des connaissances qui a 
une importance primordiale pour l’avenir des différents secteurs industriels concernés.  

Le Financement : 

Il faut rappeler que ce projet est une partie du programme complet d’un montant total de 3 255 085 € pour 
lequel le comité de sélection du FUI propose une aide de 1 268 808 € cofinancé par l’Etat au titre du FUI 
(75 %) et par les collectivités locales (25 %) (cf. plan de financement en annexe).  

L’aide proposée dans cette convention d’application concerne les travaux de recherche et développement 
réalisé par les partenaires suivants :  

- ABC. L’assiette éligible du projet s’élève à 146 546 € HT (voir annexe financière annexée au projet de 
convention joint) et l’aide totale envisagée à la suite du comité de sélection du FUI est de 65 945 €, soit 30 % 
de l’assiette éligible, dont 49 400 € pris en charge par du FUI-Etat.     
     



Au titre de l’aide économique à l’innovation, il est donc proposé, en cofinancement pour ABC, un soutien à 
hauteur de 16 500 €  par la Région Bourgogne.  

- SYSTEL Electronique. L’assiette éligible du projet s’élève à 385 000 € HT (voir plan de financement 
annexé au projet de convention joint) et l’aide totale envisagée à la suite du comité de sélection du FUI est de 
173 250 €, soit 30 % de l’assiette éligible, dont 86 600 € pris en charge par du FUI-Etat.   
       
Au titre de l’aide économique à l’innovation, il est donc proposé, en cofinancement pour SYSTEL 
Electronique, un soutien à hauteur de 86 600 € par la Région Bourgogne.  

Compte tenu de l’intérêt que présente ce projet, il est proposé à l’Assemblé de bien vouloir en délibérer et 
d’autoriser le Président à signer les conventions d’application jointes en annexe. 



ANNEXE 1 - ENGAGEMENTS DES POUVOIRS PLUBLICS

Détail pour chaque partenaire, de l’assiette éligible, du taux de subvention et du montant maximum des subventions octroyées par l’Etat ou par les collectivités 
territoriales (en € HT) : 
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ASSYSTEM 1 547 516,92 € 386 879,00 € 386 800 € 386 800 € 25% 
ABC 146 546,40 € 65 945,88 € 49 400 € 16 500 € 65 900 € 45% 

ETUDES ET 
PRODUCTION 

SCHLUMBERGER 
173 037,50 € 43 259,38 € 43 200 € 43 200 € 25% 

IRSN 146 221,94 € 58 488,78 € 58 400 € 58 400 € 40% 
NUC 21 308 867,00 € 138 990,15 € 138 900 € 138 900 € 45% 

POINT CORE 261 345,00 € 117 605,00 € 117 600 € 117 600 € 45% 
SYSTEL

ELECTRONIQUE 385 000,55 € 173 250,13 € 86 600 € 86 600 € 173 200 € 45% 

Université de 
Bourgogne 286 549,99 € 284 389,99 € 184 300 € 100 000 € 284 300 € 99% 

TOTAL 3 255 085,30 € 1 268 808,31 
€

926 300 € 203 100 € 138 900 € 1 268 300 € 39% 

Chef de file du projet : ASSYSTEM 



Code 
ligne

Coût horaire
(€ HT)

Nombre
d'heures

Coût total
(€ HT)

1a 61,00 1430 87 230,00 
1b
1c
1d
1e

87 230,00 

Code 
ligne

Description Année
d'acquisition

Valeur
d'acquisition

Durée de
l'amortissement

(en année)

Ammortissement
annuel

Durée
d'utilisation
(en années)

Coût total
(€ HT)

2a
2b
2c
2d
2e

Code 
ligne

Coût total
(€ HT)

3a
3b
3c
3d
3e

Code 
ligne

Coût total
(€ HT)

4a
4b
4c
4d
4e

Code 
ligne

Coût total
(€ HT)

5a
5b
5c
5d
5e

Code 
ligne

Coût unitaire
(€ HT)

Nombre
d'unités

Coût total
(€ HT)

6a
6b
6c
6d
6e

Code 
ligne

Coût total
(€ HT)

7a
7b
7c
7d
7e

Code 
ligne

Coût total
(€ HT)

8a 17 446,00 
8b 41 870,40 
8c

59 316,40 

146 546,40 

Tableau 4 : frais de mission (comptes éligibles du PCG (5) : 6251, 6256)

Description

Description

Total T1 : 

Tableau 6 : dépenses liées à l'utilisation d'autres équipements de R&D que ceux du tableau 2 (6)

Description

Tableau 1 : dépenses de personnel (4) (comptes éligibles du PCG (5) : 6247, 631, 633, 641, 645, 647, 648)

Total T3 : 

Cadre sénior

Description

Tableau 2 : amortissement d'équipements de R&D (comptes éligibles du PCG (5) : 6122, 6135, 6811)

Total T2 : 

Tableau 3 : dépenses de sous-traitance (compte éligible du PCG (5) : 611)

Total T4 : 

Tableau 5 : autres dépenses comptabilisées (comptes éligibles du PCG (5) : 601, 6021, 6022, 604, 605, 617, 621, 651)

Description

Total T5 : 

Total T6 : 

Tableau 7 : autres dépenses (6)

Description

Encadrement/Assistance

Total T8 : 

Total T7 : 

Tableau 8 : dépenses forfaitaires

Part assise sur les autres dépenses

T1 x 20%
(T1 + 8a) x 40%

 (T2 + ... + T5) x 7%  

FUI-AAP17 - NUC-TRACK. - ABC - Annexe entreprise.

Part assise sur les dépenses de personnel

Total des dépenses prévues T1 +...+ T8 =



Code 
ligne

Coût horaire
(€ HT)

Nombre
d'heures

Coût total
(€ HT)

1a 67,00 350 23 450,00 
1b 67,00 450 30 150,00 
1c 49,00 1500 73 500,00 
1d 35,00 140 4 900,00 
1e

132 000,00 

Code 
ligne

Description Année
d'acquisition

Valeur
d'acquisition

Durée de
l'amortissement

(en année)

Ammortissement
annuel

Durée
d'utilisation
(en années)

Coût total
(€ HT)

2a
2b
2c
2d
2e

Code 
ligne

Coût total
(€ HT)

3a
3b
3c
3d
3e

Code 
ligne

Coût total
(€ HT)

4a 18 865,00 
4b
4c
4d
4e

18 865,00 

Code 
ligne

Coût total
(€ HT)

5a
5b
5c
5d
5e

Code 
ligne

Coût unitaire
(€ HT)

Nombre
d'unités

Coût total
(€ HT)

6a
6b
6c
6d
6e

Code 
ligne

Coût total
(€ HT)

7a 74 425,00 
7b 68 630,00 
7c
7d
7e

143 055,00 

Code 
ligne

Coût total
(€ HT)

8a 26 400,00 
8b 63 360,00 
8c 1 320,55 

91 080,55 

385 000,55 

Tableau 4 : frais de mission (comptes éligibles du PCG (5) : 6251, 6256)

Description

Description

Total T1 : 

Tableau 6 : dépenses liées à l'utilisation d'autres équipements de R&D que ceux du tableau 2 (6)

Description

Tableau 1 : dépenses de personnel (4) (comptes éligibles du PCG (5) : 6247, 631, 633, 641, 645, 647, 648)

Total T3 : 

Ingénieur Chef de Projet (cadre III.C convention Metallurgie)
Ingénieur Expert (cadre III.A convention Metallurgie)
Ingénieur Senior  (cadre position II. convention Metallurgie)
Technicien supérieur (Technicien III.1 convention metallurgie)

Description

Tableau 2 : amortissement d'équipements de R&D (comptes éligibles du PCG (5) : 6122, 6135, 6811)

Total T2 : 

Tableau 3 : dépenses de sous-traitance (compte éligible du PCG (5) : 611)

Reunions d'avancement région parisienne

Total T4 : 

Tableau 5 : autres dépenses comptabilisées (comptes éligibles du PCG (5) : 601, 6021, 6022, 604, 605, 617, 621, 651)

Description

Total T5 : 

Total T6 : 

Tableau 7 : autres dépenses (6)

Description

Encadrement/Assistance

mise en production des pièces protypes ( sous-traitance, outillage spécifique,...)
essais et certification (CEM, basse tension, envirronnementaux, certification,...)

Total T8 : 

Total T7 : 

Tableau 8 : dépenses forfaitaires

Part assise sur les autres dépenses

T1 x 20%
(T1 + 8a) x 40%

 (T2 + ... + T5) x 7%  

FUI-AAP17 - NUC-TRACK. - SYSTEL Electronique - Annexe entreprise.

Part assise sur les dépenses de personnel

Total des dépenses prévues T1 +...+ T8 =



CONVENTION D’APPLICATION TYPE ENTRE
LA REGION BOURGOGNE ET LA SA ABC

RELATIVE AU PROJET COOPERATIF «NUCK-TRACK» DU POLE NUCLEAIRE BOURGOGNE
NON LIEE A UNE CONVENTION CADRE

VU Le Traité instituant la Communauté européenne et notamment ses articles 87 et 88 ; 
VU Le règlement (CE) n° 659/1999 du 22 mars 1999 portant modalités d’application de l’article 

88 du traité CE, 

VU Le règlement (CE) n°364/2004 du 25 février 2004 relatif à l'application des articles 92 et 93 
du traité CE. 

VU La communication 96/C45/06 de la Commission relative à l’encadrement communautaire 
des aides d’Etat à la recherche et au développement ; 

VU Le régime d’aide notifié n° N 446/2003 sur les aides directes des collectivités territoriales en 
faveur des projets de recherche et développement, adopté par la Commission Européenne 
le 22 mars 2004 ; 

VU Le régime d'aide d'Etat n° N 407/2004 en faveur des projets de R&D dans les pôles de 
compétitivité, adopté par la Commission Européenne le 19 janvier 2005 ;

VU Le Code Général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 1511-1 à L1511-5
VU Les décisions du Comité Interministériel d’Aménagement et du Développement du Territoire 

en dates des 12 juillet 2005 et 6 mars 2006, relatives à la labellisation des pôles de 
compétitivité en France, 

VU 

VU 

VU 

Le règlement budgétaire et financier adopté les 24 et 25 janvier 2011, 

Le règlement des subventions régionales adopté les 13 et 14 janvier 2014, 

La délibération du Conseil régional de Bourgogne en date du 24 novembre 2014 portant sur 
le soutien au projet de recherche et développement «NUCK-TRACK» dans le cadre du Pôle 
Nucléaire Bourgogne, 

Il est exposé et convenu 

Entre, 
D’une part  
La Région Bourgogne, 
17, bd de la Trémouille – 21000 DIJON 
Représentée par son Président, Monsieur François PATRIAT 
Habilité à signer la convention par délibération du 24 novembre 2014, 
ci-après dénommée la Collectivité, 

Et, d’autre part, 
L’entreprise SA ABC 
15 rue André Marie Ampère - 71102 CHAMPFORGEUIL 
SIRET : 31935743000036 
Code NAF : 7120 B 
Représentée par Monsieur Victor SOARES, Président, dûment habilité à cet effet 
Désignée ci-après "le titulaire". 



COORDONNEES BANCAIRES 
Banque  Code Banque      

Agence  Code Guichet      

N° de compte            Clé RIB   

CE QUI SUIT : 

Préambule : Descriptif du projet :  

Le programme NUC-TRACK a été déposé au titre du 17ème appel à projets du FUI par le pôle de 
compétitivité Bourguignon Pôle Nucléaire de Bourgogne. Ce projet est soutenu et labélisé par les 
pôles de compétitivités puisqu’il s’inscrit parfaitement dans la feuille de route du PNB sur le plan des 
contrôles pour composants hautes performances et du pôle SYSTEMATIC par rapport aux notions 
de sécurisation des informations numériques liées aux boites noires. 

Ce projet a pour objectif d’apporter une solution à la problématique de la protection des sources 
radioactives utilisées dans l’industrie notamment au regard de leur vulnérabilité (notamment lors de 
leur transport) Par ailleurs, il devra permettre aux détenteurs de sources de simplifier la gestion 
administrative actuelle tout en garantissant une traçabilité accrue. 

En France, 39000 sources radioactives dont 4000 de haute activité sont utilisées. Ces sources, 
mobiles pour la plupart, génèrent un grand nombre de transports (900 000/an). Ces sources sont 
susceptibles d’être perdues ou d’être détournées de leur usage normal pour des actes de 
malveillance pouvant prendre la forme d’actions de vol ou de sabotage terroristes visant à exposer 
des personnes et l’environnement aux effets nocifs des rayonnements ionisants qu’elles émettent. 

Le projet NUC-TRACK consiste à concevoir un système de suivi des sources radioactives en temps 
réel. Cette solution sera articulée autour d’un boitier autonome durci de type « boite noire » (Position 
GPS, Transmission GSM, Contrôle de rayonnement) avec un volet service associé. En finalité, le 
projet vise à fournir un produit fiable et efficace aux détenteurs et transporteurs de Sources 
radioactives dans l’industrie nucléaire et non nucléaire (dont le médical) et vise aussi à informer en 
temps réel les Autorités en charge de la sécurité. 

Le projet concerne dans un premier temps le suivi des sources sur le territoire national et cela en 
accord avec le projet de loi (ordonnance de janvier 2012) visant à renforcer la sécurité des sources 
(texte final devant être validé au plus tard fin 2014), puis un déploiement à l’International en 
partenariat avec l’Agence Internationale de l’Energie Atomique (AIEA) et la Commission 
Européenne. 

Les retombées économiques attendues sont les suivantes :  

- Le durcissement des composants électroniques de la boite noire, 
- Le coté service qui devra tenir compte du caractère « confidentiel et sensible » des données à 
gérer, 
- Le logiciel de supervision et de cartographie dédié permettant l’exploitation multi capteurs. 

Au final, le modèle économique consisterait en une offre de service de mise à disposition de la boîte 
noire avec abonnement associé. La part de marché serait majoritairement située en France pendant 
les 4 premières années, puis la part à l’International serait plus dominante par la suite. En global, le 
chiffre d’affaires généré par ce projet sera environ de 62 M€ (dont près de la moitié à l’Export) sur 
les 10 premières années suivant la mise sur le marché. Soit un CA moyen de 6,2 M€/an. 

Ce projet fera appel à une moyenne de 8 personnes sur l’ensemble du projet. A l’issue du projet, 
une équipe de 8 personnes assurera le service, la maintenance, et la formation et 2 personnes 
assureront les évolutions logicielles. Dans le cadre du développement commercial / marketing du 



projet, 2 à 4 embauches sont envisagées et dans le cadre de la fabrication en série, 4 à 6 
embauches sont envisagées. 

Le consortium constitué de PME (NUC21, POINT CORE, ABC et SYSTEL), de laboratoires (IRSN 
et LE2I) et de grandes entreprises (ASSYSTEM et SCHLUMBERGER) souhaite apporter, avec un 
coût acceptable, une solution à cette problématique de protection des sources radioactives, mobiles 
(transport) ou fixes en permettant de simplifier la gestion administrative actuelle tout en garantissant 
une traçabilité accrue. 

Le projet est structuré autour de 8 lots de travail et se déroulera sur 36 mois.  

Ce projet réunissant laboratoires de recherche et industriels participe à la diffusion des 
connaissances qui a une importance primordiale pour l’avenir des différents secteurs industriels 
concernés.  

Le Financement : 

Il faut rappeler que ce projet est une partie du programme complet d’un montant total de 3 255 085 €
pour lequel le comité de sélection du FUI propose une aide de 1 268 808 € cofinancé par l’Etat au 
titre du FUI (75 %) et par les collectivités locales (25 %) (cf. plan de financement en annexe).  

L’aide proposée dans cette convention d’application concerne les travaux de recherche et 
développement réalisé par le partenaire suivant :  

- ABC. L’assiette éligible du projet s’élève à 146 546 € HT (voir annexe financière annexée au projet 
de convention joint) et l’aide totale envisagée à la suite du comité de sélection du FUI est de 
65 945 €, soit 30 % de l’assiette éligible, dont 49 400 € pris en charge par du FUI-Etat. 

Au titre de l’aide économique à l’innovation, il est donc proposé, en cofinancement pour ABC, un 
soutien à hauteur de 16 500 € par la Région Bourgogne.  

Les financements prévus par les co-financeurs dans le cadre du projet « NUCK-TRACK » sont 
rappelés dans l’article 5 de la convention. 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de déterminer : 

1/ les obligations du titulaire en contrepartie de l’attribution de l’aide octroyée par la Collectivité, 

2/ les engagements et les modalités d’intervention de la Collectivité en faveur du titulaire, pour ses 
activités de recherche et développement effectuées dans le cadre du projet décrit ci-dessus. 

ARTICLE 2 : Délais  

Conformément à la parution au bulletin officiel, la date de début des travaux est considérée au 01 
avril 2014.

La durée de la convention est de 36 mois à compter de la date de signature de la présente 
convention. Toute convention doit être signée dans un délai maximum de 6 mois à partir de l’envoi 
pour signature au bénéficiaire. Passé ce délai, la Région se réserve la possibilité d’annuler la 
subvention. 

Sauf dispositions contraires, la convention est close de pleins droits 4 ans après la date de fin des 
travaux prévue dans la convention. 



ARTICLE 3 : Obligations du titulaire 

Concernant la réalisation du projet de recherche et développement, le titulaire s’engage à mettre en 
œuvre en Bourgogne, dans le délai de réalisation du projet défini à l'article 2, le projet tel que détaillé 
dans les annexes financière et technique jointes en annexe à la présente convention et à mettre en 
œuvre tous les moyens techniques, financiers et commerciaux nécessaires au succès de l’exécution 
de ce projet et à l'exploitation industrielle et commerciale de ses résultats. 

ARTICLE 4 : Engagements particuliers du titulaire en matière d’information et de publicité 
relatives à l’intervention financière de la Région 

Le titulaire doit mentionner le concours financier de la Région par des mesures d’information et de 
publicité visant à faire apparaître clairement l’intervention régionale, assurer la transparence envers 
le bénéficiaire potentiel et final du programme concerné, et ainsi mieux informer l’opinion publique. 

Les mesures d’information et de publicité doivent être prévues par le titulaire lors de : 

- la publication de tout document, 
- l’organisation de manifestations publiques (conférences, inaugurations, salons, portes 

ouvertes,…), 
- l’acquisition d’équipements et/ou la réalisation de travaux, 
- les actions de formation et d’aides au conseil, 
- et toute autre action relative à l’opération subventionnée. 

Les mesures d’information et de publicité incombent au titulaire de l’aide financière. Elles lui seront 
communiquées dans la notification d’attribution de l’aide. 

Le contrôle du respect des règles se fait à l’occasion de toutes visites sur place et au moment du 
versement de l’aide par la fourniture de tout document prouvant le respect des obligations (photos 
datées, documents divers,…). 

En cas de non-respect de ces règles, le versement de la subvention pourra être suspendu tant que les 
dispositions faisant apparaître l’aide financière de la Région ne seront pas effectivement prises par le 
titulaire. Par ailleurs, ce non-respect pourra également entraîner l’annulation de ladite subvention et le 
remboursement de cette dernière par l’émission d’un titre de recette. 

ARTICLE 5 : Engagements des pouvoirs publics 

L’aide apportée est liée au caractère coopératif du projet, et peut être résiliée en cas de remise en cause 
du caractère coopératif du projet, en application de l’article 8 des conditions générales. 

Considérant l’implantation géographique des partenaires du projet « NUCK-TRACK » il est convenu que 
les travaux réalisés par le titulaire dans le cadre de la présente convention sont soutenus financièrement 
par la Région. Les travaux des autres partenaires du projet étant soutenus financièrement par l’Etat (FUI) 
par voie de subventions, selon la répartition notée dans l’annexe 2.  

Par convention séparée, les financeurs ci-dessus mentionnés ont prévu de soutenir l’ensemble des 
travaux nécessaires à la réalisation du programme « NUCK-TRACK » pour un montant maximum de 
146 546 € HT.

Les dépenses du titulaire exposées au titre du projet de recherche et développement décrit dans les 
annexes technique et financière sont subventionnées par la Collectivité selon les modalités précisées 
aux articles 6 et 7 de la présente convention. 

Cette subvention sera strictement affectée aux activités de recherche et développement effectuées par le 
titulaire sur le territoire de la Collectivité. 
L’engagement de la Collectivité est subordonné à la régularité de la délibération du Conseil régional de 
Bourgogne du 24 novembre 2014 visée dans la présente convention. 



ARTICLE 6 : Régime de la subvention 

Pour la réalisation de ce projet, une subvention d’un montant de 16 500 € est attribuée par la collectivité 
au titulaire sur la base suivante :  

Montant total des dépenses du titulaire au titre du projet  146 546 € HT 
Montant total de l’assiette retenue     146 546 € HT
Taux d’aide                  11.26 %

Les dépenses prises en compte au titre de l'aide sont celles liées à l’exécution du projet, mentionnées 
dans les annexes technique et financière à la présente convention, et effectuées à compter de la date de 
début des travaux du projet, telle que définie à l'article 2. 

ARTICLE 7 : Modalités de versement 

Les dépenses retracées dans ce document seront ventilées selon les postes comptables de l'annexe 
financière. 

Le paiement des sommes dues par la Collectivité, au titre de la présente convention, sera effectué selon 
les conditions ci-après :  

� 40 % de la subvention à la signature de cette convention ; 

� au plus, 40 % d'acompte complémentaire au vu : 1) d’un appel de fonds motivé, 2) d’un compte-
rendu d’avancement du projet et 3) d’un état récapitulatif des dépenses effectuées par le titulaire 
certifié sincère par son Directeur (ou la personne habilitée) et son comptable. Cet état récapitulatif 
comprend les justificatifs du paiement des dépenses représentatives du premier acompte (soit 
40% du montant de l’assiette subventionable) 4) d’une attestation d’engagement de poursuite 
du projet ou une attestation des travaux restants à effectuer. Les pièces justificatives 
préciseront les références, dates et montants des factures, articles payés au titre de l’opération, 
le nom du fournisseur et la nature exacte des prestations réalisées, le nombre de personnes, leur 
coût horaire, le descriptif des travaux en R&D réalisés dans le cadre du projet ; 

� le versement du solde, de 20 % au minimum, en application des modalités de suivi définies 
à l’article de la convention cadre susvisée, est subordonné à :  

i) l’envoi à la collectivité par le titulaire : 

� d’un rapport final d’exécution du projet, commun à tous les partenaires du projet et signé par 
chacun d’eux ou la production du rapport d’exécution des travaux réalisés par le 
titulaire accompagné d’une lettre du chef de file du projet attestant de la complétude 
des travaux réalisés. 

� d’un état récapitulatif des dépenses effectuées par le titulaire, depuis la date de 
commencement des travaux, certifié exact par le Titulaire, et qui devra être visé : 

o pour les sociétés commerciales : par le commissaire aux comptes ou, à défaut, par 
l'expert-comptable ; 

o pour les établissements publics : par l'Agent comptable ; 
o pour les associations et autres organismes : par le commissaire aux comptes ou 

l'expert-comptable, ou à défaut par le contrôleur d'Etat s'il existe ; 

ii) l’approbation par la collectivité de cet état récapitulatif des dépenses ; 



iii) une réunion du comité de suivi, permettant le compte rendu par l’Etat du rapport final 
d’exécution  et l’examen d’un bilan synthétique des dépenses ; 

iv) l'établissement par l’Etat, après avis du comité de suivi et sur la base du rapport final 
d’exécution du projet, d'un certificat administratif. 

Le rapport final d’exécution du projet et l'état récapitulatif des dépenses doivent, sous peine de résiliation, 
parvenir au comité de suivi, dans un délai de douze mois après la date de fin de projet, telle que définie à 
l'article 2. 

Les sommes versées au titulaire ne lui sont acquises qu'au solde de la présente convention qui intervient 
au plus tard à l'issue de l’année suivant celle au cours de laquelle le projet a été achevé.  

Pour la Collectivité, le comptable assignataire est le Payeur Régional.  

Dans le cas où les dépenses réelles engagées par le titulaire s’avèrent inférieures aux montants 
initialement prévus, les subventions de la Collectivité sont révisées en proportion du niveau d’exécution 
constaté, par application des taux prévus. Elles font l’objet d’un versement au prorata de la dépense 
réalisée, effectivement justifiée, voire d’un reversement à la Collectivité du trop-perçu. 

ARTICLE 8 : Pièces contractuelles  

Les pièces contractuelles sont  

- La convention d'application proprement dite, 

- Les conditions générales, 

- L’attestation de non récupération de la TVA, 

- L'annexe technique du projet coopératif de recherche et développement1

- L’annexe financière  

- (Eventuellement) le contrat de consortium1,

Fait à Dijon, le                                                    en 2 exemplaires, 

           La SA ABC 

Monsieur Victor SOARES 

Le Président de la Région Bourgogne, 

1 pour des raisons de confidentialité, la délibération de la Collectivité est réalisée sur la base d’un modèle simplifié non 
contractuel, les clauses techniques contractuelles et l’éventuel contrat de consortium faisant l’objet d’annexes à la 
convention entre les parties. 



Annexe 1 : conditions générales de la convention d’application 

ARTICLE 1 : Relations entre l’Etat et les collectivités territoriales pour le suivi de la présente convention 
d’application 
Considérant l’implantation géographique des partenaires du projet, il est convenu que les travaux réalisés par le 
titulaire dans ce cadre sont soutenus financièrement par la Collectivité  signataire, les travaux des autres 
partenaires du projet étant soutenus financièrement par l’Etat ou les collectivités territoriales dans les conditions 
précisées dans l’annexe relative au projet.

Il est instauré un comité de suivi, dont le secrétariat est assuré par l’Etat, ou en cas d’absence de soutien de 
l’Etat au projet, par le financeur public le plus important, afin de s'assurer du bon déroulement du projet. Il 
regroupe des représentants de l’Etat (DGE, DRIRE…), et des collectivités territoriales concernées. 

Les partenaires du projet sont invités à ce comité. 

Le comité de suivi se réunira une fois par an et peut être réuni à la demande de l’une ou l’autre des parties en 
cas de besoin, notamment dans les cas de modifications substantielles visés à l’article 3. Chaque réunion 
donnera lieu à un compte-rendu qui sera diffusé aux membres du comité. 

Il veille au bon déroulement du projet.  

Il peut acter des modifications de ce dernier qui n'emportent pas modification de l'équilibre général de la 
convention. 

Il est chargé de suivre : 

� la réalisation scientifique et technique du projet, 
� la réalisation financière du projet, 
� l'impact sur l'emploi du projet (impact direct et impact indirect), 
� le partenariat avec les PME, industriels et les laboratoires publics participants, 
� les retombées fiscales induites pour les collectivités territoriales. 

Le titulaire adresse les documents techniques relatifs à l’exécution du projet au secrétaire du comité de suivi. 

Le titulaire s'engage en outre à adresser au secrétaire du comité de suivi les comptes rendus que celui-ci pourra 
demander sur l'état d'avancement du projet et sur ses conséquences techniques et commerciales, et ce 
jusqu'au règlement final de la convention. 

L’Etat et les collectivités territoriales agissent conjointement dans le cas d’une exécution anormale ou partielle 
du projet, d’un défaut d’information, d’un manque d’agrément des opérations précisées aux articles 2, 3, 4, 5, 6, 
7 et 8 ainsi que d’un contrôle des travaux effectués ou des éléments financiers de la convention d’application. 

Enfin, après avis du Comité, la Collectivité peut demander le reversement de tout ou partie des subventions 
dans le cas où les informations transmises au comité de suivi seraient erronées, ou de nature à induire un doute 
sérieux et fondé sur l’objectif de valorisation des travaux effectués au titre de la présente convention. 

ARTICLE 2: Contrôle et expertise 
L’Etat et les collectivités territoriales se réservent conjointement le droit, jusqu'au règlement final des 
conventions d’application relatives au projet aidé, de suivre et vérifier les travaux et dépenses effectués par les 
titulaires de ces conventions. 

Le contrôle des travaux est effectué par toute personne dont le choix est arrêté conjointement par l’Etat et les 
collectivités territoriales, sur pièces et sur place, et est, en principe, à la charge du titulaire, dans la limite de 3 % 
de l'aide qu'il a reçue, ou aux frais de l'Etat, si ce dernier le décide. 

Le contrôle des dépenses est effectué, sur pièces et sur place, en principe, par l’Etat ou la Collectivité ou encore 
un organisme national de contrôle public, ou par toute personne dont le choix est arrêté conjointement par l’Etat 
et les collectivités territoriales. Dans ce dernier cas, les frais sont, en principe, à la charge du titulaire, dans la 
limite de 3 % de l'aide qu'il a reçue, ou aux frais de l'Etat, si ce dernier le décide. 



Le titulaire s'oblige à prendre toute disposition pour que ce contrôle puisse être effectué tant sur ses propres 
travaux que sur ceux éventuellement confiés à des entreprises sous-traitantes. 

Le titulaire s'engage à fournir à l’Etat ou à la Collectivité, à la demande de ces derniers, ses comptes de bilan et 
de résultats, depuis la date de notification de l'aide jusqu'au règlement final mentionné. 

Les documents mentionnés au paragraphe précédent sont certifiés conformes par l'expert-comptable ou le 
commissaire aux comptes, l'agent comptable, pour un établissement public, ou le contrôleur d'Etat, le cas 
échéant, pour une association. 

ARTICLE 3 : Modification du projet 
3.1 Le titulaire doit notifier par écrit à la Collectivité les modifications n'altérant pas l'objet, les délais et la 
correcte exécution de la présente convention, mais : 

� affectant le déroulement du projet tel que décrit dans l'annexe technique, 
� ou entraînant des changements dans la répartition par grandes catégories de dépenses du coût global 

du projet, telle que prévue à l'annexe financière, 
� ou encore conduisant à des changements dans les équipements mentionnés dans les annexes 

techniques et financières, 

Elles sont admises : 

� de plein droit, à la double condition que la Collectivité n'ait pas fait opposition dans le délai d'un mois à 
compter de leur réception et que leur incidence sur chacun des postes de la répartition soit inférieure à 5 
% du montant total du projet. En cas d'opposition de la Collectivité, les dépenses prises en compte pour 
le calcul des versements intermédiaires comme du solde final sont plafonnées, pour chaque catégorie de 
dépenses, au montant du poste correspondant dans la répartition prévue à l’annexe financière à la 
présente convention. 

� après l'obtention d'un avis favorable de la Collectivité, sur demande du titulaire, lorsque l'incidence de la 
modification, tout en excédant les seuils visés ci-dessus, reste inférieure, pour chaque poste concerné, à 
15 % du montant total du projet. Faute d'un avis favorable écrit de la Collectivité, les dispositions 
prévues à l'alinéa précédent en cas d'opposition de la Collectivité, s'appliqueront. 

Dans l'hypothèse où le projet subit des modifications successives, le respect ou le dépassement des 
pourcentages fixés ci-dessus est apprécié en fonction du cumul des variations de montants induites par chacun 
des ajustements considérés. 

Dans tous les cas, le remplacement d'un ou plusieurs équipements mentionnés aux annexes technique et 
financière par d'autres équipements pourra entraîner, sur décision de la Collectivité leur exclusion de l'assiette 
de l'aide. 

3.2 Toute autre modification doit être notifiée par écrit, par le titulaire à la Collectivité, et ne sera éventuellement 
avalisée que par la conclusion d'un avenant à la présente convention ou d’un avis favorable du comité de suivi 
du projet. Faute de conclusion d'un tel avenant ou de l’avis favorable du comité de suivi, et sans préjudice des 
dispositions de l'article 11, la convention est soldée en l'état. 

ARTICLE 4 : Sous-traitance 
Sauf dérogation prévue dans les conditions particulières de la convention, il ne peut y avoir de sous-traitance 
entre partenaires d’un même projet ; l’Etat et la Collectivité n'interviennent en rien dans les rapports que le 
titulaire entretient avec les sous-traitants éventuels du projet aidé, et leur responsabilité contractuelle ne saurait 
être engagée à ce titre. 

ARTICLE 5 : Modification du capital 
Si le titulaire est une entreprise, toute opération en capital, affectant le contrôle du titulaire ou de ceux de ses 
établissements qui sont impliqués dans la réalisation du projet aidé, doit, jusqu'au terme de la durée de la 
convention, être notifiée dans les 30 jours à la Collectivité. La Collectivité peut suspendre la présente 
convention et notifie en ce cas au titulaire le délai de la suspension.  



La Collectivité peut résilier la présente convention et demander le reversement de tout ou partie des sommes 
perçues par le titulaire notamment dans les cas suivants : 

� défaut de notification dans les 30 jours d'opération en capital affectant le contrôle du titulaire de la 
convention, 

� défaut d'agrément par la Collectivité ou par le comité de suivi sur le cessionnaire du titulaire de la 
convention ou sur les modalités de l'opération, et plus généralement si la Collectivité ou le comité de 
suivi estiment que les conditions techniques, commerciales ou financières du déroulement du projet se 
sont dégradées à l'occasion de cette modification du capital. 

ARTICLE 6 : Reversement 
La Collectivité sera en droit d’exiger : 

� le reversement immédiat de la totalité des sommes reçues au titre de la présente convention, dans le 
cas où le titulaire refuserait de communiquer au secrétaire du comité de suivi les documents permettant 
le contrôle prévu à l’article 2, ou empêcherait ce dernier de procéder aux contrôles prévus à l'article 2, 

� le reversement des sommes indûment perçues, dans le cas où les contrôles prévus à l'article 2 feraient 
apparaître que tout ou partie des sommes reçues par le titulaire n'ont pas été utilisées ou l'ont été à des 
fins autres que celles prévues par la présente convention,  

� le reversement de tout ou partie des sommes reçues par le titulaire : 

� si l'ensemble des dispositions prévues dans la présente convention n’est pas respecté,  

� si l'exécution du projet aidé est partielle, 

� si le titulaire ne souhaite pas poursuivre le projet et sollicite la résiliation de la convention, 

� si le titulaire, renonce à valoriser industriellement ou commercialement les résultats du projet aidé. 
Cette clause pourra être appliquée s'il apparaît que le titulaire, même s'il ne renonce pas 
officiellement à cette exploitation, ne fait pas en pratique ses meilleurs efforts pour en assurer le 
succès, 

� en cas de restructuration ayant un impact fort sur l'emploi du titulaire entreprise sur le lieu de 
réalisation du projet de recherche et développement ou impliquant la mise en œuvre d'un plan de 
sauvegarde de l'emploi sur le site concerné par le projet. 

ARTICLE 7 : Protection des résultats 
Les opérations suivantes engagées dans le cadre du projet de R&D conduit au titre de la présente  convention, 
donnent lieu à information du comité de suivi : 

� dépôt de brevets ; 
� dépôt de certificat d’utilité ; 
� dépôt de certificat d’addition ; 
� cession de brevet ; 
� licences octroyées à titre onéreux ou gratuit sur les brevets déposés, dans un délai de 5 ans après le 

dépôt de ce dernier / dans le délai du projet. 
La Collectivité se réserve le droit, à compter d’un an après l’information donnée au comité de suivi, de 
demander toute information complémentaire sur toute opération présentée au comité de suivi. Si une telle 
opération lui apparaît contraire à l’objectif de valorisation commerciale ou industrielle des résultats des travaux 
réalisés au titre de la présente convention, après avis du comité de suivi, la Collectivité peut exiger le 
reversement de tout ou partie des aides reçues au titre de la présente convention. 
Dans le cas où la gestion des brevets, certificats d’utilité, certificat d’addition ou licences sur ces derniers ne 
seraient pas mise en œuvre directement par le titulaire, ce dernier s’engage par ailleurs à ce que les 
informations délivrées au comité de suivi soient les plus fidèles, les plus exhaustives et les plus correctes 
possibles. 



ARTICLE 8 : Remise en cause du caractère collectif du projet 

Pour les  projets mis en œuvre par plusieurs partenaires, ces derniers s'engagent à informer le comité de suivi 
de toutes les difficultés rencontrées dans l'exécution de cet accord, en particulier lorsque l'un d'entre eux décide 
d'abandonner les tâches de recherche et développement ou de commercialisation dont il a la responsabilité ou 
lorsque les partenaires souhaitent qu'un nouveau partenaire participe au projet. 
Dans le cas où l'accord entre les  partenaires au projet serait rompu, notamment en cas de défaillance de l'un 
d'entre eux, le comité de suivi se réserve le droit de réexaminer les aides accordées pour l'ensemble du projet. 
Le comité de suivi proposera  les conditions dans lesquelles les dépenses effectuées feront l’objet d’un éventuel 
versement et/ou dans lesquelles le reversement de tout ou partie des sommes déjà versés sera exigé, en tenant 
compte :  

- de la responsabilité individuelle de chaque partenaire dans la remise en cause du caractère 
coopératif du projet ; 

- des travaux effectués antérieurement à cette remise en cause ; 

- du respect des obligations contractuelles. 

ARTICLE 9 : Publicité  

Le titulaire s’engage à faire apparaître pour toutes les actions de communication ou sur tout document informatif 
ou promotionnel, relatif aux travaux prévus de la présente convention, la mention de la participation de la 
Collectivité au moyen notamment de l’apposition de ses logos conformément aux chartes graphiques 
correspondantes. 
Les événements de relations publiques ou opérations de médiatisation liés à l’exécution de la présente 
convention font expressément référence à l’implication de la Collectivité selon les règles définies ci-dessus. Le 
titulaire s’engage à coopérer à la bonne réalisation de toutes les actions de communication, liées à l’exécution 
de la présente convention, décidées par la Collectivité. 
La Collectivité pourra, sous réserve d’application des règles relatives au secret industriel, communiquer sur 
l’avancée et l’aboutissement du projet et pourra utiliser à cet effet des photographies. 
Trois mois avant la date prévue pour l’inauguration ou toute manifestation officielle relative à l’objet de la 
présente convention, le titulaire prend l’attache des services de la Collectivité pour organiser sa participation 
(présence des élus, fixation de la date, validation des cartons d’invitation, …).  
Les services concernés de la Collectivité sont chargés de contrôler la bonne réalisation des obligations ci-
dessus et de conseiller les bénéficiaires dans leur démarche. 

ARTICLE 10 : Avenants   

Toute modification aux présentes, à l'exception de celles prévues à l'article 4-1 et 4-2, devra faire l’objet d’un 
avenant signé par l’ensemble des signataires de la présente convention. 

ARTICLE 11 : Résiliation de la convention 
Après avis du comité de suivi, la Collectivité peut prononcer la résiliation de plein droit de la présente 
convention en cas d’inexécution par le titulaire d’une ou plusieurs de ses obligations. Dans ce cas, une mise en 
demeure de remplir les obligations inexécutées dans un délai fixé est envoyée au titulaire par la Collectivité. Si, 
au terme de ce délai, les obligations mentionnées dans la mise en demeure restent en tout ou partie 
inexécutées, la Collectivité au titulaire la décision de résiliation. Cette décision prend effet à la date de réception 
de la lettre recommandée avec avis de réception notifiant la décision, sauf s’il en est disposé autrement par 
cette décision. 
Dans tous les cas, les parties sont tenues d’exécuter les obligations résultant de la présente convention jusqu’à 
la date de prise d’effet de la résiliation. A cette date, il est procédé par la Collectivité à un arrêté définitif des 
comptes et, s’il y a lieu, à reversement, total ou partiel, de la subvention. La résiliation prononcée en application 
du présent article n’ouvre droit à aucune indemnisation du titulaire. 



ARTICLE 12 : Suivi et évaluation du projet 

Le titulaire s’engage à : 

- participer au comité de suivi, en vue des bilans, de l’échange, du suivi général, et de l’évaluation des actions 
subventionnées ; 

- fournir à la Collectivité pour chaque exercice, avant le 1er juin de chaque année suivante et à compter de 
l’année de notification de la convention et pendant la durée de la convention, le bilan et les comptes 
d’exercice certifiés conformes par l’expert-comptable ou par un commissaire aux comptes, choisi sur la liste 
mentionnée à l’article L822-1 du code du commerce ; 

- présenter un compte d’emploi des subventions allouées au titre du présent projet et distinguer, pour ce faire, 
dans ses écritures, la comptabilité propre à chaque opération ; 

- informer la Collectivité des autres subventions publiques demandées ou attribuées pendant la durée de 
validité de la présente convention ; 

- porter à la connaissance de la Collectivité sous trente jours toute modification substantielle et significative 
concernant : 

o le titulaire et ses dirigeants, 

o le commissaire aux comptes, 

o toute modification du capital, telle que prévue dans les conditions générales ; 

- signaler par écrit à la Collectivité, pour approbation, toute modification du projet et de la nature des 
investissements telle que définie à l’article 3 des conditions générales de la présente convention ; 

- fournir à la Collectivité, sur sa demande, toute explication ou toute pièce complémentaire qu’elle juge utile 
quant à l’exécution de l’opération, activité ou action subventionnée ; 

- conserver les pièces comptables et justificatives pendant 10 ans. 

ARTICLE 13 : Caducité de la subvention  

Les subventions n’ayant fait l’objet d’aucun engagement à la fin de la première année qui suit le 31 décembre 
de la date d’affectation sont caduques et sont annulées. 
Si à l’expiration d‘un délai de 2 ans à compter de la notification d’attribution de la subvention le bénéficiaire n’a 
pas transmis à l’administration de la Collectivité une demande de paiement d’un premier acompte, ladite 
subvention devient caduque et est annulée. Ce délai peut être exceptionnellement prorogé de 2 ans par 
décision du Président, si le bénéficiaire établit, avant l’expiration du délai de 2 ans mentionnés ci-avant que les 
retards dans le démarrage de l’opération ne lui sont pas imputables.  
A compter de la date de demande de premier acompte, le bénéficiaire dispose d’un délai maximum de quatre 
années pour présenter le solde de l’opération. 

ARTICLE 14 : Tribunal Compétent 

Pour le règlement de tout litige survenant dans l’exécution des dispositions de la présente convention, le 
Tribunal compétent est le Tribunal administratif de Dijon. 



Code 
ligne

Coût horaire
(€ HT)

Nombre
d'heures

Coût total
(€ HT)

1a 61,00 1430 87 230,00 
1b
1c
1d
1e

87 230,00 

Code 
ligne

Description Année
d'acquisition

Valeur
d'acquisition

Durée de
l'amortissement

(en année)

Ammortissement
annuel

Durée
d'utilisation
(en années)

Coût total
(€ HT)

2a
2b
2c
2d
2e

Code 
ligne

Coût total
(€ HT)

3a
3b
3c
3d
3e

Code 
ligne

Coût total
(€ HT)

4a
4b
4c
4d
4e

Code 
ligne

Coût total
(€ HT)

5a
5b
5c
5d
5e

Code 
ligne

Coût unitaire
(€ HT)

Nombre
d'unités

Coût total
(€ HT)

6a
6b
6c
6d
6e

Code 
ligne

Coût total
(€ HT)

7a
7b
7c
7d
7e

Code 
ligne

Coût total
(€ HT)

8a 17 446,00 
8b 41 870,40 
8c

59 316,40 

146 546,40 

Tableau 4 : frais de mission (comptes éligibles du PCG (5) : 6251, 6256)

Description

Description

Total T1 : 

Tableau 6 : dépenses liées à l'utilisation d'autres équipements de R&D que ceux du tableau 2 (6)

Description

Tableau 1 : dépenses de personnel (4) (comptes éligibles du PCG (5) : 6247, 631, 633, 641, 645, 647, 648)

Total T3 : 

Cadre sénior

Description

Tableau 2 : amortissement d'équipements de R&D (comptes éligibles du PCG (5) : 6122, 6135, 6811)

Total T2 : 

Tableau 3 : dépenses de sous-traitance (compte éligible du PCG (5) : 611)

Total T4 : 

Tableau 5 : autres dépenses comptabilisées (comptes éligibles du PCG (5) : 601, 6021, 6022, 604, 605, 617, 621, 651)

Description

Total T5 : 

Total T6 : 

Tableau 7 : autres dépenses (6)

Description

Encadrement/Assistance

Total T8 : 

Total T7 : 

Tableau 8 : dépenses forfaitaires

Part assise sur les autres dépenses

T1 x 20%
(T1 + 8a) x 40%

 (T2 + ... + T5) x 7%  

FUI-AAP17 - NUC-TRACK. - ABC - Annexe entreprise.

Part assise sur les dépenses de personnel

Total des dépenses prévues T1 +...+ T8 =



CONVENTION D’APPLICATION TYPE ENTRE
REGION BOURGOGNE ET LA SA SYSTEL ELECTRONIQUE

RELATIVE AU PROJET COOPERATIF «NUCK-TRACK» DU POLE NUCLEAIRE BOURGOGNE
NON LIEE A UNE CONVENTION CADRE

VU Le Traité instituant la Communauté européenne et notamment ses articles 87 et 88 ; 
VU Le règlement (CE) n° 659/1999 du 22 mars 1999 portant modalités d’application de l’article 

88 du traité CE, 

VU Le règlement (CE) n°364/2004 du 25 février 2004 relatif à l'application des articles 92 et 93 
du traité CE. 

VU La communication 96/C45/06 de la Commission relative à l’encadrement communautaire 
des aides d’Etat à la recherche et au développement ; 

VU Le régime d’aide notifié n° N 446/2003 sur les aides directes des collectivités territoriales en 
faveur des projets de recherche et développement, adopté par la Commission Européenne 
le 22 mars 2004 ; 

VU Le régime d'aide d'Etat n° N 407/2004 en faveur des projets de R&D dans les pôles de 
compétitivité, adopté par la Commission Européenne le 19 janvier 2005 ;

VU Le Code Général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 1511-1 à L1511-5
VU Les décisions du Comité Interministériel d’Aménagement et du Développement du Territoire 

en dates des 12 juillet 2005 et 6 mars 2006, relatives à la labellisation des pôles de 
compétitivité en France, 

VU 

VU 

VU 

Le règlement budgétaire et financier adopté les 24 et 25 janvier 2011, 

Le règlement des subventions régionales adopté les 13 et 14 janvier 2014, 

La délibération du Conseil régional de Bourgogne en date du 24 novembre 2014 portant sur 
le soutien au projet de recherche et développement «NUCK-TRACK» dans le cadre du Pôle 
Nucléaire Bourgogne, 

Il est exposé et convenu 

Entre, 
D’une part  
La Région Bourgogne, 
17, bd de la Trémouille – 21000 DIJON 
Représentée par son Président, Monsieur François PATRIAT 
Habilité à signer la convention par délibération du 24 novembre 2014, 
ci-après dénommée la Collectivité, 

Et, d’autre part, 
L’entreprise SA SYSTEL ELECTRONIQUE 
Le Mâconnais - 71390 CERSOT 
SIRET : 35348568300026 
Code NAF : 2630Z 
Représentée par Monsieur Frédérique ESCALLE, Président, dûment habilité à cet effet 
Désignée ci-après "le titulaire". 



COORDONNEES BANCAIRES 
Banque  Code Banque      

Agence  Code Guichet      

N° de compte            Clé RIB   

CE QUI SUIT : 

Préambule : Descriptif du projet :  

Le programme NUC-TRACK a été déposé au titre du 17ème appel à projets du FUI par le pôle de 
compétitivité Bourguignon Pôle Nucléaire de Bourgogne. Ce projet est soutenu et labélisé par les 
pôles de compétitivités puisqu’il s’inscrit parfaitement dans la feuille de route du PNB sur le plan des 
contrôles pour composants hautes performances et du pôle SYSTEMATIC par rapport aux notions 
de sécurisation des informations numériques liées aux boites noires. 

Ce projet a pour objectif d’apporter une solution à la problématique de la protection des sources 
radioactives utilisées dans l’industrie notamment au regard de leur vulnérabilité (notamment lors de 
leur transport) Par ailleurs, il devra permettre aux détenteurs de sources de simplifier la gestion 
administrative actuelle tout en garantissant une traçabilité accrue. 

En France, 39000 sources radioactives dont 4000 de haute activité sont utilisées. Ces sources, 
mobiles pour la plupart, génèrent un grand nombre de transports (900 000/an). Ces sources sont 
susceptibles d’être perdues ou d’être détournées de leur usage normal pour des actes de 
malveillance pouvant prendre la forme d’actions de vol ou de sabotage terroristes visant à exposer 
des personnes et l’environnement aux effets nocifs des rayonnements ionisants qu’elles émettent. 

Le projet NUC-TRACK consiste à concevoir un système de suivi des sources radioactives en temps 
réel. Cette solution sera articulée autour d’un boitier autonome durci de type « boite noire » (Position 
GPS, Transmission GSM, Contrôle de rayonnement) avec un volet service associé. En finalité, le 
projet vise à fournir un produit fiable et efficace aux détenteurs et transporteurs de Sources 
radioactives dans l’industrie nucléaire et non nucléaire (dont le médical) et vise aussi à informer en 
temps réel les Autorités en charge de la sécurité. 

Le projet concerne dans un premier temps le suivi des sources sur le territoire national et cela en 
accord avec le projet de loi (ordonnance de janvier 2012) visant à renforcer la sécurité des sources 
(texte final devant être validé au plus tard fin 2014), puis un déploiement à l’International en 
partenariat avec l’Agence Internationale de l’Energie Atomique (AIEA) et la Commission 
Européenne. 

Les retombées économiques attendues sont les suivantes :  

- Le durcissement des composants électroniques de la boite noire, 
- Le coté service qui devra tenir compte du caractère « confidentiel et sensible » des données à 
gérer, 
- Le logiciel de supervision et de cartographie dédié permettant l’exploitation multi capteurs. 

Au final, le modèle économique consisterait en une offre de service de mise à disposition de la boîte 
noire avec abonnement associé. La part de marché serait majoritairement située en France pendant 
les 4 premières années, puis la part à l’International serait plus dominante par la suite. En global, le 
chiffre d’affaires généré par ce projet sera environ de 62 M€ (dont près de la moitié à l’Export) sur 
les 10 premières années suivant la mise sur le marché. Soit un CA moyen de 6,2 M€/an. 

Ce projet fera appel à une moyenne de 8 personnes sur l’ensemble du projet. A l’issue du projet, 
une équipe de 8 personnes assurera le service, la maintenance, et la formation et 2 personnes 
assureront les évolutions logicielles. Dans le cadre du développement commercial / marketing du 



projet, 2 à 4 embauches sont envisagées et dans le cadre de la fabrication en série, 4 à 6 
embauches sont envisagées. 

Le consortium constitué de PME (NUC21, POINT CORE, ABC et SYSTEL), de laboratoires (IRSN 
et LE2I) et de grandes entreprises (ASSYSTEM et SCHLUMBERGER) souhaite apporter, avec un 
coût acceptable, une solution à cette problématique de protection des sources radioactives, mobiles 
(transport) ou fixes en permettant de simplifier la gestion administrative actuelle tout en garantissant 
une traçabilité accrue. 

Le projet est structuré autour de 8 lots de travail et se déroulera sur 36 mois.  

Ce projet réunissant laboratoires de recherche et industriels participe à la diffusion des 
connaissances qui a une importance primordiale pour l’avenir des différents secteurs industriels 
concernés.  

Le Financement : 

Il faut rappeler que ce projet est une partie du programme complet d’un montant total de 3 255 085 €
pour lequel le comité de sélection du FUI propose une aide de 1 268 808 € cofinancé par l’Etat au 
titre du FUI (75 %) et par les collectivités locales (25 %) (cf. plan de financement en annexe).  

L’aide proposée dans cette convention d’application concerne les travaux de recherche et 
développement réalisé par le partenaire suivant :  

- SYSTEL Electronique. L’assiette éligible du projet s’élève à 385 000 € HT (voir plan de financement 
annexé au projet de convention joint) et l’aide totale envisagée à la suite du comité de sélection du 
FUI est de 173 250 €, soit 30 % de l’assiette éligible, dont 86 600 € pris en charge par du FUI-Etat. 

Au titre de l’aide économique à l’innovation, il est donc proposé, en cofinancement pour SYSTEL 
Electronique, un soutien à hauteur de 86 600 € par la Région Bourgogne.  

Les financements prévus par les co-financeurs dans le cadre du projet « NUCK-TRACK » sont 
rappelés dans l’article 5 de la convention. 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de déterminer : 

1/ les obligations du titulaire en contrepartie de l’attribution de l’aide octroyée par la Collectivité, 

2/ les engagements et les modalités d’intervention de la Collectivité en faveur du titulaire, pour ses 
activités de recherche et développement effectuées dans le cadre du projet décrit ci-dessus. 

ARTICLE 2 : Délais  

Conformément à la parution au bulletin officiel, la date de début des travaux est considérée au 
01 avril 2014.

La durée de la convention est de 36 mois à compter de la date de signature de la présente 
convention. Toute convention doit être signée dans un délai maximum de 6 mois à partir de l’envoi 
pour signature au bénéficiaire. Passé ce délai, la Région se réserve la possibilité d’annuler la 
subvention. 

Sauf dispositions contraires, la convention est close de pleins droits 4 ans après la date de fin des 
travaux prévue dans la convention. 



ARTICLE 3 : Obligations du titulaire 

Concernant la réalisation du projet de recherche et développement, le titulaire s’engage à mettre en 
œuvre en Bourgogne, dans le délai de réalisation du projet défini à l'article 2, le projet tel que détaillé 
dans les annexes financière et technique jointes en annexe à la présente convention et à mettre en 
œuvre tous les moyens techniques, financiers et commerciaux nécessaires au succès de l’exécution 
de ce projet et à l'exploitation industrielle et commerciale de ses résultats. 

ARTICLE 4 : Engagements particuliers du titulaire en matière d’information et de publicité 
relatives à l’intervention financière de la Région 

Le titulaire doit mentionner le concours financier de la Région par des mesures d’information et de 
publicité visant à faire apparaître clairement l’intervention régionale, assurer la transparence envers 
le bénéficiaire potentiel et final du programme concerné, et ainsi mieux informer l’opinion publique. 

Les mesures d’information et de publicité doivent être prévues par le titulaire lors de : 

- la publication de tout document, 
- l’organisation de manifestations publiques (conférences, inaugurations, salons, portes 

ouvertes,…), 
- l’acquisition d’équipements et/ou la réalisation de travaux, 
- les actions de formation et d’aides au conseil, 
- et toute autre action relative à l’opération subventionnée. 

Les mesures d’information et de publicité incombent au titulaire de l’aide financière. Elles lui seront 
communiquées dans la notification d’attribution de l’aide. 

Le contrôle du respect des règles se fait à l’occasion de toutes visites sur place et au moment du 
versement de l’aide par la fourniture de tout document prouvant le respect des obligations (photos 
datées, documents divers,…). 

En cas de non-respect de ces règles, le versement de la subvention pourra être suspendu tant que les 
dispositions faisant apparaître l’aide financière de la Région ne seront pas effectivement prises par le 
titulaire. Par ailleurs, ce non-respect pourra également entraîner l’annulation de ladite subvention et le 
remboursement de cette dernière par l’émission d’un titre de recette. 

ARTICLE 5 : Engagements des pouvoirs publics 

L’aide apportée est liée au caractère coopératif du projet, et peut être résiliée en cas de remise en cause 
du caractère coopératif du projet, en application de l’article 8 des conditions générales. 

Considérant l’implantation géographique des partenaires du projet « NUCK-TRACK » il est convenu que 
les travaux réalisés par le titulaire dans le cadre de la présente convention sont soutenus financièrement 
par la Région. Les travaux des autres partenaires du projet étant soutenus financièrement par l’Etat (FUI) 
par voie de subventions, selon la répartition notée dans l’annexe 2.  

Par convention séparée, les financeurs ci-dessus mentionnés ont prévu de soutenir l’ensemble des 
travaux nécessaires à la réalisation du programme « NUCK-TRACK » pour un montant maximum de 
385 000 € HT.

Les dépenses du titulaire exposées au titre du projet de recherche et développement décrit dans les 
annexes technique et financière sont subventionnées par la Collectivité selon les modalités précisées 
aux articles 6 et 7 de la présente convention. 

Cette subvention sera strictement affectée aux activités de recherche et développement effectuées par le 
titulaire sur le territoire de la Collectivité. 
L’engagement de la Collectivité est subordonné à la régularité de la délibération du Conseil régional de 
Bourgogne du 24 novembre 2014 visée dans la présente convention. 



ARTICLE 6 : Régime de la subvention 

Pour la réalisation de ce projet, une subvention d’un montant de 86 600 € est attribuée par la collectivité 
au titulaire sur la base suivante :  

Montant total des dépenses du titulaire au titre du projet  385 000 € HT 
Montant total de l’assiette retenue     385 000 € HT
Taux d’aide                  22.49 %

Les dépenses prises en compte au titre de l'aide sont celles liées à l’exécution du projet, mentionnées 
dans les annexes technique et financière à la présente convention, et effectuées à compter de la date de 
début des travaux du projet, telle que définie à l'article 2. 

ARTICLE 7 : Modalités de versement 

Les dépenses retracées dans ce document seront ventilées selon les postes comptables de l'annexe 
financière. 

Le paiement des sommes dues par la Collectivité, au titre de la présente convention, sera effectué selon 
les conditions ci-après :  

� 40 % de la subvention à la signature de cette convention ; 

� au plus, 40 % d'acompte complémentaire au vu : 1) d’un appel de fonds motivé, 2) d’un compte-
rendu d’avancement du projet et 3) d’un état récapitulatif des dépenses effectuées par le titulaire 
certifié sincère par son Directeur (ou la personne habilitée) et son comptable. Cet état récapitulatif 
comprend les justificatifs du paiement des dépenses représentatives du premier acompte (soit 
40% du montant de l’assiette subventionable) 4) d’une attestation d’engagement de poursuite 
du projet ou une attestation des travaux restants à effectuer. Les pièces justificatives 
préciseront les références, dates et montants des factures, articles payés au titre de l’opération, 
le nom du fournisseur et la nature exacte des prestations réalisées, le nombre de personnes, leur 
coût horaire, le descriptif des travaux en R&D réalisés dans le cadre du projet ; 

� le versement du solde, de 20 % au minimum, en application des modalités de suivi définies 
à l’article de la convention cadre susvisée, est subordonné à :  

v) l’envoi à la collectivité par le titulaire : 

� d’un rapport final d’exécution du projet, commun à tous les partenaires du projet et signé par 
chacun d’eux ou la production du rapport d’exécution des travaux réalisés par le 
titulaire accompagné d’une lettre du chef de file du projet attestant de la complétude 
des travaux réalisés. 

� d’un état récapitulatif des dépenses effectuées par le titulaire, depuis la date de 
commencement des travaux, certifié exact par le Titulaire, et qui devra être visé : 

o pour les sociétés commerciales : par le commissaire aux comptes ou, à défaut, par 
l'expert-comptable ; 

o pour les établissements publics : par l'Agent comptable ; 
o pour les associations et autres organismes : par le commissaire aux comptes ou 

l'expert-comptable, ou à défaut par le contrôleur d'Etat s'il existe ; 

vi) l’approbation par la collectivité de cet état récapitulatif des dépenses ; 



vii) une réunion du comité de suivi, permettant le compte rendu par l’Etat du rapport final 
d’exécution  et l’examen d’un bilan synthétique des dépenses ; 

viii) l'établissement par l’Etat, après avis du comité de suivi et sur la base du rapport final 
d’exécution du projet, d'un certificat administratif. 

Le rapport final d’exécution du projet et l'état récapitulatif des dépenses doivent, sous peine de résiliation, 
parvenir au comité de suivi, dans un délai de douze mois après la date de fin de projet, telle que définie à 
l'article 2. 

Les sommes versées au titulaire ne lui sont acquises qu'au solde de la présente convention qui intervient 
au plus tard à l'issue de l’année suivant celle au cours de laquelle le projet a été achevé.  

Pour la Collectivité, le comptable assignataire est le Payeur Régional.  

Dans le cas où les dépenses réelles engagées par le titulaire s’avèrent inférieures aux montants 
initialement prévus, les subventions de la Collectivité sont révisées en proportion du niveau d’exécution 
constaté, par application des taux prévus. Elles font l’objet d’un versement au prorata de la dépense 
réalisée, effectivement justifiée, voire d’un reversement à la Collectivité du trop-perçu. 

ARTICLE 8 : Pièces contractuelles  

Les pièces contractuelles sont  

- La convention d'application proprement dite, 

- Les conditions générales, 

- L’attestation de non récupération de la TVA, 

- L'annexe technique du projet coopératif de recherche et développement1

- L’annexe financière  

- (Eventuellement) le contrat de consortium1,

Fait à Dijon, le                                                    en 2 exemplaires, 

La SA SYSTEL ELECTONIQUE 

Monsieur Frédérique ESCALLE 

Le Président de la Région Bourgogne, 

1 pour des raisons de confidentialité, la délibération de la Collectivité est réalisée sur la base d’un modèle simplifié non 
contractuel, les clauses techniques contractuelles et l’éventuel contrat de consortium faisant l’objet d’annexes à la 
convention entre les parties. 



Annexe 1 : conditions générales de la convention d’application 

ARTICLE 1 : Relations entre l’Etat et les collectivités territoriales pour le suivi de la présente convention 
d’application 
Considérant l’implantation géographique des partenaires du projet, il est convenu que les travaux réalisés par le 
titulaire dans ce cadre sont soutenus financièrement par la Collectivité  signataire, les travaux des autres 
partenaires du projet étant soutenus financièrement par l’Etat ou les collectivités territoriales dans les conditions 
précisées dans l’annexe relative au projet.

Il est instauré un comité de suivi, dont le secrétariat est assuré par l’Etat, ou en cas d’absence de soutien de 
l’Etat au projet, par le financeur public le plus important, afin de s'assurer du bon déroulement du projet. Il 
regroupe des représentants de l’Etat (DGE, DRIRE…), et des collectivités territoriales concernées. 

Les partenaires du projet sont invités à ce comité. 

Le comité de suivi se réunira une fois par an et peut être réuni à la demande de l’une ou l’autre des parties en 
cas de besoin, notamment dans les cas de modifications substantielles visés à l’article 3. Chaque réunion 
donnera lieu à un compte-rendu qui sera diffusé aux membres du comité. 

Il veille au bon déroulement du projet.  

Il peut acter des modifications de ce dernier qui n'emportent pas modification de l'équilibre général de la 
convention. 

Il est chargé de suivre : 

� la réalisation scientifique et technique du projet, 
� la réalisation financière du projet, 
� l'impact sur l'emploi du projet (impact direct et impact indirect), 
� le partenariat avec les PME, industriels et les laboratoires publics participants, 
� les retombées fiscales induites pour les collectivités territoriales. 

Le titulaire adresse les documents techniques relatifs à l’exécution du projet au secrétaire du comité de suivi. 

Le titulaire s'engage en outre à adresser au secrétaire du comité de suivi les comptes rendus que celui-ci pourra 
demander sur l'état d'avancement du projet et sur ses conséquences techniques et commerciales, et ce 
jusqu'au règlement final de la convention. 

L’Etat et les collectivités territoriales agissent conjointement dans le cas d’une exécution anormale ou partielle 
du projet, d’un défaut d’information, d’un manque d’agrément des opérations précisées aux articles 2, 3, 4, 5, 6, 
7 et 8 ainsi que d’un contrôle des travaux effectués ou des éléments financiers de la convention d’application. 

Enfin, après avis du Comité, la Collectivité peut demander le reversement de tout ou partie des subventions 
dans le cas où les informations transmises au comité de suivi seraient erronées, ou de nature à induire un doute 
sérieux et fondé sur l’objectif de valorisation des travaux effectués au titre de la présente convention. 

ARTICLE 2: Contrôle et expertise 
L’Etat et les collectivités territoriales se réservent conjointement le droit, jusqu'au règlement final des 
conventions d’application relatives au projet aidé, de suivre et vérifier les travaux et dépenses effectués par les 
titulaires de ces conventions. 

Le contrôle des travaux est effectué par toute personne dont le choix est arrêté conjointement par l’Etat et les 
collectivités territoriales, sur pièces et sur place, et est, en principe, à la charge du titulaire, dans la limite de 3 % 
de l'aide qu'il a reçue, ou aux frais de l'Etat, si ce dernier le décide. 

Le contrôle des dépenses est effectué, sur pièces et sur place, en principe, par l’Etat ou la Collectivité ou encore 
un organisme national de contrôle public, ou par toute personne dont le choix est arrêté conjointement par l’Etat 
et les collectivités territoriales. Dans ce dernier cas, les frais sont, en principe, à la charge du titulaire, dans la 
limite de 3 % de l'aide qu'il a reçue, ou aux frais de l'Etat, si ce dernier le décide. 



Le titulaire s'oblige à prendre toute disposition pour que ce contrôle puisse être effectué tant sur ses propres 
travaux que sur ceux éventuellement confiés à des entreprises sous-traitantes. 

Le titulaire s'engage à fournir à l’Etat ou à la Collectivité, à la demande de ces derniers, ses comptes de bilan et 
de résultats, depuis la date de notification de l'aide jusqu'au règlement final mentionné. 

Les documents mentionnés au paragraphe précédent sont certifiés conformes par l'expert-comptable ou le 
commissaire aux comptes, l'agent comptable, pour un établissement public, ou le contrôleur d'Etat, le cas 
échéant, pour une association. 

ARTICLE 3 : Modification du projet 
3.1 Le titulaire doit notifier par écrit à la Collectivité les modifications n'altérant pas l'objet, les délais et la 
correcte exécution de la présente convention, mais : 

� affectant le déroulement du projet tel que décrit dans l'annexe technique, 
� ou entraînant des changements dans la répartition par grandes catégories de dépenses du coût global 

du projet, telle que prévue à l'annexe financière, 
� ou encore conduisant à des changements dans les équipements mentionnés dans les annexes 

techniques et financières, 

Elles sont admises : 

� de plein droit, à la double condition que la Collectivité n'ait pas fait opposition dans le délai d'un mois à 
compter de leur réception et que leur incidence sur chacun des postes de la répartition soit inférieure à 5 
% du montant total du projet. En cas d'opposition de la Collectivité, les dépenses prises en compte pour 
le calcul des versements intermédiaires comme du solde final sont plafonnées, pour chaque catégorie de 
dépenses, au montant du poste correspondant dans la répartition prévue à l’annexe financière à la 
présente convention. 

� après l'obtention d'un avis favorable de la Collectivité, sur demande du titulaire, lorsque l'incidence de la 
modification, tout en excédant les seuils visés ci-dessus, reste inférieure, pour chaque poste concerné, à 
15 % du montant total du projet. Faute d'un avis favorable écrit de la Collectivité, les dispositions 
prévues à l'alinéa précédent en cas d'opposition de la Collectivité, s'appliqueront. 

Dans l'hypothèse où le projet subit des modifications successives, le respect ou le dépassement des 
pourcentages fixés ci-dessus est apprécié en fonction du cumul des variations de montants induites par chacun 
des ajustements considérés. 

Dans tous les cas, le remplacement d'un ou plusieurs équipements mentionnés aux annexes technique et 
financière par d'autres équipements pourra entraîner, sur décision de la Collectivité leur exclusion de l'assiette 
de l'aide. 

3.2 Toute autre modification doit être notifiée par écrit, par le titulaire à la Collectivité, et ne sera éventuellement 
avalisée que par la conclusion d'un avenant à la présente convention ou d’un avis favorable du comité de suivi 
du projet. Faute de conclusion d'un tel avenant ou de l’avis favorable du comité de suivi, et sans préjudice des 
dispositions de l'article 11, la convention est soldée en l'état. 

ARTICLE 4 : Sous-traitance 
Sauf dérogation prévue dans les conditions particulières de la convention, il ne peut y avoir de sous-traitance 
entre partenaires d’un même projet ; l’Etat et la Collectivité n'interviennent en rien dans les rapports que le 
titulaire entretient avec les sous-traitants éventuels du projet aidé, et leur responsabilité contractuelle ne saurait 
être engagée à ce titre. 
ARTICLE 5 : Modification du capital 
Si le titulaire est une entreprise, toute opération en capital, affectant le contrôle du titulaire ou de ceux de ses 
établissements qui sont impliqués dans la réalisation du projet aidé, doit, jusqu'au terme de la durée de la 
convention, être notifiée dans les 30 jours à la Collectivité. La Collectivité peut suspendre la présente 
convention et notifie en ce cas au titulaire le délai de la suspension.  



La Collectivité peut résilier la présente convention et demander le reversement de tout ou partie des sommes 
perçues par le titulaire notamment dans les cas suivants : 

� défaut de notification dans les 30 jours d'opération en capital affectant le contrôle du titulaire de la 
convention, 

� défaut d'agrément par la Collectivité ou par le comité de suivi sur le cessionnaire du titulaire de la 
convention ou sur les modalités de l'opération, et plus généralement si la Collectivité ou le comité de 
suivi estiment que les conditions techniques, commerciales ou financières du déroulement du projet se 
sont dégradées à l'occasion de cette modification du capital. 

ARTICLE 6 : Reversement 
La Collectivité sera en droit d’exiger : 

� le reversement immédiat de la totalité des sommes reçues au titre de la présente convention, dans le 
cas où le titulaire refuserait de communiquer au secrétaire du comité de suivi les documents permettant 
le contrôle prévu à l’article 2, ou empêcherait ce dernier de procéder aux contrôles prévus à l'article 2, 

� le reversement des sommes indûment perçues, dans le cas où les contrôles prévus à l'article 2 feraient 
apparaître que tout ou partie des sommes reçues par le titulaire n'ont pas été utilisées ou l'ont été à des 
fins autres que celles prévues par la présente convention,  

� le reversement de tout ou partie des sommes reçues par le titulaire : 

� si l'ensemble des dispositions prévues dans la présente convention n’est pas respecté,  

� si l'exécution du projet aidé est partielle, 

� si le titulaire ne souhaite pas poursuivre le projet et sollicite la résiliation de la convention, 

� si le titulaire, renonce à valoriser industriellement ou commercialement les résultats du projet aidé. 
Cette clause pourra être appliquée s'il apparaît que le titulaire, même s'il ne renonce pas 
officiellement à cette exploitation, ne fait pas en pratique ses meilleurs efforts pour en assurer le 
succès, 

� en cas de restructuration ayant un impact fort sur l'emploi du titulaire entreprise sur le lieu de 
réalisation du projet de recherche et développement ou impliquant la mise en œuvre d'un plan de 
sauvegarde de l'emploi sur le site concerné par le projet. 

ARTICLE 7 : Protection des résultats 
Les opérations suivantes engagées dans le cadre du projet de R&D conduit au titre de la présente  convention, 
donnent lieu à information du comité de suivi : 

� dépôt de brevets ; 
� dépôt de certificat d’utilité ; 
� dépôt de certificat d’addition ; 
� cession de brevet ; 
� licences octroyées à titre onéreux ou gratuit sur les brevets déposés, dans un délai de 5 ans après le 

dépôt de ce dernier / dans le délai du projet. 

La Collectivité se réserve le droit, à compter d’un an après l’information donnée au comité de suivi, de 
demander toute information complémentaire sur toute opération présentée au comité de suivi. Si une telle 
opération lui apparaît contraire à l’objectif de valorisation commerciale ou industrielle des résultats des travaux 
réalisés au titre de la présente convention, après avis du comité de suivi, la Collectivité peut exiger le 
reversement de tout ou partie des aides reçues au titre de la présente convention. 

Dans le cas où la gestion des brevets, certificats d’utilité, certificat d’addition ou licences sur ces derniers ne 
seraient pas mise en œuvre directement par le titulaire, ce dernier s’engage par ailleurs à ce que les 



informations délivrées au comité de suivi soient les plus fidèles, les plus exhaustives et les plus correctes 
possibles. 



ARTICLE 8 : Remise en cause du caractère collectif du projet 

Pour les  projets mis en œuvre par plusieurs partenaires, ces derniers s'engagent à informer le comité de suivi 
de toutes les difficultés rencontrées dans l'exécution de cet accord, en particulier lorsque l'un d'entre eux décide 
d'abandonner les tâches de recherche et développement ou de commercialisation dont il a la responsabilité ou 
lorsque les partenaires souhaitent qu'un nouveau partenaire participe au projet. 
Dans le cas où l'accord entre les  partenaires au projet serait rompu, notamment en cas de défaillance de l'un 
d'entre eux, le comité de suivi se réserve le droit de réexaminer les aides accordées pour l'ensemble du projet. 
Le comité de suivi proposera  les conditions dans lesquelles les dépenses effectuées feront l’objet d’un éventuel 
versement et/ou dans lesquelles le reversement de tout ou partie des sommes déjà versés sera exigé, en tenant 
compte :  

- de la responsabilité individuelle de chaque partenaire dans la remise en cause du caractère 
coopératif du projet ; 

- des travaux effectués antérieurement à cette remise en cause ; 

- du respect des obligations contractuelles. 

ARTICLE 9 : Publicité  

Le titulaire s’engage à faire apparaître pour toutes les actions de communication ou sur tout document informatif 
ou promotionnel, relatif aux travaux prévus de la présente convention, la mention de la participation de la 
Collectivité au moyen notamment de l’apposition de ses logos conformément aux chartes graphiques 
correspondantes. 
Les événements de relations publiques ou opérations de médiatisation liés à l’exécution de la présente 
convention font expressément référence à l’implication de la Collectivité selon les règles définies ci-dessus. Le 
titulaire s’engage à coopérer à la bonne réalisation de toutes les actions de communication, liées à l’exécution 
de la présente convention, décidées par la Collectivité. 
La Collectivité pourra, sous réserve d’application des règles relatives au secret industriel, communiquer sur 
l’avancée et l’aboutissement du projet et pourra utiliser à cet effet des photographies. 
Trois mois avant la date prévue pour l’inauguration ou toute manifestation officielle relative à l’objet de la 
présente convention, le titulaire prend l’attache des services de la Collectivité pour organiser sa participation 
(présence des élus, fixation de la date, validation des cartons d’invitation, …).  
Les services concernés de la Collectivité sont chargés de contrôler la bonne réalisation des obligations ci-
dessus et de conseiller les bénéficiaires dans leur démarche. 

ARTICLE 10 : Avenants   

Toute modification aux présentes, à l'exception de celles prévues à l'article 4-1 et 4-2, devra faire l’objet d’un 
avenant signé par l’ensemble des signataires de la présente convention. 

ARTICLE 11 : Résiliation de la convention 
Après avis du comité de suivi, la Collectivité peut prononcer la résiliation de plein droit de la présente 
convention en cas d’inexécution par le titulaire d’une ou plusieurs de ses obligations. Dans ce cas, une mise en 
demeure de remplir les obligations inexécutées dans un délai fixé est envoyée au titulaire par la Collectivité. Si, 
au terme de ce délai, les obligations mentionnées dans la mise en demeure restent en tout ou partie 
inexécutées, la Collectivité au titulaire la décision de résiliation. Cette décision prend effet à la date de réception 
de la lettre recommandée avec avis de réception notifiant la décision, sauf s’il en est disposé autrement par 
cette décision. 

Dans tous les cas, les parties sont tenues d’exécuter les obligations résultant de la présente convention jusqu’à 
la date de prise d’effet de la résiliation. A cette date, il est procédé par la Collectivité à un arrêté définitif des 
comptes et, s’il y a lieu, à reversement, total ou partiel, de la subvention. La résiliation prononcée en application 
du présent article n’ouvre droit à aucune indemnisation du titulaire. 



ARTICLE 12 : Suivi et évaluation du projet 

Le titulaire s’engage à : 

- participer au comité de suivi, en vue des bilans, de l’échange, du suivi général, et de l’évaluation des actions 
subventionnées ; 

- fournir à la Collectivité pour chaque exercice, avant le 1er juin de chaque année suivante et à compter de 
l’année de notification de la convention et pendant la durée de la convention, le bilan et les comptes 
d’exercice certifiés conformes par l’expert-comptable ou par un commissaire aux comptes, choisi sur la liste 
mentionnée à l’article L822-1 du code du commerce ; 

- présenter un compte d’emploi des subventions allouées au titre du présent projet et distinguer, pour ce faire, 
dans ses écritures, la comptabilité propre à chaque opération ; 

- informer la Collectivité des autres subventions publiques demandées ou attribuées pendant la durée de 
validité de la présente convention ; 

- porter à la connaissance de la Collectivité sous trente jours toute modification substantielle et significative 
concernant : 

o le titulaire et ses dirigeants, 

o le commissaire aux comptes, 

o toute modification du capital, telle que prévue dans les conditions générales ; 

- signaler par écrit à la Collectivité, pour approbation, toute modification du projet et de la nature des 
investissements telle que définie à l’article 3 des conditions générales de la présente convention ; 

- fournir à la Collectivité, sur sa demande, toute explication ou toute pièce complémentaire qu’elle juge utile 
quant à l’exécution de l’opération, activité ou action subventionnée ; 

- conserver les pièces comptables et justificatives pendant 10 ans. 

ARTICLE 13 : Caducité de la subvention  

Les subventions n’ayant fait l’objet d’aucun engagement à la fin de la première année qui suit le 31 décembre 
de la date d’affectation sont caduques et sont annulées. 
Si à l’expiration d‘un délai de 2 ans à compter de la notification d’attribution de la subvention le bénéficiaire n’a 
pas transmis à l’administration de la Collectivité une demande de paiement d’un premier acompte, ladite 
subvention devient caduque et est annulée. Ce délai peut être exceptionnellement prorogé de 2 ans par 
décision du Président, si le bénéficiaire établit, avant l’expiration du délai de 2 ans mentionnés ci-avant que les 
retards dans le démarrage de l’opération ne lui sont pas imputables.  
A compter de la date de demande de premier acompte, le bénéficiaire dispose d’un délai maximum de quatre 
années pour présenter le solde de l’opération. 

ARTICLE 14 : Tribunal Compétent 

Pour le règlement de tout litige survenant dans l’exécution des dispositions de la présente convention, le 
Tribunal compétent est le Tribunal administratif de Dijon. 



Code 
ligne

Coût horaire
(€ HT)

Nombre
d'heures

Coût total
(€ HT)

1a 67,00 350 23 450,00 
1b 67,00 450 30 150,00 
1c 49,00 1500 73 500,00 
1d 35,00 140 4 900,00 
1e

132 000,00 

Code 
ligne

Description Année
d'acquisition

Valeur
d'acquisition

Durée de
l'amortissement

(en année)

Ammortissement
annuel

Durée
d'utilisation
(en années)

Coût total
(€ HT)

2a
2b
2c
2d
2e

Code 
ligne

Coût total
(€ HT)

3a
3b
3c
3d
3e

Code 
ligne

Coût total
(€ HT)

4a 18 865,00 
4b
4c
4d
4e

18 865,00 

Code 
ligne

Coût total
(€ HT)

5a
5b
5c
5d
5e

Code 
ligne

Coût unitaire
(€ HT)

Nombre
d'unités

Coût total
(€ HT)

6a
6b
6c
6d
6e

Code 
ligne

Coût total
(€ HT)

7a 74 425,00 
7b 68 630,00 
7c
7d
7e

143 055,00 

Code 
ligne

Coût total
(€ HT)

8a 26 400,00 
8b 63 360,00 
8c 1 320,55 

91 080,55 

385 000,55 

Tableau 4 : frais de mission (comptes éligibles du PCG (5) : 6251, 6256)

Description

Description

Total T1 : 

Tableau 6 : dépenses liées à l'utilisation d'autres équipements de R&D que ceux du tableau 2 (6)

Description

Tableau 1 : dépenses de personnel (4) (comptes éligibles du PCG (5) : 6247, 631, 633, 641, 645, 647, 648)

Total T3 : 

Ingénieur Chef de Projet (cadre III.C convention Metallurgie)
Ingénieur Expert (cadre III.A convention Metallurgie)
Ingénieur Senior  (cadre position II. convention Metallurgie)
Technicien supérieur (Technicien III.1 convention metallurgie)

Description

Tableau 2 : amortissement d'équipements de R&D (comptes éligibles du PCG (5) : 6122, 6135, 6811)

Total T2 : 

Tableau 3 : dépenses de sous-traitance (compte éligible du PCG (5) : 611)

Reunions d'avancement région parisienne

Total T4 : 

Tableau 5 : autres dépenses comptabilisées (comptes éligibles du PCG (5) : 601, 6021, 6022, 604, 605, 617, 621, 651)

Description

Total T5 : 

Total T6 : 

Tableau 7 : autres dépenses (6)

Description

Encadrement/Assistance

mise en production des pièces protypes ( sous-traitance, outillage spécifique,...)
essais et certification (CEM, basse tension, envirronnementaux, certification,...)

Total T8 : 

Total T7 : 

Tableau 8 : dépenses forfaitaires

Part assise sur les autres dépenses

T1 x 20%
(T1 + 8a) x 40%

 (T2 + ... + T5) x 7%  

FUI-AAP17 - NUC-TRACK. - SYSTEL Electronique - Annexe entreprise.

Part assise sur les dépenses de personnel

Total des dépenses prévues T1 +...+ T8 =



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9106-258 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°91 : Interventions économiques et transversales 

Programme n°06 : J'innove 

Type d’action : Actions Annuelles – Financement structures d’accompagnement & d’animation

Montant de la dotation initiale en AE (BP 2014) : 2 155 000 €

Reliquat disponible : 660 019 €

Subvention proposée : 90 000 €

Dans le cadre de la Stratégie Régionale de Développement Economique et d’innovation (SRDEI), le Conseil 
régional a affirmé sa volonté de soutenir la création d’entreprises innovantes mais aussi de susciter et d’inciter 
au développement d’actions innovantes, qu’elle soit technologique ou non, dans les PME installées sur son 
territoire.  

Il a été décidé la mise en place d’actions entrant dans le cadre du Plan d’Actions Régional pour l’Innovation 
(PARI) dont l’objectif est de favoriser et d’accélérer la mise en œuvre de projets d’innovations par les acteurs 
régionaux, et notamment permettre aux entreprises d’investir dans l’innovation pour être plus compétitives et 
faciliter leur sortie de crise.   

La démarche d’innovation pour les PME demeurant un processus complexe et nécessitant un soutien 
personnalisé, le Conseil régional a pour objectif de faire entrer ou renforcer « l’esprit d’innovation » dans les 
entreprises, en les accompagnant à différents niveaux, notamment en complément des actions engagées par le 
Plan Régional de Soutien aux Entreprises (PRSE) et des dispositifs communs d’aide à l’implantation et au 
développement des entreprises sur le territoire Bourguignon.  

Cet accompagnement pourra être réalisé :  

- En réponse à une démarche individuelle lorsqu’une entreprise souhaite mettre en place une stratégie 
d’innovation ou souhaite développer un projet innovant, technologique ou non technologique ;  

- Par la mise en place de démarches collectives, incitatives ou formatives, ou bien encore un accompagnement 
à la structuration d’un cluster en émergence et un soutien à la consolidation des pôles ; 

- En optimisant et en amplifiant la concertation avec les professionnels de l’innovation et les acteurs régionaux 
impliqués, notamment par la création de l’Espace Régional de l’Innovation et de l’Entreprenariat (ERIE). 

Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir délibérer sur les dossiers ci-après et d’autoriser le Président à 
signer les conventions types afférents. 

 ADOPTE 



FONCTION 9 : ACTION ECONOMIQUE 
---

Sous fonction 91 : Interventions économiques transversales 
---

Programme n° 06 : J’Innove 
---

Financement structures d’accompagnement & d’animation 

BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT D’UN POLE PROPOSITION DE 
DECISION

ASSOCIATION ENGINS 
MOBILES 
Parc d’Activités Coriolis 
TGV 
1 rue Evariste Galois  
71210 TORCY 

Président : Didier 
STAINMESSE 

Animation Engins Mobiles : exercice 2014-2015.

Le cluster Engins Mobiles, représenté par la marque Mecateamcluster, est centré sur la conception, la construction et la 
maintenance d’engins mobiles multi-secteurs qu’ils soient ferroviaires, routiers, ou mixtes (chenilles), utilisés pour le 
transport ou les travaux publics. Le cluster est dédié aux secteurs du matériel et des infrastructures ferroviaires d’une part,
au matériel roulant et de manutention et levage d’autre part. Après avoir élaboré une cartographie des compétences de ses 
membres, le cluster s'est fixé pour objectif de pouvoir répondre à trois types d'offres : la maintenance (incluant rénovation 
et transformation) et la formation à l'utilisation des engins, la sous-traitance en conception de fonctions et la maintenance 
hors site aussi bien sur les plans national et international. 

L’animation et le fonctionnement du cluster sont portés par l’association, assistée par Creusot-Montceau Développement. 
En début d’année 2014, le projet de plateforme de services mutualisés, dédié à la maintenance des infrastructures 
ferroviaires, a obtenu un financement conséquent dans le cadre de l'appel à projets "Filières Industrielles Stratégiques" 
lancé au niveau national concernant les investissements d'avenir (programme d’investissement d’avenir PIA).  
L’association a décidé de recentrer son action sur 3 thèmes, retenus comme essentiels par ses membres et a ainsi 
constitué 3 commissions, pour lesquelles un plan d’actions est décliné : C1, veille et développement marché ; C2, 
Innovation et C3, Emploi et formation. Pour le programme 2014-2015, en plus de la réalisation de sa plateforme, 
l’association souhaite intensifier ses actions collectives (participation au salon mondial du ferroviaire, action commune 
avec le Fonds Franco-Québecois pour la Coopération Décentralisée signature d’une convention de formation en 
septembre 2014 participation à des projets FUI  pérennisation des actions de formation par alternance. 

Signe de réussite, le nombre d’adhérents de Mecateamcluster n'a cessé de croitre en deux ans le nombre d’adhérents a été 
presque doublé. 

Compte tenu de ces éléments, i éléments présentés, il est proposé un soutien de 90 000 €, soit 35.7 % du budget, pour une 
Assiette éligible de 252 000 € TTC à l’association Engins Mobiles. 

- Dispositif d’intervention régionale J’innove – Volet appui aux projets collaboratifs :  
aides aux structures et soutien aux projets collaboratifs multipartenaires (PARI action 3) 
- Régime cadre exempté de notification, n° X 60 / 2008, relatif au régime cadre d'aides à la RDI recherche fondamentale ou recherche 
industrielle, sur la base du Règlement général d'exemption par catégorie CE n° 800/2008 de la Commission du 6 août 2008 publié au JOUE L 
214/3 du 9 août 2008.

Compte tenu des éléments 
présentés, il est proposé
d’accorder à l’association
ENGINS MOBILES, une aide
entrant dans le cadre de l’action
3 du PARI, sous la forme d’une
subvention de 90 000 €.

Cette aide sera complétée par :  

DIRRECTE : 25 000 €

Communauté de communes
Creusot-Montceau : 30 000 €



ANNEXE FINANCIERE 

Animation ENGINS MOBILES 2014-2015 
Budget TTC de l’action 

CHARGES (3) Prévision Réalisation % PRODUITS (3) Prévision Réalisation %
I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action

60 – Achat 142 000 
70 – Vente de produits finis, 
prestations de services, 
marchandises 

2 000 

Prestations de services Etudes    74 - Subventions d’exploitation (2)
Achat de matières        
Site internet        
61 - Services extérieurs  Région(s):    
Location    - Conseil Régional de Bourgogne 90 000   
Primes d’assurance        
Location et charges locatives    Etat    
Documentation     DATAR (grappes d’entreprises)    
62 - Autres services extérieurs 40 000  DIRRECTE 25 000   
Rémunérations intermédiaires et 
honoraires        

Cotisations     FEDER    
Promotion / prospection – 
publicité        

Déplacement missions        
Réceptions : accueil        
Frais postaux et 
télécommunications    Autre(s)    

Frais bancaires    Communauté Creusot-Montceau 30 000   
63 - Impôts et taxes      
Impôts et taxes sur rémunération        
Formation professionnelle        
64 - Charges de personnel 70 000      
Rémunération        
Charges sociales    Fonds privés 50 000   
Médecine du travail        
65 - Autres charges de gestion 
courante

75 - Autres produits de gestion 
courante

66 - Charges financières  Cotisations 55 000   
67 - Charges exceptionnelles 76 - Produits financiers 
68 - Dotation aux 
amortissements 78 – Reports 

Autofinancement
I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources indirectes affectées à l’action
Charges fixes de 
fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
Total des charges 252 000 Total des produits 252 000 
86 - Emplois des contributions 
volontaires en nature 

87 - Contributions volontaires en 
nature 

Mise à disposition gratuite de 
biens et prestations 50 000   Prestations en nature 50 000   

Personnel bénévole    Dons en nature    
TOTAL 302 000 TOTAL 302 000 

L'assiette retenue exclut les contributions en nature et s'élève donc à 252 000 € TTC.



REGION DE BOURGOGNE 

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9106-259 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°91 : Interventions économiques et transversales 

Programme n°06 : J'innove 

Type d’action : Actions Annuelles – CONTRAT DE CROISSANCE INNOVATION

Montant de la dotation initiale en AP (BP+BS) : 1 600 000 €

Reliquat disponible (BP+BS) : 425 000 €

Concours proposés : 200 000 €

Dans le cadre du Schéma Régional de Développement Economique (SRDE), le Conseil régional a 
affirmé sa volonté de soutenir la création d’entreprises innovantes mais aussi de susciter et d’inciter au 
développement d’actions innovantes, qu’elle soit technologique ou non, dans les PME installées sur 
son territoire.  

Il a été décidé la mise en place d’actions entrant dans le cadre du Plan d’Actions Régional pour 
l’Innovation (PARI) dont l’objectif est de favoriser et d’accélérer la mise en œuvre de projets 
d’innovations par les acteurs régionaux, et notamment permettre aux entreprises d’investir dans 
l’innovation pour être plus compétitives et faciliter leur sortie de crise.   

La démarche d’innovation pour les PME demeurant un processus complexe et nécessitant un soutien 
personnalisé, le Conseil régional a pour objectif de faire entrer ou renforcer « l’esprit d’innovation » 
dans les entreprises, en les accompagnant à différents niveaux, notamment en complément des actions 
engagées par le Plan Régional de Soutien aux Entreprises (PRSE) et des dispositifs communs d’aide à 
l’implantation et au développement des entreprises sur le territoire Bourguignon.  

Cet accompagnement pourra être réalisé :  

- En réponse à une démarche individuelle lorsqu’une entreprise souhaite mettre en place une stratégie 
d’innovation ou souhaite développer un projet innovant, technologique ou non technologique ;  

- Par la mise en place de démarches collectives, incitatives ou formatives, ou bien encore un 
accompagnement à la structuration d’un cluster en émergence et un soutien à la consolidation des 
pôles ; 

- En optimisant et en amplifiant la concertation avec les professionnels de l’innovation et les acteurs 
régionaux impliqués, notamment par la création de l’Espace Régional de l’Innovation et de 
l’Entreprenariat (ERIE).  

Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir délibérer sur les dossiers ci-après et d’autoriser le 
Président à signer les conventions type afférentes 



FONCTION N° 9 : ACTION ECONOMIQUE 
---

Sous-fonction n° 91 : Interventions économiques transversales 
---

Programme n° 06 : J’Innove 
---

ACTIONS ANNUELLES – Contrat de Croissance Innovation (PARI) 
---

BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT PROPOSITION DE DECISION

ENTREPRISE 

KIWI CUBE 
3 rue Caumartin 
71100 Chalon-Sur-Saône 

SAS au capital de 80 000 €

(Production de dispositifs et 
systèmes interactifs dans le 
domaine du mouvement, 
élaboration de processus 
d’entraînement, éducation du 
mouvement, suivi de la 
personne, développement et 
commercialisation de dispositifs 
liés à la santé, au mouvement et 
à la cognition) 

Création : 2012 

Effectif groupe: 2 

Dirigeante : Mme Charline 
GARNIER 

Développement d’un équipement de monitoring et coaching virtuel de pratique d’activité 
physique adaptée pour les personnes à risque cardio-vasculaire. 

En 2012, Mme Charline GARNIER, de formation master STAPS à l’université de Bourgogne, 
spécialité biologie et santé, crée la société KIWI CUBE spécialisée dans la conception, le 
développement et la commercialisation de dispositifs liés à la santé. La dirigeante a été soutenue par 
PREMICE. Elle est accompagnée dans sa démarche par M. Alessandro CARLINI, docteur 
en robotique et intelligence artificielle. Elle emploie à ce jour 2 personnes. 

La société développe une solution innovante de remise en condition physique par le biais de la 
pratique d’activités physiques adaptée au service de populations dites à risque cardio-vasculaire. La 
prise en charge de ce type de population que ce soit en phase 2 (hospitalisation) ou en phase 3 (retour 
à domicile) demeure incomplète, voire mal adaptée à ce jour et conduit notamment à d’une part, des 
coûts de santé élevés et d’autre part, à un taux de récidive. 
Afin d’accompagner la société KIWI CUBE dans la finalisation de son prototype, il est proposé 
d’accorder un contrat de croissance innovation sous forme de prêt d'un montant de 100 000 € sur 
9 ans dont 2 ans de différé.  

La société prévoit le recrutement de 6 personnes à moyen terme. Ce projet s’inscrit dans le Plan 
d’Actions Régional pour l’Innovation, voté en juin 2009, dont l’objectif est de favoriser et 
d’accélérer la mise en œuvre de projets d’innovations. 

Décision prise sur la base juridique suivante :  

- Dispositif d’intervention régionale J’innove – APPUI A DES PROJETS INNOVANTS INDIVIDUELS 
OU STRUCTURANTS (PARI actions 10, 11 et 12) CONTRAT  DE CROISSANCE – VOLET INNOVATION

- Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application 
des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’union européenne aux aides de 
minimis, publié au JOUE L 352 du 24 décembre 2013 

Compte tenu des éléments présentés, il 
est proposé d'accorder à la société 
KIWI CUBE un contrat de croissance 
innovation, sous forme d’un prêt de 
100 000 € sur 9 ans dont 2 ans de 
différé, sous réserve : 

- de l’obtention et du déblocage 
préalables d’une intervention 
bancaire moyen ou long terme de 
100 000 € minimum, 

- de la justification d’un montant de 
fonds propres à hauteur de 100 000 €
minimum. 

Cette aide sera versée par la région 
Bourgogne. 



BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT PROPOSITION DE DECISION

ENTREPRISE 

BELOVIA 
Rue des Maquis de l’Autunois 
Parc d’Activités de Bellevue 
71400 AUTUN 

SAS au capital de 105 000 €

(Conception, développement et 
commercialisation de dispositifs 
médicaux sous forme 
d’appareils d’aide à la gestuelle) 

Création : 2013 

Effectif : 2 

Dirigeant : M. Guillaume 
GOGUE-MEUNIER 

Développement d’un produit d’enfilage de bas de compression médicale 

En Février 2013, M. Guillaume GOGUÉ-MEUNIER, de formation Ingénieur crée la société 
BELOVIA, spécialisée dans la conception, le développement et la commercialisation de dispositifs 
médicaux sous forme d'appareils d'aide à la gestuelle. La société fait partie du club Santé 
Bourgogne. Elle emploie à ce jour 2 personnes. La société développe, dans un premier temps, une 
solution innovante d'assistance à l'enfilage de bas de compression médicale destinée aux personnes 
âgées dépendantes en perte d'autonomie physique. Dans un second temps, l’entreprise souhaite 
développer une autre solution innovante « mécatronique portative » d'aide à la mobilisation de 
personnes partiellement dépendantes, prenant la forme d'une assistance au mouvement et permettant, 
entre autres, une limitation des efforts physiques pour les aidants et soignants, et le maintien des 
capacités physiques de la personne par des mouvements quotidiens de levées et assises aidés. Ces 
deux innovations s'inscrivent dans une démarche de facilitation du maintien à domicile et 
d'amélioration des conditions de travail des aidants et des soignants dans la réalisation des soins 
quotidiens (limitation des troubles musculo-squelettiques dus aux mouvements répétitifs inhérents à 
la charge physique de la personne manipulée tels que sciatiques, lombalgies, hernies discales...). La 
société ciblera la commercialisation de ces solutions vers les professionnels de santé (établissements 
d'hébergement de personnes âgées dépendantes, services de soins infirmiers à domicile,...). La 
société prévoit à une échéance de deux ans la réalisation d'un chiffre d'affaires de 742 000 euros. 

Afin d’accompagner la société BELOVIA dans la poursuite du développement (pré-séries…) de sa 
solution d’enfilage de bas de compression médicale, il est proposé d’accorder un contrat de 
croissance innovation sous la forme de prêt d'un montant de 100 000 € sur 9 ans dont 2 ans de 
différé.  

La société prévoit le recrutement de 20 personnes à moyen terme. 
Ce projet s’inscrit dans le Plan d’Actions Régional pour l’Innovation, voté en juin 2009, dont 
l’objectif est de favoriser et d’accélérer la mise en œuvre de projets d’innovations. 

Décision prise sur la base juridique suivante :  

- Dispositif d’intervention régionale J’innove – APPUI A DES PROJETS INNOVANTS INDIVIDUELS 
OU STRUCTURANTS (PARI actions 10, 11 et 12) CONTRAT  DE CROISSANCE – VOLET 
INNOVATION

- Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application 
des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’union européenne aux aides de 
minimis, publié au JOUE L 352 du 24 décembre 2013 

Compte tenu des éléments présentés, il 
est proposé d'accorder à la société 
BELOVIA un contrat de croissance 
innovation, sous forme d’un prêt de 
100 000 € sur 9 ans dont 2 ans de 
différé, sous réserve : 

- de l’obtention et du déblocage 
préalables d’une intervention bancaire 
moyen ou long terme de 100 000 €
minimum, 

- de la justification d’un montant de 
fonds propres à hauteur de 100 000 €
minimum. 

Cette aide sera versée par la région 
Bourgogne. 



 ADOPTE 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9107-260 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°91 : Interventions économiques et transversales 

Programme n°07 : Ingénierie financière 

Intitulé de l'opération : Approbation des prises de participation de la SEM CIB au capital de SAS 
nouvellement créées porteuses des bâtiments nécessaires aux activités de la plateforme 
(MECATEAMPLATFORM : mutualisation d’équipements industriels, optimisée et innovante pour la 
maintenance ferroviaire) 

Porteur du projet : Société Anonyme d’Economie Mixte Locale (SAEML) pour la Coopération Industrielle 
en Bourgogne (SEMCIB) 

Parc d’Activités Coriolis TGV 
1 rue Evariste Galois 

71210 TORCY 

Participation proposée : pas de participation financière 

Contexte et présentation du projet : 

Le cluster Engins Mobiles, représenté par la marque MECATEAMCLUSTER, est centré sur la conception, la 
construction et la maintenance d’engins mobiles multi-secteurs qu’ils soient ferroviaires, routiers, ou mixtes 
(chenilles), utilisés pour le transport ou les travaux publics. Le cluster, né en mai 2010 à l’initiative de la 
société Hydro3m, est dédié aux secteurs du matériel et des infrastructures ferroviaires d’une part, au matériel 
roulant et de manutention et levage d’autre part.  

Le Cluster est à l’initiative, avec une implication forte de la Communauté de communes Le Creusot Montceau, 
du projet de plateforme industrielle mutualisée MECATEAMPLATFORM, qui a pour objet de valoriser un 
ancien nœud ferroviaire par un centre de conception, réalisation et maintenance d’engins mobiles. Cette 
plateforme mutualisée, sur le site Les Chavannes, dédié à la maintenance ferroviaire a bénéficié au titre du 
Programme des Investissements d’avenir (PIA) d’un montant d’aide de 6,1 millions d’euros de la part de 
Bpifrance, sur un volume d’investissement prévisionnel de 21,3 millions d’euros, réparti entre les 6 structures 
(décrites ci-dessous).  

Dans le cadre de ce vaste programme d’investissement, seront construits un atelier de conception et 
maintenance des engins, un atelier dédié à la peinture, un futur centre de formation, ainsi que des voies de 
desserte de ces bâtiments. Ces investissements viendront compléter les importants travaux engagés depuis 
2012 par la Communauté Urbaine du Creusot-Montceau, avec l’aide de la Région Bourgogne, pour installer 
les voies écoles, les voies principales de desserte et remettre à niveau les ouvrages d’art.  

Pour satisfaire à une condition posée par le Commissariat Général aux Investissements, l’ensemble du 
programme d’investissement retenu au titre des Investissements d’Avenir sera porté par des structures de droit 
privé de type SAS (société par action simplifiée). 

Le montage financier de l’ensemble du projet repose donc :  
- sur la mise en place d’une Société Anonyme d’Economie Mixte Locale, dénommée SEM pour la coopération 
industrielle en Bourgogne (SEMCIB), qui occupe le rôle central d’aménageur du site, en portant le foncier ; 



- elle en confie l’aménagement à une SAS I, qui sera créée par un apport majoritaire en capital par la 
SEMCIB, pour viabiliser, créer les infrastructures et installer les équipements mutualisés du site.  
- La SEMCIB créera ensuite différentes SAS (capitalisées en majorité par des apports privés) qui seront 
porteuses des bâtiments nécessaires aux activités de la plateforme.  

La SEMCIB est autorisée à prendre des participations, même minoritaires, au sein de toute structure juridique 
compatible avec son objet. D’une manière générale, elle peut exercer toute activité commerciale, industrielle, 
financière ou autre compatible avec son objet ou permettant d’en faciliter la réalisation. 

Dans les 3 SAS filiales,  il est prévu une prise de capital minoritaire de la SEMCIB, en complément de la prise 
de participation majoritaire de PME et Grand donneur d’ordre. 

Contenu de l’opération :

Pour mémoire :
Lors de sa séance en date du 30 juin 2014, le conseil régional a approuvé l’entrée de la collectivité au 
capital de la future SEM d’aménagement et de gestion du foncier et des équipements de la plateforme des 
Chavannes, dénommée SEM pour la coopération industrielle en Bourgogne (SEMCIB), pour un montant 
de 350 000 € par apport en numéraire.  
Compte tenu de ce niveau de participation, la collectivité détiendra 2 postes d’administrateur au sein du 
conseil d’administration. 

L’objet de ce rapport : 

Il vise à autoriser les responsables du conseil régional de Bourgogne à débuter les opérations de création de 
filiales par la prise de participation de la SEMCIB au capital des SAS porteuse des activités de la plateforme, 
rappelées ci-dessous.  

Rappel du montage juridique du projet labellisé par le PIA reprenant les objets des différentes structures et 
les financements prévus :

1. Actuellement en cours de création : 

Une SAEML, dénommée SEMCIB, destinée au portage du foncier, capitalisée à hauteur de 2,960 M€

réparti à hauteur de 54.7% par du public (CG71, CUCM, CRB) et à 45.3% par des capitaux privés (PME, 
donneurs d’ordre, CCI, banques etc.). 

2. A créer :  
• 1 SAS I, avec un capital social à hauteur de 1 615 000 € ; créée par apport majoritaire en capital 

par la SEM-CIB (1 595 000 € soit 99 %) au côté de  Mecateamcluster (20 000 €); dont l’objet 
sera de porter l’aménagement du site (viabilisation, infrastructures primaires du site …etc.).  

• 3 SAS filiales de la SEMCIB, capitalisées à majorité par des investisseurs privés (plutôt PME), 
dans le cadre du portage des bâtiments nécessaires à l’activité du site : 

a. SAS A : ayant pour objet de porter le bâtiment atelier pour la maintenance ; avec un capital 
social à hauteur de 1 600 000 € ; la SEMCIB participant à hauteur de 324 000 € (soit 20%) 
au côté de PME, grands donneurs d’ordres et banques. 

b. SAS B : ayant pour objet de porter le bâtiment tertiaire pour la formation ; avec un capital 
social à hauteur de 814  000 € ; la SEMCIB participant à hauteur de 81 000 € (soit 10%) au 
côté de la CDC et d’autres banques. 

c. SAS C : ayant pour objet de porter le bâtiment atelier pour la peinture, avec un capital social 
à hauteur de 1 199 000 € ; la SEMCIB participant à hauteur de 119 000 € (soit 10%) au côté 
de de PME, grands donneurs d’ordres, professionnels de ce domaine. 



• Par la suite, une société d’exploitation (SE), mise en place entre les entreprises membres de la 
grappe afin d’assurer la qualité du service et le rôle de guichet unique pour les différentes 
prestations.  

Proposition de décision :

Compte tenu de l’intérêt que présente ce projet, il est proposé : 

- d’approuver 

- La prise de participation de la SEMCIB dans le capital de la société SAS I en cours de constitution, 
pour un montant de 1 595 000 € ; 

- La prise de participation de la SEMCIB dans le capital de la société SAS A en cours de constitution, 
pour un montant de 324 000 € ; 

- La prise de participation de la SEMCIB dans le capital de la société SAS B en cours de constitution, 
pour un montant de 81 000 € ; 

- La prise de participation de la SEMCIB dans le capital de la société SAS C en cours de constitution, 
pour un montant de 119 000 € ; 

- d’autoriser les deux représentants du Conseil Régional au conseil d’administration et à l’assemblée générale 
de la SEMCIB à voter en faveur de ces différents projets et engager la prise de participation de la SEMCIB au 
sein de toute structure juridique compatible avec son objet, notamment les SAS visées ci-dessus, 
conformément à l’article L.1524-5 du code général des collectivités territoriales et le code du commerce. 

Il est proposé à l'Assemblée de bien vouloir en délibérer. 

 ADOPTE 



REGION DE BOURGOGNE 

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9201-261 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°92 : Recherche et innovation 

Programme n°01 : Recherche et compétitivité 

Type d'action : Actions Annuelles 

Montant de la dotation initiale AE:    3 341 000 €

Reliquat disponible AE :                       288 605 €   

Intitulé de l'opération : Projet intégré de recherche-innovation du PARI II 
AGREE (Fonctionnement des AGRosystèmes et des 
EnvironnEments naturels) - 2014 - Phase 1 (Volet B) 
Contrat d’études FABER 

Porteur du projet : INRA centre de Dijon 

Coût du projet :                                                   30 000 € HT 

Subvention proposée :                                       30 000 €

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

Le Conseil régional de Bourgogne conduit une politique de recherche et d’innovation ambitieuse au 
bénéfice de la sphère socio-économique bourguignonne par l’adoption en 2009 du Plan d’Actions 
Régional pour l’Innovation (PARI). Ce plan s’est inscrit dans la Stratégie Régionale de l’Innovation 
(SRI) adoptée en 2010 pour une durée de 4 ans. Sur les 12 mesures du PARI, l’Action 6 était dédiée à 
la recherche et à l’innovation publique. Elle a fait l’objet de 4 accords-cadres thématiques 2010-2013 
conclus avec l’Etat et les établissements d’enseignement supérieur et de recherche bourguignons, qui 
ont été prolongés d’une année en 2014. Ils se sont déclinés en 46 projets intégrés de recherche-
innovation répondant principalement à des critères d’excellence, pluridisciplinarité, valorisation et 
inter-régionalité. 

La période 2014-2020 est marquée par une nouvelle orientation stratégique impulsée par l’Union 
Européenne, qui suit une logique de concentration tant de moyens que thématique, dans une optique 
de différenciation des régions d’Europe. Son périmètre d’application couvre les champs de la 
recherche, du transfert de technologie, de l’innovation et de la compétitivité des entreprises. En 
Bourgogne, elle se concrétise par la mise en oeuvre d’une Spécialisation Intelligente de la SRI (SRI-
SI) qui constitue une condition ex-ante du Programme Opérationnel FEDER 2014-2020.  

Cinq domaines stratégiques ont été identifiés :  



DS 1 : Qualité de l’environnement, des aliments et de l’alimentation au service du bien-être des 
consommateurs 

DS 2 : Matériaux et procédés avancés pour des applications sécurisées 
DS 3 : Intégration de solutions biomédicales pour la personne en termes de prévention, diagnostic 

et thérapeutique 
DS 4 : Ecoconception, écoconstruction, matériaux biosourcés 

DS 5 : Technologies innovantes et alternatives pour la mobilité et le transport 

Cette politique vise à mieux rapprocher la recherche bourguignonne du tissu économique local et à 
attirer des compétences de haut niveau, tant scientifiques qu’économiques, en vue de faire de la 
Bourgogne une région reconnue pour son potentiel d’innovation et sa transformation en produits, 
services et procédés bénéficiant aux bourguignons et à la croissance des territoires. 

Dans ce contexte, le Conseil régional de Bourgogne choisit de poursuivre sa politique volontariste de 
recherche-innovation en faisant évoluer l’Action 6 du PARI 2010-2013 au travers d’un PARI II. Une 
2ème génération de projets intégrés est ainsi lancée en 2014, au nombre de 18, accompagnés de 2 
programmes transversaux qui visent à coordonner de manière lisible et mutualisée des volets 
communs qui sont l’appui sur des plateformes technologiques, ainsi que la recherche clinique. Un 
accord-cadre fédérateur permettant le lancement, en 2014, de la nouvelle dynamique est proposé en 
parallèle au vote des élus. Cette démarche est amenée à évoluer dès 2015 dans le contexte d’un 
nouveau CPER et du rapprochement avec la région Franche-Comté. 

Le rapport ci-après expose les opérations faisant l’objet d’un soutien régional en 2014 au titre d’un des 
18 projets intégrés. 

Projet intégré AGREE : « Une agriculture pour demain dans le respect de l’environnement» (DS1 
de la SRI-SI)

La démographie évolue en même temps que la réduction des surfaces arables et l'augmentation des 
intrants reposant sur des ressources limitées. Ceci occasionne des résidus dans l’environnement (sol, 
eau, air) et l’érosion des sols et de la biodiversité, à inscrire dans un contexte de changements globaux 
avec des effets pour l’homme à évaluer : transformations des environnements (climat, eau, sols…) et 
impacts sur les agro-écosystèmes. Le défi est d'assurer une production de qualité en quantité 
suffisante, en préservant l'environnement. Il repose sur un changement de paradigme et une 
réconciliation de l’agriculture et de l’écologie. Des analyses sont nécessaires à différentes échelles 
spatiotemporelles pour comprendre et agir sur les composantes biotique et abiotique de 
l’environnement et leurs interactions. L’ambition est : (1) de progresser scientifiquement dans la 
compréhension du fonctionnement de l’environnement dans des situations d’anthropisation contrastées 
: situation sans anthropisation (environnement naturel, temps anciens), situation peu ou au contraire 
fortement anthropisée (agrosystèmes) et (2) de proposer des méthodes et stratégies de diagnostic 
environnemental et d’ingénierie écologique ainsi que des systèmes agricoles innovants. 

Soutien Régional : 

Le soutien régional au titre de cette session représente le 2e volet de l’année 2014, il est donc joint en 
annexe le tableau récapitulatif actualisé de l’aide attribuée pour l’accord cadre 2014 de recherche 
innovation. Figure en annexe le tableau de synthèse du dispositif régional mobilisé à l’occasion de la 
présente session et le plan de financement correspondant. 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par l’INRA centre de Dijon pour un coût total de 30 000 € HT. 

La subvention sollicitée s’élève à 30 000 €.



Il est proposé à l'Assemblée de bien vouloir en délibérer, et le cas échéant, de bien vouloir autoriser le 
président à signer la convention-type correspondante, dont le plan de financement est joint au présent 
rapport. 

 ADOPTE 



DS1 Qualité de l’environnement, des aliments et de l’alimentation au service du bien-être des consommateurs
PROJET INTEGRE AGREE - 2014 Phase 1 (Volet B) 

Coordinateurs scientifiques : Philippe LEMANCEAU et Pascal NEIGE 
Liste des opérations présentées à la session plénière du 24 novembre 2014

             

N° IGDA AP/AE Maitre 
d'Ouvrage Dispositifs Intitulé de l'opération 

Coût de 
l'opération 

(€)

ASSIETTE 
ELIGIBLE 

de
l'opération 

(€)

TTC/HT 
Subvention 
proposée 

(€)

Montant 
cofinancement

(€)
Cofinanceur

2014-
9201AAO047S05167 AE

INRA 
centre de 

Dijon 

Fonctionnement 
FABER

AGREE 
Programme FABER – Accueil 
de Romain BARNARD. 
Contrat d’études « Réponse 
Intégrée des interactions 
Plante-Sol aux régimes de 
précipitations (RIPS) ». 
Durée : 1 an 
Labo : UMR Agroécologie 
RS : Romain BARNARD 

30 000 € 30 000 € HT 30 000 €

TOTAL 1 dossier INRA 30 000 € 30 000 € 30 000 €



BENEFICIAIRE : INRA CENTRE DE DIJON    ANNEXE 1
BUDGET PREVISIONNEL DE L’ACTION 

AGREE Programme FABER – Accueil de Romain BARNARD.Contrat d’études « Réponse Intégrée des 
interactions Plante-Sol aux régimes de précipitations (RIPS) ». 

RS : Romain BARNARD 
Exercice 2014 

CHARGES Montant1HT PRODUITS Montant

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES

60 — Achats 27 000 € 70 — Vente de produits finis, de
marchandises, prestations de services

Prestations de services
Achats matières et fournitures 27 000 € 74- Subventions d’exploitation2 30 000 €
Autres fournitures Etat : préciser le(s) ministère(s) sollicité(s)
61 – Services extérieurs -
Locations -
Entretien et réparation Région(s) :
Assurance -Bourgogne 30 000 €
Documentation Département(s) :
62 – Autres services extérieurs 3 000 € -
Rémunérations intermédiaires et honoraires Intercommunalité(s) : EPCI3

Publicité, publication 1 500 € -
Déplacements, missions 1 500 € Commune(s) :
Services bancaires, autres -
63 – Impôts et taxes Organismes sociaux (détailler) :
Impôts et taxes sur rémunération -
Autres impôts et taxes Fonds européens
64- Charges de personnel -

Rémunération des personnels
L’agence de services et de paiement (ex-
CNASEA – emplois aidés)

Charges sociales Autres établissements publics
Autres charges de personnel Aides privées

65- Autres charges de gestion courante 75 – Autres produits de gestion courante

66- Charges financières Dont cotisations, dons manuels ou legs

67- Charges exceptionnelles 76 – Produits financiers

68- Dotation aux amortissements 78 — Reprises sur amortissements et 
provisions

CHARGES INDIRECTES
Charges fixes de fonctionnement
Frais financiers
Autres
TOTAL DES CHARGES 30 000 € TOTAL DES PRODUITS 30 000 €

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
86- Emplois des contributions volontaires
en nature 0 87 - Contributions volontaires en nature 0

Secours en nature Bénévolat
Mise a disposition gratuite de biens et
prestations Prestations en nature
Personnel bénévole Dons en nature
TOTAL 30 000 € TOTAL 30 000 €

La subvention de 30000 € représente 100 % du total des produits : 
(montant demandé/total des produits) x 100

1
 Ne pas indiquer les centimes d’euros 
2
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres services et 

collectivités sollicitées. 

3
 Catégories d’établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre : communauté de communes ; communauté d’agglomération ; communauté 

urbaine 



Tableau récapitulatif actualisé de l’aide atribuée pour l’accord cadre 2014 de recherche innovation 

SRI-SI Intitulé du projet Maître(s) d’ouvrage Coordinateur(s) Coût 2014 
en €

Subvention 
région 2014 

AT1* ATTRACT - Attractivité des territoires uB, INRA, Groupe ESC Dijon Rachel GUILLAIN 947 330 210 390 

DS1 Vigne et vin : la construction de la qualité uB, AgroSup Dijon, INRA, Groupe 
ESC Dijon 

Régis GOUGEON, Jean-Jacques 
BOUTAUD 791 540 223 780 

DS1 AGREE - Fonctionnement des AGRosystèmes et des EnvironnEments naturels INRA, uB Philippe LEMANCEAU, Pascal 
NEIGE 672 580 244 070*** 

DS1 Sensorialités, comportements alimentaires, bien-être, santé uB, INRA Luc PENICAUD 623 090 175 000 

DS1 ALIM + - Maîtrise de l’activité et de la fonctionnalité de macromolécules et de 
micro-organismes pour une meilleure alimentation AgroSup Dijon Patrick GERVAIS 410 200 80 300 

DS2 CDEA - Chimie Durable pour l’Environnement et l’Agroalimentaire uB Pierre LE GENDRE 340 020 93 500 
DS2 Instrumentation et systèmes intelligents uB, ENSAM centre de Cluny Fabrice MERIAUDEAU 530 710 159 500 

DS2 Matériaux et procédés avancés uB, ENSAM Centre de Cluny Pierre SALLAMAND, Roland 
OLTRA 398 540 125 450 

DS2 NANO2BIO - Applications des nanotechnologies à la biologie et à la médecine uB, Centre G.-F. Leclerc, Inserm Alain DEREUX 524 000 127 000*** 
DS2 Labex Action / PHOTCOM - Photonique et Communications Optiques uB Guy MILLOT 153 720 100 310 

DS3 COGSTIM - Stimulation cognitive, motrice, et réalité virtuelle : applications à la 
santé et à l’éducation uB, ENSAM centre de Cluny Annie VINTER 299 450 101 970*** 

DS3 FHU TRANSLAD – Médecine translationnelle dans les anomalies du 
développement uB Laurence FAIVRE-OLIVIER 361 140 130 000 

DS3 Labex LiPSTIC - Lipoprotéines et Santé : prévention et Traitement des maladies 
Inflammatoires et du Cancer uB, CHU Dijon Laurent LAGROST 463 600 199 200 

DS3 Nouvelles cibles et médecine personnalisée en oncologie Centre G.-F. Leclerc, Inserm François GHIRINGHELLI 409 370 127 560 
DS3 Pharmaco-imagerie et agents théranostiques uB Franck DENAT 908 230 ** 
DS4 Construction durable Bois et Bio-ressources ENSAM Centre de Cluny Robert COLLET 223 280 103 730*** 

DS4-5 T-SET - Transition socio-écologique des territoires uB, AgroSup Dijon Thomas THEVENIN 50 920 18 700 
DS5 STM3D – Systèmes de Transports Multi-Modaux et Mobilité Durable uB Stéphane FONTAINE 275 020 124 810*** 

Total 8 382 740 2 345 270 
Programmes transversaux

Plateformes Ensemble des signataires de 
l’accord-cadre Jean GUZZO 2 838 000 1 829 750 

Recherche clinique CHU, Centre G.F. Leclerc Catherine CREUZOT-GARCHER, 
Pierre FUMOLEAU 281 600 140 800 

Total 3 119 600 1 979 295 
* Axe transversal 1 de la SRI-SI « Nouveaux comportements, nouvelles économies »               ** le programme pluriannuel 3MIM (700 000 €) est soutenu en-dehors de l’accord-cadre en 2014 
*** montant supplémentaires affectés à la session plénière de novembre 2014 (30 000 € pour AGREE, 49 500 € pour Nano2Bio, 27 860 € pour CogStim, 49 500 € Construction durable Bois et bioressources et 42 000 € pour 
STM3D). 



REGION DE BOURGOGNE 

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9201-262 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°92 : Recherche et innovation 

Programme n°01 : Recherche et compétitivité 

Type d'action : Actions Annuelles 

Montant de la dotation initiale AE:              3 341 000 €

Reliquat disponible AE:                                288 605 €

Intitulé de l'opération : Projet intégré de recherche innovation du PARI II 
 Construction durable bois et bioressources" - 2014 - 

Phase 1 (Volet B) 
Allocation de thèse

Porteur du projet : ARTS 

Coût du projet :                                         99 000 € HT. 

Subvention proposée :                                         49 500 €

Autre financement :
ARTS 49 500 €

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

Le Conseil régional de Bourgogne conduit une politique de recherche et d’innovation ambitieuse au 
bénéfice de la sphère socio-économique bourguignonne par l’adoption en 2009 du Plan d’Actions 
Régional pour l’Innovation (PARI). Ce plan s’est inscrit dans la Stratégie Régionale de l’Innovation 
(SRI) adoptée en 2010 pour une durée de 4 ans. Sur les 12 mesures du PARI, l’Action 6 était dédiée à 
la recherche et à l’innovation publique. Elle a fait l’objet de 4 accords-cadres thématiques 2010-2013 
conclus avec l’Etat et les établissements d’enseignement supérieur et de recherche bourguignons, qui 
ont été prolongés d’une année en 2014. Ils se sont déclinés en 46 projets intégrés de recherche-
innovation répondant principalement à des critères d’excellence, pluridisciplinarité, valorisation et 
inter-régionalité. 

La période 2014-2020 est marquée par une nouvelle orientation stratégique impulsée par l’Union 
Européenne, qui suit une logique de concentration tant de moyens que thématique, dans une optique 
de différenciation des régions d’Europe. Son périmètre d’application couvre les champs de la 
recherche, du transfert de technologie, de l’innovation et de la compétitivité des entreprises. En 
Bourgogne, elle se concrétise par la mise en oeuvre d’une Spécialisation Intelligente de la SRI (SRI-
SI) qui constitue une condition ex-ante du Programme Opérationnel FEDER 2014-2020.  

Cinq domaines stratégiques ont été identifiés :  

DS 1 : Qualité de l’environnement, des aliments et de l’alimentation au service du bien-être des 
consommateurs 



DS 2 : Matériaux et procédés avancés pour des applications sécurisées 
DS 3 : Intégration de solutions biomédicales pour la personne en termes de prévention, diagnostic 

et thérapeutique 
DS 4 : Ecoconception, écoconstruction, matériaux biosourcés 

DS 5 : Technologies innovantes et alternatives pour la mobilité et le transport 

Cette politique vise à mieux rapprocher la recherche bourguignonne du tissu économique local et à 
attirer des compétences de haut niveau, tant scientifiques qu’économiques, en vue de faire de la 
Bourgogne une région reconnue pour son potentiel d’innovation et sa transformation en produits, 
services et procédés bénéficiant aux bourguignons et à la croissance des territoires. 

Dans ce contexte, le Conseil régional de Bourgogne choisit de poursuivre sa politique volontariste de 
recherche-innovation en faisant évoluer l’Action 6 du PARI 2010-2013 au travers d’un PARI II. Une 
2ème génération de projets intégrés est ainsi lancée en 2014, au nombre de 18, accompagnés de 2 
programmes transversaux qui visent à coordonner de manière lisible et mutualisée des volets 
communs qui sont l’appui sur des plateformes technologiques, ainsi que la recherche clinique. Un 
accord-cadre fédérateur permettant le lancement, en 2014, de la nouvelle dynamique est proposé en 
parallèle au vote des élus. Cette démarche est amenée à évoluer dès 2015 dans le contexte d’un 
nouveau CPER et du rapprochement avec la région Franche-Comté. 

Le rapport ci-après expose les opérations faisant l’objet d’un soutien régional en 2014 au titre d’un des 
18 projets intégrés. 

Projet intégré « Construction durable Bois et Bio-ressources » : « Le bois : une ressource 
bourguignonne appliquée à l’habitat de hautes qualité environnementale et performance 
énergétique » (DS4 de la SRI-SI)

L’écoconstruction appliquée à l’habitat est un domaine en très fort développement et qui constitue, 
dans le contexte du Grenelle de l’Environnement, un secteur clef pour l’atteinte des objectifs de 
réduction des impacts environnementaux. Ces dix dernières années, la part du bois dans la 
construction a doublé. La Bourgogne dispose d’une ressource forestière abondante, en douglas comme 
en feuillus de qualité secondaire, qui pourrait être valorisée en bois d’œuvre pour la construction de 
Bâtiments à Hautes Qualités Environnementales et à Hautes Performances Energétiques plutôt que 
dans l’industrie de la trituration ou en bois énergie. Dans leur grande majorité, les solutions 
constructives bois, qui sont mises en œuvre de manière industrielle, ont été imaginées par les pays 
d’Europe du Nord. Elles sont naturellement bien adaptées aux spécificités des bois du Nord. Des 
techniques propres à la Bourgogne et permettant son rayonnement doivent donc être développées, pour 
favoriser la mise en œuvre de produits compatibles avec les caractéristiques de laressource forestière 
régionale (bois hétérogènes), et des matériaux d’ingénierie bois produits localement. 

Les besoins d’isolation thermique des bâtiments, en particulier pour la rénovation, représentent des 
marchés très importants pour lesquels des bois en structure et des isolants bio-sourcés issus de sous-
produits des industries du bois et de l’agriculture de la région Bourgogne pourraient être utilisés. 

Par ailleurs, les méthodes et outils de l’ingénierie numérique (maquette numérique, réalité mixte) 
répondent aux enjeux cruciaux du secteur : ils servent de support à la simulation/mise en œuvre de 
nouveaux matériaux, permettent la planification et le suivi de travaux (construction neuve, 
réhabilitation) et la gestion du bâti durant tout son cycle de vie. 

Soutien Régional : 

Le soutien régional au titre de cette session représente le 2e volet de l’année 2014, il est donc joint en 
annexe le tableau récapitulatif actualisé de l’aide attribuée pour l’accord cadre 2014 de recherche 



innovation. Figure en annexe le tableau de synthèse du dispositif régional mobilisé à l’occasion de la 
présente session et le plan de financement correspondant. 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par ARTS pour un coût total de 99 000 € HT. 

La subvention sollicitée s’élève à 49 500 €.

S’agissant de l’allocation de thèse, la date de prise de fonction devra être effective avant le 
31 décembre 2014. 

Il est proposé à l'Assemblée de bien vouloir en délibérer, et le cas échéant, de bien vouloir autoriser le 
président à signer la convention-type correspondante, dont le plan de financement est joint au présent 
rapport. 

 ADOPTE 



DS4 Ecoconception, écoconstruction, matériaux biosourcés 
PROJET INTEGRE « Construction durable bois et bioressources » - 2014 - Phase 1 (Volet B) 

Coordinateur scientifique : Robert COLLET. Coordinateur adjoint : Rudding LOU 
Liste des opérations présentées à la session plénière du 24 novembre 2014

             

N° IGDA AP/AE Maitre 
d'Ouvrage Dispositifs Intitulé de l'opération 

Coût de 
l'opération 

(€)

ASSIETTE 
ELIGIBLE 

de
l'opération 

(€)

TTC/HT 
Subvention 
proposée 

(€)

Montant 
cofinancement

(€)
Cofinanceur

2014-
9201AAO048S05166 AE ARTS Allocation de 

thèse 

Construction durable, bois et 
bioressources. 
Allocation de thèse : 
Modélisation du 
comportement mécanique de 
sciages de feuillus locaux à 
partir de mesures non-
destructives en vue de leur 
classement mécanique pour 
des applications structurelle. 
Durée : 36 mois 
Labo : LABOMAP 
RS : Robert COLLET 

99 000 € 99 000 € HT 49 500 € 49 500 € ARTS 

TOTAL 1 dossier ARTS 99 000 € 99 000 €  59 400 € 39 600 €



BENEFICIAIRE : ARTS         ANNEXE 1
BUDGET PREVISIONNEL DE L’ACTION 

Construction durable, bois et bioressources. Allocation de thèse : Modélisation du comportement mécanique de sciages de feuillus locaux 
à partir de mesures non-destructives en vue de leur classement mécanique pour des applications structurelle 

RS : Robert COLLET
Exercice 2014 

CHARGES Montant1HT PRODUITS Montant

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES

60 — Achats 70 — Vente de produits finis, de
marchandises, prestations de services

Prestations de services
Achats matières et fournitures 74- Subventions d’exploitation2 99 000 €
Autres fournitures Etat : préciser le(s) ministère(s) sollicité(s)
61 – Services extérieurs -
Locations -
Entretien et réparation Région(s) :
Assurance -Bourgogne 49 500 €
Documentation Département(s) :
62 – Autres services extérieurs -
Rémunérations intermédiaires et honoraires Intercommunalité(s) : EPCI3

Publicité, publication -
Déplacements, missions Commune(s) :
Services bancaires, autres -
63 – Impôts et taxes Organismes sociaux (détailler) :
Impôts et taxes sur rémunération -
Autres impôts et taxes Fonds européens
64- Charges de personnel 99 000 € -

Rémunération des personnels
L’agence de services et de paiement (ex-
CNASEA – emplois aidés)

Charges sociales Autres établissements publics
Autres charges de personnel ARTS 49 500 €

65- Autres charges de gestion courante 75 – Autres produits de gestion courante

66- Charges financières Dont cotisations, dons manuels ou legs

67- Charges exceptionnelles 76 – Produits financiers

68- Dotation aux amortissements 78 — Reprises sur amortissements et 
provisions

CHARGES INDIRECTES
Charges fixes de fonctionnement
Frais financiers
Autres
TOTAL DES CHARGES 99 000 € TOTAL DES PRODUITS 99 000 €

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
86- Emplois des contributions volontaires
en nature 0 87 - Contributions volontaires en nature 0

Secours en nature Bénévolat
Mise a disposition gratuite de biens et
prestations Prestations en nature
Personnel bénévole Dons en nature
TOTAL 99 000 € TOTAL 99 000 €

La subvention de 59 400 € représente 60 % du total des produits : 
(montant demandé/total des produits) x 100

1
 Ne pas indiquer les centimes d’euros 
2
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres services et 

collectivités sollicitées. 

3
 Catégories d’établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre : communauté de communes ; communauté d’agglomération ; communauté 

urbaine 



Tableau récapitulatif actualisé de l’aide atribuée pour l’accord cadre 2014 de recherche innovation 

SRI-SI Intitulé du projet Maître(s) d’ouvrage Coordinateur(s) Coût 2014 
en €

Subvention 
région 2014 

AT1* ATTRACT - Attractivité des territoires uB, INRA, Groupe ESC Dijon Rachel GUILLAIN 947 330 210 390 

DS1 Vigne et vin : la construction de la qualité uB, AgroSup Dijon, INRA, Groupe 
ESC Dijon 

Régis GOUGEON, Jean-Jacques 
BOUTAUD 791 540 223 780 

DS1 AGREE - Fonctionnement des AGRosystèmes et des EnvironnEments naturels INRA, uB Philippe LEMANCEAU, Pascal 
NEIGE 672 580 244 070*** 

DS1 Sensorialités, comportements alimentaires, bien-être, santé uB, INRA Luc PENICAUD 623 090 175 000 

DS1 ALIM + - Maîtrise de l’activité et de la fonctionnalité de macromolécules et de 
micro-organismes pour une meilleure alimentation AgroSup Dijon Patrick GERVAIS 410 200 80 300 

DS2 CDEA - Chimie Durable pour l’Environnement et l’Agroalimentaire uB Pierre LE GENDRE 340 020 93 500 
DS2 Instrumentation et systèmes intelligents uB, ENSAM centre de Cluny Fabrice MERIAUDEAU 530 710 159 500 

DS2 Matériaux et procédés avancés uB, ENSAM Centre de Cluny Pierre SALLAMAND, Roland 
OLTRA 398 540 125 450 

DS2 NANO2BIO - Applications des nanotechnologies à la biologie et à la médecine uB, Centre G.-F. Leclerc, Inserm Alain DEREUX 524 000 127 000*** 
DS2 Labex Action / PHOTCOM - Photonique et Communications Optiques uB Guy MILLOT 153 720 100 310 

DS3 COGSTIM - Stimulation cognitive, motrice, et réalité virtuelle : applications à la 
santé et à l’éducation uB, ENSAM centre de Cluny Annie VINTER 299 450 101 970*** 

DS3 FHU TRANSLAD – Médecine translationnelle dans les anomalies du 
développement uB Laurence FAIVRE-OLIVIER 361 140 130 000 

DS3 Labex LiPSTIC - Lipoprotéines et Santé : prévention et Traitement des maladies 
Inflammatoires et du Cancer uB, CHU Dijon Laurent LAGROST 463 600 199 200 

DS3 Nouvelles cibles et médecine personnalisée en oncologie Centre G.-F. Leclerc, Inserm François GHIRINGHELLI 409 370 127 560 
DS3 Pharmaco-imagerie et agents théranostiques uB Franck DENAT 908 230 ** 
DS4 Construction durable Bois et Bio-ressources ENSAM Centre de Cluny Robert COLLET 223 280 103 730*** 

DS4-5 T-SET - Transition socio-écologique des territoires uB, AgroSup Dijon Thomas THEVENIN 50 920 18 700 
DS5 STM3D – Systèmes de Transports Multi-Modaux et Mobilité Durable uB Stéphane FONTAINE 275 020 124 810*** 

Total 8 382 740 2 345 270 
Programmes transversaux

Plateformes Ensemble des signataires de 
l’accord-cadre Jean GUZZO 2 838 000 1 829 750 

Recherche clinique CHU, Centre G.F. Leclerc Catherine CREUZOT-GARCHER, 
Pierre FUMOLEAU 281 600 140 800 

Total 3 119 600 1 979 295 
* Axe transversal 1 de la SRI-SI « Nouveaux comportements, nouvelles économies »               ** le programme pluriannuel 3MIM (700 000 €) est soutenu en-dehors de l’accord-cadre en 2014 
*** montant supplémentaires affectés à la session plénière de novembre 2014 (30 000 € pour AGREE, 49 500 € pour Nano2Bio, 27 860 € pour CogStim, 49 500 € Construction durable Bois et bioressources et 42 000 € pour 
STM3D). 



REGION DE BOURGOGNE 

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9201-263 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°92 : Recherche et innovation 

Programme n°01 : Recherche et compétitivité 

Type d'action : Actions Annuelles 

Montant de la dotation initiale AE:    3 341 000 €

Reliquat disponible AE:                       288 605 €   

Intitulé de l'opération : Projet intégré de recherche-innovation du PARI II 
 Nano2bio « Applications des nanotechnologies à la 

biologie et à la médecine » - 2014 - Phase 1 (Volet B) 
Allocation de thèse 

Porteur du projet : Université de Bourgogne 

Coût du projet :                                                   99 000 € HT  

Subvention proposée :                                         49 500 €

Autres financements :
Projet européen Overhead FP7 SPEDOC 49 500 €

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

Le Conseil régional de Bourgogne conduit une politique de recherche et d’innovation ambitieuse au 
bénéfice de la sphère socio-économique bourguignonne par l’adoption en 2009 du Plan d’Actions 
Régional pour l’Innovation (PARI). Ce plan s’est inscrit dans la Stratégie Régionale de l’Innovation 
(SRI) adoptée en 2010 pour une durée de 4 ans. Sur les 12 mesures du PARI, l’Action 6 était dédiée à 
la recherche et à l’innovation publique. Elle a fait l’objet de 4 accords-cadres thématiques 2010-2013 
conclus avec l’Etat et les établissements d’enseignement supérieur et de recherche bourguignons, qui 
ont été prolongés d’une année en 2014. Ils se sont déclinés en 46 projets intégrés de recherche-
innovation répondant principalement à des critères d’excellence, pluridisciplinarité, valorisation et 
inter-régionalité. 

La période 2014-2020 est marquée par une nouvelle orientation stratégique impulsée par l’Union 
Européenne, qui suit une logique de concentration tant de moyens que thématique, dans une optique 
de différenciation des régions d’Europe. Son périmètre d’application couvre les champs de la 
recherche, du transfert de technologie, de l’innovation et de la compétitivité des entreprises. En 
Bourgogne, elle se concrétise par la mise en oeuvre d’une Spécialisation Intelligente de la SRI (SRI-
SI) qui constitue une condition ex-ante du Programme Opérationnel FEDER 2014-2020.  

Cinq domaines stratégiques ont été identifiés :  



DS 1 : Qualité de l’environnement, des aliments et de l’alimentation au service du bien-être des 
consommateurs 

DS 2 : Matériaux et procédés avancés pour des applications sécurisées 
DS 3 : Intégration de solutions biomédicales pour la personne en termes de prévention, diagnostic 

et thérapeutique 
DS 4 : Ecoconception, écoconstruction, matériaux biosourcés 

DS 5 : Technologies innovantes et alternatives pour la mobilité et le transport 

Cette politique vise à mieux rapprocher la recherche bourguignonne du tissu économique local et à 
attirer des compétences de haut niveau, tant scientifiques qu’économiques, en vue de faire de la 
Bourgogne une région reconnue pour son potentiel d’innovation et sa transformation en produits, 
services et procédés bénéficiant aux bourguignons et à la croissance des territoires. 

Dans ce contexte, le Conseil régional de Bourgogne choisit de poursuivre sa politique volontariste de 
recherche-innovation en faisant évoluer l’Action 6 du PARI 2010-2013 au travers d’un PARI II. Une 
2ème génération de projets intégrés est ainsi lancée en 2014, au nombre de 18, accompagnés de 2 
programmes transversaux qui visent à coordonner de manière lisible et mutualisée des volets 
communs qui sont l’appui sur des plateformes technologiques, ainsi que la recherche clinique. Un 
accord-cadre fédérateur permettant le lancement, en 2014, de la nouvelle dynamique est proposé en 
parallèle au vote des élus. Cette démarche est amenée à évoluer dès 2015 dans le contexte d’un 
nouveau CPER et du rapprochement avec la région Franche-Comté. 

Le rapport ci-après expose les opérations faisant l’objet d’un soutien régional en 2014 au titre d’un des 
18 projets intégrés. 

Projet intégré Nano2bio : « Les nanotechnologies au service de la santé » (DS2 de la SRI-SI)

De par le monde, les feuilles de route prédisent que la mise en œuvre des avancées récentes des 
nanotechnologies en biologie débouchera sur de nouvelles opportunités tant au niveau du diagnostic 
que de la thérapie de fléaux majeurs (maladies cardio-vasculaires, cancer, maladie d'Alzheimer, ...). En 
Région Bourgogne, la réponse à ce défi mobilise d'ores et déjà, de façon coordonnée à travers le projet 
régional Nano2bio, l'Université de Bourgogne, l'INSERM, le CHU Dijon, le Centre Georges-François 
Leclerc (CGFL), des entreprises des régions Bourgogne Franche-Comté et uB-Filiale/SATT Grand-
Est. Nano2bio établit un lien fort entre recherches fondamentales en nanotechnologies / nanomatériaux 
et les utilisateurs finaux potentiels. Cette configuration est peu fréquente en France et même au niveau 
international. Le projet vise à intégrer les composantes d'une recherche pluridisciplinaire (biologie-
médecine, chimie, physique) dans ses aspects théoriques et expérimentaux. L'objectif est de créer des 
combinaisons originales pour garantir à la région un haut niveau de compétitivité dans ce domaine sur 
la scène internationale, dans l’optique d’une traduction en opportunités industrielles.

Soutien Régional : 

Le soutien régional au titre de cette session représente le 2e volet de l’année 2014, il est donc joint en 
annexe le tableau récapitulatif actualisé de l’aide attribuée pour l’accord cadre 2014 de recherche 
innovation. Figure en annexe le tableau de synthèse du dispositif régional mobilisé à l’occasion de la 
présente session et le plan de financement correspondant. 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par l’université de Bourgogne pour un coût total de 99 000 € HT. 

La subvention sollicitée s’élève à 49 500 €.

S’agissant de l’allocation doctorale, la date de prise de fonction devra être effective avant le 31 
décembre 2014. 



Il est proposé à l'Assemblée de bien vouloir en délibérer, et le cas échéant, de bien vouloir autoriser le 
président à signer la convention-type correspondante, dont le plan de financement est joint au présent 
rapport. 

 ADOPTE 



DS2 Matériaux et procédés avancés pour des applications sécurisées 
 PROJET INTEGRE NANO2BIO  - 2014 - Phase 1 (Volet B) 

Coordinateur scientifique : Alain DEREUX – Coordinateur Adjoint : Johanna CHLUBA 
Liste des opérations présentées à la session plénière du 24 novembre 2014

             

N° IGDA AP/AE Maitre 
d'Ouvrage Dispositifs Intitulé de l'opération 

Coût de 
l'opération 

(€)

ASSIETTE 
ELIGIBLE 

de
l'opération 

(€)

TTC/HT 
Subvention 
proposée 

(€)

Montant 
cofinancement

(€)
Cofinanceur

2014-
9201AAO048S05165 AE uB Allocation de 

thèse 

Nano2Bio 
Allocation de these : 
Quantification et Identification 
optiques des protéines 
diluées dans le sang . 
Durée: 36 mois 
Labo: ICB 
RS: Eric FINOT 

99 000 € 99 000 € HT 49 500 € 49 500 €

Projet 
européen 
Overhead 

FP7
SPEDOC 

TOTAL 1 dossier uB 99 000 € 99 000 €  49 500 € 49 500 €



BENEFICIAIRE : UNIVERSITE DE BOURGOGNE    ANNEXE 1
BUDGET PREVISIONNEL DE L’ACTION 

Nano2Bio Allocation de these : Quantification et Identification optiques des protéines diluées dans le sang . 
RS : Eric FINOT 
Exercice 2014 

CHARGES Montant1HT PRODUITS Montant

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES

60 — Achats 70 — Vente de produits finis, de
marchandises, prestations de services

Prestations de services
Achats matières et fournitures 74- Subventions d’exploitation2 99 000 €
Autres fournitures Etat : préciser le(s) ministère(s) sollicité(s)
61 – Services extérieurs -
Locations -
Entretien et réparation Région(s) :
Assurance -Bourgogne 49 500 €
Documentation Département(s) :
62 – Autres services extérieurs -
Rémunérations intermédiaires et honoraires Intercommunalité(s) : EPCI3

Publicité, publication -
Déplacements, missions Commune(s) :
Services bancaires, autres -
63 – Impôts et taxes Organismes sociaux (détailler) :
Impôts et taxes sur rémunération -
Autres impôts et taxes Fonds européens Overhead FP7 SPEDOC 49 500 €
64- Charges de personnel 99 000 € -

Rémunération des personnels
L’agence de services et de paiement (ex-
CNASEA – emplois aidés)

Charges sociales Autres établissements publics
Autres charges de personnel

65- Autres charges de gestion courante 75 – Autres produits de gestion courante

66- Charges financières Dont cotisations, dons manuels ou legs

67- Charges exceptionnelles 76 – Produits financiers

68- Dotation aux amortissements 78 — Reprises sur amortissements et 
provisions

CHARGES INDIRECTES
Charges fixes de fonctionnement
Frais financiers
Autres
TOTAL DES CHARGES 99 000 € TOTAL DES PRODUITS 99 000 €

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
86- Emplois des contributions volontaires
en nature 0 87 - Contributions volontaires en nature 0

Secours en nature Bénévolat
Mise a disposition gratuite de biens et
prestations Prestations en nature
Personnel bénévole Dons en nature
TOTAL 99 000 € TOTAL 99 000 €

La subvention de 49 500 € représente 50 % du total des produits : 
(montant demandé/total des produits) x 100

1
 Ne pas indiquer les centimes d’euros 
2
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres services et 

collectivités sollicitées. 

3
 Catégories d’établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre : communauté de communes ; communauté d’agglomération ; communauté 

urbaine 



Tableau récapitulatif actualisé de l’aide atribuée pour l’accord cadre 2014 de recherche innovation 

SRI-SI Intitulé du projet Maître(s) d’ouvrage Coordinateur(s) Coût 2014 
en €

Subvention 
région 2014 

AT1* ATTRACT - Attractivité des territoires uB, INRA, Groupe ESC Dijon Rachel GUILLAIN 947 330 210 390 

DS1 Vigne et vin : la construction de la qualité uB, AgroSup Dijon, INRA, Groupe 
ESC Dijon 

Régis GOUGEON, Jean-Jacques 
BOUTAUD 791 540 223 780 

DS1 AGREE - Fonctionnement des AGRosystèmes et des EnvironnEments naturels INRA, uB Philippe LEMANCEAU, Pascal 
NEIGE 672 580 244 070*** 

DS1 Sensorialités, comportements alimentaires, bien-être, santé uB, INRA Luc PENICAUD 623 090 175 000 

DS1 ALIM + - Maîtrise de l’activité et de la fonctionnalité de macromolécules et de 
micro-organismes pour une meilleure alimentation AgroSup Dijon Patrick GERVAIS 410 200 80 300 

DS2 CDEA - Chimie Durable pour l’Environnement et l’Agroalimentaire uB Pierre LE GENDRE 340 020 93 500 
DS2 Instrumentation et systèmes intelligents uB, ENSAM centre de Cluny Fabrice MERIAUDEAU 530 710 159 500 

DS2 Matériaux et procédés avancés uB, ENSAM Centre de Cluny Pierre SALLAMAND, Roland 
OLTRA 398 540 125 450 

DS2 NANO2BIO - Applications des nanotechnologies à la biologie et à la médecine uB, Centre G.-F. Leclerc, Inserm Alain DEREUX 524 000 127 000*** 
DS2 Labex Action / PHOTCOM - Photonique et Communications Optiques uB Guy MILLOT 153 720 100 310 

DS3 COGSTIM - Stimulation cognitive, motrice, et réalité virtuelle : applications à la 
santé et à l’éducation uB, ENSAM centre de Cluny Annie VINTER 299 450 101 970*** 

DS3 FHU TRANSLAD – Médecine translationnelle dans les anomalies du 
développement uB Laurence FAIVRE-OLIVIER 361 140 130 000 

DS3 Labex LiPSTIC - Lipoprotéines et Santé : prévention et Traitement des maladies 
Inflammatoires et du Cancer uB, CHU Dijon Laurent LAGROST 463 600 199 200 

DS3 Nouvelles cibles et médecine personnalisée en oncologie Centre G.-F. Leclerc, Inserm François GHIRINGHELLI 409 370 127 560 
DS3 Pharmaco-imagerie et agents théranostiques uB Franck DENAT 908 230 ** 
DS4 Construction durable Bois et Bio-ressources ENSAM Centre de Cluny Robert COLLET 223 280 103 730*** 

DS4-5 T-SET - Transition socio-écologique des territoires uB, AgroSup Dijon Thomas THEVENIN 50 920 18 700 
DS5 STM3D – Systèmes de Transports Multi-Modaux et Mobilité Durable uB Stéphane FONTAINE 275 020 124 810*** 

Total 8 382 740 2 345 270 
Programmes transversaux

Plateformes Ensemble des signataires de 
l’accord-cadre Jean GUZZO 2 838 000 1 829 750 

Recherche clinique CHU, Centre G.F. Leclerc Catherine CREUZOT-GARCHER, 
Pierre FUMOLEAU 281 600 140 800 

Total 3 119 600 1 979 295 
* Axe transversal 1 de la SRI-SI « Nouveaux comportements, nouvelles économies »               ** le programme pluriannuel 3MIM (700 000 €) est soutenu en-dehors de l’accord-cadre en 2014 
*** montant supplémentaires affectés à la session plénière de novembre 2014 (30 000 € pour AGREE, 49 500 € pour Nano2Bio, 27 860 € pour CogStim, 49 500 € Construction durable Bois et bioressources et 42 000 € pour 
STM3D). 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9201-264 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°92 : Recherche et innovation 

Programme n°01 : Recherche et compétitivité 

Type d'action : Actions Annuelles 

Montant de la dotation initiale AE: 3 341 000 €

Reliquat disponible AE: 288 605 €

Intitulé de l'opération : Projet intégré de recherche innovation du PARI II 
 STM3D « Systèmes de Transports Multi-Modaux et Mobilité 

Durable » - 2014 - Phase 1 (Volet B) 
Allocation Post-doctorale 

Porteur du projet : Université de Bourgogne 

Coût du projet :                                                   42 000 € HT  

Subvention proposée : 42 000 €

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

Le Conseil régional de Bourgogne conduit une politique de recherche et d’innovation ambitieuse au bénéfice 
de la sphère socio-économique bourguignonne par l’adoption en 2009 du Plan d’Actions Régional pour 
l’Innovation (PARI). Ce plan s’est inscrit dans la Stratégie Régionale de l’Innovation (SRI) adoptée en 2010 
pour une durée de 4 ans. Sur les 12 mesures du PARI, l’Action 6 était dédiée à la recherche et à l’innovation 
publique. Elle a fait l’objet de 4 accords-cadres thématiques 2010-2013 conclus avec l’Etat et les 
établissements d’enseignement supérieur et de recherche bourguignons, qui ont été prolongés d’une année en 
2014. Ils se sont déclinés en 46 projets intégrés de recherche-innovation répondant principalement à des 
critères d’excellence, pluridisciplinarité, valorisation et inter-régionalité. 

La période 2014-2020 est marquée par une nouvelle orientation stratégique impulsée par l’Union Européenne, 
qui suit une logique de concentration tant de moyens que thématique, dans une optique de différenciation des 
régions d’Europe. Son périmètre d’application couvre les champs de la recherche, du transfert de technologie, 
de l’innovation et de la compétitivité des entreprises. En Bourgogne, elle se concrétise par la mise en oeuvre 
d’une Spécialisation Intelligente de la SRI (SRI-SI) qui constitue une condition ex-ante du Programme 
Opérationnel FEDER 2014-2020.  

Cinq domaines stratégiques ont été identifiés :  

DS 1 : Qualité de l’environnement, des aliments et de l’alimentation au service du bien-être des 
consommateurs 

DS 2 : Matériaux et procédés avancés pour des applications sécurisées 
DS 3 : Intégration de solutions biomédicales pour la personne en termes de prévention, diagnostic et 

thérapeutique 
DS 4 : Ecoconception, écoconstruction, matériaux biosourcés 

DS 5 : Technologies innovantes et alternatives pour la mobilité et le transport 



Cette politique vise à mieux rapprocher la recherche bourguignonne du tissu économique local et à attirer des 
compétences de haut niveau, tant scientifiques qu’économiques, en vue de faire de la Bourgogne une région 
reconnue pour son potentiel d’innovation et sa transformation en produits, services et procédés bénéficiant aux 
bourguignons et à la croissance des territoires. 

Dans ce contexte, le Conseil régional de Bourgogne choisit de poursuivre sa politique volontariste de 
recherche-innovation en faisant évoluer l’Action 6 du PARI 2010-2013 au travers d’un PARI II. Une 2ème 
génération de projets intégrés est ainsi lancée en 2014, au nombre de 18, accompagnés de 2 programmes 
transversaux qui visent à coordonner de manière lisible et mutualisée des volets communs qui sont l’appui sur 
des plateformes technologiques, ainsi que la recherche clinique. Un accord-cadre fédérateur permettant le 
lancement, en 2014, de la nouvelle dynamique est proposé en parallèle au vote des élus. Cette démarche est 
amenée à évoluer dès 2015 dans le contexte d’un nouveau CPER et du rapprochement avec la région Franche-
Comté. 

Le rapport ci-après expose les opérations faisant l’objet d’un soutien régional en 2014 au titre d’un des 18 
projets intégrés. 

Projet intégré STM3D : « Innover pour concrétiser la mobilité de demain » (DS5 de la SRI-SI)

La mobilité de demain s’envisage autour de systèmes qui impliqueront l’ensemble des acteurs des transports, 
depuis les infrastructures jusqu’aux flottes terrestres, aériennes, fluviales ou maritimes. Ces nouveaux 
systèmes de transports devront répondre à des préoccupations socio-économiques capitales et être adaptables, 
résilients, évolutifs, à contributions environnementales positives, coopératifs et acceptables du point de vue 
économique, juridique et sociale. En prenant en compte les acteurs de ces nouveaux systèmes (usagers, 
gestionnaires, constructeurs de véhicules et maîtres d’ouvrages), à différents échelles des territoires (villes et 
agglomérations, départements, régions, état, Europe et au delà) les enjeux clairement affichés au travers de ce 
projet sont : les économies de véhicules, de temps, de kilomètres et d’énergie, l’optimisation des flux entre 
lieux de production/stockage et destinations, le confort et la sécurité des transports, aussi bien de l’usager que 
des biens, la maintenance et le vieillissement des systèmes de transports (des infrastructures aux véhicules). 
Ces enjeux devront être soutenus par des objectifs sociaux acceptables des points de vue de la soutenabilité 
environnementale et météorologique, de l’efficacité économique, notamment par le décongestionnement des 
systèmes actuels engorgés par l’activité grandissante, des possibilités géographiques et historiques et des 
spécificités sociales locales. 

Soutien Régional : 

Le soutien régional au titre de cette session représente le 2e volet de l’année 2014, il est donc joint en annexe le 
tableau récapitulatif actualisé de l’aide attribuée pour l’accord cadre 2014 de recherche innovation. Figure en 
annexe le tableau de synthèse du dispositif régional mobilisé à l’occasion de la présente session et le plan de 
financement correspondant. 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par l’université de Bourgogne pour un coût total de 42 000 € HT. 

Concernant l’allocation post-doctorale la date de prise de fonction doit être effective avant le 31 décembre 
2014. 

La subvention sollicitée s’élève à 42 000 €.

Il est proposé à l'Assemblée de bien vouloir en délibérer, et le cas échéant, de bien vouloir autoriser le 
président à signer la convention-type correspondante, dont le plan de financement est joint au présent 
rapport. 

 ADOPTE 



DS5 Technologies innovantes et alternatives pour la mobilité et le transport
 PROJET INTEGRE STM3D - 2014 - Phase 1(Volet B) 

Coordinateur scientifique : Stéphane FONTAINE. Coordinateur adjoint : Alain KEROMNES 
Liste des opérations présentées à la session plénière du 24 novembre 2014

        

N° IGDA AP/AE Maitre 
d'Ouvrage Dispositifs Intitulé de l'opération 

Coût de 
l'opération 

(€)

ASSIETTE 
ELIGIBLE 

de
l'opération 

(€)

TTC/HT 
Subvention 
proposée 

(€)

Montant 
cofinancement

(€)
Cofinanceur

2014-
9201AAO049S05163 AE uB Allocation Post-

doctorale 

STM3D  Systèmes de 
Transports Multi-Modaux et 
Mobilité Durable. 
Allocation post-doctorale : 
Détection sur le Web de 
communautés liées aux bio 
matériaux et de véhicules 
allégés et  étude de leurs 
relations. 
Durée : 12 mois 
Labo : DRIVE 
RS : Nadine CULLOT, Marie-
Françoise LACASSAGNE et 
Stéphane FONTAINE 

42 000 € 42 000 € HT 42 000 €

TOTAL 1 dossier uB 42 000 € 42 000 €  42 000 €



BENEFICIAIRE : UNIVERSITE DE BOURGOGNE     ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL DE L’ACTION 
STM3D  Systèmes de Transports Multi-Modaux et Mobilité Durable. Allocation post-doctorale : Détection sur le 
Web de communautés liées aux bio matériaux et de véhicules allégés et  étude de leurs relations. 

RS : Nadine CULLOT, Marie-Françoise LACASSAGNE et Stéphane FONTAINE 
Exercice 2014 

CHARGES Montant1HT PRODUITS Montant

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES

60 — Achats 70 — Vente de produits finis, de
marchandises, prestations de services

Prestations de services
Achats matières et fournitures 74- Subventions d’exploitation2 42 000 €
Autres fournitures Etat : préciser le(s) ministère(s) sollicité(s)
61 – Services extérieurs -
Locations -
Entretien et réparation Région(s) :
Assurance -Bourgogne 42 000 €
Documentation Département(s) :
62 – Autres services extérieurs -
Rémunérations intermédiaires et honoraires Intercommunalité(s) : EPCI3

Publicité, publication -
Déplacements, missions Commune(s) :
Services bancaires, autres -
63 – Impôts et taxes Organismes sociaux (détailler) :
Impôts et taxes sur rémunération -
Autres impôts et taxes Fonds européens
64- Charges de personnel 42 000 € -

Rémunération des personnels
L’agence de services et de paiement (ex-
CNASEA – emplois aidés)

Charges sociales Autres établissements publics
Autres charges de personnel Aides privées

65- Autres charges de gestion courante 75 – Autres produits de gestion courante

66- Charges financières Dont cotisations, dons manuels ou legs

67- Charges exceptionnelles 76 – Produits financiers

68- Dotation aux amortissements 78 — Reprises sur amortissements et 
provisions

CHARGES INDIRECTES
Charges fixes de fonctionnement
Frais financiers
Autres
TOTAL DES CHARGES 42 000 € TOTAL DES PRODUITS 42 000 €

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
86- Emplois des contributions volontaires
en nature 0 87 - Contributions volontaires en nature 0

Secours en nature Bénévolat
Mise a disposition gratuite de biens et
prestations Prestations en nature
Personnel bénévole Dons en nature
TOTAL 42 000 € TOTAL 42 000 €

La subvention de 42 000 € représente 100 % du total des produits : 
(montant demandé/total des produits) x 100

1
 Ne pas indiquer les centimes d’euros 
2
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres services et 

collectivités sollicitées. 

3
 Catégories d’établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre : communauté de communes ; communauté d’agglomération ; communauté 

urbaine 



Tableau récapitulatif actualisé de l’aide atribuée pour l’accord cadre 2014 de recherche innovation 

SRI-SI Intitulé du projet Maître(s) d’ouvrage Coordinateur(s) Coût 2014 
en €

Subvention 
région 2014 

AT1* ATTRACT - Attractivité des territoires uB, INRA, Groupe ESC Dijon Rachel GUILLAIN 947 330 210 390 

DS1 Vigne et vin : la construction de la qualité uB, AgroSup Dijon, INRA, Groupe 
ESC Dijon 

Régis GOUGEON, Jean-Jacques 
BOUTAUD 791 540 223 780 

DS1 AGREE - Fonctionnement des AGRosystèmes et des EnvironnEments naturels INRA, uB Philippe LEMANCEAU, Pascal 
NEIGE 672 580 244 070*** 

DS1 Sensorialités, comportements alimentaires, bien-être, santé uB, INRA Luc PENICAUD 623 090 175 000 

DS1 ALIM + - Maîtrise de l’activité et de la fonctionnalité de macromolécules et de 
micro-organismes pour une meilleure alimentation AgroSup Dijon Patrick GERVAIS 410 200 80 300 

DS2 CDEA - Chimie Durable pour l’Environnement et l’Agroalimentaire uB Pierre LE GENDRE 340 020 93 500 
DS2 Instrumentation et systèmes intelligents uB, ENSAM centre de Cluny Fabrice MERIAUDEAU 530 710 159 500 

DS2 Matériaux et procédés avancés uB, ENSAM Centre de Cluny Pierre SALLAMAND, Roland 
OLTRA 398 540 125 450 

DS2 NANO2BIO - Applications des nanotechnologies à la biologie et à la médecine uB, Centre G.-F. Leclerc, Inserm Alain DEREUX 524 000 127 000*** 
DS2 Labex Action / PHOTCOM - Photonique et Communications Optiques uB Guy MILLOT 153 720 100 310 

DS3 COGSTIM - Stimulation cognitive, motrice, et réalité virtuelle : applications à la 
santé et à l’éducation uB, ENSAM centre de Cluny Annie VINTER 299 450 101 970*** 

DS3 FHU TRANSLAD – Médecine translationnelle dans les anomalies du 
développement uB Laurence FAIVRE-OLIVIER 361 140 130 000 

DS3 Labex LiPSTIC - Lipoprotéines et Santé : prévention et Traitement des maladies 
Inflammatoires et du Cancer uB, CHU Dijon Laurent LAGROST 463 600 199 200 

DS3 Nouvelles cibles et médecine personnalisée en oncologie Centre G.-F. Leclerc, Inserm François GHIRINGHELLI 409 370 127 560 
DS3 Pharmaco-imagerie et agents théranostiques uB Franck DENAT 908 230 ** 
DS4 Construction durable Bois et Bio-ressources ENSAM Centre de Cluny Robert COLLET 223 280 103 730*** 

DS4-5 T-SET - Transition socio-écologique des territoires uB, AgroSup Dijon Thomas THEVENIN 50 920 18 700 
DS5 STM3D – Systèmes de Transports Multi-Modaux et Mobilité Durable uB Stéphane FONTAINE 275 020 124 810*** 

Total 8 382 740 2 345 270 
Programmes transversaux

Plateformes Ensemble des signataires de 
l’accord-cadre Jean GUZZO 2 838 000 1 829 750 

Recherche clinique CHU, Centre G.F. Leclerc Catherine CREUZOT-GARCHER, 
Pierre FUMOLEAU 281 600 140 800 

Total 3 119 600 1 979 295 
* Axe transversal 1 de la SRI-SI « Nouveaux comportements, nouvelles économies »               ** le programme pluriannuel 3MIM (700 000 €) est soutenu en-dehors de l’accord-cadre en 2014 
*** montant supplémentaires affectés à la session plénière de novembre 2014 (30 000 € pour AGREE, 49 500 € pour Nano2Bio, 27 860 € pour CogStim, 49 500 € Construction durable Bois et bioressources et 42 000 € pour 
STM3D



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9201-265 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°92 : Recherche et innovation 

Programme n°01 : Recherche et compétitivité 

Type d'action : Actions Annuelles 

Montant de la dotation initiale AE: 3 341 000 €

Reliquat disponible AE: 288 605 €

Intitulé de l'opération : Projet intégré de recherche-innovation du PARI II 
 COGSTIM « Stimulation cognitive, motrice et réalité virtuelle : 

applications à la santé et à l’éducation » - 2014 - Phase 1 
Contrat d’études FABER 

Porteur du projet : Université de Bourgogne 

Coût du projet :                                                   27 860 € TTC  

Subvention proposée : 27 860 €

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

Le conseil régional de Bourgogne conduit une politique de recherche et d’innovation ambitieuse au bénéfice 
de la sphère socio-économique bourguignonne par l’adoption en 2009 du Plan d’Actions Régional pour 
l’Innovation (PARI). Ce plan s’est inscrit dans la Stratégie Régionale de l’Innovation (SRI) adoptée en 2010 
pour une durée de 4 ans. Sur les 12 mesures du PARI, l’Action 6 était dédiée à la recherche et à l’innovation 
publique. Elle a fait l’objet de 4 accords-cadres thématiques 2010-2013 conclus avec l’Etat et les 
établissements d’enseignement supérieur et de recherche bourguignons, qui ont été prolongés d’une année en 
2014. Ils se sont déclinés en 46 projets intégrés de recherche-innovation répondant principalement à des 
critères d’excellence, pluridisciplinarité, valorisation et inter-régionalité. 

La période 2014-2020 est marquée par une nouvelle orientation stratégique impulsée par l’Union Européenne, 
qui suit une logique de concentration tant de moyens que thématique, dans une optique de différenciation des 
régions d’Europe. Son périmètre d’application couvre les champs de la recherche, du transfert de technologie, 
de l’innovation et de la compétitivité des entreprises. En Bourgogne, elle se concrétise par la mise en oeuvre 
d’une Spécialisation Intelligente de la SRI (SRI-SI) qui constitue une condition ex-ante du Programme 
Opérationnel FEDER 2014-2020.  

Cinq domaines stratégiques ont été identifiés :  

DS 1 : Qualité de l’environnement, des aliments et de l’alimentation au service du bien-être des 
consommateurs 

DS 2 : Matériaux et procédés avancés pour des applications sécurisées 
DS 3 : Intégration de solutions biomédicales pour la personne en termes de prévention, diagnostic et 

thérapeutique 
DS 4 : Ecoconception, écoconstruction, matériaux biosourcés 

DS 5 : Technologies innovantes et alternatives pour la mobilité et le transport 



Cette politique vise à mieux rapprocher la recherche bourguignonne du tissu économique local et à attirer des 
compétences de haut niveau, tant scientifiques qu’économiques, en vue de faire de la Bourgogne une région 
reconnue pour son potentiel d’innovation et sa transformation en produits, services et procédés bénéficiant aux 
bourguignons et à la croissance des territoires. 

Dans ce contexte, le Conseil régional de Bourgogne choisit de poursuivre sa politique volontariste de 
recherche-innovation en faisant évoluer l’Action 6 du PARI 2010-2013 au travers d’un PARI II. Une 2ème 
génération de projets intégrés est ainsi lancée en 2014, au nombre de 18, accompagnés de 2 programmes 
transversaux qui visent à coordonner de manière lisible et mutualisée des volets communs qui sont l’appui sur 
des plateformes technologiques, ainsi que la recherche clinique. Un accord-cadre fédérateur permettant le 
lancement, en 2014, de la nouvelle dynamique est proposé en parallèle au vote des élus. Cette démarche est 
amenée à évoluer dès 2015 dans le contexte d’un nouveau CPER et du rapprochement avec la région Franche-
Comté. 

Le rapport ci-après expose les opérations faisant l’objet d’un soutien régional en 2014 au titre d’un des 18 
projets intégrés. 

Projet intégré COGSTIM : «La stimulation cognitive et sensorimotrice pour optimiser la santé et 
l’éducation » (DS3 de la SRI-SI) 

La stimulation cognitive et sensorimotrice est une thématique originale, innovante et pluridisciplinaire, en 
pleine émergence à l’échelle internationale, étant donné son impact sur deux challenges majeurs pour nos 
sociétés : la santé et l’éducation. Comprendre comment augmenter le potentiel cognitif, sensoriel et moteur 
pour maintenir l’autonomie fonctionnelle des personnes fragiles, pour rééduquer les patients, pour les rendre 
acteurs de leur propre traitement thérapeutique, ou pour améliorer la réussite scolaire des élèves et mieux les 
orienter, est le principal défi du projet. Cette thématique est prometteuse en termes de création d’emplois dans 
les domaines de la prévention/rééducation, de l’éducation et du bien-être. En outre, elle constitue une 
intervention de type non-médicamenteuse, et donc de faible coût, pour la récupération de fonctions déficientes 
(après lésion cérébrale ou vieillissement normal ou pathologique). Dans la perspective d’une ingénierie de 
l’accompagnement de la personne, les questions que les équipes d’excellence impliquées dans le projet 
aborderont ont trait à la problématique 1) des dispositifs d’optimisation des performances de l’individu 
(stimulation cognitive et sensorimotrice), 2) de l’utilisation des techniques numériques (réalité virtuelle ou 
augmentée), 3) de la mise au point de programmes innovants d’éducation, de formation professionnelle, de 
rééducation, d’évaluation, et 4) de définition et conception de nouveaux produits adaptés aux caractéristiques, 
aux besoins et attentes des personnes. 

Soutien Régional : 

Le soutien régional au titre de cette session représente le 2e volet de l’année 2014, il est donc joint en annexe le 
tableau récapitulatif actualisé de l’aide attribuée pour l’accord cadre 2014 de recherche innovation. Figure en 
annexe le tableau de synthèse du dispositif régional mobilisé à l’occasion de la présente session et le plan de 
financement correspondant. 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par l’université de Bourgogne et pour un coût total de 27 860 € TTC. 

La subvention sollicitée s’élève à 27 860 €.

Il est proposé à l'Assemblée de bien vouloir en délibérer, et le cas échéant, de bien vouloir autoriser le 
président à signer la convention-type correspondante, dont le plan de financement est joint au présent 
rapport. 

 ADOPTE 



DS3 Intégration de solutions biomédicales pour la personne en termes de prévention, diagnostic et thérapeutique
PROJET INTEGRE COGSTIM - 2014 - Phase 1(Volet B) 

Coordinateur scientifique : Annie VINTER 
Liste des opérations présentées à la session plénière du 24 novembre 2014

        

N° IGDA AP/AE Maitre 
d'Ouvrage Dispositifs Intitulé de l'opération 

Coût de 
l'opération 

(€)

ASSIETTE 
ELIGIBLE 

de
l'opération 

(€)

TTC/HT 
Subvention 
proposée 

(€)

Montant 
cofinancement

(€)
Cofinanceur

2014-
9201AAO047S05164 AE uB Fonctionnement 

FABER

COGSTIM 
Programme FABER – 
Accueil de Maxime 
AMBARD. Contrat d’études : 
Production de dispositifs 
mobiles d’aide aux 
personnes avec handicap 
visuel et aux enfants avec 
difficultés scolaires.  
Durée : 1 an 
Labo : LEAD 
RS : Maxime AMBARD 

27 860 € 27 860 € TTC 27 860 €

TOTAL 1 dossier uB 27 860 € 27 860 €  27 860 €



BENEFICIAIRE : UNIVERSITE DE BOURGOGNE    ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL DE L’ACTION 
COGSTIM. Programme FABER – Accueil de Maxime AMBARD. Contrat d’études : Production 

de dispositifs mobiles d’aide aux personnes avec handicap visuel et aux enfants avec 
difficultés scolaires. 
RS : Maxime AMBARD 

Exercice 2014 

CHARGES Montant1 TTC PRODUITS Montant 

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES

60 — Achats 4 960 € 70 — Vente de produits finis, de 
marchandises, prestations de services 

Prestations de services 
Achats matières et fournitures 74- Subventions d’exploitation2 27 860 €
Autres fournitures 4 960 € Etat : préciser le(s) ministère(s) sollicité(s) 
61 – Services extérieurs 500 € -
Locations -
Entretien et réparation Région(s) : 
Assurance -Bourgogne  27 860 €
Documentation 500 € Département(s) : 
62 – Autres services extérieurs 2 800 € -
Rémunérations intermédiaires et honoraires Intercommunalité(s) : EPCI3

Publicité, publication -
Déplacements, missions 2 800 € Commune(s) : 
Services bancaires, autres -
63 – Impôts et taxes Organismes sociaux (détailler) : 
Impôts et taxes sur rémunération -
Autres impôts et taxes Fonds européens 
64- Charges de personnel 19 600 € -

Rémunération des personnels 19 600 € L’agence de services et de paiement (ex-
CNASEA – emplois aidés) 

Charges sociales Autres établissements publics 
Autres charges de personnel Aides privées 

65- Autres charges de gestion courante 75 – Autres produits de gestion courante 

66- Charges financières Dont cotisations, dons manuels ou legs 

67- Charges exceptionnelles 76 – Produits financiers 

68- Dotation aux amortissements 78 — Reprises sur amortissements et 
provisions 

CHARGES INDIRECTES 
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 
TOTAL DES CHARGES 27 860  TOTAL DES PRODUITS 27 860  

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 
86- Emplois des contributions volontaires 
en nature 0 87 - Contributions volontaires en nature 0

Secours en nature Bénévolat 
Mise a disposition gratuite de biens et
prestations Prestations en nature 
Personnel bénévole Dons en nature 
TOTAL 27 860  TOTAL 27 860  

La subvention de 27 860€ représente 100% du total des produits : 
(montant demandé/total des produits) x 100 

1  
 Ne pas indiquer les centimes d’euros 

2  
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics 

valent déclaration sur l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres 

services et collectivités sollicitées. 

3  
 Catégories d’établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre : communauté de communes ; communauté 

d’agglomération ; communauté urbaine 



Tableau récapitulatif actualisé de l’aide atribuée pour l’accord cadre 2014 de recherche innovation 

SRI-SI Intitulé du projet Maître(s) d’ouvrage Coordinateur(s) Coût 2014 
en €

Subvention 
région 2014 

AT1* ATTRACT - Attractivité des territoires uB, INRA, Groupe ESC Dijon Rachel GUILLAIN 947 330 210 390 

DS1 Vigne et vin : la construction de la qualité uB, AgroSup Dijon, INRA, Groupe 
ESC Dijon 

Régis GOUGEON, Jean-Jacques 
BOUTAUD 791 540 223 780 

DS1 AGREE - Fonctionnement des AGRosystèmes et des EnvironnEments naturels INRA, uB Philippe LEMANCEAU, Pascal 
NEIGE 672 580 244 070*** 

DS1 Sensorialités, comportements alimentaires, bien-être, santé uB, INRA Luc PENICAUD 623 090 175 000 

DS1 ALIM + - Maîtrise de l’activité et de la fonctionnalité de macromolécules et de 
micro-organismes pour une meilleure alimentation AgroSup Dijon Patrick GERVAIS 410 200 80 300 

DS2 CDEA - Chimie Durable pour l’Environnement et l’Agroalimentaire uB Pierre LE GENDRE 340 020 93 500 
DS2 Instrumentation et systèmes intelligents uB, ENSAM centre de Cluny Fabrice MERIAUDEAU 530 710 159 500 

DS2 Matériaux et procédés avancés uB, ENSAM Centre de Cluny Pierre SALLAMAND, Roland 
OLTRA 398 540 125 450 

DS2 NANO2BIO - Applications des nanotechnologies à la biologie et à la médecine uB, Centre G.-F. Leclerc, Inserm Alain DEREUX 524 000 127 000*** 
DS2 Labex Action / PHOTCOM - Photonique et Communications Optiques uB Guy MILLOT 153 720 100 310 

DS3 COGSTIM - Stimulation cognitive, motrice, et réalité virtuelle : applications à la 
santé et à l’éducation uB, ENSAM centre de Cluny Annie VINTER 299 450 101 970*** 

DS3 FHU TRANSLAD – Médecine translationnelle dans les anomalies du 
développement uB Laurence FAIVRE-OLIVIER 361 140 130 000 

DS3 Labex LiPSTIC - Lipoprotéines et Santé : prévention et Traitement des maladies 
Inflammatoires et du Cancer uB, CHU Dijon Laurent LAGROST 463 600 199 200 

DS3 Nouvelles cibles et médecine personnalisée en oncologie Centre G.-F. Leclerc, Inserm François GHIRINGHELLI 409 370 127 560 
DS3 Pharmaco-imagerie et agents théranostiques uB Franck DENAT 908 230 ** 
DS4 Construction durable Bois et Bio-ressources ENSAM Centre de Cluny Robert COLLET 223 280 103 730*** 

DS4-5 T-SET - Transition socio-écologique des territoires uB, AgroSup Dijon Thomas THEVENIN 50 920 18 700 
DS5 STM3D – Systèmes de Transports Multi-Modaux et Mobilité Durable uB Stéphane FONTAINE 275 020 124 810*** 

Total 8 382 740 2 345 270 
Programmes transversaux

Plateformes Ensemble des signataires de 
l’accord-cadre Jean GUZZO 2 838 000 1 829 750 

Recherche clinique CHU, Centre G.F. Leclerc Catherine CREUZOT-GARCHER, 
Pierre FUMOLEAU 281 600 140 800 

Total 3 119 600 1 979 295 
* Axe transversal 1 de la SRI-SI « Nouveaux comportements, nouvelles économies »               ** le programme pluriannuel 3MIM (700 000 €) est soutenu en-dehors de l’accord-cadre en 2014 
*** montant supplémentaires affectés à la session plénière de novembre 2014 (30 000 € pour AGREE, 49 500 € pour Nano2Bio, 27 860 € pour CogStim, 49 500 € Construction durable Bois et bioressources et 42 000 € pour 
STM3D). 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9201-266 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°92 : Recherche et innovation 

Programme n°01 : Recherche et compétitivité 

Rapport modificatif 

Quatre dossiers d’allocations de thèse d’une durée de 36 mois font l’objet du rapport modificatif. 

Les modifications sollicitées concernent des durées de conventions ainsi que des périodes d’éligibilité des 
dépenses, notamment pour des allocations de thèse en cotutelle internationale avec la Tunisie et l’Irlande, afin 
de préciser les 18 mois de présence des doctorants sur le territoire bourguignon.  

Il est proposé à l'Assemblée de bien vouloir en délibérer, et, le cas échéant, d’autoriser le Président à signer 
les avenants annexés au présent rapport. 

 ADOPTE 



Annexe 1: liste des dossiers concernés, des évolutions demandées et des propositions de modification 
Séance plénière du 24 novembre 2014 

 Dossiers concernés Evolutions demandées Propositions 
1 2011-9201PPO02403076 

SP du 27 juin 2011 
PARI Action 6 – Projet intégré SHS 2 
Allocation de thèse « Positions sociales des 
agriculteurs et modes d’entrée sur les marchés en 
circuit cours ». 
Bénéficiaire : centre INRA de Dijon 
Durée : 36 mois 
Laboratoire : CESAER 
Responsables scientifiques : Danièle CAPT et 
Gilles LAFERTÉ 
Coût du projet : 99 000 € HT 
Subvention : 49 500 €

Le soutien régional est intervenu dans le cadre du 
partenariat conventionnel entre la région et l’INRA 
Centre de Dijon. L’INRA fait savoir que la soutenance 
de thèse est prévue pour fin 2015. La convention a 
débuté le 01/10/2011 et devait se terminer le 
30/09/2014. Le travail sur le terrain ainsi que sur les 
archives sont achevés mais le doctorant vient d’avoir 
l’autorisation d’exploitation des données du 
recensement agricole 2010, qui pour la première fois 
contient des informations sur les pratiques relatives aux 
circuits courts. L’INRA sollicite la région pour 
proroger la convention au 31 /12/2015 afin d’effectuer 
ce travail statistique et de finaliser la rédaction du 
mémoire en conséquence. 

Il est proposé : 
1- De proroger par avenant la fin de la 
convention au 31/12/2015. 

2 2013-9201PPO024S02798 
SP du 24 juin 2013 
PARI Action 6 – projet intégré AGRALE 7 
Allocation de thèse : Développement d'un modèle 
d’aide à la décision pour la gestion intégrée de la 
flore adventice. Méta-modélisation et analyse de 
sensibilité d'un modèle mécaniste complexe 
(FLORSYS) des effets des systèmes de culture sur 
la dynamique de la flore adventice. 
Bénéficiaire : centre INRA de DIJON 
Durée : 36 mois 
Laboratoire : UMR Agroécologie 
Responsable scientifique : Nathalie COLBACH 
Coût de projet : 99 000 € HT 
Subvention : 24 750 €

Le soutien régional est intervenu dans le cadre du 
partenariat conventionnel entre la région et l’INRA 
Centre de Dijon. L’INRA fait savoir que le doctorant a 
démissionné pour raison de santé. L’INRA sollicite la 
région pour recruter un autre doctorant sur cette 
convention avant le 31 décembre 2014 pour une durée 
de 36 mois.   

Il est proposé : 
1- De déroger à une de prise fonction avant le 
31 décembre 2013. 
2- De modifier par avenant, le nom de 
l’allocataire de thèse et la période d’éligibilité 
de la convention. La période étant de 36 mois 
à partir de la date de prise de fonction du 
nouvel allocataire dans la limite du 31 
décembre 2014. 



3 2012-9201AAO048S04892 
SP du 22 octobre 2012 
PARI Action 6 – Projet intégré SSTIC 9 
Allocation de thèse « Thèse en cotutelle SubCom 
Carthage – Gestion optimisée et autonome des 
réseaux radiomaillés » 
Bénéficiaire : Université de Bourgogne 
Durée : 36 mois 
Laboratoire : LE2i 
Responsables scientifiques : Nader MBAREK et 
Olivier TOGNI 
Coût de projet : 99 000 € HT 
Assiette éligible : 49 500 € HT 
Subvention : 49 500 €

Afin d’effectuer le solde de l’opération, il est demandé 
de modifier l’article 3.2 de la convention qui précise 
que le solde se fera sur présentation d’un bilan 
financier accompagné de la copie des bulletins de 
salaires des deux dernières années et de préciser la 
période d’éligibilité des dépenses. Le doctorat en 
cotutelle se réalisant sur 18 mois en Bourgogne, il est 
impossible au bénéficiaire de la subvention de justifier 
des bulletins de salaires sur la période de la thèse 
s’effectuant à l’étranger. 

Il est proposé de modifier par avenant l’article 
cité dans la convention pour permettre une 
justification en accord avec le calendrier de 
présence sur le territoire Bourguignon dans le 
cadre de la cotutelle. La période d’éligibilité 
des dépenses sur 18 mois est la suivante : du 
01/12/2012 au 30/06/2013, puis du 01/01/2014 
au 31/07/2014 et enfin du 01/02/2015 au 
31/05/2015. 

4 2012-9201AAO048SO04898 
SP du 22 octobre 2012 
PARI Action 6 – projet intégré SSTIC 9 
Allocation de thèse « Thèse co-tutelle avec 
l’Université de Dublin – Ontology learning and 
web mining » 
Bénéficiaire : Université de Bourgogne 
Durée : 36 mois 
Laboratoire : LE2i 
Responsable Scientifique : Christophe NICOLLE 
Coût du projet : 99 000 € HT 
Assiette éligible : 49 500 € HT 
Subvention : 49 500 €

Afin d’effectuer le solde de l’opération, il est demandé 
de modifier  l’article 3.2 de la convention qui précise 
que le solde se fera sur présentation d’un bilan 
financier accompagné de la copie des bulletins de 
salaires des deux dernières années et de préciser la 
période d’éligibilité des dépenses. Le doctorat en 
cotutelle se réalisant sur 18 mois en Bourgogne, il est 
impossible au bénéficiaire de la subvention de justifier 
des bulletins de salaires sur la période de la thèse 
s’effectuant à l’étranger. 

Il est proposé de modifier l’article cité dans la 
convention pour permettre une justification en 
accord avec le calendrier de présence sur le 
territoire Bourguignon dans le cadre de la 
cotutelle. La période d’éligibilité sur 18 mois 
est la suivante : du 01/03/2014 au 31/08/2015. 



INRA Centre de Dijon                                                                                               REGION BOURGOGNE

AVENANT A LA CONVENTION 2011-9201PPO024S03076 
Entre :  

L'Institut National de Recherche Agronomique, 
Ci-après dénommé : L’INRA 
Etablissement Public à caractère Scientifique et Technologique 
Ayant son siège : 147, rue de l’Université 
75338 PARIS CEDEX 07 
Représenté par Monsieur François HOULLIER 
En sa qualité de président 
Et par délégation pour la présente convention la présidente du Centre de Recherche de Dijon, Madame 
Françoise SIMON-PLAS (17 rue Sully – BP 86510 – 21065 Dijon cedex). 

d'une part, 
Et : 

Le Conseil Régional de Bourgogne,
Ci-après dénommé : LA REGION 
Ayant son siège : 17, bd de la Trémouille 
CS 23502 
21035 DIJON CEDEX 
Représenté par Monsieur François PATRIAT, 
En sa qualité de président 

d’autre part, 

Vu le code des Collectivités Territoriales,  
Vu le règlement budgétaire et financier adopté les 24 et 25 janvier 2011,  
Vu le règlement des subventions régionales adopté les 13 et 14 janvier 2014,  
Vu la délibération de l’Assemblée plénière n° 2011-5-9201-243, en date du 27 juin 2011 transmise au Préfet 
de la Région Bourgogne en date du 30 juin 2011, 
Vu la convention signée le 07 février 2012, 
Vu le courrier et les justificatifs produits par le bénéficiaire le 17 juillet 2014, 
Vu la délibération du conseil régional n° ……………. en date du 24 novembre 2014, transmise au Préfet de la 
Région Bourgogne en date du …………..,  

PREALABLEMENT, IL A ETE EXPOSE QUE :  

L’INRA s’est engagé à recruter avec l’appui financier de la Région dans le cadre d’un contrat de travail à 
durée déterminée un allocataire Jean-Baptiste PARANTHOËN préparant une thèse sur le thème « Positions 
sociales des agriculteurs et mode d’entrée sur les marchés en circuit court ».
Cette thèse sera réalisée au CESAER Centre d’Economie et Sociologie appliquées à l’Agriculture et aux 
Espaces Ruraux sous la responsabilité scientifique de Nicolas RENAHY (Directeur du CESAER) et de 
Danièle CAPT et Gilles LAFERTE (Directeur et co6directeur de thèse). 

Article 1 : 

La durée de réalisation de l’opération est prorogée jusqu’au 31/12/2015. 

Article 2 : 



Les autres articles de la convention demeurent inchangés. 

La présidente du centre INRA de Dijon 

Françoise SIMON-PLAS 

Fait à Dijon en trois exemplaires originaux 
Le président du conseil régional de Bourgogne 

Vu Le directeur du laboratoire 

Nicolas REHAHY 
Vu les responsables scientifiques 

Danièle CAPT et Gilles LAFERTÉ 



INRA Centre de Dijon                                                                                               REGION BOURGOGNE

AVENANT A LA CONVENTION 2013-9201PPO024S02798 
Entre :  

L'Institut National de Recherche Agronomique, 
Ci-après dénommé : L’INRA 
Etablissement Public à caractère Scientifique et Technologique 
Ayant son siège : 147, rue de l’Université 
75338 PARIS CEDEX 07 
Représenté par Monsieur François HOULLIER 
En sa qualité de président 
Et par délégation pour la présente convention la présidente du Centre de Recherche de Dijon, Madame 
Françoise SIMON-PLAS (17 rue Sully – BP 86510 – 21065 Dijon cedex). 

d'une part, 
Et : 

Le Conseil Régional de Bourgogne,
Ci-après dénommé : LA REGION 
Ayant son siège : 17, bd de la Trémouille 
CS 23502 
21035 DIJON CEDEX 
Représenté par Monsieur François PATRIAT, 
En sa qualité de président 

d’autre part, 

Vu le code des Collectivités Territoriales,  
Vu le règlement budgétaire et financier adopté les 24 et 25 janvier 2011,  
Vu le règlement des subventions régionales adopté les 13 et 14 janvier 2014,  
Vu la délibération de l’Assemblée plénière n° 2013-2-9201-337 en date du 24 juin 2013 transmise au Préfet de 
la Région Bourgogne en date du 26 juin 2013, 
Vu la convention signée le 23 janvier 2014, 
Vu le courrier et les justificatifs produits par le bénéficiaire le 25 septembre 2014, 
Vu la délibération du conseil régional n° ……………. en date du 24 novembre 2014, transmise au Préfet de la 
Région Bourgogne en date du …………..,  

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet

L’INRA s’est engagé, suite à la démission de M. Thomas PUECHLONG, à recruter en 2014 avec l’appui 
financier de la Région dans le cadre d’un contrat de travail à durée déterminée une allocataire Mme Floriane 
COLAS préparant une thèse sur le thème « Développement d'un modèle d’aide à la décision pour la 
gestion intégrée de la flore adventice. Méta-modélisation et analyse de sensibilité d'un modèle mécaniste 
complexe (FLORSYS) des effets des systèmes de culture sur la dynamique de la flore adventice » pour 
une durée de 36 mois à compter du ….. Cette période constitue la nouvelle période d’éligibilité des dépenses. 

Cette thèse sera réalisée à l’UMR Agroécologie sous la responsabilité scientifique de Nathalie COLBACH
(Directeur de thèse). 

Le projet sera réalisé au sein de l’Ecole Doctorale Environnement-Santé, dirigée par Thierry RIGAUD dans  
l’Unité de recherche UMR Agroécologie  dirigée par Philippe LEMANCEAU.



Article 2 : 

Les autres articles de la convention demeurent valables et inchangés. 

La présidente du centre INRA de Dijon 

Françoise SIMON-PLAS 

Fait à Dijon en trois exemplaires originaux 
Le président du conseil régional de Bourgogne 

Vu Le directeur du laboratoire 

Philippe LEMANCEAU 
Vu le responsable scientifique 

Nathalie COLBACH 



UNIVERSITE DE BOURGOGNE                                                                              REGION BOURGOGNE 

AVENANT A LA CONVENTION 2012-9201AAO048S04892 
Entre :  

L’Université de Bourgogne, sise Esplanade Erasme à DIJON, ci-après désignée par le terme « le Centre de 
Recherche Bénéficiaire » représenté par Monsieur Alain BONNIN, Président.

d'une part, 
Et : 

Le Conseil Régional de Bourgogne, Ci-après dénommé « LA REGION », ayant son siège : 17, bd de la 
Trémouille, CS 23502, 21035 DIJON CEDEX, représenté par Monsieur François PATRIAT, en sa qualité 
de président.

d’autre part, 

Vu le code des Collectivités Territoriales,  
Vu le règlement budgétaire et financier adopté les 24 et 25 janvier 2011,  
Vu le règlement des subventions régionales adopté les 13 et 14 janvier 2014,  
Vu la délibération de l’Assemblée plénière n° 2012-5-9201-284 en date du 22 octobre 2012 transmise au 
Préfet de la Région Bourgogne en date du 24 octobre 2012, 
Vu la convention signée le 26 février 2013, 
Vu la délibération du conseil régional n° ……………. en date du 24 novembre 2014, transmise au Préfet de la 
Région Bourgogne en date du …………..,  

I- IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 : Période d’éligibilité des dépenses

La thèse se déroulera en Bourgogne pour les périodes allant du 01/12/2012 au 30/06/2013, puis du 01/01/2014 
au 31/07/2014 et enfin du 01/02/2015 au 31/05/2015. Elles constituent la période d’éligibilité des dépenses. 

Article 2 : Versement de la subvention

Le versement de l’aide est mofifié comme suit pour ce qui concerne le versement du solde : 

- solde : 1/6ème, soit 8 250 € sur présentation des justificatifs de dépenses salariales (journal de paie, fiche 
de paye) sur la période éligible certifiés par le comptable public compétent de l’établissement, d’une 
attestation de soutenance et du mémoire de thèse, dans sa version non confidentielle et de la justification 
de la publicité de l’aide régionale comme précisé à l’article 4.1.3. ci-dessous et conformément à l’article 
1.10 du règlement des subventions régionales, à titre de justificatifs de la bonne utilisation des fonds au 
plus tard dans les 6 mois qui suivent la fin de la convention. 

.



Le versement sera effectué sur le compte ouvert : 

Au nom de   : université de Bourgogne 
 Banque   : DRFIP 
 Agence de  : Dijon 
 Code Banque  : 10071 
 Code guichet  : 21000 
 N° de compte  : 00001003920 
 Clé RIB  : 10 

Article 3 : Dispositions diverses

L’annexe 2 relative au compte rendu financier de l’action fait partie intégrante de la convention. Le compte 
rendu financier est accompagné de la copie des bulletins de salaires ou d’un document règlementaire 
(journal des paies) certifié par le comptable de l’établissement.

Les autres articles de la convention demeurent inchangés. 

Fait à Dijon, le ............................ 
 en trois exemplaires originaux 

Le Président de l'Université de Bourgogne                 Le Président du Conseil régional de Bourgogne 
   

Monsieur Alain BONNIN    …………………… 

Visas  

Directeur de l’Ecole Doctorale    Directeur de l’unité de recherche 

Philippe LUTZ                               Fabrice MERIAUDEAU 

Directeur et codirecteur de thèse en Bourgogne 

Olivier TOGNI et Nader MBAREK 



UNIVERSITE DE BOURGOGNE                                                                              REGION BOURGOGNE 

AVENANT A LA CONVENTION 2012-9201AAO048S04898 
Entre :  

L’Université de Bourgogne, sise Esplanade Erasme à DIJON, ci-après désignée par le terme « le Centre de 
Recherche Bénéficiaire » représenté par Monsieur Alain BONNIN, Président.

d'une part, 
Et : 

Le Conseil Régional de Bourgogne, Ci-après dénommé « LA REGION », ayant son siège : 17, bd de la 
Trémouille, CS 23502, 21035 DIJON CEDEX, représenté par Monsieur François PATRIAT, en sa qualité 
de président.

d’autre part, 

Vu le code des Collectivités Territoriales,  
Vu le règlement budgétaire et financier adopté les 24 et 25 janvier 2011,  
Vu le règlement des subventions régionales adopté les 13 et 14 janvier 2014,  
Vu la délibération de l’Assemblée plénière n° 2012-5-9201-284 en date du 22 octobre 2012 transmise au 
Préfet de la Région Bourgogne en date du 24 octobre 2012, 
Vu la convention signée le 26 février 2013, 
Vu la délibération du conseil régional n° ……………. en date du 24 novembre 2014, transmise au Préfet de la 
Région Bourgogne en date du …………..,  

II- IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 : Période d’éligibilité des dépenses

La thèse se déroulera en Bourgogne pour la période allant du 01/03/2014 au 31/08/2015. Elle constitue la 
période d’éligibilité des dépenses. 

Article 2 : Versement de la subvention

Le versement de l’aide est mofifié comme suit pour ce qui concerne le versement du solde : 

- solde : 1/6ème, soit 8 250 € sur présentation des justificatifs de dépenses salariales (journal de paie, fiche 
de paye) sur la période éligible certifiés par le comptable public compétent de l’établissement, d’une 
attestation de soutenance et du mémoire de thèse, dans sa version non confidentielle et de la justification 
de la publicité de l’aide régionale comme précisé à l’article 4.1.3. ci-dessous et conformément à l’article 
1.10 du règlement des subventions régionales, à titre de justificatifs de la bonne utilisation des fonds au 
plus tard dans les 6 mois qui suivent la fin de la convention. 

.



Le versement sera effectué sur le compte ouvert : 

Au nom de   : université de Bourgogne 
 Banque   : DRFIP 
 Agence de  : Dijon 
 Code Banque  : 10071 
 Code guichet  : 21000 
 N° de compte  : 00001003920 
 Clé RIB  : 10 

Article 3 : Dispositions diverses

L’annexe 2 relative au compte rendu financier de l’action fait partie intégrante de la convention. Le compte 
rendu financier est accompagné de la copie des bulletins de salaires ou d’un document règlementaire 
(journal des paies) certifié par le comptable de l’établissement.

Article 4 :

Les autres articles de la convention demeurent valables et inchangés. 

Fait à Dijon, le ............................ 
 en trois exemplaires originaux 

Président de l'Université de Bourgogne                      Le Président du Conseil régional de Bourgogne 
   

Monsieur Alain BONNIN    …………………… 

Visas  

Directeur de l’Ecole Doctorale    Directeur de l’unité de recherche 

M. Philippe LUTZ                 M. Fabrice MERIAUDEAU 

Directeur de thèse 

Christophe NICOLLE



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9201-267 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°92 : Recherche et innovation 

Programme n°01 : Recherche et compétitivité 

Rapport modificatif : Contrats d’études 

Un contrat d’études est concerné par ce présent rapport. 

Il est proposé de modifier le plan de financement qui doit être présenté en TTC et non en HT. 

Il est proposé à l'Assemblée de bien vouloir en délibérer, et le cas échéant, d’autoriser le Président à signer l’ 
avenant joint au présent rapport. 

 ADOPTE 



Annexe 1: liste des dossiers concernés, des évolutions demandées 
et des propositions de modification 

Session plénière du 24 novembre 2014 

 Dossiers concernés Evolutions demandées Propositions 
1 2013-9201AAO050S02329 

CP du 6 mai 2013 
AGRALE 12 
Contrat d’études : AgroSup 2013 
Durée : 1 an 
Laboratoire : CESAER, UMR Agroécologie, CSGA 
Responsables scientifiques : Georges GIRAUD, Jean-Noël PAOLI et 
Thierry THOMAS-DANGUIN 
Bénéficiaire : AgroSup Dijon 
Coût de projet : 61 000 € HT 
Subvention : 29 500 €

Lors de la commission permanente du 6 mai 2013, un 
rapport concernant le projet intégré AGRALE 12 « Dinos » 
a été présenté. Il a été constaté une erreur dans ce rapport. 
En effet le coût du contrat d’études porté par AgroSup Dijon 
aurait dû être TTC et non HT. 

Il est proposé de procéder à la modification par 
voie d’avenant joint au présent rapport. 



AGROSUP DIJON                                                                                                     REGION BOURGOGNE

AVENANT A LA CONVENTION 2013-9201AAO050S02329 
Entre :  

AGROSUP Dijon, sise 26 Boulevard Docteur Petitjean à DIJON, ci-après désigné par le terme « le Centre de 
Recherche Bénéficiaire» représenté par Monsieur Claude BERNHARD, Directeur.

d'une part, 
Et : 

Le Conseil Régional de Bourgogne, Ci-après dénommé « LA REGION », ayant son siège : 17, bd de la 
Trémouille, CS 23502, 21035 DIJON CEDEX, représenté par Monsieur François PATRIAT, en sa qualité 
de président.

d’autre part, 

Vu le code des Collectivités Territoriales,  
Vu le règlement budgétaire et financier adopté les 24 et 25 janvier 2011,  
Vu le règlement des subventions régionales adopté les 13 et 14 janvier 2014,  
Vu la délibération de la commission permanente n° 2013-2-9201-237, en date du 6 mai 2013 transmise au 
Préfet de la Région Bourgogne en date du 7 mai 2013, 
Vu la convention signée le 29 novembre 2013, 
Vu la délibération du conseil régional n° ……………. en date du 24 novembre 2014, transmise au Préfet de la 
Région Bourgogne en date du …………..,  

I- IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 : Dispositions diverses

L’article 10.1 de la convention est modifié comme suit : 

L’annexe 1 relative à la détermination de la dépense subventionnable (TTC) du projet fait partie intégrante de 
la présente convention. 

Article 2 :

Les autres articles de la convention restent et demeurent inchangés. 

         Fait à Dijon, le…………….. 

Le Directeur d’AgroSup Dijon    Le président du conseil régional de Bourgogne 

Monsieur Claude BERNHARD    ……………………………………………….. 



BENEFICIAIRE : AgroSup Dijon        ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL DE L’ACTION 
AGRALE 12 Contrats d’études AgroSup 2013 

RS : Georges GIRAUD, Jean-Noel PAOLI et Thierry THOMAS-DANGUIN
Exercice 2013 

CHARGES Montant1TTC PRODUITS Montant

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES

60 — Achats 29 960 € 70 — Vente de produits finis, de
marchandises, prestations de services

Prestations de services 7 000 €
Achats matières et fournitures 18 200 € 74- Subventions d’exploitation2

Autres fournitures 4 760 € Etat : préciser le(s) ministère(s) sollicité(s)
61 – Services extérieurs 6 000 € -
Locations 3 000 € -
Entretien et réparation Région(s) :
Assurance -Bourgogne 29 500 €
Documentation 3 000 € Département(s) :
62 – Autres services extérieurs 25 040 € -
Rémunérations intermédiaires et honoraires 5 900 € Intercommunalité(s) : EPCI3

Publicité, publication -
Déplacements, missions 19 140 € Commune(s) :
Services bancaires, autres -
63 – Impôts et taxes Organismes sociaux (détailler) :
Impôts et taxes sur rémunération -
Autres impôts et taxes Fonds européens
64- Charges de personnel -

Rémunération des personnels
L’agence de services et de paiement (ex-
CNASEA – emplois aidés)

Charges sociales Autofinancement 31 500 €

Autres charges de personnel Aides privées

65- Autres charges de gestion courante 75 – Autres produits de gestion courante

66- Charges financières Dont cotisations, dons manuels ou legs

67- Charges exceptionnelles 76 – Produits financiers

68- Dotation aux amortissements 78 — Reprises sur amortissements et 
provisions

CHARGES INDIRECTES
Charges fixes de fonctionnement
Frais financiers
Autres
TOTAL DES CHARGES 61 000 € TOTAL DES PRODUITS 61 000 €

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
86- Emplois des contributions volontaires
en nature 0 87 - Contributions volontaires en nature 0

Secours en nature Bénévolat
Mise a disposition gratuite de biens et
prestations Prestations en nature
Personnel bénévole Dons en nature
TOTAL 61 000 € TOTAL 61 000 €

La subvention de 29 500 € représente 48,36 % du total des produits : 
(montant demandé/total des produits) x 100

1
 Ne pas indiquer les centimes d’euros 
2
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres services et 

collectivités sollicitées. 

3
 Catégories d’établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre : communauté de communes ; communauté d’agglomération ; communauté 

urbaine 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9205-268 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°92 : Recherche et innovation 

Programme n°05 : Transfert de technologie et innovation 

Type d'action : Actions Annuelles 

Montant de la dotation initiale AE: 2 313 100 €

Reliquat disponible AE: 548 600 €

Intitulé de l'opération : Parcours PREMICE Création Management – Formation 
spéciale Jeunes Chercheurs Entrepreneurs (2014) 

Porteur du projet : Association PREMICE (Pôle de Ressources et de Management 
de l’Innovation et de la Création d’Entreprises) 

Coût du projet :                                                     7 000 € HT  

Subvention proposée : 7 000 €

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

Dans le cadre du Plan d’Actions Régional pour l’Innovation (PARI), la Région a mis en place le dispositif 
« Jeunes Chercheurs Entrepreneurs » (Action 8).  

Cette action est prolongée, elle vise à inciter les jeunes chercheurs à développer, par la recherche, des projets 
innovants et à créer des entreprises ou à initier des services de recherche et développement, en finançant des 
allocations de recherche de 36 mois à 100%. L’objectif est atteint par la réunion de plusieurs éléments, 
l’obtention du grade de docteur, la réussite au diplôme de Master Administration des Entreprises et le 
parrainage d’une entreprise.  

Le dispositif est amélioré depuis 2013 notamment sur le volet de formation à la culture de l’entrepreneuriat 

et de l’innovation proposée par l’incubateur PREMICE associé à l’Ecole Supérieure de Commerce de Dijon. 

Cette formation répond au besoin d’apporter une formation complémentaire spécifique en parallèle des 3 

ans de doctorat et du Master Administration des Entreprises 

 

La formation sera dédiée à l’entrepreneuriat afin de leur apporter des notions clés et développer leurs 

compétences en management pour faciliter leur accès sur le marché du travail et favoriser la création 

d’entreprises, principalement en Bourgogne. 

 

Soutien demandé :  

Figure en annexe le plan de financement de l’opération proposé à l’occasion de la présente session. 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par l’Association PREMICE pour un coût total de 7 000 € HT. 

La subvention sollicitée s’élève à 7 000 € pour un montant d’assiette éligible de 7 000 € HT. 



Il est proposé à l'Assemblée de bien vouloir en délibérer, et le cas échéant, de bien vouloir autoriser le 
Président à signer la convention-type correspondante, dont le plan de financement est joint au présent 
rapport. 

 ADOPTE 



BENEFICIAIRE : Association PREMICE       ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL DE L’ACTION 
Parcours PREMICE Création Management – Formation spéciale Jeunes Chercheurs Entrepreneurs (2014) 

2014-9205AAO033S05161 
Exercice 2014-2015 

CHARGES Montant1HT PRODUITS Montant

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES

60 — Achats 250 € 70 — Vente de produits finis, de
marchandises, prestations de services

Prestations de services 250 €
Achats matières et fournitures 74- Subventions d’exploitation2 7 000 €
Autres fournitures Etat : préciser le(s) ministère(s) sollicité(s)
61 – Services extérieurs -
Locations -
Entretien et réparation Région(s) :
Assurance -Bourgogne 7 000 €
Documentation Département(s) :
62 – Autres services extérieurs 6 750 € -
Rémunérations intermédiaires et honoraires 6 750 € Intercommunalité(s) : EPCI3

Publicité, publication -
Déplacements, missions Commune(s) :
Services bancaires, autres -
63 – Impôts et taxes Organismes sociaux (détailler) :
Impôts et taxes sur rémunération -
Autres impôts et taxes Fonds européens
64- Charges de personnel -

Rémunération des personnels
L’agence de services et de paiement (ex-
CNASEA – emplois aidés)

Charges sociales Autres établissements publics
Autres charges de personnel Aides privées

65- Autres charges de gestion courante 75 – Autres produits de gestion courante

66- Charges financières Dont cotisations, dons manuels ou legs

67- Charges exceptionnelles 76 – Produits financiers

68- Dotation aux amortissements 78 — Reprises sur amortissements et 
provisions

CHARGES INDIRECTES
Charges fixes de fonctionnement
Frais financiers
Autres
TOTAL DES CHARGES 7 000 € TOTAL DES PRODUITS 7 000 €

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
86- Emplois des contributions volontaires
en nature 0 87 - Contributions volontaires en nature 0

Secours en nature Bénévolat
Mise a disposition gratuite de biens et
prestations Prestations en nature
Personnel bénévole Dons en nature
TOTAL 7 000 € TOTAL 7 000 €

La subvention de 7 000 € représente 100 % du total des produits : 
(montant demandé/total des produits) x 100

1
 Ne pas indiquer les centimes d’euros 
2
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres services et 

collectivités sollicitées. 

3
 Catégories d’établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre : communauté de communes ; communauté d’agglomération ; communauté 

urbaine 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9205-269 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°92 : Recherche et innovation 

Programme n°05 : Transfert de technologie et innovation 

Type d'action :   Actions annuelles 

Montant de la dotation initiale en AE:           2 313 000 €

Reliquat disponible en AE:      548 600 €

Intitulé de l'opération :   Actions 2014 du contrat de performance 
   3e tranche (optique–3e année) 

Porteur du projet :   SATT GRAND EST 

Coût du projet :   55 000 € HT 

Subvention proposée :   30 000 €

Autre financement :

Autofinancement   25 000 €

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

Le contrat de performance pluriannuel 2010-2013 d’uB-Filiale, prévu au titre de la Stratégie Régionale de 
l’Innovation (SRI) et signé conjointement par l’Etat et la Région le 1er janvier 2010, engage Welience, marque 
d’uB-Filiale, à proposer de nouveaux axes de développement et à développer ses missions sur la base 
d’objectifs stratégiques à 4 ans en mettant en œuvre des actions assorties d’indicateurs de suivi. En 
contrepartie, l’Etat et la Région s’engagent à participer au financement des actions conduites. 

Le système régional d’innovation est aujourd’hui en profonde évolution, notamment au travers de la création 
de la Société d’Accélération du Transfert de Technologies (SATT GRAND EST), issue de l’évolution 
juridique d’uB-Filiale, dont elle reprend notamment les activités. L’année 2014 sera l’année du déploiement 
du métier de la maturation, anciennement réalisé en Bourgogne au travers du dispositif Synerjinov.  

En outre, le conventionnement pluriannuel avec l’Etat et les établissements d’enseignement supérieur et de 
recherche bourguignons est en cours de renouvellement pour la période 2014-2017 (PARI II). Il concentrera 
l’essentiel des moyens régionaux destinés aux travaux de recherche, valorisation et innovation menés par les 
laboratoires publics bourguignons sur les futurs projets intégrés. 

Du fait des délais inhérents à la mise en place opérationnelle des futures contractualisations (PARI II, FEDER, 
CPER) et de la SATT GRAND EST, un avenant n° 4 de prolongation du contrat de performance 2010-2013 a 
été soumis à l’Assemblée régionale (SP des 13 et 14/01/2014) pour assurer la transition jusqu’au 31/12/2014. 
Il intègre des crédits Etat et Région.  

A ce titre, la SATT GRAND EST sollicite la Région pour le soutien au développement d’une activité de 
valorisation dans le domaine de l’optique (3e année). L’ingénieur optique, embauché par la SATT en 2012 
avec le soutien de la Région, a pour missions de promouvoir les activités de recherche auprès des industriels, 



apporter une assistance d’ingénierie aux chercheurs dans leurs projets de transferts technologiques et 
développer l’activité contractuelle liée aux compétences scientifiques du Laboratoire Interdisciplinaire Carnot 
de Bourgogne (LICB). 

Il est proposé à l'Assemblée de bien vouloir en délibérer et d’autoriser le Président à signer la convention 
type correspondante à laquelle sera jointe l’annexe financière telle que jointe au présent rapport.

 ADOPTE 



ANNEXE FINANCIERE 

SATT GRAND EST 
 (Année 2014 ; en euros hors taxes) 

Développement d’une activité de valorisation dans le domaine de l’optique (3e année) 

CHARGES Montant (€ HT) PRODUITS Montant

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES

60 — Achats 70 — Vente de produits finis, de
marchandises, prestations de services

Prestations de services
Achats matières et fournitures 74- Subventions d’exploitation
Autres fournitures Etat : préciser le(s) ministère(s) sollicité(s)
61 – Services extérieurs -
Locations -
Entretien et réparation Région(s) : 30 000 
Assurance -
Documentation Département(s) :
62 – Autres services extérieurs -
Rémunérations intermédiaires et honoraires Intercommunalité(s) : EPCI
Publicité, publication -
Déplacements, missions Commune(s) :
Services bancaires, autres -
63 – Impôts et taxes Organismes sociaux (détailler) :
Impôts et taxes sur rémunération -
Autres impôts et taxes Fonds européens
64- Charges de personnel 50 000 -

Rémunération des personnels
L’agence de services et de paiement (ex-
CNASEA – emplois aidés)

Charges sociales Autres établissements publics
Autres charges de personnel Aides privées (Autofinancement) 25 000 

65- Autres charges de gestion courante 75 – Autres produits de gestion courante

66- Charges financières Dont cotisations, dons manuels ou legs

67- Charges exceptionnelles 76 – Produits financiers

68- Dotation aux amortissements 78 — Reprises sur amortissements et 
provisions

CHARGES INDIRECTES
Charges fixes de fonctionnement 5 000 
Frais financiers
Autres
TOTAL DES CHARGES TOTAL DES PRODUITS

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
86- Emplois des contributions volontaires
en nature 87 - Contributions volontaires en nature

Secours en nature Bénévolat
Mise à disposition gratuite de biens et
prestations Prestations en nature
Personnel bénévole Dons en nature
TOTAL 55 000 TOTAL 55 000 

La subvention de 30 000 € représente 54,55 % du total des produits : 
(montant demandé/total des produits) x 100 



REGION DE BOURGOGNE 

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9205-270 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°92 : Recherche et innovation 

Programme n°05 : Transfert de technologie et innovation 

Type d'action : Actions annuelles

Montant de la dotation initiale en AE:       2 313 100 €

Reliquat disponible en AE:     548 600 €

Intitulé de l'opération :  Soutien au financement du projet « NUC-TRACK»  
dans le cadre du Pôle Nucléaire Bourgogne 

Porteur du projet :  université de Bourgogne 

Coût du projet :  284 389,99 € HT 

Assiette subventionnable :   252 490,73 € HT 

Subvention proposée : 100 000,00 €

Autres financements : 
Etat (FUI)    184 300,00 €
Autofinancement            89,99 €

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

Contexte : 

Le PNB (Pôle Nucléaire Bourgogne) est un pôle de compétitivité à vocation mondiale. Il a pour ambition 
d'innover, de former et de fédérer pour accroître durablement le leadership de la filière nucléaire française tout 
en développant la fertilisation croisée entre secteurs industriels de haute technicité (aéronautique, énergie, 
transports). Il n'existe pas aujourd'hui dans le monde de rassemblement équivalent d'industries et de 
compétences dans le domaine nucléaire. 

Concernant les potentialités en recherche-développement, des ressources excellemment ciblées existent à 
l’Université de Bourgogne, à l’ENSAM centre de Cluny, au CNRS et au CEA Valduc. Ces établissements 
sont regroupés en une fédération de recherche labellisée par le Ministère de la recherche et le CNRS. 

Descriptif :

Pour financer les projets des pôles de compétitivité labellisés, l'Etat dispose d'un Fonds Unique 
Interministériel (FUI) dont le 17ème appel à projets a permis de sélectionner 65 nouveaux projets de 



recherche et développement financés par l'Etat à hauteur de 50 millions d'euros, avec, en complément, un 
soutien des collectivités territoriales et des fonds communautaires de 39 millions d’euros. 

Le pôle de compétitivité PNB a répondu à ce 17ème appel à projets en déposant un projet de recherche et 
développement, intitulé NUC-TRACK, dont l’objectif est de réaliser la protection des différentes sources 
radioactives utilisées dans les secteurs du Nucléaire, de l’Industrie et du Médical, notamment lors de leur 
transport, et d’apporter une réponse au projet de loi sur la sécurité des sources. La solution qui sera articulée 
autour d’un boîtier autonome durci permettra la traçabilité automatique des sources grâce à une électronique 
embarquée comprenant un détecteur de rayonnements et des systèmes de géolocalisation et de transmission. 
Un logiciel d’exploitation dédié avec service associé viendra compléter la solution. 

L’université de Bourgogne, tout particulièrement son Laboratoire Electronique, Informatique et Image (LE2I), 
apportera spécifiquement dans ce projet ses compétences sur l’aspect multi-capteur du produit (théorie 
innovante de fusion de capteurs) et sur l’optimisation de la consommation énergétique. La fusion de données 
multi-capteurs est une technologie qui permet de consolider la validité de l’information issue de plusieurs 
sources.  

Financement :

L’assiette éligible des travaux à réaliser par les partenaires du projet NUC-TRACK s’élève à 3 255 085,30 €
(voir plan de financement annexé au projet de convention joint) et l’aide envisagée à la suite du comité de 
sélection du FUI est de 1 268 300 € répartie de la façon suivante : 

- 73,03 % pris en charge par l’Etat soit 926 300 €,
- 26,97 % pris en charge par les collectivités locales, soit 342 000 €.

Au titre de la recherche et de l’innovation, il est proposé que la Région subventionne ce projet sous la forme 
d’une aide au financement des coûts supportés par l’université de Bourgogne à hauteur de 100 000 € sur un 
coût de 252 490,73 € HT selon l’annexe financière jointe. Certaines dépenses de l’université de Bourgogne ne 
sont pas éligibles ; c’est pourquoi l’assiette subventionnable présentée (252 490,73 €) diffère du montant 
affiché dans l’annexe financière retenue par le FUI (284 389,99 €).  

Compte tenu de l’importance de ce projet, il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir en délibérer et 
d’autoriser le Président à signer la convention jointe au présent rapport. 

 ADOPTE 



CONVENTION ENTRE LE CONSEIL REGIONAL DE BOURGOGNE 
ET L’UNIVERSITE DE BOURGOGNE

RELATIVE AU PROJET COOPERATIF « NUCTRACK»

ENTRE d’une part : 

La Région Bourgogne, sise 17 boulevard de la Trémouille à DIJON, représentée par Monsieur François 
PATRIAT, Président du Conseil régional, dûment habilité à l’effet de signer la présente par délibération du 
Conseil régional n° …………..…en date du 24 novembre 2014, ci-après désignée par le terme « la Région ». 

ET d’autre part : 

L’Université de Bourgogne, sise Esplanade Erasme, ci-après désignée par le terme « le bénéficiaire » 
représentée par Monsieur Alain BONNIN, Président. 

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU  le règlement budgétaire et financier adopté les 24 et 25 janvier 2011, 

VU  le règlement des subventions régionales adopté les 13 et 14 janvier 2014, 

VU  le contrat d’aide FUI entre BPiFrance, gestionnaire du programme Pôle de compétitivité - Fonds 
Unique Interministériel, et l’Université de Bourgogne, en date du 19 septembre 2014, 

VU  la demande d’aide formulée par le Bénéficiaire en date du ……………., 

VU  la délibération du Conseil régional n°…..en date du 24 novembre 2014, transmise au Préfet de la 
Région Bourgogne le………, 

I - PREALABLEMENT, IL EST RAPPELE : 

Le PNB (Pôle Nucléaire Bourgogne) est un pôle de compétitivité à vocation mondiale. Il a pour ambition 
d'innover, de former et de fédérer pour accroître durablement le leadership de la filière nucléaire française 
tout en développant la fertilisation croisée entre secteurs industriels de haute technicité (aéronautique, 
énergie, transports). Il n'existe pas aujourd'hui dans le monde de rassemblement équivalent d'industries et de 
compétences dans le domaine nucléaire. 

Concernant les potentialités en recherche-développement, des ressources excellemment ciblées existent à 
l’Université de Bourgogne, à l’ENSAM centre de Cluny, au CNRS et au CEA Valduc. Ces établissements 
sont regroupés en une fédération de recherche labellisée par le Ministère de la recherche et le CNRS. 
Pour financer les projets des pôles de compétitivité labellisés, l'Etat dispose d'un Fonds Unique 
Interministériel (FUI) dont le 17ème appel à projets a permis de sélectionner 65 nouveaux projets de 
recherche et développement financés par l'Etat à hauteur de 50 millions d'euros, avec, en complément, un 
soutien des collectivités territoriales et des fonds communautaires de 39 millions d’euros. 

Le pôle de compétitivité PNB a répondu à ce 17ème appel à projets en déposant un projet de recherche et 
développement, intitulé NUC-TRACK, dont l’objectif est de réaliser la protection des différentes sources 
radioactives utilisées dans les secteurs du Nucléaire, de l’Industrie et du Médical, notamment lors de leur 
transport, et d’apporter une réponse au projet de loi sur la sécurité des sources. La solution qui sera articulée 
autour d’un boîtier autonome durci permettra la traçabilité automatique des sources grâce à une électronique 



embarquée comprenant un détecteur de rayonnements et des systèmes de géolocalisation et de transmission. 
Un logiciel d’exploitation dédié avec service associé viendra compléter la solution. 

L’université de Bourgogne, tout particulièrement son Laboratoire Electronique, Informatique et Image 
(LE2I), apportera spécifiquement dans ce projet ses compétences sur l’aspect multi-capteur du produit 
(théorie innovante de fusion de capteurs) et sur l’optimisation de la consommation énergétique. La fusion de 
données multi-capteurs est une technologie qui permet de consolider la validité de l’information issue de 
plusieurs sources.  

Les financements prévus par les cofinanceurs dans le cadre du projet NUCTRACK sont rappelés dans 
l’annexe 1 de la convention.



II - IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 Article 1 : Objet

 La présente convention a pour objet de définir le cadre ainsi que les modalités de l’engagement 
réciproque de la Région et du bénéficiaire dans la réalisation de(s) l’opération(s) suivante(s) : 
Participation au projet coopératif « NUCTRACK » 

 Article 2 : Engagement de la Région

 La Région s’engage, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions visées à l’article 3.3 des 
présentes, à attribuer au bénéficiaire une subvention d’un montant maximum de 100 000 € (cent mille euros).  

 La ventilation par poste de la dépense subventionnable figure dans le budget prévisionnel 
(annexe 2). 

 Article 3 : Versement de la subvention

3.1 - Le versement de la subvention visée à l’article 2 précité sera subordonné : 

• au respect de l’affectation de la subvention et de la ventilation en annexe, dans la limite de 
l’assiette subventionnable, 

• à la production des justificatifs visés à l’article 3.3, conformément aux dispositions de 
l’article 3.4, 

• au respect des engagements visés à l’article 4. 

3.2 - Le versement des sommes dues s’effectuera de la façon suivante : 

• le titulaire pourra bénéficier d’acomptes à valoir sur les paiements déjà effectués, par 
application du taux de la subvention et dans la limite de 80% du montant de la subvention 
affectée à ces dépenses, 

• le versement du solde est subordonné à l’envoi à la Région par le Bénéficiaire : 
o d’un rapport final d’exécution du projet, commun à tous les partenaires du projet et signé par 

chacun d’eux ou la production du rapport d’exécution des travaux réalisés par le bénéficiaire 
accompagné d’une lettre du chef de file du projet attestant de la complétude des travaux 
réalisés ; 

o d’un rapport présentant l’évolution des effectifs de ses sites concernés par le projet de R&D ;  

o d’un état récapitulatif de l’ensemble des aides publiques obtenues par le bénéficiaire pour tout 
ou partie du projet, quelles que soient leur forme (prêt, aide remboursable, subvention, 
exonérations de charges ou de cotisations sociales -JEI, pôles de compétitivité…) et leur 
origine (Commission, Etat, collectivités territoriales…), certifié exact par le bénéficiaire ; 

o d’un état récapitulatif des dépenses effectuées par le bénéficiaire, depuis la date de 
commencement des travaux, certifié exact par le Bénéficiaire, et qui devra être visé : 

� pour les sociétés commerciales : par le commissaire aux comptes ou, à défaut, par l'expert 
comptable ; 

� pour les établissements publics : par l'Agent comptable ; 
� pour les associations et autres organismes : par le commissaire aux comptes ou l'expert 

comptable, ou à défaut par le contrôleur d'Etat s'il existe 



o de la justification de la publicité de l’aide régionale comme précisé à l’article 4.1.3 ci-dessous 
et conformément à l’article 1.10  du règlement des subventions régionales. 

Le versement sera effectué sur le compte ouvert : 

 au nom de   : Université de Bourgogne  
 Banque   : DRFIP 
 Agence de  : DIJON 
 Code Banque  : 10071 
 Code guichet  : 21000 
 N° de compte  : 00001003920 
 Clé RIB  : 10 

3.3 - La Région verse la subvention visée à l’article 2, au prorata des dépenses effectivement 
réalisées au regard de la dépense subventionnable, sur présentation d’un état détaillé des mandatements visé 
par le comptable compétent conformément aux articles 1.5, 1.6 et 2.1 du règlement des subventions 
régionales. 
La Région peut demander que cet état soit accompagné des factures correspondantes si la compréhension de 
son contenu rend nécessaire cette communication. 

 3.4 - La demande du solde et les pièces justificatives des dépenses correspondantes seront déposées 
au plus tard dans les six mois à compter de la date limite de fin de réalisation de l’opération telle que définie 
à l’article 7 de la présente convention 

3.5 - Le bénéficiaire s’engage à supporter la charge de tous les frais, impôts et contribution, de 
quelque nature qu’ils soient, que la présente convention serait susceptible de générer, afin que la Région ne 
puisse en aucun cas être mise en cause à cet égard. 

 Article 4 : Engagements du bénéficiaire

 4.1 - Réalisation du projet 

4.1.1 - Le bénéficiaire s’engage à réaliser son (ses) action(s) dans les conditions décrites dans 
le dossier présenté au moment de la demande d’aide régionale. 

4.1.2 - Le bénéficiaire s’engage à employer l’intégralité de la subvention régionale pour 
mener à bien le programme décrit à l’article 1 précité, à l’exclusion de toute autre opération. 

4.1.3 - Le bénéficiaire s’engage à faire mention du concours financier de la Région et apposer 
le logo type du Conseil régional sur tous supports de communication dans les conditions prévues à l’article 
1.10 du règlement des subventions régionales 

 4.2 - Information et contrôle 

 4.2.1 - Le bénéficiaire s’engage à alerter la Région en cas de mise sous tutelle, dans un délai 
maximum de trois mois après la survenance de l’évènement. 

4.2.2 - Le bénéficiaire s’oblige à laisser la Région effectuer, à tout moment, l’ensemble des 
opérations de contrôle sur place et/ou sur pièces qu’elle jugera utiles, de quelque nature qu’elles soient, afin 
que cette dernière soit en mesure de vérifier qu’il satisfait pleinement aux obligations et engagements issus 
des présentes. 
 A cet égard, le bénéficiaire s’engage à transmettre à la Région tous documents et tous 
renseignements qu’elle pourra lui demander, dans un délai d’un mois à compter de la demande. 



4.2.3 - Le bénéficiaire s’engage à faire connaître à la Région les autres financements publics 
dont il a bénéficié par la transmission du plan de financement actualisé, à l’appui des pièces justificatives de 
solde. 

 Article 5 : Sanctions pécuniaires

 La Région se réserve le droit de ne pas verser la subvention au bénéficiaire, ou de faire mettre en 
recouvrement par le payeur régional sur présentation d’un titre de recettes émis par elle, le montant intégral 
de la subvention versée dans les hypothèses indiquées ci-après : 

- en cas de manquement total ou partiel du bénéficiaire à l’un quelconque des engagements et 
obligations issus des présentes, 

- en cas d’inexactitude sur les informations fournies et les déclarations faites par le bénéficiaire à la 
Région, 

- en cas de non présentation à la Région par le bénéficiaire de l’ensemble des documents énumérés à 
l’article 4, 

- en cas de refus de communication de documents comptables de nature à vérifier l’affectation de la 
subvention, 

- en cas de non réalisation, totale ou partielle, de la dépense subventionnable affectée à (aux) l’action(s) 
visée(s) à l’article 1, le bénéficiaire s’engage à procéder à la restitution du trop perçu à l’échéance de 
la convention. A défaut, la collectivité pourra procéder à l’émission d’un titre de recettes 
correspondant au trop perçu. 

Article 6 : Résiliation

 La mise en œuvre des dispositions visées à l’article 5 précité entraînera la résiliation de plein droit et 
sans indemnité de la présente convention, sauf cas de force majeure ou accord de la collectivité. 

 Article 7 : Délais de réalisation

Conformément au contrat d’aide FUI entre BPiFrance, gestionnaire du programme Pôle de compétitivité - 
Fonds Unique Interministériel, et l’Université de Bourgogne, la date de début des travaux est considérée au 
26/03/2014. La durée de la convention est de 48 mois à compter de la date de signature par le Président du 
Conseil régional de Bourgogne de la présente convention.  

La convention doit être signée par le bénéficiaire dans un délai maximum de 6 mois à partir de l’envoi pour 
signature par la Région. Passé ce délai, les engagements de la région seront frappés de caducité. 

 Article 8 : Règlement amiable

 En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou l’exécution de la présente convention, quels 
qu’en soient la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant tout recours contentieux, que les 
parties procéderont par voie de règlement amiable. Pour ce faire, les parties s’obligent à entamer, sans délai 
et sans condition préalable, des négociations aux fins de résoudre tout différend. 

Article 9 : Attribution de la juridiction

 A défaut de règlement amiable, visé à l’article 8, le tribunal administratif de Dijon sera seul 
compétent pour connaître du contentieux. 



 Article 10 : Dispositions diverses

10.1 - L’annexe 2 relative à la détermination de la dépense subventionnable (HT) du projet, fait 
partie intégrante de la présente convention. 

 Elle fait apparaître des postes comptables identifiés. Toute dépense non prévue à l’annexe 2 ne 
pourra être financée et sera déduite de l’assiette subventionnable. 

10.2 - Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant, sous réserve de l’absence de modification de 
l’économie générale de la convention. Celui-ci précisera les éléments modifiés mais qui ne pourront remettre 
en cause les opérations définies à l’article 1er.

10.3 - Les justificatifs visés aux articles 3 et 4 de la présente convention seront transmis par le 
bénéficiaire à l’adresse suivante : 

Monsieur le Président du Conseil régional de Bourgogne 
Direction de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 

17, boulevard de la Trémouille 
CS 23502 

21035 DIJON 

 Fait à Dijon, le ............................ 
 en trois exemplaires originaux 

Le Président de l’Université de Bourgogne 

M. Alain BONNIN 

Le Président du Conseil régional de Bourgogne 

Monsieur François PATRIAT 



Annexe 1 : BUDGET GLOBAL NUCTRACK 

Détail pour chaque partenaire, de l’assiette éligible, du taux de subvention et du montant maximum des subventions octroyées par l’Etat ou par les 

collectivités territoriales (en €) pour le projet NUC-TRACK : 
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ASSYSTEM 1 547 516,92 € 386 879,00 € 386 800 € 386 800 € 25% 
ABC 146 546,40 € 65 945,88 € 49 400 € 16 500 € 65 900 € 45% 

ETUDES ET 
PRODUCTION 

SCHLUMBERGER 
173 037,50 € 43 259,38 € 43 200 € 43 200 € 25% 

IRSN 146 221,94 € 58 488,78 € 58 400 € 58 400 € 40% 
NUC 21 308 867,00 € 138 990,15 € 138 900 € 138 900 € 45% 

POINT CORE 261 345,00 € 117 605,00 € 117 600 € 117 600 € 45% 
SYSTEL

ELECTRONIQUE 385 000,55 € 173 250,13 € 86 600 € 86 600 € 173 200 € 45% 

Université de 
Bourgogne 286 549,99 € 284 389,99 € 184 300 € 100 000 € 284 300 € 100% 

TOTAL 3 255 085,30 € 1 268 808,31 € 926 300 € 203 100 € 1 268 300 € 39% 

 

Chef de file du projet : ASSYSTEM 

 



Annexe 2 : Budget Université de Bourgogne 
 (Année 2014 - en euros hors taxes) 

Participation au projet NUC-TRACK,  
du pôle de compétitivité PNB 

CHARGES Montant (€ HT) PRODUITS Montant

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES

60 — Achats 75 000 70 — Vente de produits finis, de
marchandises, prestations de services

Prestations de services 20 000 
Achats matières et fournitures 55 000 74- Subventions d’exploitation
Autres fournitures Etat : FUI 184 300 
61 – Services extérieurs -
Locations -
Entretien et réparation Région(s) : 100 000 
Assurance -
Documentation Département(s) :
62 – Autres services extérieurs -
Rémunérations intermédiaires et honoraires Intercommunalité(s) : EPCI
Publicité, publication -
Déplacements, missions 24 000 Commune(s) :
Services bancaires, autres -
63 – Impôts et taxes Organismes sociaux (détailler) :
Impôts et taxes sur rémunération -
Autres impôts et taxes Fonds européens
64- Charges de personnel 153 490,73 -

Rémunération des personnels
L’agence de services et de paiement (ex-
CNASEA – emplois aidés)

Charges sociales Autres établissements publics
Autres charges de personnel Aides privées (Autofinancement) 89,99

65- Autres charges de gestion courante 75 – Autres produits de gestion courante

66- Charges financières Dont cotisations, dons manuels ou legs

67- Charges exceptionnelles 76 – Produits financiers

68- Dotation aux amortissements(*) (*)11 250 78 — Reprises sur amortissements et 
provisions

CHARGES INDIRECTES
Charges fixes de fonctionnement
Frais financiers
Autres (frais forfaitaires) (*) (*) 20 649,26
TOTAL DES CHARGES 284 389,99 TOTAL DES PRODUITS 284 389,99
TOTAL DEPENSE ELIGIBLES 252 490,73 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
86- Emplois des contributions volontaires
en nature 87 - Contributions volontaires en nature

Secours en nature Bénévolat
Mise a disposition gratuite de biens et
prestations Prestations en nature
Personnel bénévole Dons en nature
TOTAL 284 389,99 TOTAL 284 389,99

La subvention de 100 000 € représente 39,61 % du total des produits : 
(montant demandé/total des produits) x 100 

* dépenses non éligibles 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9205-271 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°92 : Recherche et innovation 

Programme n°05 : Transfert de technologie et innovation 

Type d'action :       Actions annuelles     

Montant de la dotation initiale en AE :   2 313 100 €

Montant de la dotation disponible en AE :       548 600 €

Intitulé de l'opération :      Pari Action 4 - Soutien aux projets du  
        laboratoire mixte ID MOTION-année 2014 

Porteurs des projets :       SATT Grand Est et Danielson Engineering 

Coût des projets :      207 390 € TTC 

Subvention proposée : 134 810 € (70 240 € pour SATT Grand Est et  
64 570 € pour Danielson Engineering) 

Autres financements :
SATT Grand Est 34 765 €
Danielson Engineering 37 815 €

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

Le dispositif « laboratoires mixtes public-privé », inscrit dans le cadre du Plan d’Actions Régional pour 
l’Innovation (PARI), a pour objectif de rapprocher l’offre des établissements publics de recherche des besoins 
de recherche et développement des entreprises. A ce titre, la Région accompagne les projets de recherche 
développés au sein de ces nouveaux laboratoires. 

L’université de Bourgogne, agissant pour le compte de l'ISAT et de son laboratoire l'Institut DRIVE, uB-
Filiale, sa filiale de valorisation de la recherche devenue SATT Grand Est fin 2013, et la Société 
DANIELSON Engineering, à Magny-Cours, ont mis à profit ce dispositif pour conclure, le 20 janvier 2010 et 
pour une durée de six ans, un contrat de création d’un laboratoire mixte public-privé, intitulé ID-MOTION, 
sous la forme d’un groupement d’intérêt scientifique (GIS). 

L’objectif d’ID-MOTION est de mener des actions de recherche conjointes dans le domaine de la mobilité 
durable et plus précisément orientées vers les groupes moto-propulseurs de demain pour les véhicules 
terrestres. Le laboratoire a porté entre 2009 et 2012 trois projets définis par des sujets précis mais connexes 
dans le cadre de la thématique générale :  

• valorisation des rejets thermiques (gaz d'échappement et autres pertes), 
• moteurs  thermiques à hautes performances des véhicules hybrides futurs,  
• modélisation des combustions propres alternatives. 



Ces projets, soutenus par la Région, ont combiné recherche de hautes performances énergétiques et très faibles 
émissions polluantes.  
Au cours d’une action se déroulant sur trois années, ces projets se sont se concrétisés par des démonstrateurs 
technologiques, des publications internationales, des contacts industriels et scientifiques de très haut niveau, 
une visibilité accrue du laboratoire et du territoire se traduisant par des développements industriels locaux. 

Dans la suite naturelle de ce partenariat, l’ISAT, la SATT Grand Est et Danielson Engineering ont souhaité 
développer leurs actions conjointes de recherche dans le cadre du laboratoire mixte ID-MOTION sur une 
nouvelle période d’activité de trois ans. Les 4 projets scientifiques identifiés en 2013 sont les suivants : 
Projet 1 Etude de la combustion de biocarburants, à haute pression et haute température 
Projet 2 Formation du mélange air-biocarburant et nouvelles méthodes optiques 
Projet 3 Optimisation des groupes motopropulseurs hybrides 
Projet 4 Etude des échanges thermiques pariétaux en régime pulsé instationnaire des machines thermiques 

Le coût de la deuxième année des travaux s’élève à 207 390 € TTC ; la Région est sollicitée à hauteur de 
134 810 € (cf. annexes financières jointes en annexe). 

Compte tenu de l’importance de ce projet pour le renforcement et le développement de la recherche en 
Bourgogne, il est proposé à l'Assemblée de bien vouloir en délibérer et d’autoriser le Président à signer les 
conventions types correspondantes. 

 ADOPTE 



ANNEXE 
SATT Grand Est  

Plan de financement de 4 projets ID-MOTION (en euros TTC)  
du 01/12/2014 au 30/11/2015 

CHARGES Montant PRODUITS Montant

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES

60 — Achats 48 527 70 — Vente de produits finis, de
marchandises, prestations de services

Prestations de services 27 900 
Achats matières et fournitures 20 627 74- Subventions d’exploitation
Autres fournitures Etat : préciser le(s) ministère(s) sollicité(s)
61 – Services extérieurs 0 -
Locations -
Entretien et réparation Région(s) : 70 240
Assurance -
Documentation Département(s) :
62 – Autres services extérieurs 9 600 -
Rémunérations intermédiaires et honoraires Intercommunalité(s) : EPCI
Publicité, publication -
Déplacements, missions 9 600 Commune(s) :
Services bancaires, autres -
63 – Impôts et taxes 0 Organismes sociaux (détailler) :
Impôts et taxes sur rémunération -
Autres impôts et taxes Fonds européens
64- Charges de personnel 40 104 -

Rémunération des personnels
L’agence de services et de paiement (ex-
CNASEA – emplois aidés)

Charges sociales Autres établissements publics
Autres charges de personnel Aides privées (Danielson) 37 815 

65- Autres charges de gestion courante 75 – Autres produits de gestion courante

66- Charges financières Dont cotisations, dons manuels ou legs

67- Charges exceptionnelles 76 – Produits financiers

68- Dotation aux amortissements 78 — Reprises sur amortissements et 
provisions

CHARGES INDIRECTES
Charges fixes de fonctionnement 9 824
Frais financiers
Autres
TOTAL DES CHARGES 108 055 TOTAL DES PRODUITS 108 055

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
86- Emplois des contributions volontaires
en nature 0 87 - Contributions volontaires en nature 0

Secours en nature Bénévolat
Mise a disposition gratuite de biens et
prestations Prestations en nature
Personnel bénévole Dons en nature
TOTAL 108 055 TOTAL 108 055

La subvention de 70 240 € représente 65% du total des produits : 
(montant demandé/total des produits) x 100 



Danielson Engineering       Plan de financement de 4 projets ID-MOTION     du 01/12/2014 au 
30/11/2015

Fiche des dépense prévisionnelles 
(en euros TTC) 

        
Référence [Modèle "FCE-entreprises"] 

Coûts du programme de recherche ID-
MOTION 4 projets année 2014_2015 Nom du projet  ID-MOTION 2014_2015 

   Nom du titulaire  Danielson Engineering 
        

Code Formules de 
calcul Coût Nombre Coût 

de la  [tableaux 6 et 7]  unitaire d'unités total 
ligne 

Description  

   (€) (1) (2) (2) (€) (1)(3) 
        
Tableau 1 : dépenses de personnel (4) (comptes éligibles du PCG (5) : 6247, 631, 633, 641, 645, 647, 
648) 

1a   Ingénieur Recherche et développement     95,48 150 14 322,00
1b   Ingénieur calcul     74,39 330 24 548,70
1c   Technicien bureau d'études    64,05 150 9 607,00
      

T1  Total    48 477,70
       

Tableau 2 : amortissement d'équipements de R&D (comptes éligibles du PCG (5) : 6122, 
6135, 6811) 

description 
durée de 

l'amortissement (en 
années) 

    

2a      0,00
    

T2  Total   0,00
    

Tableau 3 : dépenses de sous-traitance (compte éligible du PCG (5) : 611) 

3a  Prestations externes : (fabrication mécanique / traitements 
thermiques / traitements de surface)    12 000,00

    
T3  Total   12 000,00

    
Tableau 4 : frais de missions (comptes éligibles du PCG (5) : 6251, 6256)     

4a       
    

T4  Total     0,00
        

Tableau 5 : autres dépenses comptabilisées (comptes éligibles du PCG (5) : 601, 6021, 6022, 604, 605, 617, 621, 
651) 

5a  Achats (matière première, transports, petits équipements, pièces 
d'analyse)      10 800,00

    
T5  Total     10 800,00

     



Tableau 6 : dépenses liées à l'utilisation d'autres équipements de R&D que ceux du 
tableau 2 (6) 

6a    
    

T6  Total   
     

Tableau 7 : autres dépenses (6)      

7a   Mécano-soudure (coût environnés /h)     50,82 30 1 524,60
7b   Métrologie  (coût environnés /h) 56,87 40 2 274,80
7c   Usinage et prototypage rapide  (coût environnés /h) 66,46 365 24 257,90
   

T7  Total    28 057,30
     

Tableau 8 : dépenses forfaitaires       

8a  Encadrement/Assistance T1 x 20%    
8b  part assise sur les dépenses de personnel (T1 + 8a) x 40%    

8c  part assise sur les autres dépenses (T2 + … + T5) x 
7%    

        
T8  Total  

        
T  Total des dépenses prévues T1 + … + T8    99 335 
        

(1) Catégories de personnel pour le tableau 1     
(2) L'unité est l'heure pour les tableaux 1 et 6, l'annuité d'amortissement d'un équipement pour le tableau 2.  
(3) Le coût total est égal au produit du coût unitaire par le nombre d'unités, pour les tableaux 1,2 et 6; il est rempli directement pour les tableaux 3,4,5 
et 7 
(4) Personnel directement affecté au projet (cf. la ligne 8a pour la prise en compte des dépenses de personnel relatives à l'encadrement ou à 
l'assistance) : préciser une catégorie par ligne (ex : ingénieur de recherche), exprimée en H/an (équivalent temps plein) 
(5) Plan comptable général.     
(6) A la différence de celles des tableaux 1 à 5, les lignes des tableaux 6 et 7 relèvent de facturations internes.  

Ressources du programme de recherche ID-MOTION 4 projets 2014-2015 

Financeurs Montants (en €)

Région Bourgogne 64 570 

SATT Grand Est 34 765 

Total 99 335 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9210-272 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°92 : Recherche et innovation 

Programme n°10 : Coopération inter-régionale et internationale 

Type d'action : Actions Annuelles 

Montant de la dotation initiale en AE: 350 000 €

Reliquat disponible en AE: 224 000 €

Intitulé de l'opération : Volet bourguignon de l’appel à projets inter-régional 
« Emergence » 2014 du Cancéropôle du Grand-Est : projets 
DivMeLeHodg, Gencapi, Participe, TeloCap02 et Th17CAN. 
Contrats d’études 

Porteur des projets : Centre Georges François Leclerc, CHU de Dijon 

Coût des  projets :  193 225 € TTC  

Subvention proposée : 150 000 €

Autres financements :
Centre Georges François Leclerc 28 225 €
Cancéropôle Grand Est 15 000 €

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

En 2011, lors de son Conseil d’Administration et de son Assemblée Générale, le Cancéropôle Grand-Est 
(CGE), sous la présidence de Monsieur le Président du Conseil Régional de Bourgogne proposait à ses 
membres un plan d’actions inter-régional pour 2011-2014. A ce titre, un nouveau dispositif inter-régional de 
soutien à l’émergence de projets de recherche translationnelle en cancérologie a été proposé conjointement 
avec les 5 Conseils régionaux du Grand-Est (Bourgogne, Franche-Comté, Alsace, Lorraine, Champagne-
Ardenne), sous la forme d’un appel à projets (AAP).  

Financé par les 5 Conseils régionaux du Grand-Est, cet AAP vise à améliorer la recherche translationnelle en 
cancérologie dans l’inter-région Grand-Est. Les projets de recherche comprennent au moins deux des cinq 
régions du Grand-Est et sont expertisés par des pairs sous la responsabilité du Comité des Cliniciens 
(COCLIN) du CGE. Parmi les 6 projets retenus lors de l’édition 2014 de l’AAP, trois sont portés par des 
équipes du Centre Georges François Leclerc de Dijon (CGFL), les projets DivMeLeHodg, Gencapi et 
Th187CAN et deux conjointement par le CGFL et le CHU de Dijon, soit les projets Participe et Telocap02. 
Chacune des 5 régions du Grand-Est contribue à hauteur de maximum 150 000 € ; la Franche-Comté est 
impliqué dans 4 projets, l’Alsace dans 3 projets, La Champagne-Ardenne dans 2 projets et enfin la Lorraine 
dans un projet.  

Concernant les projets impliquant ou portés par des équipes bourguignonnes : 
- DivMeLeHodg est cofinancé par la région Alsace à hauteur de 59 970 €
- Gencapi est cofinancé par la région Franche-Comté à hauteur de 14 875 €
- Participe est cofinancé par la région Franche-Comté à hauteur de 50 000 €



- TeloCap02 est cofinancé par la région Alsace à hauteur de 13 500 €, par la région Champagne Ardenne à 
hauteur de 27 000 € et par la région Franche Comté à hauteur de 58 752 €
- Th17CAN est cofinancé par la région Franche-Comté à hauteur de 25 000 €.

Le soutien régional à ces cinq projets labellisés par le CGE relève d’une volonté du Conseil régional de 
Bourgogne de poursuivre son soutien à la recherche contre le cancer, thème ancré au sein du domaine 
stratégique 3 « Intégration de solutions biomédicales pour la personne en termes de prévention, diagnostic et 
thérapeutique » de la SRI-SI 2014-2020. 

Le coût des projets s’élève à 193 225 € TTC, la Région est sollicitée à hauteur de 150 000 €.

Il est proposé à l'Assemblée de bien vouloir en délibérer, et le cas échéant d’autoriser le Président à signer les 
conventions types correspondantes, dont les plans de financement sont annexés au présent rapport. 

 ADOPTE 



Appel à projets « EMERGENCE » 2014 du Cancéropôle du Grand-Est  
Liste des projets présentés à la session plénière du 24 novembre 2014

             

N° IGDA AP/AE Maitre d'Ouvrage Intitulé de l'opération 
Coût de 

l'opération 
(€)

ASSIETTE 
ELIGIBLE 

de
l'opération 

(€)

TTC/HT 
Subvention 
proposée 

(€)

Montant 
cofinancement

(€)
Cofinanceur

2014-
9210AAO001S05150 AE Centre Georges 

François Leclerc 

Appel à projets du Canceropôle 
du Grand Est - Projet 
DivMeLeHodg 
Durée : 1 an 
Labo : Département de 
radiothérapie 
RS : Gilles TRUC 

22 350 € 22 350 € TTC 21 250 € 1 100 € CGFL 

2014-
9210AAO001S05153 AE Centre Georges 

François Leclerc 

Appel à projets du Canceropôle 
du Grand Est - Projet Gencapi 
Durée : 1 an 
Labo : Département de 
radiothérapie 
RS : Céline Mirjolet 

47 375 € 47 375 € TTC 37 750 € 9 625 € CGFL 

2014-
9210AAO001S05154 AE Centre Georges 

François Leclerc 

Appel à projets du Canceropôle 
du Grand Est - Projet Participe 
(Volet CGFL) 
Durée : 1 an 
Labo : Registre des cancers 
gynécologiques de Côte d’Or 
RS : Patrick ARVEUX 

22 000 € 22 000 € TTC 22 000 €



Appel à projets « EMERGENCE » 2014 du Cancéropôle du Grand-Est  
Liste des projets présentés à la session plénière du 24 novembre 2014

      

N° IGDA AP/AE Maitre d'Ouvrage Intitulé de l'opération 
Coût de 

l'opération 
(€)

ASSIETTE 
ELIGIBLE 

de
l'opération 

(€)

TTC/HT 
Subvention 
proposée 

(€)

Montant 
cofinancement

(€)
Cofinanceur

2014-
9210AAO001S05155 AE Centre Georges 

François Leclerc 

Appel à projets du Canceropôle 
du Grand Est - Projet Telocap02 
(Volet CGFL) 
Durée : 1 an 
Labo : Service d’oncologie 
médicale 
RS : Bruno COUDERT 

20 500 € 20 500 € TTC 20 500 €

2014-
9210AAO001S05157 AE Centre Georges 

François Leclerc 

Appel à projets du Canceropôle 
du Grand Est - Projet Th17CAN 
Durée : 1 an 
Labo : Service d’oncologie 
médicale 
RS : Lionel APETOH 

66 500 € 66 500 € TTC 34 000 € 32 500 €

Cancerôpole 
Grand Est 
15 000 €

CGFL 
17 500 €

2014-
9210AAO001S05158 AE CHU de Dijon 

Appel à projets du Canceropôle 
du Grand Est - Projet Participe 
(Volet CHU) 
Durée : 1 an 
Labo : Registre Bourguignon des 
cancers digestifs 
RS : Vanessa COTTET 

8 000 € 8 000 € TTC 8 000 €



Appel à projets « EMERGENCE » 2014 du Cancéropôle du Grand-Est  
Liste des projets présentés à la session plénière du 24 novembre 2014

      

N° IGDA AP/AE Maitre d'Ouvrage Intitulé de l'opération 
Coût de 

l'opération 
(€)

ASSIETTE 
ELIGIBLE 

de
l'opération 

(€)

TTC/HT 
Subvention 
proposée 

(€)

Montant 
cofinancement

(€)
Cofinanceur

2014-
9210AAO001S05159 AE CHU de DIJON 

Appel à projets du Canceropôle 
du Grand Est - Projet Telocap02 
(Volet CHU) 
Durée : 1 an 
Labo : Hôpital de semaine 
Cardio-pneumologie 
RS : Pascal FOUCHER 

6 500 € 6 500 € TTC 6 500 €

TOTAL : 7 dossiers (5 CGFL et 2 CHU) 193 225 € 193 225 €  150 000 € 43 225 €



BENEFICIAIRE : CENTRE GEOGES FRANCOIS LECLERC    ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL DE L’ACTION 
Appel à projet Canceropôle du Grand Est - Projet DivMeLeHodg 

RS : Gilles TRUC 
Exercice 2014 

CHARGES Montant1TTC PRODUITS Montant

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES

60 — Achats 1 250 € 70 — Vente de produits finis, de
marchandises, prestations de services

Prestations de services
Achats matières et fournitures 1 250 € 74- Subventions d’exploitation2 22 350 €
Autres fournitures Etat : préciser le(s) ministère(s) sollicité(s)
61 – Services extérieurs -
Locations -
Entretien et réparation Région(s) :
Assurance -Bourgogne 21 250 €
Documentation Département(s) :
62 – Autres services extérieurs 11 100 € -
Rémunérations intermédiaires et honoraires 10 000 € Intercommunalité(s) : EPCI3

Publicité, publication -
Déplacements, missions 1 100 € Commune(s) :
Services bancaires, autres -
63 – Impôts et taxes Organismes sociaux (détailler) :
Impôts et taxes sur rémunération -
Autres impôts et taxes Fonds européens
64- Charges de personnel 10 000 € -

Rémunération des personnels 6 200 € L’agence de services et de paiement (ex-
CNASEA – emplois aidés)

Charges sociales 3 800 € CGFL 1 100 €
Autres charges de personnel Aides privées

65- Autres charges de gestion courante 75 – Autres produits de gestion courante

66- Charges financières Dont cotisations, dons manuels ou legs

67- Charges exceptionnelles 76 – Produits financiers

68- Dotation aux amortissements 78 — Reprises sur amortissements et 
provisions

CHARGES INDIRECTES
Charges fixes de fonctionnement
Frais financiers
Autres
TOTAL DES CHARGES 22 350 € TOTAL DES PRODUITS 22 350 €

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
86- Emplois des contributions volontaires
en nature 0 87 - Contributions volontaires en nature 0

Secours en nature Bénévolat
Mise a disposition gratuite de biens et
prestations Prestations en nature
Personnel bénévole Dons en nature
TOTAL 22 350 € TOTAL 22 350 €

La subvention de 21 250 € représente 95 % du total des produits : 
(montant demandé/total des produits) x 100

1
 Ne pas indiquer les centimes d’euros 
2
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres services et 

collectivités sollicitées. 

3
 Catégories d’établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre : communauté de communes ; communauté d’agglomération ; communauté 

urbaine 



BENEFICIAIRE : CENTRE GEOGES FRANCOIS LECLERC    ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL DE L’ACTION 
Appel à projet Canceropôle du Grand Est - Projet Gencapi 

RS : Céline MIRJOLET 
Exercice 2014 

CHARGES Montant4TTC PRODUITS Montant

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES

60 — Achats 33 375 € 70 — Vente de produits finis, de
marchandises, prestations de services

Prestations de services 2 250 €
Achats matières et fournitures 31 125 € 74- Subventions d’exploitation5 47 375 €
Autres fournitures Etat : préciser le(s) ministère(s) sollicité(s)
61 – Services extérieurs -
Locations -
Entretien et réparation Région(s) :
Assurance -Bourgogne 37 750 €
Documentation Département(s) :
62 – Autres services extérieurs 3 000 € -
Rémunérations intermédiaires et honoraires Intercommunalité(s) : EPCI6

Publicité, publication 2 500 € -
Déplacements, missions 500 € Commune(s) :
Services bancaires, autres -
63 – Impôts et taxes Organismes sociaux (détailler) :
Impôts et taxes sur rémunération -
Autres impôts et taxes Fonds européens
64- Charges de personnel 11 000 € -

Rémunération des personnels 6 830 € L’agence de services et de paiement (ex-
CNASEA – emplois aidés)

Charges sociales 4 170 € CGFL 9 625 €
Autres charges de personnel Aides privées

65- Autres charges de gestion courante 75 – Autres produits de gestion courante

66- Charges financières Dont cotisations, dons manuels ou legs

67- Charges exceptionnelles 76 – Produits financiers

68- Dotation aux amortissements 78 — Reprises sur amortissements et 
provisions

CHARGES INDIRECTES
Charges fixes de fonctionnement
Frais financiers
Autres
TOTAL DES CHARGES 47 375 € TOTAL DES PRODUITS 47 375 €

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
86- Emplois des contributions volontaires
en nature 0 87 - Contributions volontaires en nature 0

Secours en nature Bénévolat
Mise a disposition gratuite de biens et
prestations Prestations en nature
Personnel bénévole Dons en nature
TOTAL 47 375 € TOTAL 47 375 €

La subvention de 37 750 € représente 79,7 % du total des produits : 
(montant demandé/total des produits) x 100

4
 Ne pas indiquer les centimes d’euros 
5
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres services et 

collectivités sollicitées. 

6
 Catégories d’établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre : communauté de communes ; communauté d’agglomération ; communauté 

urbaine 



BENEFICIAIRE : CENTRE GEOGES FRANCOIS LECLERC    ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL DE L’ACTION 
Appel à projet Canceropôle du Grand Est - Projet Participe (Volet CGFL) 

RS : Patrick ARVEUX 
Exercice 2014 

CHARGES Montant7TTC PRODUITS Montant

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES

60 — Achats 4 000 € 70 — Vente de produits finis, de
marchandises, prestations de services

Prestations de services 4 000 €
Achats matières et fournitures 74- Subventions d’exploitation8 22 000 €
Autres fournitures Etat : préciser le(s) ministère(s) sollicité(s)
61 – Services extérieurs -
Locations -
Entretien et réparation Région(s) :
Assurance -Bourgogne 22 000 €
Documentation Département(s) :
62 – Autres services extérieurs -
Rémunérations intermédiaires et honoraires Intercommunalité(s) : EPCI9

Publicité, publication -
Déplacements, missions Commune(s) :
Services bancaires, autres -
63 – Impôts et taxes Organismes sociaux (détailler) :
Impôts et taxes sur rémunération -
Autres impôts et taxes Fonds européens
64- Charges de personnel 18 000 € -

Rémunération des personnels 18 000 € L’agence de services et de paiement (ex-
CNASEA – emplois aidés)

Charges sociales Autres établissements publics
Autres charges de personnel Aides privées

65- Autres charges de gestion courante 75 – Autres produits de gestion courante

66- Charges financières Dont cotisations, dons manuels ou legs

67- Charges exceptionnelles 76 – Produits financiers

68- Dotation aux amortissements 78 — Reprises sur amortissements et 
provisions

CHARGES INDIRECTES
Charges fixes de fonctionnement
Frais financiers
Autres
TOTAL DES CHARGES 22 000 € TOTAL DES PRODUITS 22 000 €

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
86- Emplois des contributions volontaires
en nature 0 87 - Contributions volontaires en nature 0

Secours en nature Bénévolat
Mise a disposition gratuite de biens et
prestations Prestations en nature
Personnel bénévole Dons en nature
TOTAL 22 000 € TOTAL 22 000 €

La subvention de 22 000 € représente 100 % du total des produits : 
(montant demandé/total des produits) x 100

7
 Ne pas indiquer les centimes d’euros 
8
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres services et 

collectivités sollicitées. 

9
 Catégories d’établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre : communauté de communes ; communauté d’agglomération ; communauté 

urbaine 



BENEFICIAIRE : CENTRE GEOGES FRANCOIS LECLERC    ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL DE L’ACTION 
Appel à projet Canceropôle du Grand Est - Projet Telocap02 (Volet CGFL) 

RS :Bruno COUDERT 
Exercice 2014 

CHARGES Montant10TTC PRODUITS Montant

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES

60 — Achats 5 500 € 70 — Vente de produits finis, de
marchandises, prestations de services

Prestations de services 1 500 €
Achats matières et fournitures 4 000 € 74- Subventions d’exploitation11 20 500 €
Autres fournitures Etat : préciser le(s) ministère(s) sollicité(s)
61 – Services extérieurs -
Locations -
Entretien et réparation Région(s) :
Assurance -Bourgogne 20 500 €
Documentation Département(s) :
62 – Autres services extérieurs -
Rémunérations intermédiaires et honoraires Intercommunalité(s) : EPCI12

Publicité, publication -
Déplacements, missions Commune(s) :
Services bancaires, autres -
63 – Impôts et taxes Organismes sociaux (détailler) :
Impôts et taxes sur rémunération -
Autres impôts et taxes Fonds européens
64- Charges de personnel 15 000 € -

Rémunération des personnels 9 316 € L’agence de services et de paiement (ex-
CNASEA – emplois aidés)

Charges sociales 5 684 € Autres établissements publics
Autres charges de personnel Aides privées

65- Autres charges de gestion courante 75 – Autres produits de gestion courante

66- Charges financières Dont cotisations, dons manuels ou legs

67- Charges exceptionnelles 76 – Produits financiers

68- Dotation aux amortissements 78 — Reprises sur amortissements et 
provisions

CHARGES INDIRECTES
Charges fixes de fonctionnement
Frais financiers
Autres
TOTAL DES CHARGES 20 500 € TOTAL DES PRODUITS 20 500 €

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
86- Emplois des contributions volontaires
en nature 0 87 - Contributions volontaires en nature 0

Secours en nature Bénévolat
Mise a disposition gratuite de biens et
prestations Prestations en nature
Personnel bénévole Dons en nature
TOTAL 20 500 € TOTAL 20 500 €

La subvention de 20 500 € représente 100 % du total des produits : 
(montant demandé/total des produits) x 100

10
 Ne pas indiquer les centimes d’euros 

11
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres services et 

collectivités sollicitées. 

12
 Catégories d’établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre : communauté de communes ; communauté d’agglomération ; communauté 

urbaine 



BENEFICIAIRE : CENTRE GEOGES FRANCOIS LECLERC    ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL DE L’ACTION 
Appel à projet Canceropôle du Grand Est - Projet Th17CAN 

RS : Lionel APETOH 
Exercice 2014 

CHARGES Montant13TTC PRODUITS Montant

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES

60 — Achats 43 500 € 70 — Vente de produits finis, de
marchandises, prestations de services

Prestations de services
Achats matières et fournitures 43 500 € 74- Subventions d’exploitation14 66 500 €
Autres fournitures Etat : préciser le(s) ministère(s) sollicité(s)
61 – Services extérieurs -
Locations -
Entretien et réparation Région(s) :
Assurance -Bourgogne 34 000 €
Documentation Département(s) :
62 – Autres services extérieurs 2 000 € -
Rémunérations intermédiaires et honoraires Intercommunalité(s) : EPCI15

Publicité, publication 500 € -
Déplacements, missions 1 500 € Commune(s) :
Services bancaires, autres -
63 – Impôts et taxes Organismes sociaux (détailler) :
Impôts et taxes sur rémunération -
Autres impôts et taxes Fonds européens
64- Charges de personnel 21 000 € -

Rémunération des personnels 11 400 € L’agence de services et de paiement (ex-
CNASEA – emplois aidés)

Charges sociales 9 600 € Cancéropôle Grand Est 15 000 €
Autres charges de personnel CGFL 17 500 €

65- Autres charges de gestion courante 75 – Autres produits de gestion courante

66- Charges financières Dont cotisations, dons manuels ou legs

67- Charges exceptionnelles 76 – Produits financiers

68- Dotation aux amortissements 78 — Reprises sur amortissements et 
provisions

CHARGES INDIRECTES
Charges fixes de fonctionnement
Frais financiers
Autres
TOTAL DES CHARGES 66 500 € TOTAL DES PRODUITS 66 500 €

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
86- Emplois des contributions volontaires
en nature 0 87 - Contributions volontaires en nature 0

Secours en nature Bénévolat
Mise a disposition gratuite de biens et
prestations Prestations en nature
Personnel bénévole Dons en nature
TOTAL 66 500 € TOTAL 66 500 €

La subvention de 34 000 € représente 51,13 % du total des produits : 
(montant demandé/total des produits) x 100

13
 Ne pas indiquer les centimes d’euros 

14
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres services et 

collectivités sollicitées. 

15
 Catégories d’établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre : communauté de communes ; communauté d’agglomération ; communauté 

urbaine 



BENEFICIAIRE : CHU DE DIJON       ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL DE L’ACTION 
Appel à projet Canceropôle du Grand Est – Projet Participe (Volet CHU) 

RS : Vanessa COTTET 
Exercice 2014 

CHARGES Montant16TTC PRODUITS Montant

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES

60 — Achats 70 — Vente de produits finis, de
marchandises, prestations de services

Prestations de services
Achats matières et fournitures 74- Subventions d’exploitation17 8 000 €
Autres fournitures Etat : préciser le(s) ministère(s) sollicité(s)
61 – Services extérieurs -
Locations -
Entretien et réparation Région(s) :
Assurance -Bourgogne 8 000 €
Documentation Département(s) :
62 – Autres services extérieurs -
Rémunérations intermédiaires et honoraires Intercommunalité(s) : EPCI18

Publicité, publication -
Déplacements, missions Commune(s) :
Services bancaires, autres -
63 – Impôts et taxes Organismes sociaux (détailler) :
Impôts et taxes sur rémunération -
Autres impôts et taxes Fonds européens
64- Charges de personnel 8 000 € -

Rémunération des personnels 8 000 € L’agence de services et de paiement (ex-
CNASEA – emplois aidés)

Charges sociales Autres établissements publics
Autres charges de personnel Aides privées

65- Autres charges de gestion courante 75 – Autres produits de gestion courante

66- Charges financières Dont cotisations, dons manuels ou legs

67- Charges exceptionnelles 76 – Produits financiers

68- Dotation aux amortissements 78 — Reprises sur amortissements et 
provisions

CHARGES INDIRECTES
Charges fixes de fonctionnement
Frais financiers
Autres
TOTAL DES CHARGES 8 000 € TOTAL DES PRODUITS 8 000 €

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
86- Emplois des contributions volontaires
en nature 0 87 - Contributions volontaires en nature 0

Secours en nature Bénévolat
Mise a disposition gratuite de biens et
prestations Prestations en nature
Personnel bénévole Dons en nature
TOTAL 8 000 € TOTAL 8 000 €

La subvention de 8 000 € représente 100 % du total des produits : 
(montant demandé/total des produits) x 100

16
 Ne pas indiquer les centimes d’euros 

17
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres services et 

collectivités sollicitées. 

18
 Catégories d’établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre : communauté de communes ; communauté d’agglomération ; communauté 

urbaine 



BENEFICIAIRE : CHU DE DIJON       ANNEXE 1

BUDGET PREVISIONNEL DE L’ACTION 
Appel à projet Canceropôle du Grand Est - Projet Telocap02 (Volet CHU) 

RS : Pascal FOUCHER 
Exercice 2014 

CHARGES Montant19TTC PRODUITS Montant

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES

60 — Achats 70 — Vente de produits finis, de
marchandises, prestations de services

Prestations de services
Achats matières et fournitures 74- Subventions d’exploitation20 6 500 €
Autres fournitures Etat : préciser le(s) ministère(s) sollicité(s)
61 – Services extérieurs -
Locations -
Entretien et réparation Région(s) :
Assurance -Bourgogne 6 500 €
Documentation Département(s) :
62 – Autres services extérieurs -
Rémunérations intermédiaires et honoraires Intercommunalité(s) : EPCI21

Publicité, publication -
Déplacements, missions Commune(s) :
Services bancaires, autres -
63 – Impôts et taxes Organismes sociaux (détailler) :
Impôts et taxes sur rémunération -
Autres impôts et taxes Fonds européens
64- Charges de personnel 6 500 € -

Rémunération des personnels 6 500 € L’agence de services et de paiement (ex-
CNASEA – emplois aidés)

Charges sociales Autres établissements publics
Autres charges de personnel Aides privées

65- Autres charges de gestion courante 75 – Autres produits de gestion courante

66- Charges financières Dont cotisations, dons manuels ou legs

67- Charges exceptionnelles 76 – Produits financiers

68- Dotation aux amortissements 78 — Reprises sur amortissements et 
provisions

CHARGES INDIRECTES
Charges fixes de fonctionnement
Frais financiers
Autres
TOTAL DES CHARGES 6 500 € TOTAL DES PRODUITS 6 500 €

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
86- Emplois des contributions volontaires
en nature 0 87 - Contributions volontaires en nature 0

Secours en nature Bénévolat
Mise a disposition gratuite de biens et
prestations Prestations en nature
Personnel bénévole Dons en nature
TOTAL 6 500 € TOTAL 6 500 €

La subvention de 6 500  € représente 100 % du total des produits : 
(montant demandé/total des produits) x 100

19
 Ne pas indiquer les centimes d’euros 

20
 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 

l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres services et 

collectivités sollicitées. 

21
 Catégories d’établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre : communauté de communes ; communauté d’agglomération ; communauté 

urbaine 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9215-273 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°92 : Recherche et innovation 

Programme n°15 : Promotion et communication 

Type d'action : Actions Annuelles 

Montant de la dotation initiale en AE: 267 219 €

Reliquat disponible en AE: 18 599 €

Intitulé de l'opération : Colloque «l’opinion publique : de la science politique au droit ?» 

Porteur du projet : Université de Bourgogne 

Coût du projet :                                                     5 500 € TTC  

Subvention proposée : 3 000 €

Autres financements :
CREDESPO 1 600 €
Ville de Dijon 900 €   

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

Dans le cadre du contrat d’études FABER, convention n° 2014-9201AAO047S01462 délibérée à la session plénière du 
17 mars 2014, l’université de Bourgogne a fait savoir que Monsieur Romain RAMBAUD a été reçu au concours externe 
d’agrégation de Droit public en dehors de l’université de Bourgogne. De ce fait Monsieur RAMBAUD ne respectant plus 
la condition du programme FABER, prévoyant que l’enseignant-chercheur bénificiaire s’engage à rester en Bourgogne le 
temps de l’exécution des actions financées, ne peut plus assurer les opérations financières prévues dans son FABER. 
Parmi ces actions financées figure le colloque « l’opinion publique : de la science politique au droit ? ». Etant donné que 
le colloque doit se tenir à Dijon et que l’annulation de la convention met en péril sa tenue, l’université de Bourgogne a 
sollicité la région pour maintenir la tenue du colloque. 

Compte tenu de l’excellence de la recherche proposée, dont le projet à été préalablement validé dans le cadre du projet 
intégré SHS 4 de l’avenant 2014 aux accords-cadres de recherche-innovation 2009-2013, il est important du point de vu 
scientifique et de l’impact que peut avoir la tenue du colloque, de maintenir un financement régional.

Ce colloque donnera lieu à publication et s’appliquera démontrer que l’opinion publique est un objet de droit et aura peut-
être demain le statut d’acteur à part de la démocratie, consacré par le droit. La responsabilité scientifique du colloque est à
présent attribuée à Dominique ANDOLFATTO du laboratoire CREDESPO. 

Soutien régional : 

Figure en annexe le plan de financement correspondant à l’opération proposée à l’occasion de la présente 
session. 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par l’université de Bourgogne pour un coût total de 5 500 € TTC. 

La subvention sollicitée s’élève à 3 000 €.



Il est proposé à l'Assemblée de bien vouloir en délibérer, et le cas échéant, de bien vouloir autoriser le 
président à signer la convention-type correspondante, dont le plan de financement est joint au présent 
rapport. 

 ADOPTE 



BENEFICIAIRE : UNIVERSITE DE BOURGOGNE   ANNEXE FINANCIERE  
Colloque : l’opinion publique : de la science politique au droit ? 

Convention N°2014-9215AAO014S05160 
RS : Dominique ANDOLFATTO 

Exercice 2014 

CHARGES Montant1TTC PRODUITS Montant

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES

60 — Achats 70 — Vente de produits finis, de
marchandises, prestations de services

Prestations de services
Achats matières et fournitures 74- Subventions d’exploitation2 5 500 €
Autres fournitures Etat : préciser le(s) ministère(s) sollicité(s)
61 – Services extérieurs -
Locations -
Entretien et réparation Région(s) :
Assurance -Bourgogne 3 000 €
Documentation Département(s) :
62 – Autres services extérieurs 5 500 € -
Rémunérations intermédiaires et honoraires Intercommunalité(s) : EPCI3

Publicité, publication 1 403 € -
Déplacements, missions 4 097 € Commune(s) :
Services bancaires, autres Ville de Dijon 900 €
63 – Impôts et taxes Organismes sociaux (détailler) :
Impôts et taxes sur rémunération -
Autres impôts et taxes Fonds européens
64- Charges de personnel -

Rémunération des personnels
L’agence de services et de paiement (ex-
CNASEA – emplois aidés)

Charges sociales CREDESPO 1 600 €
Autres charges de personnel Aides privées

65- Autres charges de gestion courante 75 – Autres produits de gestion courante

66- Charges financières Dont cotisations, dons manuels ou legs

67- Charges exceptionnelles 76 – Produits financiers

68- Dotation aux amortissements 78 — Reprises sur amortissements et 
provisions

CHARGES INDIRECTES
Charges fixes de fonctionnement
Frais financiers
Autres
TOTAL DES CHARGES 5 500 € TOTAL DES PRODUITS 5 500 €

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
86- Emplois des contributions volontaires
en nature 0 87 - Contributions volontaires en nature 0

Secours en nature Bénévolat
Mise a disposition gratuite de biens et
prestations Prestations en nature
Personnel bénévole Dons en nature
TOTAL 5 500 € TOTAL 5 500 €

La subvention de 3 000 € représente 54,54 % du total des produits : 
(montant demandé/total des produits) x 100

1
Ne pas indiquer les centimes d’euros

2 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 
l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres services et collectivités 
sollicitées.
3 Catégories d’établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre : communauté de communes ; communauté d’agglomération ; communauté 
urbaine



REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9302-274 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°93 : Agriculture, pêche, agro-industries 

Programme n°02 : Valorisation des filières agricoles 

Type d’action     Action annuelles 

Montant de la dotation en AE   50 000 €

Reliquat disponible    50 000 €

Intitulé de l’opération  Dispositif régional de lutte et de prévention de la flavescence 
dorée 

Porteur de projet  Confédération des appellations et des vignerons de Bourgogne 
(CAVB) 

      132 route de Dijon 21200 BEAUNE 
      Président : M. Jean-Michel AUBINEL 

Coût total du projet    211 523 € TTC 

Coût éligible du projet    191 023 € TTC 

Montant de la subvention proposée  50 000 €

Autres financements    Département de Côte d’Or  16 670 €
      Département de l’Yonne  16 670 €
      Autofinancement             128 183 €

Présentation du projet et commentaires d’opportunité :

La flavescence dorée est une maladie épidémique du vignoble provoquée par un phytoplasme transmis par un 
insecte, la cicadelle dorée. Elle entraîne un dépérissement rapide de la vigne. Il n’existe pas de traitement 
contre la maladie ; une fois les ceps contaminés, le seul moyen de lutte est l’arrachage. 

Depuis la découverte d’un foyer important dans le nord Mâconnais en 2011, la maladie s’étend. Étant donné 
son impact économique potentiel, elle fait l’objet d’une lutte obligatoire mise en œuvre par arrêté préfectoral. 
La lutte repose notamment sur la prospection du vignoble, l’arrachage des ceps contaminés et la lutte 
insecticide contre l’insecte vecteur. 

Ce dispositif régional de lutte et de prévention est piloté par la CAVB en partenariat avec la FREDON, la 
DRAAF, les chambres d’agriculture et le SEDARB. Il est en partie financé par une cotisation obligatoire des 
vignerons. 

Au cours de l’hiver 2013-2014, les partenaires se sont mis d’accord pour expérimenter un dispositif de 
conditionnalité des traitements contre la cicadelle. Autrement dit, après un premier traitement obligatoire, le 
ou les autres traitements complémentaires sont conditionnés à l’évaluation de l’efficacité du premier 
traitement. Cela nécessite de réaliser des comptages de cicadelles sur les parcelles après le premier traitement.  



Cet aménagement entraîne un coût supplémentaire de 51 871 € pour la campagne 2014 par rapport à 2013. La 
subvention demandée à la région reste cependant stable. 

Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir en délibérer et, le cas échéant, d’autoriser le président à signer la 
convention-type avec la CAVB. 



PLAN DE FINANCEMENT  2014 

ORGANISME DEMANDEUR : Confédération des appellations et des vignerons de Bourgogne.

INTITULE ET ANNEE DU PROJET : Aide exceptionnelle maladies de la vigne - Dispositif régional de lutte et de prévention de la 
flavescence dorée - 2014

N° de dossier : 2014-9302AA 

DEPENSES Montants 
présentés 

(en €)

Montants 
éligibles 
(en €)

RECETTES Montants 
(en €)

I. Charges directes affectées à l’action 211 523 191 023 I. Ressources directes affectées à  l'action 211 523 
60 – Achat 0 70 – Vente de produits finis, prestations 

de services, marchandises 
Prestations de services : 

Achats matières et fournitures    74- Subventions d’exploitation 83 340 
Autres fournitures   Etat  
61 - Services extérieurs 
Locations    Région 50 000 
Entretien et réparation    BIVB 
Assurance    Département 21 16 670 
Documentation    Département 89 16 670 
62 - Autres services extérieurs 197 023 176 523 
Rémunérations intermédiaires et  
honoraires :  
- FREDON : 264 % ETP + fournitures 
- chambre d’agriculture 71 
- chambre d’agriculture 21 
- SEDARB 

182 582 
6 000 
6 000 
2 441 

162 082 
6 000 
6 000 
2 441 

Commune  

Publicité, publication    Organismes sociaux 
Déplacements, missions      
64- Charges de personnel 14 500 14 500 Fonds européens 

ASP (emplois aidés) 

Autres aides, dons ou subventions affectées  

Salaires et charges sociales CAVB : 
- directeur 5% ETP 
- resp. technique 15 % ETP 
- admin 3% ETP 

3 200 
7 100 
4 200 75 - Autres produits de gestion courante 0

Autres charges de personnel   76 - Produits financiers 0
 78 – Reprises sur amortissements et 

provisions
0

     
 Autofinancement 128 183 

     
II. Charges indirectes affectées à l’action 0  II. Ressources indirectes affectées à 

l’action
0

Charges fixes de fonctionnement      
Autres      
Total des charges 211 523  Total des produits 211 523 
86- Emplois des contributions volontaires 
en nature (pour mémoire)

0 87 - Contributions volontaires en nature 0

Secours en nature    Bénévolat   
Mise à disposition gratuite de biens et 
prestations 

  Prestations en nature   

Personnel bénévole    Dons en nature   
TOTAL TTC 211 523 191 023 TOTAL 211 523 

(*) extrait du règlement inscrit dans le cadre européen : les résultats de la recherche seront rendus disponibles sur l’internet
pendant une période d’au moins 5 ans et la publication de ces informations aura lieu au plus tard à la date à laquelle elles sont 
communiquées aux membres d’un organisme quelconque. 

 ADOPTE 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9303-275 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°93 : Agriculture, pêche, agro-industries 

Programme n°03 : Valorisation de la forêt et du bois 

Type d'action : CPER – Action F3 Valorisation de la filière forêt bois régionale – 
sous-action F3c Développement du pôle bois 

Montant de la dotation en AP : 1 476 000 €

Reliquat disponible : 398 690,73 €

Intitulé de l'opération : Equipement des entreprises de première transformation du bois 

Porteur du projet : SARL Scierie GAITEY – 1, La Mignereau – 21320 Pouilly-en-
Auxois 

Coût du projet : 655 739 € HT 

Coût éligible :  127 757,90 €

Subvention proposée : 25 540 €

Autre financement :
 Etat : 105 596,22 €
 Autofinancement : 524 602,78 €

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

Au titre du Contrat de Projets Etat-Région, la Région a souhaité assurer des débouchés à la ressource forestière 
et aux produits issus de la transformation industrielle en encourageant le dynamisme des entreprises de la 
première transformation du bois. 

La Région accorde ainsi des subventions en faveur des investissements structurants réalisés dans le cadre 
d’objectifs stratégiques ainsi que pour la mise en place des chaînes de contrôle pour la traçabilité des bois 
écocertifiés. Celles-ci sont comprises entre 10 et 30 % du montant H.T. de l’investissement (dépenses 
éligibles) sous réserve de l’application de l’encadrement communautaire. 

Les aides accordées peuvent être versées aux entreprises bénéficiaires elles-mêmes ou à des organismes de 
crédit-bail, le cas échéant. 

Conformément aux règlements d’application du Contrat de Projets, les dossiers relevant de ce programme 
d’intervention sont orientés sur crédits de l’Etat ou de la Région. En accord avec l’Etat, et après instruction 
technique et financière, les dossiers sont proposés au financement de chacun des partenaires dans les 
conditions du tableau joint en annexe à ce rapport. 

Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir en délibérer et, le cas échéant, autoriser le Président à signer les 
conventions types à intervenir. 



EQUIPEMENT DES ENTREPRISES DE PREMIERE TRANSFORMATION DU BOIS 
SEANCE PLENIERE DU 24 NOVEMBRE 2014 

En euros 
Maître d’ouvrage Nature des investissements Coût du projet 

H.T. 
Coût éligible 

HT
Taux Subvention 

proposée 
Autres 

financements 
SARL Scierie GAITEY 
Gérant : Samuel Gaitey 
1, rue de la Mignereau 
21320 Pouilly-en-Auxois 

Modernisation de la scierie
dont :  

- Ligne de sciage, 
- Affuteuse, 
- Maçonnerie, 
- Grue de manutention, 
- Table élévatrice, 
- Electricité 

- Ligne de sciage, 
- Ventouse,  
- Optimisation, 
- aspiration 

655 739 €

127 757,90 €

527 981,10 €

20% 

20% 

25 540 € sur les crédits de la 
Région

105 596,22 € sur les crédits de 
l’Etat  
soit un total de 131 136,22 €

Autofinancement : 
524 602,78 €

 ADOPTE 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9303-276 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°93 : Agriculture, pêche, agro-industries 

Programme n°03 : Valorisation de la forêt et du bois 

Type d'action : CPER – Action F3 Valorisation de la filière forêt bois régionale – 
sous-action F3b Mobilisation et exploitation de la ressource 
forestière 

Montant de la dotation en AP : 1 476 000 €

Reliquat disponible : 398 690,73 €

Intitulé de l'opération : Equipement des entreprises de travaux forestiers 

Porteur du projet : SARL AUGOYARD – Soulcy – 71130 Geugnon 

Coût du projet : 475 000 € HT 

Coût éligible :  377 000 € HT

Subvention proposée : 39 400 €

Autre financement :
 Autofinancement : 435 600 €

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

Au titre du Contrat de Projets Etat-Région, la Région a souhaité développer les infrastructures nécessaires à la 
mobilisation de la ressource en bois et faciliter les investissements dans l’exploitation forestière afin de 
maintenir le niveau de mécanisation dans la région. 

Dans ce but, elle attribue des subventions aux entreprises de travaux forestiers afin de les aider à s’équiper en 
matériel performant d’abattage, de débardage et de travaux sylvicoles. 

Le montant des aides apportées par la Région pour l’acquisition de matériels spécifiques est fixé au taux 
maximum de 25%. 

Le montant minimum des investissements éligibles est de 15 000 € HT pour les matériels d’abattage et de 
débardage mécanisé, ainsi que pour le matériel de récolte des plaquettes forestières. 

Les aides accordées peuvent être versées aux entreprises bénéficiaires elles-mêmes ou à des organismes de 
crédit-bail, le cas échéant. 

Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir en délibérer et, le cas échéant, d’autoriser le Président à signer la 
convention type à intervenir. 



EQUIPEMENT DES ENTREPRISES DE TRAVAUX FORESTIERS 
SEANCE PLENIERE DU 24 NOVEMBRE 2014 

 ADOPTE 

Maître d’ouvrage Nature des investissements Coût du projet 
H.T  

Coût éligible 
du projet H.T 

Taux Aide CRB Autres financements 

SARL AUGOYARD 
Gérant : Bernard Augoyard 
Soulcy – route de Toulon 
71130 Geugnon 

acquisition d’une abatteuse, 
d’une paire de tracks et d’une 
paire de chaînes 

458 000 €

17 000 €
soit un total de 
475 000 €

360 000 €
(plafond) 
17 000 €
soit un total de 
377 000 €

10%

20%

36 000 €

3 400 € soit un total de 39 400 €
sur les crédits de la région 

autofinancement : 435 600 €



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9303-277 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°93 : Agriculture, pêche, agro-industries 

Programme n°03 : Valorisation de la forêt et du bois 

Type d'action : CPER Action F3 Valorisation de la filière forêt bois régionale - 
sous-action F3b Mobilisation et exploitation de la ressource 
forestière 

Montant de la dotation en AP: 1 476 000 €

Reliquat disponible : 398 690,73 €

Intitulé de l'opération : Création de dessertes forestières collectives 

Porteurs des projets : voir tableau annexé 

Coût total des projets : 87 078,40 € HT 

Subvention globale proposée : 8 707,84 €

Autre financement :

 Etat/FEADER : 60 954,88 €

 Autofinancement : 17 415,68 €

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

Dans le cadre du Contrat de Projets Etat-Région, le Conseil régional a souhaité participer aux investissements 
de création ou d’amélioration de la voirie forestière nécessaire à une exploitation rationnelle des bois, en 
particulier en incitant à la réalisation de travaux collectifs. Pour ce type d’action, l’aide de la Région, 
complémentaire à celle de l’Etat, est plafonnée à 10% du montant des travaux. 

Les deux projets figurant en annexe sont présentés à ce titre.  

Il est proposé à l'Assemblée de bien vouloir en délibérer. 

 ADOPTE 



TRAVAUX DE DESSERTES FORESTIERES COLLECTIVES
SEANCE PLENIERE DU 24 NOVEMBRE 2014 

En euros 
Maître d’ouvrage Commune(s) 

de situation 
du projet  

Propriétaires 
concernés 

Nature, descriptif  des 
travaux 

Coût HT  
du projet 

Autofinancement Subventions 
attribuées 

Etat/FEADER 

Subvention 
CRB 

proposée  
Commune de DOMATS  
Maire : Jean-Pierre Mollet 
89150 Domats 

Domats et 
Courtoin (89) 

Commune de Domats, 
Monsieur Philippe 
Marois et Madame 
Catherine Marois-
Lecomte 

Création d’une route 
forestière collective sur 
620 ml et d’une place de 
retournement (360 m²) 

52 069,20 10 413,84 36 448,44 5 206,92 

Groupement Forestier de 
MONTEMPUIS 
Gérante : Anne-France 
Thuret 
Le Chéry 
63500 Brenat

Azy-le-Vif 
(58) 

GF de Montempuis et 
Madame Sophie de 
Rougé 

Création d’une route 
forestière collective sur 
770 ml. 

35 009,20 7 001,84 24 506,44 3 500,92 

TOTAL 87 078,40 17 415,68 60 954,88 8 707,84 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9303-278 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°93 : Agriculture, pêche, agro-industries 

Programme n°03 : Valorisation de la forêt et du bois 

Type d'action : CPER Action F3 Valorisation de la filière forêt bois régionale – 
sous-action F3a Gestion durable sylvicole 

Montant de la dotation en AP 1 476 000 €

Reliquat disponible : 398 690,73 €

Intitulé de l'opération : Transformation de peupleraies à base de cultivars interaméricains 
avec de nouveaux cultivars 

Porteurs des projets : voir tableau annexé 

Coût éligible des projets : 204 365,84 € HT 

Subvention globale proposée : 96 820 €

Autre financement :

 Autofinancement :  107 545,84 €

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

Dans un objectif global de relance de la filière populicole au niveau régional, la région a lancé en juin 2014 un 
appel à projets ayant pour but d’apporter un appui financier à des opérations de transformation de peupleraies 
à base de cultivars interaméricains avec de nouveaux cultivars. 

L’examen des dossiers reçus a permis de sélectionner 14 opérations pour une surface de 64,46 ha : 8 projets en 
Côte-d’Or, 4 en Saône-et-Loire et 2 dans l’Yonne. 

Conformément au règlement, la subvention représente 50 % des dépenses hors taxe éligibles plafonnées à 
3500 € par hectare. Il est également précisé qu’un même bénéficiaire ne peut recevoir plus de 20 000 € de 
subventions de la région au titre des appels à projets sylvicoles sur une période glissante de 3 années 
consécutives. 

Le montant total des subventions proposées est de 96 820 €, conformément aux indications du tableau joint en 
annexe.  

Il est proposé à l'Assemblée de bien vouloir en délibérer. 

 ADOPTE 



TRANSFORMATION DE PEUPLERAIES 
SEANCE PLENIERE DU 24 NOVEMBRE 2014 

Bénéficiaire  Département 
du projet 

Surface 
(ha)  

Dépenses 
éligibles Aide 

M. Marc BOURGEOT 
9, rue Charles Gounod 
25800 VALDAHON 

21 0,79 2 450 € 1 220 €

INDIVISION VERGE 
Représentant: Patrice Verge 
48, rue Capdeville 
33000 BORDEAUX 

71 8,5 27 647,10 € 13 820 €

M. Henry SUJOBERT 
3, rue Jean de Lugny 
21250 MONTMAIN 

21 1,63 5 563,90 € 2 780 €

M. Dominique ROUMIER 
Champgazon 
58230 MONTSAUCHE-LES-SETTONS

21 2,5 8 750 € 4 370 €

COMMUNE D’ARC-SUR-TILLE 
Maire: Patrick Morelière 
21560 ARC-SUR-TILLE 

21 3,03 10 605 € 5 300 €

M. Georges PARIS 
2, rue de la tuilerie 
21310 JANCIGNY

21 5,25 15 246 € 7 620 €

COMMUNE DE BELLENEUVE 
Maire: Marc Boeglin 
21310 BELLENEUVE 

21 1,3 4 550 € 2 270 €

COMMUNE DE JANCIGNY 
Maire: Denis Jacquot 
7, route de Talmay 
21310 JANCIGNY

21 1,78 4 439,30 € 2 210 €

GROUPEMENT FORESTIER DE LA ROCHE AUX 
RENARDS 
Gérant: Alain Guittat 
8, impasse des fauvettes 
69400 GLEIZE

71 1,72 5 834 € 2 910 €

SA CELTIPLAST 
Directeur: Jean-François Galland 
BP 8 - Vielverge 
21270 PONTAILLER-SUR-SAÔNE

21 8,1 28 350 € 14 170 €

M. Michel GARNIER 
Rue Champs Thorin 
39140 LARNAUD 

71 2,95 10 328,50 € 5 160 €

GROUPEMENT FORESTIER DE CHEU 
Gérante: Maryse Lefevre 
Route nationale 77 
89230 PONTIGNY

89 16,8 50 600 € 20 000 €

GROUPEMENT FORESTIER LES PEUPLIERS 
Gérante: Martine Delbos 
32, grande rue 
70700 CHARCENNE

71 4,25 9 492,04 € 4 740 €

M. Louis VINCENT 
22, rue Joséphine Normand 
89 210 BRIENON-SUR-ARMANCON 

89 5,86 20 510 € 10 250 €

TOTAL  64,46 204 365,84 € 96 820 €



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9303-279 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°93 : Agriculture, pêche, agro-industries 

Programme n°03 : Valorisation de la forêt et du bois 

Type d'action : CPER – Action F3 Valorisation de la filière forêt bois régionale – 
sous-action F3a Gestion durable sylvicole 

Montant de la dotation initiale en AP: 1 476 000 €

Reliquat disponible : 398 690,73 €

Intitulé de l'opération : Incitation à la gestion durable de la petite propriété forestière 
privée 

Porteur du projet : M. Bruno SORNIN – 6, avenue Joffre – 68100 Mulhouse 

Coût du projet : 500 € HT 

Subvention proposée : 250 €

Autre financement :

 Autofinancement : 250 €

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

Face aux enjeux économiques et environnementaux liés aux modes de gestion forestière, la Région a mis en 
place une aide spécifique pour inciter les petits propriétaires forestiers privés à s’engager dans la gestion 
durable de leur forêt :  
- en faisant réaliser un document de gestion durable et en s’engageant à l’appliquer pour une durée de 

10 ans, 
- en confiant la gestion de sa forêt à un expert ou un OGEC (Organisme de Gestion et d’Exploitation en 

Commun des forêts des particuliers). 

L’aide proposée a pour objet d’inciter à la réalisation de cette démarche par les propriétaires concernés, au 
cours des trois premières années. Elle est réservée aux propriétés sur lesquelles un suivi annuel et une gestion 
active sont effectivement nécessaires.  

Il est proposé à l'Assemblée de bien vouloir en délibérer. 

 ADOPTE 



INCITATION A LA GESTION DURABLE DE LA PETITE PROPRIETE FORESTIERE PRIVEE 
SEANCE PLENIERE DU 24 NOVEMBRE 2014 

Nom du propriétaire Surface de 
la forêt    
(en ha) 

Commune 
concernée 

Dépt Gestionnaire Coûts plafonnés HT Aides proposées 

Document Gestion Total Document Gestion Total 
Monsieur Bruno SORNIN 
6, avenue Joffre 
68100 Mulhouse 

5,9936 Glux-en-Glenne 58 COFORET 500 0 500 250 0 250



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9303-280 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°93 : Agriculture, pêche, agro-industries 

Programme n°03 : Valorisation de la forêt et du bois 

Type d'action : CPER Action F3 Valorisation de la filière forêt bois régionale – 
sous-action F3a Gestion durable sylvicole 

Montant de la dotation en AP : 1 476 000 €

Reliquat disponible : 398 690,73 €

Intitulé de l'opération : Conversion d’anciens taillis, taillis-sous-futaie ou futaies de 
qualité médiocre en futaie 

Porteurs des projets : voir tableau annexé 

Coûts éligibles des projets : 132 029,50 € HT 

Subvention globale proposée : 59 980 €

Autre financement :

 Autofinancement : 72 049,50 €

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

Afin d’accroître la production de bois d’œuvre de qualité en Bourgogne tout en respectant les équilibres 
écologiques ainsi que les préoccupations sociales et territoriales, la Région a lancé en juin 2014 un appel à 
projets ayant pour but d’apporter un appui financier à des opérations de conversion sylvicole exemplaires. 

L’examen des dossiers reçus au 30 septembre 2014 a conduit à sélectionner 9 opérations des forêts 
communales (7 en Côte-d’Or, 1 en Saône-et-Loire et 1 dans l’Yonne) pour une surface totale de 53,48 ha. 

La subvention représente 50 % des dépenses hors taxe éligibles plafonnées à 2 500 € par hectare. La 
subvention est de plus plafonnée à 20 000 € par bénéficiaire. 

Le montant total des subventions proposées est de 59 980 €, conformément aux indications du tableau joint en 
annexe. 

Il est proposé à l'Assemblée de bien vouloir en délibérer. 

 ADOPTE 



CONVERSION D’ANCIENS TAILLIS, TAILLIS-SOUS-FUTAIE OU FUTAIES DE QUALITE MEDIOCRE EN FUTAIE
SESSION PLENIERE DU 24 NOVEMBRE 2014 

Bénéficiaire  Département du 
projet 

Surface 
(ha)  Nature du projet Gestionnaire Dépenses 

éligibles Aide 

COMMUNE DE BAUDRIERES 
Maire : M. Cédric Daugé 
71 370 BAUDRIERES 

71 5,11 Conversion d’un ancien taillis sous futaie en 
futaie régulière de chênes ONF 12 775 € 6 380 €

COMMUNE DE BUFFON 
Maire : M. Raymond Dekmeer 
21 500 BUFFON 

21 2,79 Conversion d’un ancien taillis sous futaie en 
futaie régulière de hêtre ONF 6 975 € 3 480 €

COMMUNE DE BRAZEY-EN-PLAINE 
Maire : M. Gilles Delepau 
21 470 BRAZEY-EN-PLAINE 

21 8,28 Conversion d’un ancien taillis sous futaie en 
futaie régulière de chêne sessile ONF 20 700 € 10 350 €

COMMUNE DE QUEMIGNY-POISOT 
Maire : M. Christian Roussel 
21 220 QUEMIGNY-POISOT 

21 2,15 Conversion d’un ancien taillis sous futaie en 
futaie régulière de chêne sessile ONF 5 375 € 2 680 €

COMMUNE DE MONTIGNY-MORNAY-
VILLENEUVE-SUR-VINGEANNE 
Maire : M. Roger Raillard 
21 610 MONTIGNY-MORNAY-
VILLENEUVE-SUR-VINGEANNE 

21 7,15 Conversion d’un ancien taillis sous futaie en 
futaie régulière de chêne sessile ONF 17 875 € 8 930 €

COMMUNE D’ARGILLY 
Maire : M. Antonio Cobos 
21 700 ARGILLY 

21 5,87 Conversion d’un ancien taillis sous futaie en 
futaie régulière de chêne sessile ONF 13 004,5 € 6 500 €

COMMUNE DE MONTLAY-EN-AUXOIS 
Maire : M. Xavier Troullier 
21 210 MONTLAY-EN-AUXOIS 

21 3,18 Conversion d’un ancien taillis sous futaie en 
futaie régulière de chêne ONF 7 950 € 3 970 €

COMMUNE DE SEMEZANGES 
Maire : M. Alain Trapet 
21 220 SEMEZANGES 

21 4,84 Conversion d’un ancien taillis sous futaie en 
futaie régulière de hêtre ONF 12 100 € 6 050 €

COMMUNE DE VENIZY 
Maire : M. Sylvain Quoirin 
89 210 VENIZY 

89 14,11 Conversion d’un ancien taillis sous futaie en 
futaie régulière de chêne ONF 35 275 € 11 640 €

TOTAL  53,48 132 029,5 € 59 980 €



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9303-281 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°93 : Agriculture, pêche, agro-industries 

Programme n°03 : Valorisation de la forêt et du bois 

Type d'action : CPER Action F3 Valorisation de la filière forêt bois régionale – 
sous-action F3a Gestion durable sylvicole 

Montant de la dotation en AP 1 476 000 €

Reliquat disponible : 398 690,73 €

Intitulé de l'opération : Transformation d’anciens taillis, taillis-sous-futaie ou futaies de 
qualité médiocre en futaie 

Porteurs des projets : voir tableau annexé 

Coût éligible des projets : 353 673,24 € HT 

Subvention globale proposée : 143 114,34 €

Autre financement :

 FEADER 15 397,44 €
 Autofinancement :  195 161,46 €

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

Afin d’accroître la production de bois d’œuvre de qualité en Bourgogne tout en respectant les équilibres 
écologiques ainsi que les préoccupations sociales et territoriales, la région a lancé en juin 2014 un appel à 
candidatures ayant pour but d’apporter un appui financier à des opérations de transformation sylvicole 
exemplaires. 

L’examen des dossiers reçus a permis de sélectionner 16 opérations pour une surface de 84,38 ha : 10 projets 
en Côte-d’Or, 5 projets en Saône-et-Loire et 1 dans la Nièvre. Les projets concernent 15 forêts communales et 
1 forêt privée. 

Conformément au règlement, la subvention représente 35 (plantation de résineux) à 50 % (plantation de 
feuillus) des dépenses hors taxe éligibles plafonnées à 4 300 € par hectare. 

Le montant total des subventions proposées est de 158 511,78 € (dont 143 114,34 € pour la part région), 
conformément aux indications du tableau joint en annexe. 

Il est proposé à l'Assemblée de bien vouloir en délibérer. 

 ADOPTE 



TRANSFORMATION D’ANCIENS TAILLIS, TAILLIS-SOUS-FUTAIE OU FUTAIES DE QUALITE MEDIOCRE EN FUTAIE
SEANCE PLENIERE DU 24 NOVEMBRE 2014 

Bénéficiaire  
Départe
ment du 
projet 

Surface 
(ha)  Nature du projet Gestionnaire Dépenses 

éligibles Aide totale Part Feader
Part Conseil 
régional de 
Bourgogne 

COMMUNE DE MEILLY-SUR-
ROUVRES 
Maire: Joël THOMAS 
21320 MEILLY-SUR-ROUVRES 

21 5,83 
Transformation d’un ancien taillis 

sous futaie en futaie de chênes 
sessiles 

ONF 25 069 € 12 530 € 0 12 530 €

COMMUNE DE CHAMBEIRE 
Maire: Martine Bligny 
21110 CHAMBEIRE 

21 4,7 
Transformation d’un ancien taillis 

sous futaie en futaie de chênes 
sessiles 

ONF 20 210 € 10 100 € 0 10 100 €

COMMUNE D’ATHEE 
Maire: Serge Perron 
21130 ATHEE 

21 4,41 
Transformation d’un ancien taillis 

sous futaie en futaie de chênes 
sessiles 

ONF 18 963 € 9 480 € 0 9 480 €

COMMUNE DE VILLEBICHOT 
Maire: Pascal Grappin 
21700 VILLEBICHOT 

21 8,57 
Transformation d’un ancien taillis 

sous futaie en futaie de chênes 
sessiles 

ONF 36 851 € 11 870 € 0 11 870 €

COMMUNE DE FLAGEY-LES-
AUXONNE 
Maire: Patrice Béché 
21130 FLAGEY-LES-AUXONNE

21 6,78 
Transformation d’un ancien taillis 

sous futaie en futaie de chênes 
sessiles 

ONF 23 949,21 € 11 970 € 0 11 970 €

COMMUNE DE SAVIGNY-SOUS-
MALAIN 
Maire: Géraldine Meuzard 
21540 SAVIGNY-SOUS-MALAIN 

21 2,29 
Transformation d’un ancien taillis 

sous futaie en futaie de chênes 
sessiles 

ONF 9 814,77 € 4 900 € 0 4 900 €

COMMUNE DE SAVIGNY-SOUS-
MALAIN 
Maire: Géraldine Meuzard 
21540 SAVIGNY-SOUS-MALAIN 

21 2,5 
Transformation d’un ancien taillis 
sous futaie en futaie de douglas et 

de merisier 
ONF 9 564,9 € 3 340 € 0 3 340 €

COMMUNE DE TILLENAY 
Maire: Dominique Gille 
21130 TILLENAY 

21 3,1 
Transformation d’un ancien taillis 

sous futaie en futaie de chênes 
sessiles 

ONF 10 094,49 € 5 040 € 0 5 040 €

COMMUNE DE SOMBERNON 
Maire: Rémy Garrot 
21540 SOMBERNON 

21 5 

Transformation d’un ancien taillis 
sous futaie en futaie de chênes 

sessiles, merisiers et érables 
champêtres 

ONF 21 500 € 10 750 € 0 10 750 €



COMMUNE DE FLAMMERANS 
Maire: Dominique Girard 
21130 FLAMMERANS

21 7,49 
Transformation d’un ancien taillis 

sous futaie en futaie de chênes 
sessiles 

ONF 31 516,9 € 15 750 € 0 15 750 €

COMMUNE DE SENNECEY-LE-
GRAND 
Maire: Jean Bourdaillet 
71240 SENNECEY-LE-GRAND

71 7,47 
Transformation d’un ancien taillis 

sous futaie en futaie de chênes 
sessiles et merisiers 

ONF 32 121 € 14 170 € 0 14 170 €

COMMUNE D’ETRIGNY 
Maire: Jean-Paul Guerriaud 
71240 ETRIGNY 

71 6,02 
Transformation d’un ancien taillis 

sous futaie en futaie de chênes 
sessiles et aulnes glutineux 

ONF 25 841,19 € 12 920,59 € 6 847,91 € 6 072,68 €

COMMUNE DE LUGNY 
Maire: Guy GALEA 
71260 LUGNY 

71 6,34 
Transformation d’un ancien taillis 
sous futaie en futaie de cèdre de 

l’atlas et alisier torminal 
ONF 27 262 € 9 540 € 0 9 540 €

COMMUNE DE SAINT-GENGOUX-
SCISSE 
Maire: Bernard ROBELIN 
71260 Saint-Gengoux-de-Scissé 

71 4,61 
Transformation d’un ancien taillis 
sous futaie en futaie de douglas et 

châtaignier 
ONF 19 823 € 6 930 € 0 6 930 €

COMMUNE DE MARTAILLY-LES-
BRANCION 
Maire: Patrick Talmey 
71700 MARTAILLY-LES-BRANCION

71 2,57 
Transformation d’un ancien taillis 
sous futaie en futaie de douglas et 

pin laricio 
ONF 8 830,40 € 3 090 € 0 3 090 €

GROUPEMENT FORESTIER DE 
MENESTREAU-VILLIERS 
Gérant: Eric Boelens 
22, rue du petit Montesson 
78 110 Le Vésinet

58 6,7 
Transformation d’un ancien taillis 

sous futaie en futaie de chênes 
sessiles 

Daniel 
Bemelmans 32 262,38 € 16 131,19 8 549,53 € 7 581,66 €

TOTAL  84,38 353 673,24 € 158 511,78 € 15 397,44 € 143 114,34 €



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9303-282 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°93 : Agriculture, pêche, agro-industries 

Programme n°03 : Valorisation de la forêt et du bois 

Type d'action : CPER – Action F3 Valorisation de la filière forêt bois régionale – 
sous-action F3b Mobilisation et exploitation de la ressource 
forestière 

Montant de la dotation en AP  1 476 000 €

Reliquat disponible : 398 690,73 €

Intitulé de l'opération : Acquisition de matériel de bûcheronnage manuel 

Porteurs des projets : voir tableau annexé 

Coût total des projets: 10 209,59 € HT 

Subvention globale proposée : 4 530 €

Autre financement :

 Autofinancement : 5 679,59 €

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

En complément de la Dotation Jeune Forestier, la Région soutient le démarrage et le développement des 
entreprises de travaux forestiers en attribuant une aide à l’acquisition de matériel de bûcheronnage manuel. 

Il s’agit de financer le petit matériel de base d’exploitation et de travaux forestiers ainsi que l’équipement de 
sécurité (obligatoire). 

Le taux de subvention qui s’applique au coût HT du matériel est de 40%. Ce taux est porté à 80% pour les 
équipements de protection individuelle. Le montant des investissements éligibles est plafonné à 10 000 € HT. 

Deux projets sont présentés à ce titre pour un coût de 10 209,59 € HT. Le montant total de l’aide proposée est 
de 4 530 €, conformément aux indications du tableau joint en annexe.  

Il est proposé à l'Assemblée de bien vouloir en délibérer. 

 ADOPTE 



AIDE A L’ACQUISITION DE MATERIEL DE BUCHERONNAGE MANUEL 
SEANCE PLENIERE DU 24 NOVEMBRE 2014 

Maître d’ouvrage Nature des 
investissements 

Coût du projet  
H.T  

Taux Subvention 
proposée 

Autres 
financements 

Observations 

M. Mevlut AKKUS 
Bâtiment K n°8 
2, rue Deschelette 
71400 AUTUN

Matériel de sécurité 
Matériel de 
bûcheronnage 

570,50 €
2 953,00 €

Soit un total de 3 523,50 €

80% 
40% 

456,40 €
1 181,20 €

soit un total de 1 637,60 €
arrondis à 1 630 €

Autofinancement : 
1 893,50 €

Une aide de 10 000 €
au titre de la dotation 
jeune forestier est par 
ailleurs proposée au 
cours de cette même 
séance plénière. 

M. Mickaël CLEMENT 
10, résidence du champ de 
l’église 
71400 ANTULLY

Matériel de sécurité 
Matériel de 
bûcheronnage 

588,38 €
6 097,71 €

Soit un total de 6 686,09 €

80% 
40% 

470,70 €
2 439,08 €

Soit un total de 2 909,78 €
Arrondis à 2 900 €

Autofinancement : 
3 786,09 €

Une aide de 10 000 €
au titre de la dotation 
jeune forestier est par 
ailleurs proposée au 
cours de cette même 
séance plénière. 

TOTAL 10 209,59 € 4 530 € 5 679,59 €



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9303-283 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°93 : Agriculture, pêche, agro-industries 

Programme n°03 : Valorisation de la forêt et du bois 

Type d'action : CPER – Action F3 Valorisation de la filière forêt bois régionale – 
sous-action F3a Gestion durable sylvicole 

Montant de la dotation en AP : 1 476 000 €

Reliquat disponible : 398 690,73 €

Intitulé de l'opération : Dotation Jeune Forestier 

Porteurs des projets : voir tableau annexé 

Subvention globale proposée : 20 000 €

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

Pour favoriser l’installation durable des jeunes entrepreneurs de travaux forestiers (ETF), la Région a décidé 
de leur attribuer une aide d’un montant de 10 000 €, versée les deux premières années de l’installation, à 
raison de 6 000 € la première année et 4 000 € la deuxième, pour leur permettre de franchir dans de bonnes 
conditions les difficultés des premières années d’activité. 

Tout ETF, prestataire direct de services, s’installant en Bourgogne, peut bénéficier de cette aide s’il répond à 
certaines conditions, générales (première installation, siège social en Bourgogne, avoir moins de 40 ans), 
administratives, comptables et fiscales. 

Il doit surtout avoir obtenu la levée de présomption de salariat, être inscrit au registre du commerce et des 
sociétés et avoir reçu une formation adaptée sur le plan technique, commercial et dans le domaine de la gestion 
administrative. Ces compétences pourront avoir été acquises, soit par une formation diplômante, soit par trois 
années d’expérience professionnelle et grâce à des compléments dispensés sous forme de modules, dont 
certains peuvent être réalisés dans l’année qui suit l’installation. 

Les demandes présentées dans le tableau joint en annexe répondent à ces critères. 

Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir en délibérer et, le cas échéant d’autoriser le Président à signer les 
conventions types correspondantes. 



DOTATION JEUNE FORESTIER 
SEANCE PLENIERE DU 24 novembre 2014 

 ADOPTE 

Nom et adresse du demandeur statut Activité envisagée Date création 
entreprise 

Subvention 
proposée 

Observations

Mickaël CLEMENT 
10, résidence du champ de l’église 
71400 ANTULLY 

Entreprise 
individuelle 

Exploitation forestière 28/04/2014 10 000 € Une aide de 2 900 € pour 
l’acquisition de matériel de 
bûcheronnage manuel est par 
ailleurs proposée au cours de 
cette même séance plénière. 

Mevlut AKKUS 
Bâtiment K n°8 
2, rue Deschelette 
71400 AUTUN 

Entreprise 
individuelle 

Entrepreneur tous travaux forestiers 28/02/2014 10 000 € Une aide de 1 630 €  pour 
l’acquisition de matériel de 
bûcheronnage manuel est par 
ailleurs proposée au cours de 
cette même séance plénière.

TOTAL 20 000 €



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9303-284 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°93 : Agriculture, pêche, agro-industries 

Programme n°03 : Valorisation de la forêt et du bois 

Type d’opération :     Contrat de Projet Action F3 Valorisation de la filière 
      bois régionale Sous-action F3a Gestion durable  
      sylvicole 

Montant de la dotation en AE:  263 000 €

Reliquat disponible :    1 620 €

Intitulé de l’opération :    Remesure de la parcelle de référence AFI  
                 du Bois de Faussé (58) 

Porteur du projet :     Association Futaie Irrégulière (AFI) 
      24 quai Vauban, 25000 Besançon 

Président : Julien Tomasini 

Coût total de l’opération :   3 500 € TTC 

Coût éligible :      3 000 € TTC 

Subvention proposée :    1 620 €

Autres financements :     
 Ministère de l’agriculture  1 150 €

Autofinancement      730 €

Présentation du projet et commentaires d’opportunité :

L’Association Futaie Irrégulière (AFI) a été créée en 1991 par un groupe d’Experts Forestiers pour étudier et 
développer le traitement irrégulier des peuplements forestiers, notamment dans une perspective de valorisation 
des taillis sous futaie.  

Avec l’aide de la Région, cette association a mis en place en Bourgogne 14 parcelles de références qui font 
l’objet tous les 5 ans d’une analyse détaillée (suivi dendrométrique global, suivi individuel de la croissance des 
arbres échantillonnés et de leur qualité, flux financiers et évolution du capital). 

La parcelle du Bois du Faussé dans la Nièvre doit être à nouveau inventoriée et analysée en 2014. Cette 
remesure s’inscrit dans la pérennisation du travail accompli et contribuera à approfondir les connaissances sur 
ce mode de sylviculture. Les résultats seront largement diffusés auprès des propriétaires et gestionnaires 
forestiers. 



Le coût de la saisie des mesures sur le terrain et du traitement des données des dispositifs AFI est estimé à 
3 500 € TTC. Il est proposé d’attribuer une subvention de 1 620 € pour la réalisation de ces travaux d’une 
haute technicité (conformément à l’annexe financière jointe). 

Il est proposé à l'Assemblée de bien vouloir en délibérer. 

 ADOPTE 



ANNEXE : PLAN DE FINANCEMENT 

ORGANISME DEMANDEUR : ASSOCIATION FUTAIE IRREGULIERE 

INTITULE DE L’OPERATION : CAMPAGNE 2014 D’INVENTAIRES SUR PARCELLES DE 
REFERENCES AFI DANS LA NIEVRE 

N° DE L’OPERATION : 2014-9303CPERO010S04665

CHARGES Dépenses 
réelles

Dépenses 
éligibles

PRODUITS Montants

I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à  l'action
60 – Achat 0 0 70 – Vente de produits finis, prestations de 

services, marchandises 
Matières et fournitures     
   74- Subventions d’exploitation 2 770 
   Région 1 620 

61 - Services extérieurs Ministère de l’Agriculture 1 150 
     
62 - Autres services extérieurs 3 500 3 000 
Mesures de terrain 1 800 1 800   
Analyse et traitement 1 200 1 200 75 - Autres produits de gestion courante
Frais de mission 500 0 76 - Produits financiers 
64- Charges de personnel 78 – Reprises sur amortissements et 

provisions
     
   Autofinancement 730 

     
II. Charges indirectes affectées à l’action   II. Ressources indirectes affectées à l’action
Charges fixes de fonctionnement     
Autres     
Total des charges Total des produits 
86- Emplois des contributions volontaires 
en nature (pour mémoire)

87 - Contributions volontaires en nature

Secours en nature    Bénévolat   
Mise à disposition gratuite de biens et 
prestations 

  Prestations en nature   

Personnel bénévole    Dons en nature   
TOTAL TTC 3 500 3 000 TOTAL 3 500 



LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9309-285 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°93 : Agriculture, pêche, agro-industries 

Programme n°09 : Promotions des produits régionaux 

Type d'action :    Actions annuelles 

Montant de la dotation BP + BS 
en AE :   373 966 €

Reliquat disponible :      115 066 €

Intitulé de l'opération :  Soutien aux manifestations agricoles 

Porteur des projets :   Divers porteurs de projets 

Coût total des projets :  341 550 € HT 
          
Coût éligible des projets : 263 450 € HT 
        

Subvention proposée :   77 250 €

Autres financements :     

- Département de Saône et Loire : 35 200 €
- Interbev – FRCAB : 1 000 €
- CA 71 : 4 000 €
- Communauté de communes du canton de 
Charolles : 4 000 €
- Commune de Charolles : 2 000 €
- Pays Charolais : 2 000 €

- Département  de l’Allier : 4 200 €
- Département de la Vendée : 4 200 €
- Ventes de produits finis, prestation de services, 
marchandises : 4 400 €
- Département Côte d’Or : 6 000 €
- Département de l’Yonne : 6 000 €
- Département de la Nièvre : 6 000 €
- Autofinancement : 185 300 €

Présentation des projets et commentaires d'opportunité :

Dans le cadre de son programme de promotion, la Région Bourgogne soutient les manifestations agricoles 
régionales qui contribuent à la promotion des produits agricoles régionaux. 

4 demandes de soutien financier ont été déposées par :   

- La Société d’Agriculture et d’Elevage du Charolais pour l’organisation du concours de bovins 
reproducteurs et du Festival du bœuf, les 14 et 15 novembre et les 6 et 7 décembre 2014; 

- La Société d’Agriculture et d’Elevage du Charolais pour le 20ème anniversaire de l’organisation du 
Festival du bœuf. 

- Le GIE Charolais France pour le village charolais lors du Salon International de l’Agriculture qui se 
tiendra à Paris du 21 février au 1er mars 2015. 

- La Chambre Régionale d’Agriculture de Bourgogne pour l’espace Bourgogne lors du Salon 
International de l’Agriculture qui se tiendra à Paris du 21 février au 1er mars 2015. 

Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir en délibérer. 



Porteur de projet Projet Description Cout total 
du projet  

(€)

Coût éligible 
(€)

Montant de 
l’aide 

régionale (€)

Autres financements et  
autofinancement (€)

Société d’Agriculture 
et d’Elevage du 
Charolais 
43, route de Mâcon 
71120 Charolles 

Président : M. Gilles 
DEGUEURCE

Concours de 
bovins 
reproducteurs et 
Festival du Bœuf 

14-15 novembre et 
6-7 décembre 2014 
à Charolles. 

Le concours de Charolles est le premier concours de la race 
charolaise par le nombre de veaux présentés et 
commercialisés : environ 700 animaux. L’objectif est de 
promouvoir la race charolaise à toutes les échelles. 120 
éleveurs étaient présents et 2 500 visiteurs étaient attendus sur 
les 2 jours du concours. 
Quelques semaines après le concours, la société d’agriculture 
et d’élevage du charolais organisera le festival du Bœuf. Cette 
manifestation permettra de favoriser et d’entretenir le dialogue 
entre l’éleveur et le consommateur. 3 000 visiteurs sont 
attendus.  

120 000 €
HT 

72 950 €
HT 10 000 €

- Département Saône et Loire : 
                  18 000 €
- Autofinancement : 
                  92 000 €

Société d’Agriculture 
et d’Elevage du 
Charolais 
43, route de Mâcon 
71120 Charolles 

Président : M. Gilles 
DEGUEURCE 

Aide 
exceptionnelle – 
20ème anniversaire 
du Festival du 
Bœuf 

6-7 décembre 2014 
à Charolles.

Le festival du bœuf fêtera son 20ème anniversaire. Pour cet 
évènement une subvention exceptionnelle est accordée en vue 
des manifestations supplémentaires qui seront conduites lors 
des deux jours : Trophé culinaire apprentis avec plusieurs 
grands chefs régionaux et de l’Elysée, colloque avec 
producteurs, bouchers, cuisiniers et consommateurs sur les 
qualités de la viande et les meilleures façons de la cuisiner, 
exposition photographique, film du Festival depuis 1994, etc.  
L’objectif sera de créer une animation et une dynamique 
départementale, avec l’association des autres sociétés 
d’agriculture du département, autour de la promotion de la 
viande de bœuf charolaise de qualité. Par ailleurs, la 
communication sera plus importante (affiches, presse, radio 
locale et nationale, objet pour les visiteurs, etc.) ainsi que la 
location de matériel (chapiteau supplémentaire, écran géant, 
animatrice, etc.).  

41 000 €
HT 

31 800 €
HT 2 000 €

- Interbev – FRCAB : 
                 1 000 €
- Département Saône et Loire :  
                 7 000 €
- CA 71 : 
                  4 000 €
- Communauté de communes : 
                  4 000 €
- Commune de Charolles : 
                  2 000 €
- Pays Charolais : 
                  2 000 €
- Autofinancement : 
                 19 000 €



GIE Charolais France 
Organisme de Sélection 
de la race bovine 
Charolaise 
9 rue champ Foire 
BP31 
21140 Semur en 
Auxois 

Président : M. Henri 
VIDAL 

SIA 2015 – 
Village Charolais 

21 février au 1er

mars 2015 à Paris. 

Le Salon International de l’Agriculture à Paris est l’occasion de 
promouvoir la race charolaise et le savoir-faire de ses éleveurs 
auprès du public citadin et des professionnels français et 
étrangers. Des animaux en concours et des femelles de viande 
seront présents sur le stand. Cette année le village Charolais est 
organisé en complémentarité des présentations régionales du 
Hall des Provinces de France. Charolais France et ses 
partenaires souhaitent investir dans un nouveau stand plus 
ouvert, en mettant en avant la Région Bourgogne, berceau 
origine de la race. 
Près de 700 000 visiteurs professionnels et grands publics sont 
attendus à l’occasion de ce salon. 
Une partie des dépenses (réservation du stand) est engagée à 
partir de 2014, justifiant le passage de ce dossier sur l’exercice 
2014. 

82 750 €
HT 

65 900 €
HT 13 250 €

- Département de l’Allier : 
4 200 €

- Département Saône et Loire : 
4 200 €

- Département de Vendée : 
4 200 €

- Autofinancement : 
56 900 €

Chambre Régionale 
d’Agriculture de 
Bourgogne 
3, rue du Golf 
21800 Quétigny 

Président : M. Christian 
DECERLE 

SIA 2015 

21 février au 1er

mars 2015 à Paris. 

Promotion exceptionnelle de la Bourgogne et de la qualité de 
ses filières agricoles (vins, viandes, fromages, céréales…). 
Dans le cadre du salon de l’Agriculture, la Chambre Régionale 
d’Agriculture de Bourgogne a pour vocation la coordination, 
l’animation et le développement du réseau Bienvenue à la 
ferme, de l’agrotourisme en général et de la promotion des 
produits agricoles en particulier. 
Près de 700 000 visiteurs professionnels et grands publics sont 
attendus, ainsi que de nombreux journalistes. 
Une partie des dépenses (réservation du stand) est engagée à 
partir de 2014, justifiant le passage de ce dossier sur l’exercice 
2014. 

97 800 €
HT 

92 800 
HT 52 000 €

- Ventes de produits finis, 
prestations de services, 

marchandises : 
4 400 €

- Département Côte d’Or : 
6 000 €

- Département Yonne : 
6 000 €

- Département Saône et Loire : 
6 000 €

- Département Nièvre : 
6 000 €

- Autofinancement : 
17 400 €

4 dossiers pour un total HT de 341 550 € 263 450 € 77 250 € 264 300 €



Plan de financement prévisionnel 2014 

ORGANISME DEMANDEUR : Société d’Agriculture et d’Elevage du Charolais 

INTITULE ET ANNEE DU PROJET : Festival du Bœuf et concours  

N° de dossier : 2014-9309AAO 

DEPENSES RECETTES
Dépenses réelles 

(€)
Dépenses éligibles 

(€)
Montants 

(€)
I. Charges directes affectées à 
l’action 

87 000 72 950 I. Ressources directes affectées 
à  l'action

120 000 

60 – Achat 20 250 6 200 70 – Ventes de produits finis, 
prestations de services, 
marchandises 

Achat, fourniture : plaques concours, 
lots, affiches, réalisation catalogues, 
concours. 

14 050 0   

Paillages 2 400   
Animations, sono 3 800 

6 200 

61 – Services extérieurs 49 050 49 050 74- Subventions d’exploitation 28 000 
Locations :  
Chapiteau, structure d’accueil,  

45 050  Région Bourgogne 10 000 

Assurance 3 000    
Entretien, edf, réparation, eau 1 000  Département  71 18 000 
62 – Autres services extérieurs 17 700 17 700 
Rémunérations intermédiaires et 
honoraires :  
Publicité, publication  17 700 17 700   
Déplacement     
64 – Charges de personnels  Autofinancement 92 000 
Salaires et charges sociales    
Autres charges de personnel   
II. Charges indirectes affectées à 
l’action 

33 000 0 II. Ressources indirectes 
affectées à l’action 

Charges fixes de fonctionnement  
Charges administratives 25 500  
Autres (réception officiel) 7 500  

TOTAL HT 
120 000 72 950  

TOTAL 
120 000 



Plan de financement prévisionnel 2014 

ORGANISME DEMANDEUR : Société d’Agriculture et d’Elevage du Charolais 

INTITULE ET ANNEE DU PROJET : Exceptionnel Spécial 20ème anniversaire du Festival du Bœuf - 
2014

N° de dossier : 2014-9309AAO 

DEPENSES RECETTES
Dépenses réelles 

(€)
Dépenses éligibles 

(€)
Montants 

(€)
I. Charges directes affectées à 
l’action 

38 000 31 800 I. Ressources directes affectées 
à  l'action

41 000 

60 – Achat 6 200 0 70 – Ventes de produits finis, 
prestations de services, 
marchandises 

0

Achats matières, fournitures : 
plaques concours, lots, affiches 

6 200 0   

61 – Services extérieurs 13 500 13 500 74- Subventions d’exploitation 22 000 
Locations :  
Chapiteau, structures accueil bovins, 
sono  

13 500  Région Bourgogne 2 000 

Assurance   Département  71 7 000 
Entretien, edf, réparation, eau   Interbev - FRCAB 1 000 
62 – Autres services extérieurs 18 300 18 300 CA 71 4 000 
Rémunérations intermédiaires et 
honoraires : animatrice 

1 500  Communauté de communes 4 000 

Publicité, communication, abris bus, 
agence de communication 

16 800  Commune de Charolles 2 000 

Déplacement   Pays Charolais 2 000 
64 – Charges de personnels  Autofinancement 19 000 
Salaires et charges sociales    
Autres charges de personnel   
II. Charges indirectes affectées à 
l’action 

3 000 0 II. Ressources indirectes 
affectées à l’action 

0

Charges fixes de fonctionnement  
Charges administratives 
Autres (réception officiel) 3 000  

TOTAL HT 
41 000 31 800  

TOTAL 
41 000 



Plan de financement prévisionnel 2014/2015 

ORGANISME DEMANDEUR : GIE Charolais France 

INTITULE ET ANNEE DU PROJET : SIA 2015  

N° de dossier : 2014-9309AAO 

DEPENSES RECETTES
Dépenses réelles 

(€)
Dépenses éligibles 

(€)
Montants 

(€)
I. Charges directes affectées à 
l’action 

82 750 65 900 I. Ressources directes affectées 
à  l'action

82 750 

60 – Achat 350 0 70 – Ventes de produits finis, 
prestations de services, 
marchandises 

0

Achat, fourniture  350 0   
Paillages     
Animations, sono     
61 – Services extérieurs 65 600 65 600 74- Subventions d’exploitation 25 850 
Locations :  
Chapiteau, structure d’accueil, stand  

65 000  Région Bourgogne 13 250 

Assurance 600    
Entretien, edf, réparation, eau   Département 03 4 200 
62 – Autres services extérieurs 3 800 300 Département 71  4 200 
Rémunérations intermédiaires et 
honoraires :  

  Département 85 4 200 

Publicité, publication  300 300   
Déplacements, mission 3 500 0   
64 – Charges de personnels 13 000 0 Autofinancement 56 900 
Salaires et charges sociales  
- F. Marquis 12% ETP 
- Secrétaire prestation 5% ETP 

11 000 
2 000 

0
0

Autres charges de personnel   
II. Charges indirectes affectées à 
l’action 

 II. Ressources indirectes 
affectées à l’action 

Charges fixes de fonctionnement  
Charges administratives 
Autres (réception officiel) 

TOTAL HT 
82 750 65 900  

TOTAL 
82 750 



Plan de financement prévisionnel 2014/2015 

ORGANISME DEMANDEUR : Chambre Régionale d’Agriculture de Bourgogne 

INTITULE ET ANNEE DU PROJET : SIA 2015  

N° de dossier : 2014-9309AAO 

DEPENSES RECETTES
Dépenses réelles 

(€)
Dépenses éligibles 

(€)
Montants 

(€)
I. Charges directes affectées à 
l’action 

97 800 92 800 I. Ressources directes affectées 
à  l'action

97 800 

60 – Achat  70 – Ventes de produits finis, 
prestations de services, 
marchandises 

4 400 

Achat, fourniture      
Paillages     
Animations, sono     
61 – Services extérieurs  74- Subventions d’exploitation 76 000 
Locations :  
Chapiteau, structure d’accueil, stand  

  Région Bourgogne 52 000 

Assurance     
Entretien, edf, réparation, eau   Département 21 6 000 
62 – Autres services extérieurs 71 500 66 500 Département 58 6 000 
Rémunérations intermédiaires et 
honoraires 

  Département 71 6 000 

Outils communication 
Prestations FOURNEL Serge - CA71 
Standiste (MAPA reconduit) 
Animation 
Nettoyage 
COMEXPOSIUM 
Journée Bourgogne 

1 000 
8 500 

43 000 
8 000 
 500 

 5 500 
3 000 

1 000 
8 500 

43 000 
8 000 

500
5 500 

0

Département 89 6 000 

Déplacements, mission 2 000 0   
64 – Charges de personnels 26 300 26 300 Autofinancement 17 400 
Salaires et charges sociales  26 300 26 300 
Autres charges de personnel   
II. Charges indirectes affectées à 
l’action 

 II. Ressources indirectes 
affectées à l’action 

Charges fixes de fonctionnement  
Charges administratives 
Autres (réception officiel) 

TOTAL HT 
97 800 92 800  

TOTAL 
97 800 

 ADOPTE 



REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 Délibération n° 2014-6-9309-286 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°93 : Agriculture, pêche, agro-industries 

Programme n°09 : Promotions des produits régionaux 

Type d'action : Actions annuelles 

Montant de la dotation BP + BS en AE : 373 966 €

Reliquat disponible : 115 066 €

Intitulé de l'opération :  Promotion des productions SIQO (Signes d’identification de la qualité et 
de l’origine) et diversifiées 

Porteur de projet :  Syndicat de Défense de l’Epoisses 
      Mairie 
      21460 EPOISSES 

      (Président : Monsieur Jean-Louis LACHOT) 

Coût total du projet : 48 495 € HT 

Coût éligible du projet :          40 295 € HT 

Montant total de la subvention proposée :  20 000 €

Autres financements:   

                                                                             Autres aides, dons ou subventions : 3 300 €
 Autofinancement : 25 195 €

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

Le dispositif de promotion des produits relevant des filières de diversification et de qualité a pour objectifs de faire 
connaître et de valoriser les productions relevant de filières de diversification ou de produits de qualité (SIQO) et 
respectant un cahier des charges prédéfini.  
L’action du porteur de projet présentée ci-dessous s’inscrit dans cette démarche : 

- Le Syndicat de Défense de l’Epoisse pour les actions de communication et de promotion de l’AOP Epoisses. 

Il est proposé à la Session plénière de bien vouloir en délibérer. 

 ADOPTE 



Porteur de projet Projet 

Cout total du 
projet (€)

Coût éligible 
(€)

Montant 
de l’aide 
régionale 

(€)

Autres aides et autofinancement 

Syndicat de 
Défense de 
l’Epoisses

Mairie 

21460 

EPOISSES 

Président : M. Jean-
Louis LACHOT  

Renforcement de la notoriété de l’AOP Epoisses 

Afin de faire la promotion de l’époisses auprès des 
consommateurs, l’Organisme de Gestion et de Défense Epoisses a 
mené une campagne de communication en 2012/2013 en direction 
des journalistes par la diffusion d’un dossier de presse. Le dossier 
abordait notamment une thématique saveurs, organisée autour du 
produit, et une thématique développement durable, organisée 
autour de la filière. 
Encouragé par un marché en croissance, le Syndicat de Défense 
de l’Epoisses (SDE) souhaite poursuivre ces actions de promotion. 
L’objectif pour 2015 est de renforcer la notoriété de l’époisses 
auprès d’une population jeune, futurs consommateurs et 
ambassadeurs de l’époisses. Aussi afin de toucher cette population 
le SDE envisage de travailler avec les lycées de Bourgognes ainsi 
que les étudiants d’une école française de Gastronomie (Ecole 
Ferrandi à Paris). Les actions doivent être menées dans le cadre 
d’une éducation au goût et à la découverte auprès d’une 
population jeune, très éloignée du profil acheteur habituel. 

48 495 €
HT 

40 295 €
HT 20 000 €

- Autres aides, dons ou subventions 
affectées (Remise fromagerie 
époisses prix coûtant) : 
                       3 300 €

- Autofinancement : 
                     25 195 €

1 dossier pour un total HT de 48 495 € 40 295 € 20 000 € 28 495 €



Plan de financement 2015 

ORGANISME DEMANDEUR : Syndicat de Défense de l’Epoisses  
INTITULEE ET ANNEE DU PROJET : Renforcement de la notoriété de l’AOP Epoisses 

N° de dossier : 2014-9309AAO 

DEPENSES RECETTES
Dépenses réelles 

(€)
Dépenses éligibles 

(€)
Montants (€)

I. Charges directes affectées à 
l’action 

40 295 40 295 I. Ressources directes affectées à  
l'action 

45 195 

60 – Achat 40 295 40 295 70 – Vente de produits finis, 
prestations de services, 
marchandises 

Prestation de services :  
- Etude préliminaire et identité 
graphique 
- Développement spécifique actions 
école de Gastronomie 
- Développement spécifique actions 
lycées de Bourgogne 

6 450 

24 280 

9 565 

74 – Subventions d’exploitation 20 000 

Achat matières et 
fournitures (viande) 

  Région Bourgogne 20 000 

61 – Services extérieurs 
Location stand, foire et expo et 
virtrines 

    

62 – Autres services extérieurs 
Rémunérations intermédiaires et 
honoraires 

    

Publicité, publication : conception, 
impressions, site internet, outils de 
communication. 

    

Déplacement, missions     
64 – Charges de personnel  Autofinancement 25 195 
Salaires et charges sociales      
II. Charges indirectes affectées à 
l’action

8 200 0 II. Ressources indirectes 
affectées à l’action

3 300 

Mise à disposition fromages 3 300 0   
86 – Emplois des contributions 
volontaires en nature

4 900 0 Autres aides, dons ou subventions 
affectées 
- Remise fromagerie époisses prix 
coûtant  

3 300 

Mise à disposition gratuite de biens 
et prestations : coordination ODG 

4 900 0   

Total des charges Total des produits 

TOTAL HT 
48 495 40 295  

TOTAL 
48 495 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9309-287 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°93 : Agriculture, pêche, agro-industries 

Programme n°09 : Promotions des produits régionaux 

Type d'action :     Actions annuelles 

Montant de la dotation BP + DM2 en AE : 373 966 €

Reliquat disponible : 115 066 €

Intitulé de l'opération :     Ingénierie financière  

Porteur du projet :     Région Bourgogne 

Coût du projet : 6 800 €

Dotation proposée : 6 800 €

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

Dans un contexte d’optimisation budgétaire, la recherche de l’efficience de l’action publique est primordiale. 
L’utilisation d’outils d’ingénierie financière peut être une solution car ces dispositifs permettent d’apporter un 
effet levier aux agriculteurs, exploitations agricoles dans le cadre de leur installation, de leur développement, 
pour soutenir leur trésorerie, leur fonds de roulement, les investissements collectifs. 

Les conclusions de l’évaluation ex ante menées dans le cadre du FEADER, ont démontré que des besoins en 
garanties pouvaient être confortés, notamment au niveau de la filière élevage, des productions diversifiées et 
auprès du public des jeunes agriculteurs hors cadre familial. 

La région souhaitant diversifier ses modes d’intervention, elle souhaite pouvoir être accompagnée sur le plan 
juridique par la mise en place de ces outils :  

• Recevabilité au regard de la réglementation des aides d’Etat et des régles de l’union européenne, 
• Mode de sélection des intermédiaires financiers dans le respect de la réglementation communautaire et 

nationale, 
• Expertise juridique sur la convention avec le gestionnaire du fonds. 

Pour permettre cet accompagnement, il est proposé d’affecter 6 800 €.

Il est proposé à l'Assemblée de bien vouloir en délibérer. 

 ADOPTE 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9309-288 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°93 : Agriculture, pêche, agro-industries 

Programme n°09 : Promotions des produits régionaux 

Type d’opération :     Actions annuelles 

Montant de la dotation en AE (BP + DM2) : 373 966,17 €

Reliquat disponible :    115 066,17 €

Intitulé de l’opération :   Programme de développement de l’agroforesterie sur le bassin 
Seine-Normandie en Bourgogne 

Porteur du projet :   Association Française Arbres Champêtres et Agroforesteries 
      Route de Redon - 44290 Guémené-Penfao 

Présidente : Odile Marcel 

Coût total de l’opération :   13 750 € TTC 

Dépenses éligibles :    13 000 € TTC 

Subvention proposée :    10 400 €

Autres financements :     
 Autofinancement   3 350 €

Présentation du projet et commentaires d’opportunité :

Dans le cadre d’une étude des potentialités de développement de systèmes agroforestiers couvrant l’ensemble 
du bassin Seine-Normandie et financée par l’agence de l’eau correspondante, l’association française arbres 
champêtres et agroforesteries propose à la région une action complémentaire de développement spécifique à la 
région Bourgogne. 

Il s’agirait d’étudier dans le détail les aires d’alimentation de captage de la Plaine du Saulce, de Vigny le 
Chatel et de Verlin, tous localisés dans l’Yonne. Pour chaque aire seraient réalisés : 

- Un diagnostic territorial à une échelle de 1/50 000 ème, 
- Une étude de faisabilité de l’agroforesterie, 
- Un recensement des acteurs et filières existants, 
- Un programme de développement de l’agroforesterie (commun à toute la région), 
- Un accompagnement des projets d’agriculteurs candidats. 

Le coût de cette action est estimé à 13 750 € TTC. Il est proposé de financer l’association à hauteur de 
10 400 €, soit 80 % des dépenses éligibles, conformément à l’annexe financière jointe. 

Il est proposé à l'Assemblée de bien vouloir en délibérer. 



 ADOPTE 



ANNEXE

BUDGET PREVISIONNEL DE L’ACTION 
Organisme demandeur : AFAC - Agroforesteries

Intitulé et année de l’opération : programme de développement de l’agroforesterie – 2014 -2015 
N° : 2014-9309AA…………….. 

CHARGES
Dépenses 

réelles  
en € TTC

Dépenses 
éligibles 

en € TTC 
PRODUITS Montants en €

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES 

60 — Achats 7 375 € 7 375 €70 — Vente de produits finis, de
marchandises, prestations de services

Prestations de services AGROOF 7 375 € 7 375 €

Achats matières et fournitures 74- Subventions d’exploitation
Fournitures de bureau Etat : préciser le(s) ministère(s) sollicité(s)
61 – Services extérieurs -
Location véhicule -
Assurance Région: 10 400 €
Formation, colloque -
Documentation Département(s) :
62 – Autres services extérieurs -
Rémunérations intermédiaires et
honoraires

Intercommunalité(s) : EPCI

Cotisations  

Publicité, publication, promotion -
Déplacements, missions Commune(s) :
Services bancaires, autres -
63 – Impôts et taxes Organismes sociaux (détailler) :
Impôts et taxes sur rémunération -
Autres impôts et taxes Fonds européens
64- Charges de personnel 6 375 € 5 625 €-

L’agence de services et de paiement (ex-
CNASEA – emplois aidés)

Salaires et charges sociales 
5 625 € 5 625 €

Autres établissements publics
Autres charges de personnel 750 € 0Aides privées
65- Autres charges de gestion 
courante 75 – Autres produits de gestion courante

66- Charges financières Dont cotisations, dons manuels ou legs

67- Charges exceptionnelles 76 – Produits financiers

68- Dotation aux amortissements 78 — Reprises sur amortissements et 
provisions

Autofinancement 3 350 €

               CHARGES INDIRECTES
Charges fixes de fonctionnement
Frais financiers
Autres
TOTAL DES CHARGES TOTAL DES PRODUITS

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 
86- Emplois des contributions
volontaires 87 - Contributions volontaires en nature

Secours en nature Bénévolat
Mise a disposition gratuite de biens et
prestations Prestations en nature

Personnel bénévole Dons en nature
TOTAL 13 750 € 13 000 €TOTAL 13 750 €



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9310-289 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°93 : Agriculture, pêche, agro-industries 

Programme n°10 : Modernisation des exploitations agricoles et équipements équins 

Type d’opération :     Contrat de projets – Action F4 : Renouvellement des actifs en 
      agriculture-  
      Sous-action F4b : aides aux candidats à  l’installation et Sous-  

Montant de la dotation en AP :  2 410 000 €

Reliquat disponible :    246 430 €

Intitulé de l’opération :   Dotation à l’installation HCF (Hors Cadre Familial)  

Porteurs du projet :     Jeunes agriculteurs installés (cf. tableau joint) 
      
Subvention totale proposée :   100 000 €

Présentation du projet et commentaires d’opportunité :

La baisse démographique ne permet plus d’assurer un nombre de reprises d’exploitations agricoles par voie 
successorale assez performant pour maintenir le tissu rural actuel.  

C’est pourquoi, dans le cadre du contrat de Projets Etat/Région, la Région Bourgogne s’est engagée pour 
soutenir l’installation d’agriculteurs (hors cadre familial) à travers :  

- des aides au conseil individuel ou collectif des candidats à l’installation,  
- des dotations à l’installation Hors Cadre Familial (HCF) et des dotations majorées pour les projets 

développant des critères de développement durable. 

Ce rapport présente 11 demandes de dotation à l’installation HCF (96 000 €) et une demande de majoration 
Agriculture Biologique (4 000 €), examinées en CDOA (Commissions départementales d’orientation agricole) 
puis en Comité de gestion Région, pour un montant global de subvention de 100 000 €. Tous les candidats 
répondent aux critères d’âge et de diplôme requis. Les demandes sont présentées dans les tableaux ci-joints. 

Il est proposé à l'Assemblée de bien vouloir en délibérer. 

 ADOPTE 



Aides à l’installation des jeunes agriculteurs – Séance plénière du 24 novembre 2014 

COTE-D’OR 

Bénéficiaire Exploitation 

Installation 
à titre 

principal 
(ATP) ou 

secondaire 
(ATS) 

Nature de 
la 

dotation  

Montant 
aide 

régionale 
en €

Clément BARBE Installation sociétaire en EARL à CRECEY 
SUR TILLE (21120) sur une exploitation de 
166 ha. 

Production : Polyculture 

Installation avec un critère de dynamique 
d’entraide collective (Total de 2 755,90 € de 
parts dans 2 CUMA). 

(Sa mère est agricultrice en apiculture à 
moins de 2 kms mais la production est 
différente donc aucune aide possible entre 
les deux exploitations) 

ATP 
Dévelop-
pement 
durable 

8 000 

Guillaume JOVIGNOT Installation individuelle à VELARS SUR 
OUCHE (21370) sur une exploitation de 
113 ha. 

Production : graines de moutarde (5,56 ha 
pour 11,5 tonnes) et polyculture élevage 

Installation avec un critère de diversification 
des productions. 

ATP 
Dévelop-
pement 
durable 

8 000 

SAONE-ET-LOIRE 

Bénéficiaire Exploitation 

Installation 
à titre 

principal 
(ATP) ou 

secondaire 
(ATS) 

Nature de 
la 

dotation  

Montant 
aide 

régionale 
en €

Guilaine BASCOP Installation individuelle à ANTULLY 
(71400) sur une exploitation de 0,12 ha. 

Production : escargots 

Installation avec un critère de diversification 
des productions, transformation et 
commercialisation des produits. 

(Objectifs de 180 000 escargots) 

ATP 
Dévelop-
pement 
durable 

8 000 



Bénéficiaire Exploitation 

Installation 
à titre 

principal 
(ATP) ou 

secondaire 
(ATS) 

Nature de 
la 

dotation  

Montant 
aide 

régionale 
en €

Martine BELIN Installation individuelle à BARNAY 
(71540) sur une exploitation de 0.29 ha. 

Production : escargots 

Installation avec un critère de diversification 
des productions et transformation et 
commercialisation des produits. 

(objectif de 126 000 escargots) 

ATP 
Dévelop-
pement 
durable 

8 000 

Florent CASTAGNOS Installation individuelle à ETRIGNY 
(71240) sur une exploitation de 111,5 ha. 

Production : Grandes cultures 

Installation avec un critère de dynamique 
d’entraide collective (création d’une banque 
de travail avec EARL JC Boyaux). 

ATP 
Dévelop-
pement 
durable 

8 000 

Justine MANZINI Installation sociétaire en EARL à 
LOUHANS (71500) sur une exploitation de 
3 ha (apportés par le jeune). 

Production : équins 

Installation avec un critère de diversification 
des activités. 

ATP 
Dévelop-
pement 
durable 

8 000 

Sylvain METRAL 

A titre dérogatoire 

Installation individuelle à ESSERTENNE 
(71510) sur une exploitation de 127,7 ha. 

Production : ovins 

Installation avec un critère de diversification 
des productions et commercialisation des 
produits. 

Le jeune était installé comme chef 
d’exploitation depuis 2012 en Haute-Savoie 
(installation non aidée) mais son 
exploitation n’était pas viable du fait d’une 
surface d’exploitation trop petite d’où un 
dégagement de revenus insuffisant. Il a donc 
trouvé en Saône-et-Loire un siège 
d’exploitation avec 127,7 ha.  

ATP 
Dévelop-
pement 
durable 

8 000 



Bénéficiaire Exploitation 

Installation 
à titre 

principal 
(ATP) ou 

secondaire 
(ATS) 

Nature de 
la 

dotation  

Montant 
aide 

régionale 
en €

Nicolas PACAUD Installation individuelle à LACROST 
(71700) sur une exploitation de 1,22 ha. 

Production : pépinière 

Installation avec un critère de diversification 
des productions et commercialisation des 
produits. 

(90 % de la production (ornement, 
fruitiers…) sont vendus à des particuliers. 

ATP 
Dévelop-
pement 
durable 

8 000 

Sylvain REMONT 

A titre dérogatoire 

Installation sociétaire en GAEC à 
MESVRES (71190) sur une exploitation de 
130 ha. 

Production : bovins allaitant 

Demande de dérogation car situation 
financière difficile (perte brutale d’un actif 
sur l’exploitation) et absence d’aide 
effective des parents du jeune (exploitation 
modeste). 

ATP  8 000 



YONNE 

Bénéficiaire Exploitation 

Installation 
à titre 

principal 
(ATP) ou 

secondaire 
(ATS) 

Nature de 
la 

dotation  

Montant 
aide 

régionale 
en €

Edouard LEPESME Installation sociétaire en EARL à VAUX-
AUXERRE (89290) sur une exploitation de 
13,18 ha (apportés par le jeune). 

Production : viticulture AB 

Installation avec un critère de production de 
qualité identifiée (AOC et AB) et de 
commercialisation des produits. 

(vente de 45 000 bouteilles) 

ATP Agriculture
biologique 12 000 

Lucie RAGEOT 

A titre dérogatoire 

Installation sociétaire en GAEC à FLOGNY 
LA CHAPELLE (89360) sur une 
exploitation de 9 ha 93 . 

Production : maraîchage biologique 

Installation avec un critère de production de 
qualité identifiée (AB) et de 
commercialisation des produits. 

Demande de dérogation car le père de son 
compagnon est exploitant en grandes 
cultures sur la même commune mais 
production différente donc pas d’aide 
possible entre les deux exploitations. 

ATP Agriculture
biologique 12 000 



MAJORATION AGRICULTURE BIOLOGIQUE – Séance plénière du 24 novembre 2014 

Lors de précédentes réunions du conseil régional, des aides à l’installation ont été votées pour des candidats à 
l’installation. Ces demandes sont présentées dans le tableau suivant. La majoration de l’aide pour 

l’installation en agriculture biologique ne leur avait pas été attribuée faute de justificatifs. Ceux-ci ont été 
reçus et la majoration peut donc leur être accordée. 

Bénéficiaire Exploitation Date du vote du 
CRB 

Montant 
aide 

régionale 
en € déjà 
attribuée 

Majoration 
AB en €

Xavier 
MOISSENET 

Installation sociétaire en EARL à 
BOUZERON (71150) sur une 
exploitation de 6,06 ha (apportés par 
le jeune). 

Production : viticulture 

Installation avec un critère de 
production de qualité identifiée (AB). 

ATTESTATION ECOCERT 
FOURNIE 

SP du 
30/06/2014 8 000 4 000 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9310-290 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°93 : Agriculture, pêche, agro-industries 

Programme n°10 : Modernisation des exploitations agricoles et équipements équins 

Type d'action : CPER – Action F2 : Modernisation des 
exploitations agricoles et viticoles 

 Sous-action F2c : Investissement collectif dans les CUMA 

Montant de la dotation en AP : 2 410 000 €

Reliquat disponible : 246 430 €

Intitulé de l'opération : Soutien aux investissements des CUMA 

Porteurs des projets : Différentes CUMA (Cf. tableau joint) 

Coût total des projets : 97 730 € HT 

Subvention proposée : 26 160 €

Auto-financement : 71 570 €

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

Dans le cadre du règlement d’intervention CUMA, prorogé sur l’année 2014, conformément aux termes de la 
circulaire n° 5670/SG du 2 août 2013 relative aux contrats de plan, le Conseil régional accompagne les CUMA 
pour optimiser la modernisation du parc des matériels, l’orienter vers des pratiques culturales respectueuses de 
l’environnement et favoriser les actions communes (équipements supplémentaires en pulvérisation, DPA sur 
distributeurs d’engrais, écimeuse, bineuse, herse-étrille, tondeuse, dessileuse-mélangeuse, taille-haies, lamiers, 
broyeur de bois coupé…). 

Quatre nouvelles demandes de la part de CUMA ont été adressées à la région et sont présentées dans le tableau 
ci-joint pour un montant de subvention de 26 160 €.

Il est proposé à l'Assemblée de bien vouloir en délibérer. 

 ADOPTE 



SOUTIEN AUX INVESTISSEMENTS DANS LES CUMA 

Session plénière du 24 novembre 2014 

Bénéficiaires Adresse 

Nb adhérents 

concernés 

par le 

matériel  

Nature des 

investissements 

Coût total et 

éligible HT 

en €  

Taux de 

subvention 

CRB  

Montant de la 

subvention CRB 

en € 

 

Autres 

financements en € 

CUMA DE NEUVY GRANDCHAMP 

 

Président : Thierry LACROIX 

Chez M. Thierry LACROIX 
« Les Marions » 
71130 NEUVY 
GRANDCHAMP 

4 

Mélangeuse 
pailleuse (dans le 

cadre d’un chantier 
en commun) 

45 000 30 % 13 500 31 500 

CUMA LA MUSE 

 

Président : Jean-Michel GEVREY 

Chez M. Jean-Michel 
GEVREY 
La Muse 

71400 DRACY SAINT LOUP 

7 
Equipements pour 
épandeur (tablier, 

DPA, pesée) 
16 000 30 % 4 800 11 200 

CUMA DE LA PETITE SIBERIE 

 

Président : François CHARNIER 

Chez M. François CHARNIER 
2 rue des Saulers 
Lieu-dit Semilly 
89240 ESCAMPS 

20 
Equipements pour 
épandeur (pesée) 

6 230 30 % 1 860 4 370 

CUMA DE LA GRANDE PUISAYE 

 

Président : Jean VANLAUWE 

Chez M. Jean VANLAUWE 
89130 DRACY 

4 
Barre de guidage 

RTK 
30 500 30 % 6 000 (plafond) 24 500 

TOTAL 97 730  26 160 71 570 



LE   27 Novembre 2014 
Délibération n° 2014-6-9310-291 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°93 : Agriculture, pêche, agro-industries 

Programme n°10 : Modernisation des exploitations agricoles et équipements équins 

Type d'action : CPER - Action F2 : Modernisation des exploitations      
agricoles et viticoles  
Sous action F2a : Plan de modernisation des bâtiments 
d’élevage 

Montant de la dotation en AP : 2 410 000 €

Reliquat disponible :                                          246 430 €

Intitulé de l'opération :      Modernisation de la ferme de Jalogny : étude d’ingénierie 

Porteur du projet :    Chambre d’agriculture de Saône et Loire 
      Président : Christian DECERLE 
      59, rue du 19 mars 1962 
      BP 522 -71010 MACON Cedex 

Coût total du projet : 593 200 € HT 

Coût éligible du projet :  104 900 € HT  

Subvention proposée : 60 000 €

Autre financement :

Ademe :                1 750 €
PMBE :               45 000 €
Autofinancement :               486 450 €

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

Le projet de modernisation de la ferme de Jalogny découle de la réflexion prospective sur l’élevage allaitant 
conduite en 2010 et 2011 et de la démarche « Avenir en confiance » animée sur le département en 2012. 

L’ambition de la Chambre d’agriculture de Saône et Loire est de faire devenir le site de Jalogny un fer de 
lance d’un élevage pluriel, innovant, performant, en lien avec son territoire et en cohérence avec la loi d’avenir 
agricole. 

Ce projet de modernisation est basé sur les ambitions suivantes :  

� Consolider sa vocation de Centre de recherche régional et national en système allaitant, en partenariat 
avec l’Institut de l’élevage, 

� Créer un modèle d’exploitation plurielle, intégré dans son environnement maîtrisant son impact 
écologique et contribuant au développement territorial local, 

� Etre un centre de ressources professionnel et devenir un lieu d’accueil ouvert à différents publics. 



Sept objectifs majeurs peuvent être identifiés autour de ce projet :  

� Un modèle d’exploitation attractive et moderne : cette exploitation se veut être tournée vers les futurs 
exploitants donnant l’envie de s’installer, être une exploitation qui contribue à la diffusion d’une 
image positive de l’agriculture ;  

� Un modèle d’exploitation plurielle qui affiche son ambition d’explorer les voies de la diversification 
(avec un atelier avicole sous label et un rucher école) ; 

� Un modèle d’exploitation intégrant la donnée « transition énergétique » : production d’électricité 
photovoltaïque sur les bâtiments, agroforesterie, valorisation bocagère ; 

� Un centre investissant dans ses activités de recherche en conduite d’élevage allaitant et de testage-
diffusion génétique : recherche sur la conduite raisonnée des troupeaux et sur la qualité de la viande ; 

� Une nouvelle station d’évaluation des jeunes reproducteurs et ouverte aux équins : la station d’élevage 
est un maillon majeur de la sélection et de la diffusion génétique performante et contrôlée au cœur du 
bassin de Saône et Loire qui détient 25% de la base génétique charolaise ; 

� Un modèle d’exploitation impliqué et utile au développement territorial : développement de projets e-
commerce, plateforme logistique ; 

� Un centre d’accueil à vocation locale, régionale, nationale et internationale : contribuer à créer du lien 
social entre le monde agricole et les résidents du territoire, faire découvrir la contribution de 
l’agriculture aux enjeux économiques, alimentaires, écologiques et environnementaux ; 

� Un centre de ressources professionnel qui deviendra un centre de ressources producteur de références 
dans le domaine de l’élevage. 

�

La Chambre d’agriculture sollicite la Région sur l’ingénierie du projet de modernisation de la ferme de 
Jalogny, relative à l’élaboration, la programmation et la conception des infrastructures du futur site. 

Ce projet s’étalera sur trois années, de septembre 2015 à décembre 2017. Le coût prévisionnel de l’ensemble 
du projet atteint 3 617 050 €.

La première phase sur laquelle la Région est appelée à contribuer est de 593 200 € HT, répartis entre les études 
(104 900 € HT) et les travaux (488 300 € HT). 

Il est proposé d’accorder une aide régionale de 60 000 € relative aux dépenses d’ingénierie. 

Il est proposé à l'Assemblée de bien vouloir en délibérer et d’autoriser le président à signer la convention 
jointe en annexe. 

 ADOPTE 



CONVENTION Modernisation de la ferme de Jalogny 

ENTRE d’une part :

La Région Bourgogne, sise 17 boulevard de la Trémouille à DIJON, représentée par Monsieur François 
PATRIAT, Président du Conseil régional, dûment habilité à l’effet de signer la présente par délibération du 
Conseil régional n° ........................... en date du 24 novembre 2014, ci-après désignée par le terme « la 
Région ». 

ET d’autre part :

La Chambre d’agriculture de Saône et Loire, 

ci-après désigné par le terme « le bénéficiaire » représenté par Christian DECERLE, président ; 

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU  le règlement budgétaire et financier adopté les 24 et 25 janvier 2011, 

VU  le règlement des subventions régionales adopté les 13 et 14 janvier 2014, 

VU  la demande d’aide formulée par la Chambre d’agriculture de Saône et Loire en date du 11 septembre     
          2014, 

VU  la délibération du Conseil régional n° ................. en date du 24 novembre 2014, transmise au Préfet de la 
Région Bourgogne le .............................. , 

PREAMBULE 

CECI ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 Article 1 : Objet

La présente convention a pour objet de définir le cadre ainsi que les modalités de l’engagement réciproque de 
la Région et du bénéficiaire dans l’étude d’ingénierie relatif à la réalisation, l’élaboration, la programmation et 
la conception des infrastructures du projet de modernisation de la ferme de Jalogny. 

 Article 2 : Engagement de la Région

La Région s’engage, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions visées à l’article 3.3 des présentes, à 
attribuer au bénéficiaire une subvention d’un montant maximum de 60 000 € (soixante mille euros).  

La ventilation par poste de la dépense subventionnable figure dans l’annexe jointe. 



 Article 3 : Versement de la subvention

 3.1 - Le versement de la subvention visée à l’article 2 précité sera subordonné : 

- au respect de l’affectation de la subvention et de la ventilation figurant dans l’annexe financière jointe à la 
présente, dans la limite de l’assiette subventionnable, 

- à la production des justificatifs visés à l’article 3.2, 

- à la justification de la publicité de l’aide régionale comme précisé dans l’article 4.1 ci-dessous et 
conformément à l’article 1.10 du règlement des subventions régionales, 

- au respect des engagements visés à l’article 4. 

3.2 - Modalités de versement des participations de la Région 

Le règlement de la participation de la Région s’effectuera, conformément aux articles 1.5, 1.6 et 3.1 du 
règlement des subventions régionales, selon les modalités suivantes : 

- 20% sur présentation d’un état d’avancement de l’étude, 
- 60% sur la remise d’un rapport intermédiaire, 
- 20% sur la remise de l’étude finale et sur présentation d’un état détaillé des frais de personnels visé du 

comptable public compétent accompagné de factures acquittées pour les prestations externes. 

3.3 - Reversement et proratisation 

Le reversement pourra être exigé en cas de non-respect de tout ou partie des obligations mises à la charge du 
bénéficiaire au titre de la présente convention et notamment si : 

1. le coût définitif de l’investissement est inférieur au montant global retenu, les participations allouées 
par la Région seront calculées au prorata des dépenses effectivement supportées par le bénéficiaire. 

2. les sommes perçues n’ont pas été utilisées par le bénéficiaire, ou si elles l’ont été à des fins autres que 
celles faisant l’objet de la présente convention, le reversement partiel ou total des sommes versées sera 
exigé. 

Par ailleurs, le versement de la subvention pourra être bloqué ou annulé si les documents ou justificatifs 
demandés ci-dessous ne sont pas fournis dans les délais impartis, soit au maximum 6 mois après achèvement 
de l'opération. 

Article 4 : Obligations du bénéficiaire

4.1 - Réalisation du projet 

Le bénéficiaire de l’aide s’engage dans le cadre des actions décrites à l’article 1 ci-avant : 

- à réaliser l’étude d’ingénierie , objet de la présente convention, dans un délai maximum de 18 mois, 

- à employer l’intégralité de la subvention régionale pour mener à bien le programme décrit à l’article 1er, à 
l’exclusion de toutes autres opérations, 

- à mentionner le concours financier de la Région à cette opération et à apposer le logo type du Conseil 
régional sur tous supports de communication, 

- à faire connaître à la Région les autres financements publics dont il dispose. 

4.2 - Information et contrôle 

Le bénéficiaire s’engage à : 



- permettre aux représentants des services régionaux le contrôle sur place de la réalisation de l’opération 
précitée et le libre accès aux documents administratifs, comptables et techniques, 

- transmettre tous les documents ou renseignements que la Région pourra lui demander dans un délai d’un 
mois à compter de cette demande, 

- faire état du financement régional sur l’ensemble des documents établis et lors des manifestations 
organisées sur l’opération visée en objet de la présente convention, 

- transmettre à la Région un bilan de réalisation des opérations,  

- signaler à la Région sa mise sous tutelle dans le délai de 3 mois à compter de la survenance de l’évènement. 

Le non-respect de cet engagement pourra entraîner la suspension des versements de tout ou partie de la 
subvention ou son annulation. 

 Article 5 : Sanctions pécuniaires

La Région se réserve le droit de ne pas verser la subvention au bénéficiaire, ou de faire mettre en 
recouvrement par le payeur régional sur présentation d’un titre de recettes émis par elle, le montant intégral de 
la subvention versée dans les hypothèses indiquées ci-après : 

- en cas de manquement total ou partiel du bénéficiaire à l’un quelconque des engagements et obligations 
issus des présentes, 

- en cas d’inexactitude sur les informations fournies et les déclarations faites par le bénéficiaire à la Région, 

- en cas d’abandon du projet défini à l’article 1er, 

- en cas de non présentation à la Région par le bénéficiaire de l’ensemble des documents énumérés à l’article 
4, 

- en cas de refus de communication des documents comptables de nature à vérifier l’affectation de la 
subvention, 

- en cas de non réalisation, totale ou partielle de la dépense subventionnable affectée à l’action visée à 
l’article 1, le bénéficiaire s’engage à procéder à la restitution du trop perçu à l’échéance de la convention. A 
défaut, la collectivité pourra procéder à l’émission d’un titre de recettes correspondant au trop perçu. 

Article 6 : Résiliation

La mise en œuvre des dispositions visées à l’article 5 précité entraînera la résiliation de plein droit et sans 
indemnité de la présente convention, sauf cas de force majeure ou accord de la Région. 

 Article 7 : Délais de réalisation

L’opération subventionnée devra être réalisée entre le 24 septembre 2014 et la date limite de fin de réalisation 
de l’opération, soit 18 mois à compter de la date de signature par le Président du Conseil régional de 
Bourgogne de la présente convention. Cette période correspond à la période d’éligibilité des dépenses.

La convention doit être signée par le bénéficiaire dans un délai maximum de 6 mois à partir de l’envoi pour 
signature par la Région. Passé ce délai, les engagements de la région seront frappés de caducité. 

Article 8 : Règlement amiable

En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou l’exécution de la présente convention, quels qu’en 
soient la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant tout recours contentieux, que les parties 
procèderont par voie de règlement amiable. Pour ce faire, les parties s’obligent à entamer, sans délai et sans 
condition préalable, des négociations aux fins de résoudre tout différend. 



Article 9 : Attribution de la juridiction

A défaut de règlement amiable, visé à l’article 8, le tribunal administratif de Dijon sera seul compétent pour 
connaître du contentieux. 

Article 10 : Dispositions diverses

10.1 - L’annexe financière relative à la détermination de la dépense subventionnable (HT) du projet 
fait partie intégrante de la présente convention. 

10.2 - Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant, sous réserve de l’absence de modification de 
l’économie générale de la convention. Celui-ci précisera les éléments modifiés mais qui ne pourront remettre 
en cause les opérations définies à l’article 1er.

 10.3 - Les justificatifs visés aux articles 3 et 4 de la présente convention seront transmis par le 
bénéficiaire à l’adresse suivante : 

Monsieur le Président du Conseil régional de Bourgogne 
Direction de l’agriculture et du développement rural 

17, boulevard de la Trémouille 
C.S. 23502 

21035 DIJON Cedex 

 Fait à Dijon, le ............................ 
 en trois exemplaires originaux 

Le président de la chambre d’agriculture de Saône  
et Loire  

Monsieur Christian DECERLE 

Le président du Conseil régional de Bourgogne 

Monsieur François PATRIAT 



ANNEXE

PLAN DE FINANCEMENT INVESTISSEMENT 
BENEFICIAIRE : Chambre d’agriculture de Saône et Loire  

CONVENTION N° 2014-9310 
   

DEPENSES PREVISIONNELLES (HT) RECETTES  PREVISIONNELLES 

Investissements 
Postes à détailler 

Colonne A : 
Coût prévu éligible 

=  dépense 
subventionnable

Colonne B : 
Coût prévu 
non éligible

Financements 
(à détailler) 

Montants 
prévus 

- Conduite générale 
du projet – 
Ingénierie (20j + 10j 
accompagnement 
externe) 

- Adaptation et 
aménagement de 
l’infrastructure du 
site – Ingénierie 
travaux (5 j + 10 j 
accompagnement 
externe) 

- Rénovation de la 
ferme expérimentale 
– Ingénierie (10j) 

      travaux 

- Station d’évaluation 
et centre de 
reproduction équin – 
Ingénierie (3 j + 3 j 
accompagnement 
externe) 

- Energies 
renouvelables – 
Ingénierie (4 j) 

   Travaux  

- Diversification de la 
production – 
Ingénierie (4j+1j acc 
.externe 

- Centre d’accueil et 
de ressources – 
Ingénierie (45 j + 25 
j prestation 
extérieure)  

   Travaux 

37 250 €

8 850 €

4 500 €

12 800 €

2 500 €

2 450 €

36 550 €

1 800 €

40 900 €

206 750 €

176 600 €

62 250 €

S/TOTAL 104 900 € 488 300 €

- subvention ADEME 

- subvention PMBE 

- subvention Région 

- autofinancement  

1 750 €

45 000 €

60 000 €

486 450  €

TOTAL 

(Colonnes A+B) 
593 200 € TOTAL 593 200 €



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9310-292 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°93 : Agriculture, pêche, agro-industries 

Programme n°10 : Modernisation des exploitations agricoles et équipements équins 

Type d'action : CPER Action F2 Modernisation des exploitations agricoles et 
viticoles – sous-action F2b Plan végétal environnemental 

Montant de la dotation initiale en AP : 2 410 000 €

Reliquat disponible : 246 430 €

Intitulé de l'opération : Première installation de systèmes agroforestiers sur des terres 
agricoles 

Porteur de projet : M. Clément Rousset - Le Pont de Sornay - 58240 Mars-sur-Allier 

Coût du projet : 13 137,83 € HT 

Subvention proposée : 10 000 €

Autre financement :

 Autofinancement : 3 137,83 €

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

L’installation de systèmes agroforestiers a la faculté d’introduire des interactions positives entre cultures 
agricoles et plantations d’arbres (augmentation de la productivité des différentes cultures) ainsi que 
d’améliorer les conditions écologiques du système (création d’un microclimat favorable, protection des eaux, 
lutte contre l’érosion, accroissement de la biodiversité, etc.). 

Afin de faire émerger des projets en Bourgogne, le conseil régional a lancé en janvier 2014 un appel à projets. 
Clôt le 30 septembre 2014, celui-ci a permis de retenir le dossier de M. Rousset dans la Nièvre pour 5 ha. Il 
s’agit de planter 90 arbres (20 châtaigniers, 10 cerisiers, 5 érables planes, 10 chênes sessiles, 15 saules blancs, 
15 robiniers, 6 pommiers sauvages, 3 tilleuls, 2 chênes verts et 4 noyers) dans une parcelle consacrée à 
l’élevage de volailles et porcs en plein air. Les arbres donneront de l’ombrage en période estivale et les fruits 
pourront participer à l’alimentation des animaux. 

Conformément au texte du troisième appel à projets, la subvention représente 80 % des dépenses hors taxe 
liées à l’installation des systèmes, plafonnée à 10 000 € par bénéficiaire. 

Le montant total de l’aide proposée est de 10 000 €.

Il est proposé à l'Assemblée de bien vouloir en délibérer. 

 ADOPTE 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9310-293 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°93 : Agriculture, pêche, agro-industries 

Programme n°10 : Modernisation des exploitations agricoles et équipements équins 

Type d'action : CPER - Action F2 : Modernisation des exploitations      
agricoles et voticoles  

  Sous action F2a : Plan de modernisation des bâtiments 
d’élevage 

Montant de la dotation en AP :  2 410 000 €

Reliquat disponible : 246 430 €

Intitulé de l'opération : Agrandissement du bâtiment de la station de contrôle des 
performances 

Porteur du projet :             OS MOUTON CHAROLLAIS 
               Président : Pascal CHAPONNEAU 
               41, rue Général Leclerc 
               71120 CHAROLLES 

Coût du projet :                                               110 734 € HT   

Subvention proposée : 40 000 €

Autre financement :
 Autofinancement : 70 734 €

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

L’OS MOUTON CHAROLLAIS, qui commercialise des ovins dans le cadre de la promotion de la race assure 
deux missions principales :  

• des missions réglementées : l’association définit les objectifs de sélection en veillant à la 
gestion de la variabilité génétique et à l’adaptation de la population aux particularités des territoires et 
des filières. Elle définit les caractéristiques de la race Mouton Charollais et les critères d’appartenance 
à cette race. Elle certifie l’appartenance à la race pure, qualifie les reproducteurs, certifie leurs 
références. Elle veille à la cohérence des actions qui concourent à l’amélioration génétique de la race. 

• Des missions non réglementées : elle définit et organise les programmes de sélection et de 
d’amélioration génétique, donne des conseils en matière d’amélioration génétique et de reproduction, 
étudie la race et ses variétés dans tous ses aspects, promeut la race en France et à l’étranger.  

Du fait de son augmentation d’activité à l’exportation ces trois dernières années, l’OS Mouton Charollais 
souhaite réaliser un agrandissement de son site de Palinges afin de spécialiser le bâtiment actuel dans la 



fonction de station de contrôle des performances (activité génétique de l’OS) et de consacrer le futur bâtiment 
à l’activité commerciale de Centre de rassemblement.   
Ce projet s’inscrit dans le cadre d’une demande  de la Direction départementale de la protection des 
populations de Saône et Loire qui souhaite une mise aux normes du centre de rassemblement de Palinges afin 
de prolonger l’agrément du site au-delà du 10 décembre 2014 afin de maintenir l’activité commerciale à 
l’export comme en France. 

Il est proposé d’accorder une subvention de 40 000 € sur un coût total de projet de 110 734 € HT, soit un taux 
d’intervention de 36.12%. Cette aide s’inscrit dans le cadre du régime d’exemption agricole n°702/2014. 

Il est proposé à l'Assemblée de bien vouloir en délibérer��t d’autoriser le président à signer la convention 
type correspondante. 

 ADOPTE 



PLAN DE FINANCEMENT INVESTISSEMENT 

BENEFICIAIRE : OS MOUTON CHAROLLAIS 

CONVENTION N° 2014-9310 
   

DEPENSES PREVISIONNELLES (HT) RECETTES  PREVISIONNELLES 

Investissements 
Postes à détailler 

Colonne A : 
Coût prévu éligible 

=  dépense 
subventionnable

Colonne B : 
Coût prévu 
non éligible

Financements 
(à détailler) 

Montants 
prévus 

Démolition, 
terrassement, VRD 

Maçonnerie 

Charpente, couverture, 
zinguerie, bardage, 
huisserie 

Aménagements 
intérieurs 

Plomberie, Electricité 

Poche stockage eaux 
pluviales 

27 003 €

24 440 €

44 228 €

4 978 €

4 085 €

6 000 €

S/TOTAL 110 734 €

- subvention Région 

- autofinancement  

40 000 €

70 734 €

TOTAL 

(Colonnes A+B) 
110 734 € TOTAL 110 734 €



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9310-294 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°93 : Agriculture, pêche, agro-industries 

Programme n°10 : Modernisation des exploitations agricoles et équipements équins 

Type d'action : CPER 
                                                                               Action F2 : Modernisation des exploitations agricoles et des 

équipements équins. 

Montant de la dotation initiale : 2 410 000 €

Reliquat disponible : 246 430 €

Intitulé de l'opération : Soutien aux investissements vente directe 

Porteur du projet :           SARL Noslon 
             Ferme de Noslon 
             89140 CUY 
             (Gérant : Vincent LORNE) 

Coût du projet : 40 578 € HT  

Coût éligible du projet :                               33 310 € HT 

Subvention proposée : 10 000 €

Autre financement :
 Emprunt : 10 000 €
 Autofinancement : 20 578 €
   
Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

Afin de valoriser les produits régionaux dans les circuits de proximité, la Région accorde des subventions aux 
producteurs pour des investissements nécessaires à la vente ou contribuant à améliorer la signalétique sur les 
marchés, en magasin de vente directe à la ferme et de vente collective. 

L’aide qui peut être octroyée correspond à 30 % des dépenses éligibles. 

Une nouvelle demande représente un montant de dépenses éligibles de 33 310 € HT.  
Une subvention d’un montant de 10 000 € est proposée pour ce dossier (cf. tableau joint).  

Il est proposé à l'Assemblée de bien vouloir en délibérer. 

 ADOPTE 



VENTE DIRECTE
SESSION PLENIERE DU 24 novembre 2014

Bénéficiaire Adresse Nature des 
investissements Production AB Coût total du 

projet en € HT 

Coût éligible 
du projet en €

HT 

Taux de 
subvention 

CRB 

Montant de la 
subvention CRB 

en €

Autres financements en € HT 

SARL NOSLON 
Ferme de 

Noslon 
89140 CUY 

Equipement local 
de vente pour 

commercialiser les 
fruits, légumes et 
autres produits 

locaux. 

Fruits et 
légumes  40 578 33 310 30 % 10 000

Emprunt : 10 000 
Autofinancement : 20 578



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9403-295 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°94 : Industrie, artisanat, commerce et autres services 

Programme n°03 : Je me développe dans l'artisanat 

Type d’action : Actions Annuelles – Gestion prêts aux artisans (AE) 

Montant de la dotation initiale en AE : 463 000 €

Reliquat disponible : 53 593 €   

Dotation à affecter : 3 060 €   

Le secteur artisanal représente une part importante de l’économie régionale. Il s’agit de 25 000 entreprises qui 
exercent de nombreuses activités principalement en milieu rural et dont dépendent plus de 55 000 salariés. 

Depuis 1987, la région Bourgogne apporte un soutien spécifique aux artisans par le biais d’avances 
remboursables à l’investissement matériel. En 2010, il a confié la gestion du dispositif, par le biais d’une 
convention de mandat avec un établissement public, à la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de région 
Bourgogne.  

Les avances remboursables concernent à la fois la création et la reprise mais également le développement des 
entreprises de moins de 20 salariés sous condition de création d’emploi. Il s’agit d’un prêt à taux 0, adossé à 
une intervention bancaire moyen terme, qui finance l’outil de production.  

Il est proposé à l'assemblée de bien vouloir en délibérer. 



Fonction n° 9 : Action économique 

Sous-fonction n° 94 : Industrie, artisanat, commerce et autres services 

Programme n° 03 : Je me développe dans l’artisanat 

Actions Annuelles (AE) – Gestion prêts aux artisans 

 ADOPTE 

BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT PROPOSITION DE DECISION
REGION BOURGOGNE 
17 Boulevard de la Trémouille 
CS 23502 
21035 DIJON Cedex 

Président : 
M. François PATRIAT 

Evolutions informatiques permettant la gestion du PRDA :

Depuis 1987, la région Bourgogne apporte un soutien spécifique aux artisans par le biais 
d’avances remboursables à l’investissement matériel. En 2010, elle a confié la gestion du 
dispositif, par le biais d’une convention de mandat avec un établissement public, à la Chambre de 
Métiers et de l’Artisanat de région Bourgogne. Cette convention de mandat a été étendue en 
octobre 2014 à la gestion d’un nouveau dipositif de soutien au développement des entreprises 
artisanales : le Prêt Régional de Développement aux Artisans (PRDA). 

Le PRDA complète la gamme de prêts CDA (soutien à l’investissement matériel), et PRSA 
(soutien  aux entreprises rencontrant des difficultés conjoncturelles) confiés en gestion à la 
CMARB. 

Aussi, pour permettre la mise en œuvre opérationnelle de cet outil financier, il est proposé 
d’affecter un montant de 3 060 € destiné à financer les évolutions nécessaires de l’outil 
informatique de suivi des prêts utilisé par la CMARB. 

Compte tenu des éléments présentés, 
il est proposé d’affecter un crédit de 
3 060 €.



REGION DE BOURGOGNE 

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9403-296 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°94 : Industrie, artisanat, commerce et autres services 

Programme n°03 : Je me développe dans l'artisanat 

Type d’action : Actions Annuelles – Artisanat fonctionnement (AE) 

Montant de la dotation initiale en AE : 463 000 €

Reliquat disponible : 53 593 €   

Subvention proposée : 6 450 €

La région Bourgogne, dans le cadre de sa politique économique visant à accompagner le développement de l’économie 
bourguignonne, soutient les entreprises artisanales dans leur projet de création et de développement. 

Il s’agit d’encourager ces entreprises à mettre au point des stratégies de développement ambitieuses et à adopter un 
positionnement stratégique à moyen terme pour favoriser la compétitivité et l’emploi durable.  

Il est proposé à l'assemblée de bien vouloir en délibérer et d’autoriser le président à signer la convention 
correspondante. 



Fonction n° 9 : Action économique 

Sous-fonction n° 94 : Industrie, artisanat, commerce et autres services 

Programme n° 03 : Je me développe dans l’artisanat 

Actions Annuelles (AE) – Artisanat fonctionnement 

BENEFICIAIRE PROJET DE DEVELOPPEMENT PROPOSITION DE DECISION 
CHAMBRE DE METIERS ET 
DE L’ARTISANAT DE REGION 
BOURGOGNE 
46 Boulevard de la Marne 
BP 56721 
21067 DIJON CEDEX 

Président : 
M. Pierre MARTIN 

Programme en faveur des Artisans Producteurs Industriels 2014

En 2012, la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de région Bourgogne a créé un Club des 
Artisans Producteurs Industriels dans l’Yonne qui répond au souhait de ces petites entreprises 
qui souhaitent être accompagnées dans leur développement économique. 
Forte de cette expérience réussie, la Chambre de Métiers souhaite amplifier et développer cette 
initiative. 

Ainsi, en 2014, elle souhaite conduire les actions suivantes : 
- poursuivre l’animation du club de l’Yonne (organisations de réunions du club, visites 

d’entreprises, mise en place d’outils de communication partagés…), 
- constituer, pour chaque territoire bourguignon, un fichier d’entreprises artisanales de 

producteurs industriels, 
- promouvoir directement auprès des entreprises concernées la possibilité de se regrouper 

au sein d’un club, 
- identifier dans chaque territoire les autres groupements existants auxquels pourraient 

adhérer ces artisans, 
- proposer aux artisans une visite groupée au salon MIDEST en novembre 2014, 
- organiser une rencontre avec un grand donneur d’ordre pour qu’il expose ses attentes et 

ses contraintes en matière d’achat et de sous-traitance, 
- réaliser l’ingénierie de formation pour proposer aux artisans producteurs industriels un 

stage dans le domaine commercial. 

Aussi pour conduire cette action,  la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de région Bourgogne 
sollicite le soutien de la région Bourgogne.

Assiette éligible : 15 000 € TTC. 

Décision prise sur la base juridique : Dispositif d’intervention régionale « Promotion 
économique et actions collectives ». 

Compte tenu des éléments présentés, 
il est proposé d’accorder à la 
CHAMBRE DE METIERS ET DE 
L’ARTISANAT DE REGION 
BOURGOGNE une subvention de 
6 450 € représentant 43 % de 
l’assiette éligible. 

Cette aide sera versée par la région 
Bourgogne. 



ANNEXE FINANCIERE 

Budget prévisionnel 2014 TTC - Exercice 2014 
CMARB - Programme Artisans Producteurs Industriels

CHARGES (3) Prévision Réalisation % PRODUITS (3) Prévision Réalisation %
I. Charges directes affectées à l’action I. Ressources directes affectées à l’action

60 – Achat 
70 –  Vente de produits finis, 
prestations de services, 
marchandises 

Prestations de services    74 - Subventions 
d’exploitation (2) 6 450 

Achats matières et fournitures    Etat: (précisez le(s) ministère(s) 
sollicité(s)

Autres fournitures    -
61 - Services extérieurs 750 -
Locations immobilières    -
Entretien et réparation    Région Bourgogne 6 450 
Assurance    -
Documentation    -
62 - Autres services extérieurs 250 Département(s): 
Rémunérations intermédiaires et 
honoraires    -

Publicité, publication    Commune(s): 
Déplacements, missions    -
Services bancaires, autres    -

63 - Impôts et taxes 850 Organismes sociaux (à 
détailler): 

Impôts et taxes sur rémunération    -
Autres impôts et taxes    -
64 - Charges de personnel 10 450 Fonds européens 
Rémunération des personnels,    ASP (emploi aidés) 

Charges sociales    Autres aides, dons ou 
subventions affectées 

Autres charges de personnel    -
65 - Autres charges de gestion 
courante

75 - Autres produits de 
gestion courante 8 550 

66 - Charges financières 
67 - Charges exceptionnelles 76 - Produits financiers 

68 - Dotation aux 
amortissements 

78 – Reports 
ressources non utilisées 
d’opérations antérieures

   

I. Charges indirectes affectées à l’action I. Ressources indirectes affectées à l’action
Charges fixes de 
fonctionnement 2 700 

Frais financiers 
Total des charges 15 000 Total des produits 15 000 
86 - Emplois des contributions 
volontaires en nature 

87 - Contributions 
volontaires en nature 

Secours en nature Bénévolat
Mise à disposition gratuite de 
biens et prestations Prestations en nature 

Personnel bénévole Dons en nature 
TOTAL 15 000 TOTAL 15 000 

 ADOPTE 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9501-297 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°95 : Tourisme et thermalisme 

Programme n°01 : Atouts touristiques régionaux 

Type d’Action :  Action annuelle

Montant de la dotation initiale en AP : 2 900 000 €

Reliquat disponible :  2 181 065 € (BP + DM2) 

Intitulé de l'opération : Développement de l’offre en itinérance douce en Autunois 
Morvan (71) 

Porteur du projet : Les Ateliers Nomades 
Espace vie associative 

 4 rue Max Poulleau 71 400 AUTUN  

Coût du projet :  39 726 € TTC  

Subvention proposée : 15 890 €

Autre financement :         
Autofinancement :     9 932 €
FEADER :      5 959 €
Communauté de Communes de l’Autunois Morvan 
      7 945 €

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

Chaque année, l’association « Les Ateliers Nomades » propose des ateliers de mobilité douce au gré des 
évènements locaux, des balades et visites guidées gratuites accompagnées par des guides nature et patrimoine, 
des sorties pour personnes à mobilité réduites, des éductours, des évènements qui mettent en valeur la mobilité 
douce (rallyes avec halte chez le producteur, salons, randonnées gourmandes…). 
Elle a participé, en 2012, au dossier « Grand Stade naturel » du parc du Morvan, qui a été lauréat de l’appel à 
projets « Pôle Nature» du Massif Central. 

L’association souhaite valoriser les axes d’itinérances touristiques de l’Autunois Morvan (la rivière de 
l’Arroux, la grande traversée du Morvan, la voie verte cyclable de Nolay à Anost qui réjoint le Tour de 
Bourgogne à Vélo®, et les grands axes de randonnées) en offrant des services aux utilisateurs facilitant le 
séjour et la découverte du territoire. L’objectif étant de créer des boucles accessibles autour de ces axes 
majeurs et de les relier entre elles. 

Pour se faire, l’association souhaite acquérir : 
- Des vélos (VTT, VTC, vélos à assistance électrique), et des remorques pour enfants 
- Des canoës kayaks et du matériel de pagaies. 

L’association pourra ainsi proposer des séjours à la carte avec l’office de tourisme et les prestataires 
partenaires. 



Ce projet a reçu un avis favorable dans le cadre de l’appel à projets 2014 « La Bourgogne, vers une éco-
destination ». 

La dépense s’élève à 39 726 € TTC. Une subvention de 15 890 € est proposée, soit 39,99% d’intervention 
régionale.  

Il est proposé à l'Assemblée de bien vouloir en délibérer. 

 ADOPTE 



ANNEXE

PLAN DE FINANCEMENT  
INVESTISSEMENT 

BENEFICIAIRE : Les Ateliers Nomades 

DEPENSES PREVISIONNELLES TTC RECETTES PREVISIONNELLES 

Investissements 
Postes à détailler 

Colonne A : 
Coût prévu 

éligible 
=  dépense 

subventionnabl
e

Colonne B : 
Coût prévu 
non retenu

Financements 
(à détailler) 

Montants 
prévus 

Acquisition de vélos 

Acquisition de matériel de 
canoë kayak 

26 725 

13 001 

S/TOTAL 

Autofinancement : 

Conseil régional de 
Bourgogne :  

FEADER 

Communauté de 
communes de 
l’Autunois Morvan 

9 932 

15 890 

5 959 

7 945 

TOTAL 

(Colonnes A+B) 
39 726 TOTAL 39 726 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9501-298 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°95 : Tourisme et thermalisme 

Programme n°01 : Atouts touristiques régionaux 

Type d’Action :  Action annuelle

Montant de la dotation initiale en AP : 2 900 000 €

Reliquat disponible :  2 181 065 € (BP + DM2) 

Intitulé de l'opération : Installation d’un chalet d’accueil sur le site de Préperny

Porteur du projet : Communauté de Communes du Haut Morvan
 4 bd de la république 
 BP 8 58120 CHATEAU CHINON 
 Président : Guy DOUSSOT 

Coût du projet :  150 000 € HT 

Assiette retenue :  121 000 €

Subvention proposée : 20 000 €

Autre financement :         
Autofinancement :     30 000 €
FNADT / PLR :     77 043 €
DETR :      22 957 €
       

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

La communauté de communes du Haut Morvan avec l’ensemble des partenaires du territoire souhaite 
développer l’image et la fréquentation du Haut Folin, point culminant de la Bourgogne. 
Ce site a fait l’objet, dans le cadre du plan local de revitalisation, d’un programme permettant au parc du 
Morvan et à la communauté de communes du Haut Morvan de mener des actions afin d’améliorer l’offre et la 
visibilité du lieu sur le massif du Haut Folin. 
Dans cet objectif, le parc du Morvan a mis en place de nouveaux équipements (point d’observation, parcours 
thématiques, nouvelle signalétique…). 

La communauté de communes du Haut Morvan, pour sa part, porte le projet d’amélioration de l’accueil des 
randonneurs et skieurs fréquentant le site de Préperny.  Un chalet permet actuellement de stocker du matériel. 
Un deuxième chalet de 60m² va être installé afin de créer un espace d’accueil abrité pour les touristes. Le local 
ne sera pas pourvu d’électricité mais sera chauffé, et des toilettes sèches seront installées. 

Le site de Préperny est confirmé comme espace d’entrée du massif avec le point de départ de boucles de 
randonnées et des parcours de ski de fond. 
Pour étoffer l’offre d’activité, une e-randonnée a été créée sur le Haut Folin (opérationnelle fin de saison 
touristique 2014). 



Ce projet renforce l’offre « montagne » et le positionnement marketing « montagne bourguignonne » défini 
dans l’axe 1 de la charte européenne du tourisme durable mis en place par le parc du Morvan.  

La construction de ce chalet devrait contribuer au rôle de porte d’entrée de ce site. 

Ce projet a reçu un avis favorable dans le cadre de l’appel à projets 2014 « La Bourgogne, vers une éco-
destination » et il s’intègre dans le plan local de redynamisation du bassin d’emploi de Château-Chinon. 

La dépense éligible s’élève à 121 000 € HT. Une subvention de 20 000 € est proposée, soit 16.5 % 
d’intervention régionale.  

Il est proposé à l'Assemblée de bien vouloir en délibérer. 

 ADOPTE 



ANNEXE

PLAN DE FINANCEMENT  
INVESTISSEMENT 

BENEFICIAIRE : Communauté de communes du Haut Morvan 

DEPENSES PREVISIONNELLES HT RECETTES PREVISIONNELLES 

Investissements 
Postes à détailler 

Colonne A : 
Coût prévu 

éligible 
=  dépense 

subventionnabl
e

Colonne B : 
Coût prévu 
non retenu

Financements 
(à détailler) 

Montants 
prévus 

Construction du Chalet 

Toilettes sèches 

Divers 

85 000 

36 000 

29 000 

S/TOTAL 121 000 29 000 

Autofinancement : 

Conseil régional de 
Bourgogne :  

FNADT / PLR 

DETR 

30 000 

20 000 

77 043 

22 957 

TOTAL 

(Colonnes A+B) 
150 000 TOTAL 150 000 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9509-299 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°95 : Tourisme et thermalisme 

Programme n°09 : Canaux et rivières de Bourgogne 

Type d’Action :  Pluriannuel 

Montant de la dotation initiale en AP : 8 850 000 € (après DM2) 

Reliquat disponible :  7 065 776 €

Intitulé de l'opération : Création d’une liaison cyclable entre le canal du Nivernais et 
le centre bourg de Corbigny 

Porteur du projet : Communauté de communes du pays corbigeois 
Maison de Pays 
3 grande rue 

 58 800 CORBIGNY 
 Président : J.C. ROCHARD 

Coût du projet : 369 225 € H.T. 

Subvention proposée : 147 690 €

Autres financements :

Fonds européens LEADER :   73 845 €
Département de la Nièvre :  65 780 €
Autofinancement :  81 910 €

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

Réalisée par les conseils généraux de la Nièvre et de l’Yonne, la piste cyclable emprunte le chemin de halage 
sur la quasi-totalité du canal du Nivernais (160 km sur 183). En 2014, elle permet de relier Decize à Champs-
sur-Yonne, aux portes d’Auxerre. Constituant un mode de déplacement doux et sécurisé, empruntée par les 
plaisanciers qui souvent disposent de vélos à bord, les cyclotouristes en itinérance, les excursionnistes et la 
population locale, elle connaît un succès important et croissant. 

La communauté de communes du pays corbigeois a constaté ce flux important sur son territoire, grâce à l’éco-
compteur installé sur le port de Chaumot-Chitry (14 200 passages enregistrés en 2013). Elle observe 
également que le flux génère peu de retombées pour les commerces de Corbigny, pourtant situés à 4 km du 
canal. Il s’avère que la route reliant le canal à Corbigny est dangereuse car fortement fréquentée par des poids 
lourds. Face à ce constat, la communauté de communes souhaite créer un itinéraire vélo sécurisé, qui 
permettrait aux cyclotouristes et aux piétons de rejoindre les commerces corbigeois. 
Au départ de l’écluse de Marcy (commune de Chaumot), cette section traversera l’Yonne par une passerelle à 
créer, empruntera des chemins ruraux réhabilités, avant de rejoindre l’une des avenues principales de 
Corbigny. 



Le maillage de services et de commerces élaboré dans le cadre du contrat de canal du Nivernais prévoit une 
action facilitant le ravitaillement des usagers du canal entre Clamecy et Châtillon-en-Bazois, zones toutes deux 
dotées d’un appareil commercial dynamique. Cette section de véloroute permettra aux touristes, entre ces 2 
zones, d’avoir accès à des commerces, et pour la population de Corbigny, de se rendre aisément le long du 
canal.  

D’un coût estimatif de 369 225 € H.T., la réalisation de cette liaison pourrait être subventionnée par le conseil 
régional à hauteur de 40%, soit une aide de 147 690 € en faveur de la communauté de communes du pays 
corbigeois, dans le cadre du règlement d’intervention « Valorisation des voies navigables de Bourgogne ». Ce 
projet est inscrit dans le premier contrat de canal bourguignon, conclu en faveur du canal du Nivernais, au sein 
de l’axe 2 : « Aménagements permettant un accès facilité aux commerces et services et continuité du réseau 
cyclable ». 

Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir en délibérer et autoriser le Président à signer la convention-type 
correspondante. 

 ADOPTE 



ANNEXE

PLAN DE FINANCEMENT INVESTISSEMENT 

BENEFICIAIRE : COMMUNAUTE DE COMMUNES PAYS CORBIGEOIS – 58 

SUBVENTION n° ................. / Direction du tourisme et des canaux 
    

DEPENSES PREVISIONNELLES (H.T. en €) RECETTES PREVISIONNELLES 

Investissements 
Postes à détailler 

Colonne A : 
Coût prévu éligible 

=  dépense 
subventionnable

Colonne B : 
Coût prévu 
non éligible

Financements 
(à détailler) 

Montants 
prévus 

1/ Aménagement de la 
section canal-Yonne 

2/ Aménagement de la 
passerelle sur l’Yonne 

3/ et 4/ Aménagement et 
réfection du chemin rural 
(Marcy) 

5/  Aménagement d’un 
tourne bride 

6/ Maîtrise d’œuvre 

103 675 

90 000 

135 850 

5 000 

34 700 

- subvention Région 

- autres : 
Fonds européens Leader 
Département de la Nièvre 

- autofinancement 

147 690 

73 845 
65 780 

81 910 

TOTAL 

(Colonnes A+B) 
369 225 € TOTAL 369 225 €



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9509-300 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°95 : Tourisme et thermalisme 

Programme n°09 : Canaux et rivières de Bourgogne 

Type d’Action :  Pluriannuel 

Montant de la dotation initiale en AP : 8 850 000 € (après DM2) 

Reliquat disponible :  7 065 776 €

Intitulé de l'opération : Aménagement d’un site d’hivernage à Joigny pour des 
bateaux de location  

Porteur du projet : SAS Locaboat Plaisance 
Quai du port au bois 

 BP 150 
89 303 JOIGNY CEDEX 

 Président : Serge NAÏM 

Coût du projet : 25 680 € H.T. 

Subvention proposée : 6 420 €

Autres financements :

Fonds propres :  19 260 €

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

La société Locaboat est l’un des leaders du secteur de la location de bateaux habitables sans permis. Bien 
implantée en France et en Europe, sa flotte est constituée de 380 bateaux, permettant d’accueillir selon le 
modèle, de 2 à 12 personnes.  
En Bourgogne, Locaboat dispose de 5 bases de départ, sur les canaux du Centre, de Bourgogne et du Nivernais 
et sur l’Yonne. La base de Corbigny sur le canal du Nivernais permet à la société, depuis 2011, de 
reconditionner chaque année quelques bateaux de la flotte. Il s’agit donc d’une société bien implantée, qui 
propose différentes offres de séjours touristiques sur le territoire bourguignon, en aller simple ou en aller-
retour. Elle a bénéficié, en 2013, d’une aide du conseil régional pour son plan de formation des salariés, et 
travaille en partenariat avec Bourgogne Tourisme pour des actions de promotion à l’international. 
En 2014, Locaboat a débuté un plan de rénovation pour la base historique de Joigny, siège de l’entreprise. 
Progressivement, le bâtiment a été transformé en espace d’accueil touristique, comprenant une boutique, un 
parking arboré et un lieu de détente. Il s’avère, par ailleurs, que la société stationne en Bourgogne 8 nouveaux 
bateaux depuis 2014 et 4 supplémentaires seront introduits en 2015. Par conséquent, les ateliers doivent être 
déplacés de cette base et agrandis.  
Le projet de Locaboat est de proposer un lieu d’hivernage à sec et couvert, pour environ 30 bateaux provenant 
des bases de Joigny et de Montbard, dans un bâtiment à proximité du port de commerce de Joigny pour lequel 
elle se porte acquéreur. Du fait de la configuration des lieux, des travaux d’aménagement et de terrassement 
sont nécessaires afin de faciliter l’accès des véhicules avec remorques et de créer une servitude de passage, 
exigée par la communauté de communes du jovinien. 

Ces travaux, estimés à 25 680 € H.T., pourraient être cofinancés à hauteur de 6 420 € (25%) au titre : 



- de la stratégie régionale de valorisation touristique des canaux et rivières navigables de Bourgogne, 
qui a notamment pour objectif de favoriser l’implantation et le développement des professionnels de la 
plaisance (axe 3 - action 28),  

- du règlement d’intervention « Valorisation des voies navigables de Bourgogne » en découlant, 
- du régime d’aide « De Minimis ». 

Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir en délibérer et autoriser le Président à signer la convention-type 
correspondante. 

 ADOPTE 



ANNEXE

PLAN DE FINANCEMENT INVESTISSEMENT 

BENEFICIAIRE : SAS LOCABOAT PLAISANCE – 89 

SUBVENTION n° ................. / Direction du tourisme et des canaux 
    

DEPENSES PREVISIONNELLES (H.T. en €) RECETTES PREVISIONNELLES 

Investissements 
Postes à détailler 

Colonne A : 
Coût prévu éligible 

=  dépense 
subventionnable

Colonne B : 
Coût prévu 
non éligible

Financements 
(à détailler) 

Montants 
prévus 

1/ Installation de portails 

2/ Terrassement 

13 343 

12 337 
- subvention Région 

- autofinancement 

6 420 

19 260 

TOTAL 

(Colonnes A+B) 
25 680 € TOTAL 25 680 €



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9509-301 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°95 : Tourisme et thermalisme 

Programme n°09 : Canaux et rivières de Bourgogne 

Type d’Action :  Pluriannuel 

Montant de la dotation initiale en AP : 8 850 000 € (après DM2)

Reliquat disponible :  7 065 776 €

Intitulé de l'opération : Création d’un lieu de petite restauration et bar à vins dans une 
maison éclusière à Plombières-lès-Dijon  

Porteur du projet : Laëtitia MAYET, personne physique 

Coût du projet : 12 664 € T.T.C. 

Subvention proposée : 5 065 €

Autres financements :

Autofinancement :  7 599 €

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

Dans le cadre de l’appel à projets « une nouvelle vie pour les maisons éclusières » 2014, Madame MAYET a 
déposé un dossier pour la maison éclusière de Plombières-lès-Dijon. Ce bâtiment, situé sur le domaine public 
fluvial géré par Voies Navigables de France, faisait partie des maisons proposées aux porteurs de projet.  

Laëtitia MAYET souhaite créer au sein de la maison éclusière un lieu de convivialité en proposant : 
- Un large choix de vins de la région, 
- De la restauration faite maison, à base de produits du terroir typiquement bourguignons, à déguster sur 

place ou à emporter, 
- La vente de produits régionaux, 
- Des soirées à thèmes : concerts, café littéraire, dégustations… 

En sortie de l’agglomération dijonnaise et au départ de la voie cyclable du canal du Bourgogne, les cyclistes, 
randonneurs, bateaux et péniches hôtel sont nombreux à y circuler. Le port de Plombières, où est située la 
maison, dispose de places d’amarrage pour les bateaux de passage. Le réseau de transport en commun de 
Dijon dessert également ce lieu. Le porteur de projet envisage en pleine saison un chiffre d’affaires de 80 000 
€ par an, ce qui permettra dès la 1ère année (en exonération de charges) de dégager un salaire. 

En termes d’adéquation avec la stratégie de valorisation touristique des canaux de Bourgogne, le projet 
permettra : 

- de compléter l’offre de services existante, répondant ainsi aux attentes des touristes,  
- de renforcer l’éco-destination par un axe « développement durable » : l’isolation sera refaite, des 

systèmes limitant la consommation d’eau et d’électricité seront installés et la restauratrice travaillera 
prioritairement avec les producteurs locaux, AOC ou biologiques pour son approvisionnement. 



Ayant recueilli un avis favorable par le comité de sélection de l’appel à projets « maisons éclusières », le 
projet peut bénéficier d’un soutien de la région pour sa mise en œuvre. 
Les travaux de réhabilitation de la maison éclusière sont estimés à 12 664 € T.T.C., qui pourraient être 
cofinancés à hauteur de 5 065 € (40%) dans le cadre du règlement d’intervention « Valorisation des voies 
navigables de Bourgogne ».  

Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir en délibérer et autoriser le Président à signer la convention-type 
correspondante. 

 ADOPTE 



ANNEXE

PLAN DE FINANCEMENT INVESTISSEMENT 

BENEFICIAIRE : Laëtitia MAYET – 21 

SUBVENTION n° ................. / Direction du tourisme et des canaux 
    

DEPENSES PREVISIONNELLES (T.T.C. en €) RECETTES PREVISIONNELLES 

Investissements 
Postes à détailler 

Colonne A : 
Coût prévu éligible 

=  dépense 
subventionnable

Colonne B : 
Coût prévu 
non éligible

Financements 
(à détailler) 

Montants 
prévus 

1/ Travaux d’aménagement 

2/ Matériel 

3/ Travaux extérieurs 
(terrasse…) 

1 675 

9 489 

1 500 

- subvention Région 

- emprunt bancaire 

5 065 

7 599 

TOTAL 

(Colonnes A+B) 
12 664 € TOTAL 12 664 €



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9509-302 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°95 : Tourisme et thermalisme 

Programme n°09 : Canaux et rivières de Bourgogne 

RAPPORT MODIFICATIF

Objet du rapport modificatif :

Par délibération en date du 16 avril 2012, le conseil régional a attribué une subvention de 27 500 €
(n°2012-9509PPO001S02258) à la direction interrégionale Saône-Rhône-Méditerranée de Voies Navigables 
de France pour la mise en œuvre de l’étude de l’aménagement de la façade fluviale de Tournus. 

Suite au changement de statut de VNF en date du 01/01/2013 et à la réorganisation de la gestion des 
crédits entre les différentes directions territoriales de l’établissement public, il convient d’acter : 

- que le nouveau bénéficiaire de la subvention est la direction territoriale Rhône-Saône de Voies 
Navigables de France (VNF), 2 rue de la Quarantaine, 69005 LYON, établissement inscrit sous le 
numéro de SIRET 130017791 00075 ; 

- que les factures acquittées par VNF sous le numéro de SIRET 552 017 303 00793 seront éligibles et 
prises en compte pour le versement de la subvention. 

Il est proposé à l'Assemblée de bien vouloir en délibérer. 

 ADOPTE 



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9509-303 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°95 : Tourisme et thermalisme 

Programme n°09 : Canaux et rivières de Bourgogne 

RAPPORT MODIFICATIF

Objet du rapport modificatif :

Par délibération en date du 12 mai 2014, le conseil régional a attribué une subvention de 900 000 € à 
l’établissement public administratif Voies Navigables de France (VNF) pour la mise en œuvre du programme 
annuel 2014 de la convention cadre Région-Etat-VNF pour le développement des canaux de Bourgogne. 

Suite au changement de statut de VNF en date du 01/01/2013 et à la réorganisation de la gestion des 
crédits entre les différentes directions territoriales de l’établissement public, il convient d’acter que la 
subvention n°2014-9509PPO002S02398 sera versée à la direction territoriale Centre-Bourgogne de VNF, 13 
avenue Albert Premier, CS 36229, 21062 DIJON cedex, inscrite sous le numéro de SIRET 130 017 791 
00067. 

Il est proposé à l’assemblée de bien vouloir en délibérer et autoriser le président à signer l’avenant à la 
convention initiale. 

 ADOPTE 



AVENANT n°1  
A la CONVENTION DE SOUTIEN AUX INVESTISSEMENTS 2014 

Réalisés par l’EPA Voies Navigables de France  
Sur les canaux de Bourgogne, du Centre, du Nivernais et de la Seille navigable 

Convention N°2014-9509PPO002S02398 / Direction du Tourisme et des Canaux (DTC) 

ENTRE d’une part :

La Région Bourgogne, sise 17 boulevard de la Trémouille à DIJON, représentée par Monsieur François 
PATRIAT, président du conseil régional, dûment habilité à l’effet de signer la présente par délibération du 
conseil régional n° …………………………..en date du 24 novembre 2014, ci-après désignée par le terme « la 
région ». 

ET d’autre part :

L’établissement public administratif « Voies Navigables de France » (VNF), sis 175, rue Ludovic Boutleux, 
CS 30820, 62408 BETHUNE cedex, SIREN n° 130 017 791, représenté par Monsieur Marc PAPINUTTI, 
directeur général de VNF ou son représentant, ci-après désigné par le terme « le bénéficiaire », 

Vu la convention signée le 9 septembre 2014, 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 – Domiciliation bancaire 

Il est ajouté à l’article 3.2 de la convention précitée du 9 septembre 2014 les informations suivantes :  
La domiciliation bancaire du bénéficiaire est : 
Voies Navigables de France 
Direction territoriale Centre-Bourgogne 
13 avenue Albert Premier, CS 36229, 
21062 DIJON cedex 

Les paiements sont effectués au compte ouvert au nom du bénéficiaire qui produit un relevé d'identité bancaire 
au format IBAN - BIC : 

Banque : DRFiP Rhône Alpes et du Rhône, ouvert à la DRFiP Rhône-Alpes et du Rhône  
Relevé IBAN n° : FR76 1007 1690 0000 0010 0427 058 
N° BIC : TRPUFRP1  

Les factures acquittées par VNF sous le numéro SIRET 130 017 791 00018 (Siège social de VNF à Béthune) 
seront éligibles et prises en compte pour le versement de la subvention. 

ARTICLE 2 – Autres dispositions 

Les autres dispositions de la convention restent inchangées. 

Fait à Dijon, le  

Le directeur général 
de Voies Navigables de France 

Le président 
du conseil régional de Bourgogne 

Marc PAPINUTTI François PATRIAT 



LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9509-304 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°95 : Tourisme et thermalisme 

Programme n°09 : Canaux et rivières de Bourgogne 

Plan d’accélération de l’investissement 

Type d’Action :  Pluriannuel 

Montant de la dotation initiale en AP : 8 850 000 € (après DM2) 

Reliquat disponible :  7 065 776 €

Intitulé de l'opération : Création d’une station de tourisme multimodale à Mâcon 

Porteur du projet : Ville de Mâcon 
 Hôtel de ville - Quai Lamartine 

71 018 MACON 
Sénateur-Maire : Jean-Patrick COURTOIS 

Coût du projet : 4 663 340 € H.T.  

Subvention proposée : 1 500 000 €

Autres financements :

Etat / FNADT :   500 000 €
Voies Navigables de France :  1 000 000 €
Département de Saône-et-Loire :   178 850 €
Autofinancement :  1 484 490 €

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

La Bourgogne offre plus de 1000 km de voies navigables, rivières et canaux, permettant la pratique d’une large palette 
de produits touristiques fluviaux. Elle dispose également d’un réseau de voies cyclables sur lequel plus d’un million 
de comptages ont été enregistrés en 2009. 
La ville de Mâcon, tournée vers la Saône, a déjà en 2010 et 2011 procédé à la modernisation et à l’extension de son 
port de plaisance, qui est ainsi passé de 150 à 450 anneaux. Elle dispose par ailleurs, de nombreux atouts : centre-ville 
historique, proximité de sites touristiques majeurs, vignobles de prestige, patrimoine naturel, culturel et architectural 
très riche, gare TGV..., pour lesquels elle a obtenu en avril 2013 la reconnaissance de « station classée de tourisme ». 
Le projet de station multimodale présenté par Mâcon viendra enrichir cette offre touristique et répondre aux attentes 
des différents types de clientèles fréquentant la Saône et les quais mâconnais. Il s’agit également d’inciter les touristes 
à prolonger leur séjour en mâconnais et de favoriser de plus larges retombées économiques sur le territoire.  

Le projet se décline en 4 axes : 



1/ Aménagement sur le quai des marans d’une halte pour bateaux à passagers et paquebots fluviaux et d’une 
section de voie bleue 

L’axe Saône-Rhône connait depuis dix ans une croissance ininterrompue du trafic des paquebots fluviaux. Le nombre 
d’unités a augmenté et ces bateaux sont de plus en plus longs. Des places au sein des haltes, ainsi que des conditions 
d’accueil adaptées, font désormais défaut. 
Le quai des marans à Mâcon est l’un des principaux lieux d’accueil des paquebots de croisière sur la Saône. Sur une 
longueur de 80 mètres, une halte fluviale a été aménagée pour accueillir les bateaux de plaisance, équipée de pontons 
flottants amarrés. Au-delà de cette halte, sur une longueur de 430 mètres, le quai permet d’accueillir les paquebots 
fluviaux, qui s’amarrent grâce à des ducs d’albe.  
Il est occupé en moyenne 185 jours par an, et plus de 1.000 passagers débarquent chaque semaine à Mâcon. Ce site est 
plébiscité par les croisiéristes.  
Cependant, sur les 5 places proposées, la capacité est actuellement limitée à 4 unités, du fait de l’effondrement d’une 
partie des perrés et des soubassements du quai, dont la construction date de 1955. Les causes de cet effondrement sont 
l’usage des appontements par les bateaux et les crues et décrues de la rivière. 

Aussi, cette 1ère action prévoit-elle : 
- la réfection des perrés, bas-ports et murs du quai des marans, pour pérenniser les 5 places d’amarrage et 

accueillir des unités plus longues (135 m), 
- l’installation de tous les équipements nécessaires à cet accueil : bornes eau-électricité, collecte de déchets, 

accès aux bus PMR, 
- la création d’un espace agréable sur toute la longueur du quai, permettant d’organiser les différentes 

circulations : piétons, cyclistes, véhicules divers et de prévoir les emplacements pour différentes 
manifestations : marché hebdomadaire, compétitions de sports nautiques…, 

- la construction d’un bâtiment sur le quai avec une offre de location de vélos, 
- la liaison de véloroute manquante entre l’esplanade Lamartine et le pont urbain sud, maillon essentiel de la 

boucle sud du Tour de Bourgogne à Vélo®, 
- la signalétique directionnelle et touristique. 

Voies Navigables de France, gestionnaire de l’infrastructure, viendra apporter son appui technique pour les travaux de 
réfection de berges et d’appontement. 

Le coût de l’action 1 est estimé à 3 608 340 €.

2/ Création d’une activité de bateau promenade

Depuis la halte nautique, la ville souhaite proposer à tous publics y compris PMR des promenades sur la Saône, qui 
permettront de découvrir agréablement Mâcon et ses environs. Le bateau servira hors saison à l’activité de pêche. 

Le coût de cet investissement est estimé à 150 000 €.

3/ Circuit touristique dans le centre-ville

Une action spécifique de valorisation des sites historiques et touristiques du centre-ville est envisagée. Il s’agit de 
créer un circuit pédestre au départ de la halte nautique, matérialisé par de petites flèches directionnelles en bronze 
rivées sur les trottoirs et conduisant aux monuments les plus emblématiques de Mâcon. Des panneaux d’information 
multilingues et dotées de QR codes y seront installés, permettant aux visiteurs d’obtenir un contenu et des détails 
supplémentaires. Ce circuit permettra également de valoriser les commerces de la ville. 

Le coût de cette action est estimé à 105 000 €.

4/ Création d’une vitrine pour les produits locaux : les halles

La création de halles alimentaires répond à une attente forte des producteurs locaux qui cherchent un espace pour 
valoriser davantage leurs productions, et à celle des visiteurs à la recherche de produits  
locaux, de saison et de qualité. Les halles mâconnaises, véritable vitrine du savoir-faire local, permettront de favoriser 
les circuits courts et la rencontre entre producteurs et consommateurs finaux. Les halles seront situées en fin de circuit 
touristique de la ville (cf point 3) et permettront ainsi aux touristes itinérants de repartir avec leurs achats, par voie 
d’eau ou ferroviaire ou par la piste cyclable. 



Le coût de construction de ces halles est estimé à 800 000 €.

Par ailleurs, l’aménagement d’un espace aqualudique dans le camping de Mâcon est également en cours. Estimé à 
350 000 €, il sera cofinancé par la région via le pays Sud Bourgogne (crédits territoriaux). Ce projet permettra de 
compléter l’offre existante et à venir. Il conviendra cependant de veiller à créer une liaison piétonne et cyclable entre 
le camping et la voie bleue, située non loin de la Saône. 

La station touristique multimodale présente un coût estimatif de 4 663 340 € H.T. Ce programme ambitieux, porté par 
la ville de Mâcon, pourrait bénéficier d’un soutien exceptionnel de la région dans le cadre du plan régional 
d’accélération de l’investissement. Aussi, une subvention de 1 500 000 € pourrait-elle être attribuée à la ville de 
Mâcon pour les 4 axes du projet. 

Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir en délibérer et autoriser le président à signer la convention 
particulière ci-jointe. 

 ADOPTE 



CONVENTION DE SOUTIEN A L'INVESTISSEMENT 
REALISE PAR UNE PERSONNE PUBLIQUE N°……………………… 

ENTRE d’une part :

La région Bourgogne, sise 17 boulevard de la Trémouille à DIJON, représentée par Monsieur François PATRIAT, 
Président du Conseil régional, dûment habilité à l’effet de signer la présente par délibération du Conseil régional n° 
........................... en date du 24 novembre 2014, ci-après désignée par le terme « la Région ». 

ET d’autre part :

La ville de Mâcon, ci-après désignée par le terme « le bénéficiaire » représentée par Monsieur Jean-Patrick 
COURTOIS, Sénateur-Maire. 

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU  le règlement budgétaire et financier adopté les 24 et 25 janvier 2011, 

VU  le règlement des subventions régionales adopté les 13 et 14 janvier 2014, 

VU  la demande d’aide formulée par la ville de Mâcon en date du…………………………… . 

VU  la délibération du conseil régional n° ................. en date du 24 novembre 2014, transmise au Préfet de la région 
Bourgogne le .............................. , 

PREAMBULE 

La région Bourgogne soutient le projet de la ville de Mâcon, qui doit s’inscrire en cohérence avec sa stratégie 
régionale de valorisation touristique des voies navigables de Bourgogne, dans une logique de coordination des acteurs 
à l’échelle du bassin du val de Saône. Le respect du schéma régional véloroutes et voies vertes doit également être une 
priorité, ainsi que la connexion entre le camping de Mâcon et la voie bleue. 

Enfin, la réalisation des actions prévues passeront par le règlement des questions de domanialité avec Voies 
Navigables de France, ainsi que par la concertation avec les associations professionnelles de type CRTF (comité 
régional du tourisme fluvial) et ANPEI (association nationale des plaisanciers en eaux intérieures).  

CECI ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 Article 1 : Objet

La présente convention a pour objet de définir le cadre ainsi que les modalités de l’engagement réciproque de la région 
et du bénéficiaire dans la réalisation de l’opération : création d’une station de tourisme multimodale à Mâcon, avec les 
4 actions suivantes : 
1/ aménagement de la halte nautique du quai des marans et d’une section de voie bleue 
2/ création d’une activité de bateau promenade 
3/ création d’un circuit touristique au centre-ville 
4/ construction des halles pour les producteurs locaux. 



 Article 2 : Engagement de la région

La région s’engage, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions visées à l’article 3.3 des présentes, à attribuer au 
bénéficiaire une subvention d’un montant maximum de 1 500 000 € (un million cinq cent mille euros).  

La ventilation par poste de la dépense subventionnable figure dans l’annexe jointe. 

 Article 3 : Versement de la subvention

 3.1 - Le versement de la subvention visée à l’article 2 précité sera subordonné : 

- au respect de l’affectation de la subvention et de la ventilation figurant dans l’annexe financière jointe à la 
présente, dans la limite de l’assiette subventionnable, 

- à la production des justificatifs visés à l’article 3.2, 

- à la justification de la publicité de l’aide régionale comme précisé dans l’article 4.1 ci-dessous et conformément à 
l’article 1.10 du règlement des subventions régionales, 

- au respect des engagements visés à l’article 4. 

3.2 - Modalités de versement des participations de la région 

Le règlement de la participation de la région s’effectuera, conformément aux articles 1.5, 1.6 et 3.1 du règlement des 
subventions régionales, selon les modalités suivantes : 

Un premier acompte forfaitaire égal à 50 % de la subvention pourra être versé dès la signature de la présente 
convention. Dans l’hypothèse où cet acompte ne pourra être justifié ultérieurement, un reversement sera demandé. 

Des acomptes seront ensuite versés à la demande du bénéficiaire au fur et à mesure de l’avancement des travaux et sur 
présentation d’un état détaillé des dépenses et des mandatements, ventilés par poste (cf annexe financière jointe). Cet 
état sera, en outre, visé du comptable public compétent. 
Le nombre total des acomptes est fixé à quatre maximum, y compris l’acompte forfaitaire. 

La demande du solde sera déposée au plus tard dans les six mois à compter de la date limite de fin de réalisation de 
l’opération telle que définie à l’article 7 de la présente convention. Le versement du solde (10% minimum) sera 
conditionné à la réalisation des quatre actions programmées. 

3.3 - Reversement et proratisation 

Le reversement pourra être exigé en cas de non-respect de tout ou partie des obligations mises à la charge du 
bénéficiaire au titre de la présente convention et notamment si : 

1. le coût définitif de l’investissement est inférieur au montant global retenu, les participations allouées par la 
région seront calculées au prorata des dépenses effectivement supportées par le bénéficiaire. 

2. les sommes perçues n’ont pas été utilisées par le bénéficiaire, ou si elles l’ont été à des fins autres que celles 
faisant l’objet de la présente convention, le reversement partiel ou total des sommes versées sera exigé. 

Par ailleurs, le versement de la subvention pourra être bloqué ou annulé si les documents ou justificatifs demandés ci-
dessous ne sont pas fournis dans les délais impartis, soit au maximum 6 mois après achèvement de l'opération. 

Article 4 : Obligations du bénéficiaire

4.1 - Réalisation du projet 

Le bénéficiaire de l’aide s’engage dans le cadre des actions décrites à l’article 1 ci-avant : 

- à réaliser ou faire les investissements objet de la présente convention, dans un délai maximum de 2 ans, 



- à employer l’intégralité de la subvention régionale pour mener à bien le programme décrit à l’article 1er, à 
l’exclusion de toutes autres opérations. Dans l’hypothèse où des modifications significatives intervenaient sur l’une 
ou l’autre des 4 actions prévues et spécifiées à l’article 1, le bénéficiaire s’engage à en faire part à la région, qui 
pourra soumettre ces modifications à l’approbation de l’Assemblée régionale via un rapport modificatif ou décider 
d’annuler la subvention, selon les modalités de l’article 5, 

- à mentionner le concours financier de la région à cette opération et à apposer le logo type du Conseil régional sur 
tous supports de communication, 

- à faire connaître à la région les autres financements publics dont il dispose. 

4.2 - Information et contrôle 

Le bénéficiaire s’engage à : 

- permettre aux représentants des services régionaux le contrôle sur place de la réalisation de l’opération précitée et 
le libre accès aux documents administratifs, comptables et techniques, 

- transmettre tous les documents, documents comptables et factures notamment, ou renseignements que la région 
pourra lui demander dans un délai d’un mois à compter de cette demande, 

- faire état du financement régional sur l’ensemble des documents établis et lors des manifestations organisées sur 
l’opération visée en objet de la présente convention, 

- transmettre à la région un bilan de réalisation des opérations,  

- signaler à la région sa mise sous tutelle dans le délai de 3 mois à compter de la survenance de l’évènement. 

Le non-respect de cet engagement pourra entraîner la suspension des versements de tout ou partie de la subvention ou 
son annulation. 

 Article 5 : Sanctions pécuniaires

La région se réserve le droit de ne pas verser la subvention au bénéficiaire, ou de faire mettre en recouvrement par le 
payeur régional sur présentation d’un titre de recettes émis par elle, le montant intégral de la subvention versée dans 
les hypothèses indiquées ci-après : 

- en cas de manquement total ou partiel du bénéficiaire à l’un quelconque des engagements et obligations issus des 
présentes, 

- en cas d’inexactitude sur les informations fournies et les déclarations faites par le bénéficiaire à la région, 

- en cas d’abandon du projet défini à l’article 1er, 

- en cas de non présentation à la région par le bénéficiaire de l’ensemble des documents énumérés à l’article 4, 

- en cas de refus de communication des documents comptables de nature à vérifier l’affectation de la subvention, 

- en cas de non réalisation, totale ou partielle de la dépense subventionnable affectée aux actions visées à l’article 1, 
le bénéficiaire s’engage à procéder à la restitution du trop perçu à l’échéance de la convention. A défaut, la 
collectivité régionale pourra procéder à l’émission d’un titre de recettes correspondant au trop perçu. 

Article 6 : Résiliation

La mise en œuvre des dispositions visées à l’article 5 précité entraînera la résiliation de plein droit et sans indemnité 
de la présente convention, sauf cas de force majeure ou accord de la région. 



 Article 7 : Délais de réalisation

L’opération subventionnée devra être réalisée entre le 15 octobre 2014 et la date limite de fin de réalisation de 
l’opération, soit deux ans à compter de la date de signature par le président du conseil régional de Bourgogne de la 
présente convention. Cette période correspond à la période d’éligibilité des dépenses.

La convention doit être signée par le bénéficiaire dans un délai maximum de 6 mois à partir de l’envoi pour signature 
par la région. Passé ce délai, les engagements de la région seront frappés de caducité. 

Article 8 : Règlement amiable

En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou l’exécution de la présente convention, quels qu’en soient la 
cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant tout recours contentieux, que les parties procèderont par voie 
de règlement amiable. Pour ce faire, les parties s’obligent à entamer, sans délai et sans condition préalable, des 
négociations aux fins de résoudre tout différend. 

Article 9 : Attribution de la juridiction

A défaut de règlement amiable, visé à l’article 8, le tribunal administratif de Dijon sera seul compétent pour connaître 
du contentieux. 

Article 10 : Dispositions diverses

10.1 - L’annexe financière relative à la détermination de la dépense subventionnable (H.T.) du projet fait 
partie intégrante de la présente convention. 

10.2 - Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention d’un commun 
accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant, sous réserve de l’absence de modification de l’économie générale de 
la convention. Celui-ci précisera les éléments modifiés mais qui ne pourront remettre en cause les opérations définies 
à l’article 1er.

 10.3 - Les justificatifs visés aux articles 3 et 4 de la présente convention seront transmis par le bénéficiaire à 
l’adresse suivante : 

Monsieur le président du conseil régional de Bourgogne 
Direction du tourisme et des canaux 

17, boulevard de la Trémouille 
C.S. 23502 

21035 DIJON 

 Fait à Dijon, le ............................ 
 en trois exemplaires originaux 

Le Sénateur-Maire de la ville de Mâcon 

Monsieur Jean-Patrick COURTOIS 

Le président du conseil régional de Bourgogne 

Monsieur François PATRIAT 



ANNEXE
PLAN DE FINANCEMENT INVESTISSEMENT 

BENEFICIAIRE : VILLE DE MÂCON – 71 

SUBVENTION n° ................. / Direction du tourisme et des canaux 

DEPENSES PREVISIONNELLES (H.T. en €) RECETTES PREVISIONNELLES 

Investissements 
Postes à détailler 

Colonne A : 
Coût prévu éligible 

=  dépense 
subventionnable

Colonne B : 
Coût prévu 
non éligible

Financements 
(à détailler) 

Montants 
prévus 

1/ Halte pour paquebots et section de 
voie bleue sur le quai des marans
a/ Aménagements des quais verticaux
b/ Préparation générale de la plateforme
c/ Espaces verts et voie bleue
d/ Mobilier, éclairage, signalétique et 
services
e/ Alimentation électrique des bateaux
f/ Etudes (sondages, bathymétrie, 
géotechniques…)
g/ Frais annexes (contrôles, annonces…)

Sous-total 1)
2/ Activité de bateau promenade
a/ Achat du bateau
b/ Achat de gilets de sauvetage, sécurité,
frais contrôle

Sous-total 2)
3/ Circuit touristique dans le centre-
ville
a/ Conception et pose de la signalétique, 
des panneaux RIS
b/ Site mobile et QR codes
c/ Conception de l’emblème et pose des
flèches au sol
d/ Cartes, promotion, frais d’insertion…

Sous-total 3)
4/ Construction des halles
Intérieur : 
a/ Gros œuvre et charpente 
b/ Menuiserie, plâtrerie peinture
c/ Electricité plomberie chauffage
Extérieur : 
d/ Toiture
e/ Raccordements
f/ Parvis, signalétique et éclairage
g/ Etudes
h/ Frais annexes

Sous-total 4)

1 533 340 
682 500 
288 300 
379 200 

415 000 
300 000 

10 000 
3 608 340 

145 000 
5 000 

150 000 

58 560 

17 000 
24 870 

4 570 
105 000 

190 000 
190 000 
170 000 

30 000 
10 000 
70 000 
57 000 
5 000 

800 000 

- subvention Région 
- Etat / FNADT 
- Voies Navigables de 

France 
- Département de 

Saône-et-Loire 
- Autofinancement 

1 500 000 
500 000 

1 000 000 

178 850 

1 484 490 

TOTAL 

(Colonnes A+B) 
4 663 340 € TOTAL 4 663 340 €



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9509-305 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°95 : Tourisme et thermalisme 

Programme n°09 : Canaux et rivières de Bourgogne 

Plan d’accélération de l’investissement 

Type d’Action :  Pluriannuel 

Montant de la dotation initiale en AP : 8 850 000 €

Reliquat disponible :  7 065 776 €

Intitulé de l'opération : Travaux de modernisation du barrage de Pont et Massène 

Porteur du projet : Voies Navigables de France 
 Direction territoriale Centre-Bourgogne 

13 avenue Albert Premier 
21062 DIJON cedex 

Coût du projet : 14 710 000 € TTC  

Montant éligible :   6 060 000 € TTC 

Subvention proposée :   3 000 000 €

Autres financements :

Autofinancement :  11 710 000 €

Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

Le barrage-réservoir de Pont-et-Massène est un ouvrage majeur sur le canal de Bourgogne, indispensable à 
son alimentation en eau. Il répond également à d’autres fonctions, telles que le soutien d’étiage de la rivière 
Armançon, le captage d’eau potable et de nombreuses activités de loisirs telles que la pêche, la baignade ou 
les activités nautiques. 

A l’issue d’un diagnostic complet de l’ouvrage, il a été mis en évidence que cet ouvrage nécessitait, dans un 
délai désormais court, des travaux de sécurité importants afin de :  

• Garantir l’évacuation des crues extrêmes, qui est la cause la plus fréquente de rupture des barrages, 

• Améliorer les conditions intrinsèques de sa stabilité,  

• Rénover son équipement mécanique, 

Ces objectifs concourent à la sécurité et à la modernisation de l’équipement mais également à sa valorisation 
économique et touristique. En effet, des aménagements spécifiques et la rehausse d’1 mètre à terme du plan 
d’eau (côte optimisée de 21m au lieu de 20 actuellement) bénéficieront aux activités touristiques installées sur 
et autour de ce plan d’eau. 



Le financement de cette opération est conditionné : 

• à une réalisation effective des travaux dans des délais annoncés par la maître d’ouvrage (vidange 
estivale d’une saison en 2015), qui vise à permettre une ouverture non perturbée de la navigation en 
2016, 

• à une collaboration renforcée entre VNF et les services du conseil régional sur ce dossier, 

• à la mise en place par VNF d’une concertation spécifique avec les usagers (plaisanciers, pêcheurs, …) 
et bénéficiaires (loueurs de bateaux, hôteliers, restaurateurs, …) de ce barrage-réservoir mais également 
du canal de Bourgogne 

• à la régularisation des titres d’occupation du domaine public fluvial associés aux usages sur et autour du 
barrage réservoir de Pont et Massène. 

Le projet se décline par la réalisation des opérations suivantes : 

1/ Sécurité de l’ouvrage 

Les deux grands axes de sécurisation de l’ouvrage sont : 

• Le redimensionnement de la section de l’évacuateur de crues. Ce travail permet de réduire, lors d’une 
grande crue, les risques de surverse des eaux par dessus le mur du barrage, l’affouillement du pied 
d’ouvrage qui s’en suivrait voire sa rupture ; 

• Le confortement de la stabilité du mur de l’ouvrage par la réalisation de travaux de drainage du pied 
d’ouvrage et l’injection de liants au cœur des fondations. Ces travaux visent à réduire tout risque 
d’infiltration des eaux dans le mur qui conduiraient à des surpressions et points de faiblesse de la 
structure. 

2/ Modernisation de l’ouvrage 

Le mise en sécurité de l’ouvrage s’accompagne de travaux visant à pérenniser l’alimentation en eau du canal 
de Bourgogne, à optimiser la gestion de l’ouvrage et à accentuer l’attractivité touristique du lac de barrage. 
Quatre natures de travaux vont permettre d’atteindre ces objectifs. Il s’agit : 

• d’augmenter la capacité de stockage de l’ouvrage en posant une membrane de protection du parement 
amont du mur de barrage et en équipant l’évacuateur de crue d’organes de rehausse du plan d’eau. Ces 
travaux vont permettre d’atteindre 6 millions de m3 soit un gain de stockage de 1 million de m3 
(+15%) ; 

• de fiabiliser les organes de manœuvre en optant pour une gestion semi-automatique et en changeant 
l’intégralité des vannes. Ces travaux permettront notamment de faciliter le déstockage d’eau au profit 
de l’alimentation du canal de bourgogne; 

• de renforcer le dispositif de surveillance en posant plusieurs appareils d’auscultation des mouvements 
de l’ouvrage ; 

• de favoriser l’attractivité du site pour les Bourguignons et touristes notamment en favorisant 
l’intégration paysagère et la qualité des ouvrages, la dimension paysagère du site, la facilitation des 
activités de loisir (pêche, nautisme, baignade, randonnée…) 

L’intégralité de ces travaux s’accompagne d’AMO et d’études (géotechniques…). 

Il est proposé à l’assemblée de bien vouloir en délibérer et autoriser le président à signer la convention 
particulière ci-jointe. 

 ADOPTE 



CONVENTION DE SOUTIEN A L'INVESTISSEMENT  
REALISE PAR UNE PERSONNE PUBLIQUE N° 

ENTRE d’une part :

La Région Bourgogne, sise 17 boulevard de la Trémouille à DIJON, représentée par Monsieur François 
PATRIAT, Président du Conseil régional, dûment habilité à l’effet de signer la présente par délibération du 
Conseil régional en date du 24 novembre 2014, ci-après désignée par le terme « la Région ». 

ET d’autre part :

L’établissement public administratif Voies Navigables de France (EPA VNF) 
ci-après désigné par le terme « le bénéficiaire » représenté par Monsieur Marc PAPINUTTI, son Directeur 
général 

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU  le règlement budgétaire et financier adopté les 24 et 25 janvier 2011, 

VU  le règlement des subventions régionales adopté les 13 et 14 janvier 2014, 

VU  la demande d’aide formulée par le Voies Navigables de France en date du 1er octobre 2014, 

VU  la délibération du Conseil régional en date du 24 novembre 2014, 

PREAMBULE 

Les voies navigables sont un patrimoine emblématique et irremplaçable associé à l’identité de la Bourgogne. 
La région Bourgogne, pour laquelle l’économie du tourisme représente une source importante de création de 
richesse et d’emplois, a témoigné de sa volonté de valorisation de ce legs exceptionnel en adoptant en 2012 
une « stratégie de valorisation touristique des canaux et rivières navigables de Bourgogne » et en soutenant les 
initiatives de développement ainsi que la modernisation des voies d’eau et du système alimentaire. 
L’engagement financier de la région dans le projet de réhabilitation et de modernisation du barrage-réservoir 
de Pont et Massène est un des exemples de cette dynamique politique. 

Le barrage-réservoir de Pont-et-Massène, ouvrage construit à la fin du XIXe siècle, permet d’alimenter le 
tronçon du canal de Bourgogne situé entre Montbard à Migennes lors des périodes d’étiage de la rivière 
Armançon. Cet ouvrage nécessite aujourd’hui l’engagement de travaux de sécurité publique et de sureté 
hydraulique nécessaires à son exploitation (décret n° 2007 17-35 du 11 décembre 2007 – ouvrages de 
catégorie A). Voies Navigables de France souhaite profiter de ces travaux réglementaires pour engager un 
travail de modernisation, d’optimisation et de fiabilisation des organes d’exploitation dans le but de répondre 
aux enjeux de stockage d’eau, de régulation des débits et d’alimentation en eau du canal. 

La procédure de « révision spéciale » mise en œuvre par arrêté préfectoral du 24 juin 2010 a permis de déceler 
les faiblesses de l’ouvrage et à Voies Navigables de France, de proposer un projet de renforcement de la 
sécurité auquel a été adossé un programme de modernisation réparti comme suit : 

• travaux de sécurisation : confortement de la sécurité de l’ouvrage vis-à-vis des crues pour un montant de 
6,65 millions d’euros ; 

• travaux de modernisation : équipements de l’ouvrage pour une exploitation optimisée et fiabilisée, 
valorisation touristique du site pour un montant de 6,06 millions d’euros. 



Les travaux de modernisation  cofinancés par le conseil régional permettront notamment de : 
• sécuriser l’alimentation du canal de Bourgogne pour permettre une navigation pérenne pendant la 

période estivale ; 
• consolider les activités liées au plan d’eau et permettre le développement de nouvelles activités 

touristiques ; 

Le montant total, études et suivi de chantier compris, s’élève à 14,71 millions d’euros dont 12,71 millions 
d’euros de travaux. 

Le conseil régional de Bourgogne, en contribuant à cette opération exceptionnelle de confortement de la 
capacité de soutien d’alimentation en eau du canal de Bourgogne et de soutien aux activités de loisirs sur le lac 
de barrage de Pont-et-Massène, confirme ses engagements et son rôle majeur vis-à-vis du développement 
touristique sur et autour de voies d’eau navigables bourguignonnes. 

CECI ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 Article 1 : Objet

La présente convention a pour objet de définir le cadre ainsi que les modalités de l’engagement réciproque de 
la Région et du bénéficiaire dans la réalisation de l’opération suivante : 

- réhabilitation et la modernisation du barrage-réservoir de Pont et Massène. 

 Article 2 : Engagement de la région

La région s’engage, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions visées à l’article 4.1 des présentes, à 
attribuer au bénéficiaire une subvention d’un montant maximum de 3 000 000 € (trois millions d’euros) 
portant uniquement sur les : 

- travaux de modernisation : équipements de l’ouvrage pour une exploitation optimisée et fiabilisée, 
valorisation touristique du site : 3 000 000 € (trois millions d’euros) ; 

La ventilation par poste de la dépense subventionnable figure dans l’annexe jointe. 

 Article 3 : Versement de la subvention

 3.1 - Le versement de la subvention visée à l’article 2 précité sera subordonné : 
- au respect de l’affectation de la subvention et de la ventilation figurant dans l’annexe financière jointe à la 

présente, dans la limite de l’assiette subventionnable, 
- à la production des justificatifs visés à l’article 3.2, 
- à la justification de la publicité de l’aide régionale comme précisé dans l’article 4.1 ci-dessous et 

conformément à l’article 1.10 du règlement des subventions régionales ainsi qu’à tout élément nécessaire à 
la communication sur le plan d’accélération de l’investissement de la région, 

- au respect des engagements visés à l’article 4. 

3.2 - Modalités de versement des participations de la Région 

Le règlement de la participation de la région s’effectuera, selon les modalités suivantes : 
A titre dérogatoire, un premier acompte forfaitaire égal à 50 % de la subvention sera versé à la signature de la 
convention ; 
Des acomptes seront versés à la demande du bénéficiaire au fur et à mesure de l’avancement des travaux et sur 
présentation d’états détaillés des mandatements relatifs aux travaux de modernisation de l’ouvrage et visés du 
comptable public compétent. Le nombre des acomptes est fixé à trois maximum. 

Le montant cumulé des acomptes ne pourra être supérieur à 75 % du montant de la subvention prévue. Le 
solde sera versé sur présentation : 

- d’une attestation de réalisation des travaux d’investissements de sécurisation et de modernisation 
prévus signée du directeur de la direction territoriale Centre-Bourgogne de VNF; 



- du récapitulatif général détaillé par postes d’investissement et mandats correspondants, pour les 
dépenses éligibles au titre de la subvention régionale ; 

- d’une note de synthèse présentant le bilan de réalisation du programme des opérations. 

La demande du solde et les pièces justificatives des dépenses correspondantes seront déposées au plus tard 
dans les six mois à compter de la date limite de fin de réalisation de l’opération telle que définie à l’article 7 de 
la présente convention. 

3.3 - Reversement et proratisation 

Le reversement pourra être exigé en cas de non-respect de tout ou partie des obligations mises à la charge du 
bénéficiaire au titre de la présente convention et notamment si : 

1. le coût définitif de l’investissement est inférieur au montant global retenu, les participations allouées 
par la région seront calculées au prorata des dépenses effectivement supportées par le bénéficiaire, 

2. les sommes perçues n’ont pas été utilisées par le bénéficiaire, ou si elles l’ont été à des fins autres que 
celles faisant l’objet de la présente convention, le reversement partiel ou total des sommes versées sera 
exigé. 

Par ailleurs, le versement de la subvention pourra être bloqué ou annulé si les documents ou justificatifs 
demandés ci-dessous ne sont pas fournis dans les délais impartis, soit au maximum 6 mois après achèvement 
de l'opération. 

Article 4 : Obligations du bénéficiaire

4.1 - Réalisation du projet 

Le bénéficiaire de l’aide s’engage dans le cadre des actions décrites à l’article 1 ci-avant : 
- à réaliser ou faire les investissements objet de la présente convention, dans un délai maximum de 18 mois, 
- à organiser une collaboration renforcée avec les services du conseil régional notamment sur les outils et 

moyens d’aménagements touristiques et rédiger les relevés de décision issus de cette concertation, 
- à la mise en œuvre d’une concertation spécifique avec les usagers (plaisanciers, pêcheurs…) et 

bénéficiaires (loueurs de bateaux, hôteliers, restaurateurs…) de ce barrage-réservoir mais également du 
canal de Bourgogne et rédiger les relevés de décision issus de cette concertation (CLU…), 

- à régulariser l’occupation du domaine public fluvial associé aux usages sur et autour du barrage réservoir 
de Pont-et-Massène et à produire les titres d’occupation signés ou en cours de validation, 

- à employer l’intégralité de la subvention régionale pour mener à bien le programme décrit à l’article 1er, à 
l’exclusion de toutes autres opérations, 

- à mentionner le concours financier de la région à cette opération et à apposer le logo type du conseil 
régional sur tous supports de communication, 

- à faire connaître à la région les autres financements publics dont il dispose. 

4.2 - Information et contrôle 

Le bénéficiaire s’engage à : 

- faire ressortir directement dans ses écritures la comptabilité propre à l’opération faisant l’objet de la 
présente convention, 

- conserver l’ensemble des pièces justificatives pendant 10 ans à compter de l’expiration de la présente 
convention.

- permettre aux représentants des services régionaux le contrôle sur place de la réalisation de l’opération 
précitée et le libre accès aux documents administratifs, comptables et techniques,  

- transmettre tous les documents ou renseignements que la région pourra lui demander dans un délai d’un 
mois à compter de cette demande, 

- faire état du financement régional sur l’ensemble des documents établis et lors des manifestations 
organisées sur l’opération visée en objet de la présente convention, 

- transmettre à la région un bilan de réalisation des opérations,  
- signaler à la région sa mise sous tutelle dans le délai de 3 mois à compter de la survenance de l’évènement. 



Le non-respect de cet engagement pourra entraîner la suspension des versements de tout ou partie de la 
subvention ou son annulation. 

 Article 5 : Sanctions pécuniaires

La région se réserve le droit de ne pas verser la subvention au bénéficiaire, ou de faire mettre en recouvrement 
par le payeur régional sur présentation d’un titre de recettes émis par elle, le montant intégral de la subvention 
versée dans les hypothèses indiquées ci-après : 
- en cas de manquement total ou partiel du bénéficiaire à l’un quelconque des engagements et obligations 

issus des présentes, 
- en cas d’inexactitude sur les informations fournies et les déclarations faites par le bénéficiaire à la région, 
- en cas d’abandon de tout ou partie du projet défini à l’article 1er, 
- en cas de non présentation à la région par le bénéficiaire de l’ensemble des documents énumérés à l’article 

4, 
- en cas de refus de communication des documents comptables de nature à vérifier l’affectation de la 

subvention, 
- en cas de non réalisation, totale ou partielle de la dépense subventionnable affectée à l’action visée à 

l’article 1, le bénéficiaire s’engage à procéder à la restitution du trop perçu à l’échéance de la convention. A 
défaut, la collectivité pourra procéder à l’émission d’un titre de recettes correspondant au trop perçu. 

Article 6 : Résiliation

La mise en œuvre des dispositions visées à l’article 5 précité entraînera la résiliation de plein droit et sans 
indemnité de la présente convention, sauf cas de force majeure ou accord de la région. 

La région peut prononcer la résiliation de la présente convention pour motif d’intérêt général. Cette résiliation 
prenant effet au terme d’un délai, qui ne peut être inférieur à quinze jours, après réception de la décision 
notifiée par courrier envoyé en recommandé avec demande d’avis de réception. 

La région peut prononcer la résiliation en cas d’inexécution d’une ou plusieurs des obligations du bénéficiaire. 
Cette décision, sauf si précisé différemment, prend effet à la date de réception de la lettre recommandée avec 
avis de réception. Elle est toutefois subordonnée : 
- à l’envoi au bénéficiaire d’une mise en demeure de réalisation, dans un délai déterminé, des obligations 

inexécutées ; 
- à échéance du délai fixé, au constat d’inexécution des obligations du bénéficiaire. 

Pour tous les cas sus identifiés, les parties sont tenues d’exécuter les obligations résultant de la présente 
convention jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation. Voies Navigables de France a à charge la rédaction 
d’un arrêté définitif des comptes et, s’il y a lieu, à reversement, total ou partiel, de la subvention.  

La résiliation prononcée en application du présent article n’ouvre droit à aucune indemnisation du bénéficiaire 
par la région. 

 Article 7 : Délais de réalisation

L’opération subventionnée devra être réalisée entre le 1er octobre 2014 et la date limite de fin de réalisation de 
l’opération, soit 18 mois à compter de la date de signature par le Président du Conseil régional de Bourgogne 
de la présente convention. Cette période correspond à la période d’éligibilité des dépenses.
La convention doit être signée par le bénéficiaire dans un délai maximum de 15 jours à partir de l’envoi pour 
signature par la région. Passé ce délai, les engagements de la région seront frappés de caducité. 

Article 8 : Règlement amiable

En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou l’exécution de la présente convention, quels qu’en 
soient la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant tout recours contentieux, que les parties 
procèderont par voie de règlement amiable. Pour ce faire, les parties s’obligent à entamer, sans délai et sans 
condition préalable, des négociations aux fins de résoudre tout différend. 



Article 9 : Attribution de la juridiction

A défaut de règlement amiable, visé à l’article 8, le tribunal administratif de Dijon sera seul compétent pour 
connaître du contentieux. 

Article 10 : Dispositions diverses

10.1 - L’annexe financière relative à la détermination de la dépense subventionnable (TTC) du projet 
fait partie intégrante de la présente convention. 

10.2 - Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant, sous réserve de l’absence de modification de 
l’économie générale de la convention. Celui-ci précisera les éléments modifiés mais qui ne pourront remettre 
en cause les opérations définies à l’article 1er.

 10.3 - Les justificatifs visés aux articles 3 et 4 de la présente convention seront transmis par le 
bénéficiaire à l’adresse suivante : 

Monsieur le président du conseil régional de Bourgogne 
Direction des canaux et du tourisme 

17, boulevard de la Trémouille 
CS 23502 

21035 DIJON 

 Fait à Dijon, le ............................ 
 en trois exemplaires originaux 

Le Directeur Général  
de Voies Navigables de France 

Monsieur Marc PAPINUTTI 

Le Président  
du conseil régional de Bourgogne 

Monsieur François PATRIAT 



ANNEXE 1

PLAN DE FINANCEMENT INVESTISSEMENT

BENEFICIAIRE : Etablissement public administratif Voies Navigables de France 

SUBVENTION N° ................. / Direction des Canaux et du Tourisme

DEPENSES PREVISIONNELLES (T.T.C en €) RECETTES PREVISIONNELLES 

Investissements 
Postes à détailler 

Colonne A : 
Coût prévu éligible 

=  dépense 
subventionnable

Colonne B : 
Coût prévu 
non éligible

Financements 
(à détailler) 

Montants 
prévus 

1/ Etudes, AMO, MOE 
(assistance et suivi 
d’exécution) 

2/ Travaux de mise en 
sécurité de l’ouvrage 

3/ Travaux de modernisation 
de l’ouvrage 

0 €

0 €

6 060 000 €

2 000 000 €

6 650 000 €

0 €

- subvention Région 

- autofinancement 

3 000 000 €

11 710 000 €

Totaux par colonne 6 060 000 € 8 650 000 €

TOTAL 

(Colonnes A+B) 
14 710 000 € TOTAL 14 710 000 €



ANNEXE 2

PLAN PREVISIONNEL DE REALISATION
BENEFICIAIRE : Etablissement public administratif Voies Navigables de France

SUBVENTION N° ................. / Direction des Canaux et du Tourisme

Poste d’investissement Programme d’opérations
ANNEE(S) 

PREVISIONNELLE(S) 
DE REALISATION 

MONTANT 
PREVISIONNEL T.T.C. 

AMO 2010 - 2014 

MOE  2011 - 2014 

Autres - études 2011 - 2014 

MOE 2011 - 2016 

1/ Etudes, AMO, MOE 
(assistance et suivi 
d’exécution) 

Autres - études 2011 - 2016 

2 000 000 €

Déroctage et bétonnage de 
l’évacuateur de crues 2015

Purge et confortement de la 
falaise coté EVC 2015

Injection des fondations du 
barrage 2015

Drainage des fondations du 
barrage 2015

2/ Travaux de mise en 
sécurité de l’ouvrage 

Maintien hors d’eau de la 
zone de travaux  2015

6 650 000 €

Augmentation de la 
capacité de stockage 

(équipement de 
l’évacuateur de crues…) 

2015

Fiabilisation des organes de 
manœuvre (forages, 

changement de vannes, 
supervision…) 

2015

3/ Travaux de 
modernisation de l’ouvrage

Renforcement du dispositif 
de surveillance (dispositif 

d’auscultation…) 
2015-2016

6 060 000 €



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9509-306 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°95 : Tourisme et thermalisme 

Programme n°09 : Canaux et rivières de Bourgogne 

Plan d’accélération de l’investissement 

Type d’Action :  Pluriannuel 

Montant de la dotation initiale en AP : 8 850 000 €

Reliquat disponible :  7 065 776 €

Intitulé de l'opération : Tour de Bourgogne à Vélo® (TBV) : la voie des vignes de 
Beaune à Premeaux-Prissey ; le canal de Bourgogne de 
Rougemont à Venarey-les Laumes. 

Porteur du projet : Conseil général de Côte-d’Or 
 Hôtel du Département 
53 Bis rue de la Préfecture 
21000 DIJON 

Coût du projet : 950 000 € H.T. 

Subvention proposée : 475 000 € (50% du montant éligible)

Autofinancement : 475 000 €



Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

La Bourgogne a été l’une des premières régions de France à mettre au cœur de sa politique de développement 
touristique l’itinérance à vélo. Un schéma régional ambitieux et le déploiement de la marque déposée « Tour 
de Bourgogne à Vélo ®» (TBV) lui ont rapidement donné une notoriété européenne et lui ont permis d’entrer 
dans le cercle fermé des 3 destinations les plus prisées de France. 

L’important travail de construction du réseau cyclable des véloroutes et voies vertes, réalisé en coordination 
étroite avec les conseils généraux et les agglomérations, permet de dénombrer plus d’un million de passages 
par an dont 25% de touristes qui restent en moyenne plus de sept nuitées en Bourgogne et dépensent plus de 
65 euros par jour. Les Bourguignons sont eux devenus des utilisateurs inconditionnels de ce réseau. 

Ce réseau régional des véloroutes et voies vertes génère aujourd’hui une activité économique dont les 
retombées sont estimées à plus de 96 millions d’euros par an dont 34 millions sont directement liés au TBV®. 

Cette politique, fondamentale pour l’économie touristique bourguignonne, profite aux grands sites 
touristiques et voies d’eau mais aussi à tout le petit patrimoine local disséminé sur le territoire bourguignon. 
Pour rester compétitif face aux autres grandes destinations françaises et européennes de l’itinérance à vélo, il 
convient d’assurer la modernisation du réseau et de ses revêtements, d’offrir de la continuité entre les étapes 
et de concentrer les efforts de la région sur les axes majeurs qui constituent l’ossature d’accès aux boucles 
locales. 

A ce jour, 75 % du TBV® et 62 % du réseau global, dont les portes d’entrée en Bourgogne (vallée du Rhône, 
Loire à Vélo, bassin parisien) sont ouverts aux clientèles. Les maîtres d’ouvrage du réseau, départements et 
agglomérations, visent à l’horizon 2020 une ouverture à la clientèle de 83% du réseau régional des véloroutes 
et voies vertes, dont 98% de l’emblématique TBV®. 

Les projets de création d’infrastructure présentés par le conseil général de Côte d’Or s’inscrivent dans la 
logique d’amélioration d’offre de service et d’attractivité aux clientèles touristiques de la Bourgogne. Ils 
accentuent l’homogénéité et la continuité du réseau principal de voies vertes du schéma régional. 

1/ Tour de Bourgogne à Vélo® : le projet sur la « Voie des vignes » (section Dijon / Beaune) 

Le conseil général de la Côte d’Or entend aujourd’hui favoriser pleinement l’itinérance à vélo sur l’axe 
Beaune-Dijon en mettant à disposition des Bourguignons et touristes un réseau de plus de 37 km de 
véloroutes et voies vertes qui favoriseront, au sein de la zone UNESCO des « Climats de Bourgogne » la 
transition entre la capitale régionale, les villages vignerons de la Côte et Beaune. 

Bien qu’il existe actuellement une étape non officielle de la « voie des vignes » à vélo entre Dijon et Beaune, 
cette dernière ne répond pas aux critères d’exigences techniques, réglementaires et touristiques standards 
attendus par les clientèles et acteurs de la mise en tourisme (tour operators….). Le conseil général entend, par 
les travaux qu’il propose d’engager, répondre aux exigences des cahiers des charges en vigueur et contribuer 
aux objectifs régionaux visant à offrir continuité et amélioration de qualité du TBV®. 

L’aménagement d’une longueur de 21 km entre Beaune nord et Prémeaux-Prissey constitue la première 
tranche d’un programme d’intervention triennal du conseil général qui permettra au sud de faire la jonction 
avec l’agglomération de Beaune et au nord avec celle de Dijon. 

Cette réalisation s’inscrit aussi pleinement dans la dynamique engagée et les enjeux qualitatifs autour des 
« climats de Bourgogne ». 

2/ Tour de Bourgogne à Vélo® : le projet jouxtant le canal de Bourgogne (Dijon – Migennes) 

Le conseil général de Côte d’Or s’est, dès les premières années du schéma régional des véloroutes et voies 
vertes, fortement impliqué dans la mise en œuvre des réseaux d’itinérance régionaux (Tour de Bourgogne, 
Voie Bleue…). 

Il a été l’un des premiers à ouvrir aux clientèles touristiques des possibilités de cheminement conséquentes et 
continues notamment le long du canal de Bourgogne entre Dijon et Rougemont (près de 100 km). 



Les négociations entre l’Etat, la région et le département de Côte d’Or lors du contrat de plan 2000-2006, ont 
conduit à satisfaire aux exigences d’ouverture d’un linéaire significatif des voies vertes pour assurer une mise 
en tourisme. Pour répondre à ces exigences, deux principaux types de revêtements ont été mis en œuvre sur la 
section Dijon – Rougemont. Un enrobé a été mis en œuvre sur une vingtaine de kilomètres entre Dijon et 
Pont-d’Ouche. La section suivante (Pont d’Ouche – Rougemont) a été mise aux normes pour répondre aux 
exigences de largeur, de pente, de signalisation des cahiers des charges en vigueur mais a été ouverte avec un 
revêtement de type « sablé ». 

Le conseil général constatant la notoriété de cette voie, l’augmentation continuelle de la fréquentation, 
l’ouverture dans l’Yonne de sections prolongeant l’itinéraire en direction de Migennes et une exigence 
toujours croissante des clientèles en matière de cyclabilité, propose aujourd’hui d’améliorer cet itinéraire en 
installant un revêtement lisse (enrobé ou enduit) sur l’intégralité du linéaire dont une première tranche 2015 
d’une trentaine de kilomètres entre Rougemont et Venarey les Laumes.

Cette réalisation répond aux enjeux qualitatifs recherchés par la politique régionale de développement de 
l’itinérance à vélo. 

Afin d’accélérer la réalisation de ces infrastructures structurantes, il est préconisé d’accorder, en dérogation au 
règlement d’intervention « la Bourgogne à vélo », une subvention de 50% aux deux projets portés par le 
conseil général de Côte d’Or. 

Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir en délibérer et autoriser le Président à signer la convention 
particulière ci-jointe. 

 ADOPTE 



CONVENTION DE SOUTIEN A L'INVESTISSEMENT  
REALISE PAR UNE PERSONNE PUBLIQUE N° 

ENTRE d’une part :

La Région Bourgogne, sise 17 boulevard de la Trémouille à DIJON, représentée par Monsieur François 
PATRIAT, Président du Conseil régional, dûment habilité à l’effet de signer la présente par délibération du 
Conseil régional en date du 24 novembre 2014, ci-après désignée par le terme « la Région ». 

ET d’autre part :

Le Conseil Général de la Côte d’Or 
ci-après désigné par le terme « le bénéficiaire » représenté par Monsieur François SAUVADET, son Président 

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU  le règlement budgétaire et financier adopté les 24 et 25 janvier 2011, 

VU  le règlement des subventions régionales adopté les 13 et 14 janvier 2014, 

VU  la demande d’aide formulée par le Conseil Général de la Côte d’Or en date du   octobre 2014. 

VU  la délibération du Conseil régional en date du 24 novembre 2014, 

PREAMBULE 

Issu d’un schéma régional des véloroutes-voies vertes long de plus de 1300 km, le réseau des itinéraires 
cyclables touristiques et son « Tour de Bourgogne à Vélo ®» constituent, avec les voies navigables, l’un des 
supports emblématiques de la mobilité douce bourguignonne. Dans son cheminement, le « Tour de Bourgogne 
à Vélo ®» jouxte le canal de Bourgogne entre Rougemont et Dijon puis la côte des vins de Bourgogne de 
Marsannay la Côte à Santenay. A ce jour, certaines sections ne sont pas aménagées, d’autres nécessitent une 
modernisation de leur revêtement: 
Afin de poursuivre la réalisation du réseau du schéma régional de véloroutes et voies vertes le département 
de la Côte d’Or prévoit de réaliser : 

- sur la « voie des Vignes », une section de 21 km de Beaune à Prémeaux-Prissey ; 
- aux abords du canal de Bourgogne, 30 km de revêtement lisse entre Rougemont et Venarey les 

Laumes. 

CECI ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 Article 1 : Objet

La présente convention a pour objet de définir le cadre ainsi que les modalités de l’engagement réciproque de 
la Région et du bénéficiaire dans la réalisation des opérations suivantes : 

- sur la « voie des Vignes », une section de 21 km de Beaune à Prémeaux-Prissey ; 
- aux abords du canal de Bourgogne, 30 km de revêtement lisse entre Rougemont et Venarey les 

Laumes. 



 Article 2 : Engagement de la Région

La Région s’engage, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions visées à l’article 3.3 des présentes, à 
attribuer au bénéficiaire une subvention d’un montant maximum de 475 000 € (quatre cent soixante-quinze 
mille euros). 
La ventilation par poste de la dépense subventionnable figure dans l’annexe jointe. 

  Article 3 : Versement de la subvention

 3.1 - Le versement de la subvention visée à l’article 2 précité sera subordonné : 
- au respect de l’affectation de la subvention et de la ventilation figurant dans l’annexe financière jointe à la 

présente, dans la limite de l’assiette subventionnable, 
- à la production des justificatifs visés à l’article 3.2, 
- à la justification de la publicité de l’aide régionale comme précisé dans l’article 4.1 ci-dessous et 

conformément à l’article 1.10 du règlement des subventions régionales, 
- au respect des engagements visés à l’article 4. 

3.2 - Modalités de versement des participations de la Région 

Le règlement de la participation de la Région s’effectuera, conformément aux articles 1.5, 1.6 et 3.1 du 
règlement des subventions régionales, selon les modalités suivantes : 
A titre dérogatoire, un premier acompte forfaitaire égal à 50 % de la subvention pourra être versé à la signature 
de la convention ; 
Des acomptes seront versés à la demande du bénéficiaire au fur et à mesure de l’avancement des travaux et sur 
présentation d’un état détaillé des mandatements ventilés par section cyclable et par poste, visé du comptable 
public compétent. Le nombre des acomptes, solde compris, est fixé à quatre maximum. 
La demande du solde et les pièces justificatives des dépenses correspondantes seront déposées au plus tard 
dans les six mois à compter de la date limite de fin de réalisation de l’opération telle que définie à l’article 7 de 
la présente convention. 

3.3 - Reversement et proratisation 

Le reversement pourra être exigé en cas de non-respect de tout ou partie des obligations mises à la charge du 
bénéficiaire au titre de la présente convention et notamment si : 

1. le coût définitif de l’investissement est inférieur au montant global retenu, les participations allouées 
par la Région seront calculées au prorata des dépenses effectivement supportées par le bénéficiaire. 

2. les sommes perçues n’ont pas été utilisées par le bénéficiaire, ou si elles l’ont été à des fins autres que 
celles faisant l’objet de la présente convention, le reversement partiel ou total des sommes versées sera 
exigé. 

Par ailleurs, le versement de la subvention pourra être bloqué ou annulé si les documents ou justificatifs 
demandés ci-dessous ne sont pas fournis dans les délais impartis, soit au maximum 6 mois après achèvement 
de l'opération. 

Article 4 : Obligations du bénéficiaire

4.1 - Réalisation du projet 

Le bénéficiaire de l’aide s’engage dans le cadre des actions décrites à l’article 1 ci-avant : 
- à réaliser ou faire les investissements objet de la présente convention, dans un délai maximum de 2 ans, 
- à employer l’intégralité de la subvention régionale pour mener à bien le programme décrit à l’article 1er, à 

l’exclusion de toutes autres opérations, 
- à mentionner le concours financier de la Région à cette opération et à apposer le logo type du Conseil 

régional sur tous supports de communication, 
- à faire connaître à la Région les autres financements publics dont il dispose. 



4.2 - Information et contrôle 

Le bénéficiaire s’engage à : 
- permettre aux représentants des services régionaux le contrôle sur place de la réalisation de l’opération 

précitée et le libre accès aux documents administratifs, comptables et techniques, 
- transmettre tous les documents ou renseignements que la Région pourra lui demander dans un délai d’un 

mois à compter de cette demande, 
- faire état du financement régional sur l’ensemble des documents établis et lors des manifestations 

organisées sur l’opération visée en objet de la présente convention, 
- transmettre à la Région un bilan de réalisation des opérations,  
- signaler à la Région sa mise sous tutelle dans le délai de 3 mois à compter de la survenance de l’évènement. 
Le non-respect de cet engagement pourra entraîner la suspension des versements de tout ou partie de la 
subvention ou son annulation. 

 Article 5 : Sanctions pécuniaires

La Région se réserve le droit de ne pas verser la subvention au bénéficiaire, ou de faire mettre en 
recouvrement par le payeur régional sur présentation d’un titre de recettes émis par elle, le montant intégral de 
la subvention versée dans les hypothèses indiquées ci-après : 
- en cas de manquement total ou partiel du bénéficiaire à l’un quelconque des engagements et obligations 

issus des présentes, 
- en cas d’inexactitude sur les informations fournies et les déclarations faites par le bénéficiaire à la Région, 
- en cas d’abandon des ou de l’un des projets définis à l’article 1er, 
- en cas de non présentation à la Région par le bénéficiaire de l’ensemble des documents énumérés à l’article 

4, 
- en cas de refus de communication des documents comptables de nature à vérifier l’affectation de la 

subvention, 
- en cas de non réalisation, totale ou partielle de la dépense subventionnable affectée aux actions visées à 

l’article 1, le bénéficiaire s’engage à procéder à la restitution du trop perçu à l’échéance de la convention. A 
défaut, la collectivité pourra procéder à l’émission d’un titre de recettes correspondant au trop perçu. 

Article 6 : Résiliation

La mise en œuvre des dispositions visées à l’article 5 précité entraînera la résiliation de plein droit et sans 
indemnité de la présente convention, sauf cas de force majeure ou accord de la Région. 

 Article 7 : Délais de réalisation

L’opération subventionnée devra être réalisée entre octobre 2014 et la date limite de fin de réalisation de 
l’opération ; au plus tard, trois ans à compter de la date de signature par le Président du Conseil régional de 
Bourgogne de la présente convention. Cette période correspond à la période d’éligibilité des dépenses.
La convention doit être signée par le bénéficiaire dans un délai maximum de 6 mois à partir de l’envoi pour 
signature par la Région. Passé ce délai, les engagements de la région seront frappés de caducité. 

Article 8 : Règlement amiable

En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou l’exécution de la présente convention, quels qu’en 
soient la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant tout recours contentieux, que les parties 
procèderont par voie de règlement amiable. Pour ce faire, les parties s’obligent à entamer, sans délai et sans 
condition préalable, des négociations aux fins de résoudre tout différend. 

Article 9 : Attribution de la juridiction

A défaut de règlement amiable, visé à l’article 8, le tribunal administratif de Dijon sera seul compétent pour 
connaître du contentieux. 



Article 10 : Dispositions diverses

10.1 - L’annexe financière relative à la détermination de la dépense subventionnable (H.T.) du projet 
fait partie intégrante de la présente convention. 

10.2 - Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant, sous réserve de l’absence de modification de 
l’économie générale de la convention. Celui-ci précisera les éléments modifiés mais qui ne pourront remettre 
en cause les opérations définies à l’article 1er.

 10.3 - Les justificatifs visés aux articles 3 et 4 de la présente convention seront transmis par le 
bénéficiaire à l’adresse suivante : 

Monsieur le président du conseil régional de Bourgogne 
Direction du tourisme et des canaux 

17, boulevard de la Trémouille 
CS 23502 

21035 DIJON 

 Fait à Dijon, le ............................ 
 en trois exemplaires originaux 

Le Président  
du conseil général de la Côte d’Or 

Monsieur François SAUVADET 

Le Président  
du conseil régional de Bourgogne 

Monsieur François PATRIAT 



ANNEXE 1

PLAN DE FINANCEMENT INVESTISSEMENT
BENEFICIAIRE : Département de la Côte d’Or

SUBVENTION N° ................. / Direction des Canaux et du Tourisme

DEPENSES PREVISIONNELLES (H.T. en €) RECETTES PREVISIONNELLES 

Investissements 
Postes à détailler 

Colonne A : 
Coût prévu éligible 

=  dépense 
subventionnable

Colonne B : 
Coût prévu 
non éligible

Financements 
(à détailler) 

Montants 
prévus 

1/ TBV – voie des vignes* 
(section Beaune / Prémeaux-
Prissey)
- installation de chantier 
- travaux préparatoires – 

terrassements 
- structure et tablier routier 
- équipements sécurité 
- signalisation – signalétique 
- autres (plantations, ouvrages 

d’art…) 

2/ TBV – Canal de 
Bourgogne* (section 
Rougemont – Venarey les 
Laumes)
- installation de chantier 
- travaux préparatoires – 

terrassements 
- structure et tablier routier 
- équipements sécurité 
- signalisation – signalétique 
- autres (plantations, ouvrages 

d’art…) 

500 000 €

450 000 €

- subvention Région 

- autofinancement 

475 000 €

475 000 €

TOTAL 

(Colonnes A+B) 
950 000 € TOTAL 950 000 €

* Ces dépenses pourront faire l’objet de fongibilité entre opérations



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9509-307 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°95 : Tourisme et thermalisme 

Programme n°09 : Canaux et rivières de Bourgogne 

Plan d’accélération de l’investissement 

Type d’Action :  Pluriannuel 

Montant de la dotation initiale en AP : 8 850 000 €

Reliquat disponible :  7 065 776 €

Intitulé de l'opération : La Voie Bleue, d’Epervans à Ouroux-sur-Saône et la Loire 
bourguignonne de Montceaux-l’Etoile à Saint-Yan 

Porteur du projet : Conseil général de Saône-et-Loire 
Hôtel du Département 
Rue Lingendes 
71026 Mâcon cedex 9 

Coût du projet : 952 290 € H.T. 

Subvention proposée : 476 145 € (50% du montant éligible)

Autres financements : 476 145 €

Subventions européennes POI Feder  285 685 €
(Plan Rhône-Saône et Plan Loire) 

Autofinancement : 190 460 €



Présentation du projet et commentaires d'opportunité :

La Bourgogne a été l’une des premières régions de France à mettre au cœur de sa politique de développement 
touristique l’itinérance à vélo. Un schéma régional ambitieux et le déploiement de la marque déposée « Tour 
de Bourgogne à Vélo ®» lui ont rapidement donné une notoriété européenne et lui ont permis d’entrer dans le 
cercle fermé des 3 destinations les plus prisées de France. 

L’important travail de construction du réseau cyclable des véloroutes et voies vertes, réalisé en coordination 
étroite avec les conseils généraux et les agglomérations, permet de dénombrer plus d’un million de passages 
par an dont 25% de touristes qui restent en moyenne plus de sept nuitées en Bourgogne et dépensent plus de 
65 euros par jour. Les Bourguignons sont eux devenus des utilisateurs inconditionnels de ce réseau. 

Ce réseau régional des véloroutes et voies vertes génère aujourd’hui une activité économique dont les 
retombées sont estimées à plus de 96 millions d’euros par an dont 34 millions sont directement liés au Tour 
de Bourgogne à Vélo® (TBV). 

Cette politique, fondamentale pour l’économie touristique bourguignonne, profite aux grands sites 
touristiques et voies d’eau mais aussi à tout le petit patrimoine local disséminé sur le territoire bourguignon. 
Pour rester compétitif face aux autres grandes destinations françaises et européennes de l’itinérance à vélo, il 
convient d’assurer la modernisation du réseau et de ses revêtements, d’offrir de la continuité entre les étapes 
et de concentrer les efforts de la région sur les axes majeurs qui constituent l’ossature d’accès aux boucles 
locales. 

A ce jour, 75 % du TBV® et 62 % du réseau global, dont les portes d’entrée en Bourgogne (vallée du Rhône, 
Loire à Vélo, bassin parisien) sont ouverts aux clientèles. Les maîtres d’ouvrage du réseau, départements et 
agglomérations, visent à l’horizon 2020 une ouverture à la clientèle de 83% du réseau régional des véloroutes 
et voies vertes, dont 98% de l’emblématique TBV®. 

Les projets de création d’infrastructure présentés par le conseil général de Saône-et-Loire s’inscrivent dans la 
logique d’amélioration de l’offre de service aux clientèles touristiques et d’attractivité résidentielle de la 
Bourgogne. Ils accentuent l’homogénéité et la continuité du réseau principal de voies vertes du schéma 
régional. 

1/ Le projet sur le bassin ligérien 

Sur le bassin ligérien, l’axe Nevers / Digoin / Iguerande inscrit au schéma régional des véloroutes et voies 
vertes offre, d’une part une continuité en terre bourguignonne à l’itinéraire le plus emprunté de France : la 
« Loire à vélo », et d’autre part, une porte d’entrée privilégiée au TBV®. 

La construction de cette infrastructure doit accompagner la dynamique de développement touristique 
d’itinérance portée par des élus ligériens des départements de la Nièvre et de la Saône-et-Loire qui viennent 
de confier au pays Sud-Nivernais et à leurs agences de développement touristique respectives (ADT 71 et 
ADT 58) le développement de la destination « Loire en Bourgogne ». 

Les sections de véloroutes et voies vertes ont déjà été réalisées entre Iguerande et Marcigny. La section de 6,5 
km reliant Montceaux-l’Etoile et Saint-Yan desservira également les communes de Vindecy et l’Hôpital-le-
Mercier. Outre la mise en valeur du patrimoine des communes traversées elle permettra aussi de découvrir les 
milieux naturels du bord de Loire, les marais aménagés de Montceaux-l’Etoile. 

2/ Bassin de la Saône 

La voie bleue (140 km entre Talmay et Mâcon) constitue l’une des composantes majeures de l’attractivité 
touristique du bassin de la Saône. A ce jour l’essentiel de l’itinéraire bourguignon est ouvert aux clientèles, 
seule la section Chalon-sur-Saône / Tournus n’est pas aménagée. 

Cette tranche de travaux, inscrite au schéma régional des véloroutes et voies vertes, permet au nord de faire la 
jonction avec l’agglomération de Chalon-sur-Saône et, au sud, de se rapprocher de la ville de Tournus. 
L’aménagement d’une longueur de 4,7 km entre Epervans et Ouroux-sur-Saône a la particularité de 



mutualiser les tracés de la voie bleue et de la voie bressane (Chalon-sur-Saône, Beaurepaire-en-Bresse, 
département du Jura). 

Cette réalisation s’inscrit aussi pleinement dans la dynamique touristique et de développement de l’itinérance 
à vélo en cours de négociation entre les régions Franche-Comté, Rhône-Alpes, Bourgogne, l’Etat et l’Europe 
dans le cadre du futur plan Rhône-Saône 2014-2020  

Afin d’accélérer la réalisation de ces infrastructures structurantes, il est préconisé d’accorder, en dérogation au 
règlement d’intervention « la Bourgogne à vélo », une subvention de 50% aux deux projets portés par le 
conseil général de Saône-et-Loire. 

Il est proposé à l’assemblée de bien vouloir en délibérer et autoriser le Président à signer la convention 
particulière ci-jointe. 

 ADOPTE 



CONVENTION DE SOUTIEN A L'INVESTISSEMENT  
REALISE PAR UNE PERSONNE PUBLIQUE N° 

ENTRE d’une part :

La Région Bourgogne, sise 17 boulevard de la Trémouille à DIJON, représentée par Monsieur François 
PATRIAT, Président du Conseil régional, dûment habilité à l’effet de signer la présente par délibération du 
Conseil régional en date du 24 novembre 2014, ci-après désignée par le terme « la Région ». 

ET d’autre part :

Le Conseil Général de Saône et Loire 
ci-après désigné par le terme « le bénéficiaire » représenté par Monsieur Rémi CHAINTRON, son Président 

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU  le règlement budgétaire et financier adopté les 24 et 25 janvier 2011, 

VU  le règlement des subventions régionales adopté les 13 et 14 janvier 2014, 

VU  la demande d’aide formulée par le Conseil Général de Saône et Loire en date du 6 octobre 2014. 

VU  la délibération du Conseil régional en date du 24 novembre 2014, 

PREAMBULE 

Issu d’un schéma régional des véloroutes-voies vertes long de plus de 1300 km, le réseau des itinéraires 
cyclables touristiques et son « Tour de Bourgogne à Vélo ®» constituent, avec les voies navigables, l’un des 
supports emblématiques de la mobilité douce bourguignonne. Les « portes d’entrée » telles que la Voie Bleue 
et la Loire Bourguignonne jouent un rôle fondamental pour l’accès aux réseaux intérieurs bourguignons 
comme le « Tour de Bourgogne à Vélo ®» et autres boucles locales. 

Afin de poursuivre la réalisation du réseau du schéma régional de véloroutes et voies vertes et afin de 
répondre aux engagements que s’est fixé le département de Saône et Loire dans son schéma directeur des 
voies vertes et de la Voie Bleue 2014-2018, il sera réalisé en 2014 et 2015 : 

- sur le bassin ligérien une nouvelle section de 6,5 km de Montceaux l’Etoile à Saint Yan ; 
- sur le bassin de la Saône une nouvelle section de 4,7 km de Epervans à Ouroux sur Saône. 

CECI ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 Article 1 : Objet

La présente convention a pour objet de définir le cadre ainsi que les modalités de l’engagement réciproque de 
la Région et du bénéficiaire dans la réalisation des opérations suivantes : 

- réalisation d’une nouvelle section cyclable de 6,5 km de Montceaux l’Etoile à Saint Yan ; 
- réalisation d’une nouvelle section cyclable de 4,7 km de Epervans à Ouroux sur Saône. 



 Article 2 : Engagement de la Région

La Région s’engage, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions visées à l’article 3.3 des présentes, à 
attribuer au bénéficiaire une subvention d’un montant maximum de 476 145 € (quatre cent soixante-seize 
mille cent quarante-cinq euros). 
La ventilation par poste de la dépense subventionnable figure dans l’annexe jointe. 

  Article 3 : Versement de la subvention

 3.1 - Le versement de la subvention visée à l’article 2 précité sera subordonné : 

- au respect de l’affectation de la subvention et de la ventilation figurant dans l’annexe financière jointe à la 
présente, dans la limite de l’assiette subventionnable, 

- à la production des justificatifs visés à l’article 3.2, 
- à la justification de la publicité de l’aide régionale comme précisé dans l’article 4.1 ci-dessous et 

conformément à l’article 1.10 du règlement des subventions régionales, 
- au respect des engagements visés à l’article 4. 

3.2 - Modalités de versement des participations de la Région 

Le règlement de la participation de la Région s’effectuera, conformément aux articles 1.5, 1.6 et 3.1 du 
règlement des subventions régionales, selon les modalités suivantes : 
A titre dérogatoire, un premier acompte forfaitaire égal à 50 % de la subvention pourra être versé à la signature 
de la convention ; 
Des acomptes seront versés à la demande du bénéficiaire au fur et à mesure de l’avancement des travaux et sur 
présentation d’un état détaillé des mandatements ventilés par section cyclable et par poste, visé du comptable 
public compétent. Le nombre des acomptes, solde compris, est fixé à quatre maximum. 
La demande du solde et les pièces justificatives des dépenses correspondantes seront déposées au plus tard 
dans les six mois à compter de la date limite de fin de réalisation de l’opération telle que définie à l’article 7 de 
la présente convention. 

3.3 - Reversement et proratisation 

Le reversement pourra être exigé en cas de non-respect de tout ou partie des obligations mises à la charge du 
bénéficiaire au titre de la présente convention et notamment si : 

1. le coût définitif de l’investissement est inférieur au montant global retenu, les participations allouées 
par la Région seront calculées au prorata des dépenses effectivement supportées par le bénéficiaire. 

2. les sommes perçues n’ont pas été utilisées par le bénéficiaire, ou si elles l’ont été à des fins autres que 
celles faisant l’objet de la présente convention, le reversement partiel ou total des sommes versées sera 
exigé. 

Par ailleurs, le versement de la subvention pourra être bloqué ou annulé si les documents ou justificatifs 
demandés ci-dessous ne sont pas fournis dans les délais impartis, soit au maximum 6 mois après achèvement 
de l'opération. 

Article 4 : Obligations du bénéficiaire

4.1 - Réalisation du projet 

Le bénéficiaire de l’aide s’engage dans le cadre des actions décrites à l’article 1 ci-avant : 
- à réaliser ou faire les investissements objet de la présente convention, dans un délai maximum de 2 ans, 
- à employer l’intégralité de la subvention régionale pour mener à bien le programme décrit à l’article 1er, à 

l’exclusion de toutes autres opérations, 
- à mentionner le concours financier de la Région à cette opération et à apposer le logo type du Conseil 

régional sur tous supports de communication, 
- à faire connaître à la Région les autres financements publics dont il dispose. 



4.2 - Information et contrôle 

Le bénéficiaire s’engage à : 
- permettre aux représentants des services régionaux le contrôle sur place de la réalisation de l’opération 

précitée et le libre accès aux documents administratifs, comptables et techniques, 
- transmettre tous les documents ou renseignements que la Région pourra lui demander dans un délai d’un 

mois à compter de cette demande, 
- faire état du financement régional sur l’ensemble des documents établis et lors des manifestations 

organisées sur l’opération visée en objet de la présente convention, 
- transmettre à la Région un bilan de réalisation des opérations,  
- signaler à la Région sa mise sous tutelle dans le délai de 3 mois à compter de la survenance de l’évènement. 
Le non-respect de cet engagement pourra entraîner la suspension des versements de tout ou partie de la 
subvention ou son annulation. 

 Article 5 : Sanctions pécuniaires

La Région se réserve le droit de ne pas verser la subvention au bénéficiaire, ou de faire mettre en 
recouvrement par le payeur régional sur présentation d’un titre de recettes émis par elle, le montant intégral de 
la subvention versée dans les hypothèses indiquées ci-après : 
- en cas de manquement total ou partiel du bénéficiaire à l’un quelconque des engagements et obligations 

issus des présentes, 
- en cas d’inexactitude sur les informations fournies et les déclarations faites par le bénéficiaire à la Région, 
- en cas d’abandon des ou de l’un des projets définis à l’article 1er, 
- en cas de non présentation à la Région par le bénéficiaire de l’ensemble des documents énumérés à l’article 

4, 
- en cas de refus de communication des documents comptables de nature à vérifier l’affectation de la 

subvention, 
- en cas de non réalisation, totale ou partielle de la dépense subventionnable affectée aux actions visées à 

l’article 1, le bénéficiaire s’engage à procéder à la restitution du trop perçu à l’échéance de la convention. A 
défaut, la collectivité pourra procéder à l’émission d’un titre de recettes correspondant au trop perçu. 

Article 6 : Résiliation

La mise en œuvre des dispositions visées à l’article 5 précité entraînera la résiliation de plein droit et sans 
indemnité de la présente convention, sauf cas de force majeure ou accord de la Région. 

 Article 7 : Délais de réalisation

L’opération subventionnée devra être réalisée entre le 6 octobre 2014 et la date limite de fin de réalisation de 
l’opération ; au plus tard, trois ans à compter de la date de signature par le Président du Conseil régional de 
Bourgogne de la présente convention. Cette période correspond à la période d’éligibilité des dépenses.
La convention doit être signée par le bénéficiaire dans un délai maximum de 6 mois à partir de l’envoi pour 
signature par la Région. Passé ce délai, les engagements de la région seront frappés de caducité. 

Article 8 : Règlement amiable

En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou l’exécution de la présente convention, quels qu’en 
soient la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant tout recours contentieux, que les parties 
procèderont par voie de règlement amiable. Pour ce faire, les parties s’obligent à entamer, sans délai et sans 
condition préalable, des négociations aux fins de résoudre tout différend. 

Article 9 : Attribution de la juridiction

A défaut de règlement amiable, visé à l’article 8, le tribunal administratif de Dijon sera seul compétent pour 
connaître du contentieux. 



Article 10 : Dispositions diverses

10.1 - L’annexe financière relative à la détermination de la dépense subventionnable (H.T.) du projet 
fait partie intégrante de la présente convention. 

10.2 - Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant, sous réserve de l’absence de modification de 
l’économie générale de la convention. Celui-ci précisera les éléments modifiés mais qui ne pourront remettre 
en cause les opérations définies à l’article 1er.

 10.3 - Les justificatifs visés aux articles 3 et 4 de la présente convention seront transmis par le 
bénéficiaire à l’adresse suivante : 

Monsieur le président du conseil régional de Bourgogne 
Direction du tourisme et des canaux 

17, boulevard de la Trémouille 
CS 23502 

21035 DIJON 

 Fait à Dijon, le ............................ 
 en trois exemplaires originaux 

Le Président  
du conseil général de Saône et Loire 

Monsieur Rémi CHAINTRON 

Le Président  
du conseil régional de Bourgogne 

Monsieur François PATRIAT 



ANNEXE 1

PLAN DE FINANCEMENT INVESTISSEMENT
BENEFICIAIRE : Département de Saône-et-Loire

SUBVENTION N° ................. / Direction des Canaux et du Tourisme

DEPENSES PREVISIONNELLES (H.T. en €) RECETTES PREVISIONNELLES 

Investissements 
Postes à détailler 

Colonne A : 
Coût prévu éligible 

=  dépense 
subventionnable

Colonne B : 
Coût prévu 
non éligible

Financements 
(à détailler) 

Montants 
prévus 

1/ Bassin ligérien* (section 
Montceaux l’Etoile / Saint 
Yan)
- installation de chantier 
- travaux préparatoires – 

terrassements 
- structure et tablier routier 
- équipements sécurité 
- signalisation – signalétique 
- autres (plantations, ouvrages 

d’art) 

2/ Bassin de la Saône* 
(section Ouroux sur Saône / 
Epervans)
- installation de chantier 
- travaux préparatoires – 

terrassements 
- structure et tablier routier 
- équipements sécurité 
- signalisation – signalétique 
- autres (plantations, ouvrages 

d’art) 

620 140 €

332 150 €

- subvention Région 

- Subventions POI 

- autofinancement 

476 145 €

285 685 €

190 460 €

TOTAL 

(Colonnes A+B) 
952 290 € TOTAL 952 290 €

* Ces dépenses pourront faire l’objet de fongibilité entre opérations



   

REÇU A LA PREFECTURE 

LE   27 Novembre 2014 

Délibération n° 2014-6-9509-308 

FICHE D'OPERATION

Fonction n°9 : Action économique 

Sous-fonction n°95 : Tourisme et thermalisme 

Programme n°09 : Canaux et rivières de Bourgogne 

Plan d’accélération de l’investissement 

Type d’Action :  Pluriannuel 

Montant de la dotation initiale en AP : 8 850 000 €

Reliquat disponible :  7 065 776 €

Intitulé de l'opération : Tour de Bourgogne à vélo® : le canal de Bourgogne de 
Tonnerre à Saint-Florentin (portions), le canal du Nivernais de 
Champs sur Yonne à Auxerre. 

Porteur du projet : Conseil général de l’Yonne 
 Hôtel du Département 
1, rue de l’Etang Saint Vigile 
89000 AUXERRE 

Coût du projet : 625 000 € H.T. 

Coût éligible : 561 070 € H.T. 

Subvention proposée : 298 855 €

Autofinancement : 326 145 €



Présentation du projet et commentaires d'opportunité : 

La Bourgogne a été l’une des premières régions de France à mettre au cœur de sa politique de développement 
touristique l’itinérance à vélo. Un schéma régional ambitieux et le déploiement de la marque déposée « Tour 
de Bourgogne à Vélo ®»(TBV) lui ont rapidement donné une notoriété européenne et lui ont permis d’entrer 
dans le cercle fermé des 3 destinations les plus prisées de France. 

L’important travail de construction du réseau cyclable des véloroutes et voies vertes, réalisé en coordination 
étroite avec les conseils généraux et les agglomérations, permet de dénombrer plus d’un million de passages 
par an dont 25% de touristes qui restent en moyenne plus de sept nuitées en Bourgogne et dépensent plus de 
65 euros par jour. Les Bourguignons sont eux devenus des utilisateurs inconditionnels de ce réseau. 

Ce réseau régional des véloroutes et voies vertes génère aujourd’hui une activité économique dont les 
retombées sont estimées à plus de 96 millions d’euros par an dont 34 millions sont directement liés au TBV®. 

Cette politique, fondamentale pour l’économie touristique bourguignonne, profite aux grands sites 
touristiques et voies d’eau mais aussi à tout le petit patrimoine local disséminé sur le territoire bourguignon. 
Pour rester compétitif face aux autres grandes destinations françaises et européennes de l’itinérance à vélo, il 
convient d’assurer la modernisation du réseau et de ses revêtements, d’offrir de la continuité entre les étapes 
et de concentrer les efforts de la région sur les axes majeurs qui constituent l’ossature d’accès aux boucles 
locales. 

A ce jour, 75 % du TBV® et 62 % du réseau global, dont les portes d’entrée en Bourgogne (vallée du Rhône, 
Loire à Vélo, bassin parisien) sont ouverts aux clientèles. Les maîtres d’ouvrage du réseau, départements et 
agglomérations, visent à l’horizon 2020 une ouverture à la clientèle de 83% du réseau régional des véloroutes 
et voies vertes, dont 98% de l’emblématique TBV®. 

Les projets de création d’infrastructure présentés par le conseil général de l’Yonne et la communauté 
d’agglomération de l’Auxerrois, qui a délégué sa maîtrise d’ouvrage au CG 89, s’inscrivent dans la logique 
d’amélioration d’offre de service et d’attractivité aux clientèles touristiques de la Bourgogne. Ils accentuent 
l’homogénéité et la continuité du réseau principal de voies vertes du schéma régional. 

1/ Tour de Bourgogne à Vélo® : projet jouxtant le canal de Bourgogne (section Tonnerre / Migennes) 

Le conseil général de l’Yonne entend aujourd’hui favoriser pleinement l’itinérance à vélo sur le Tour de 
Bourgogne à Vélo®. Après avoir réalisé l’aménagement de la section Perrigny-sur-Armançon / Tonnerre 
depuis les années 2010, il entreprend un programme pluriannuel de travaux visant à mettre en service la 
section Tonnerre / Saint-Florentin / Migennes (40 km). 

Avec cette première tranche de travaux, le conseil général prévoit l’aménagement d’une longueur de 6 
kilomètres entre Tonnerre et Saint-Florentin. Les travaux seront réalisés de manière discontinue afin de 
trouver des solutions techniques et financières aux problèmes de stabilité de berges de certaines portions du 
canal de Bourgogne. Des portions sans dangers seront mises en service à l’issue de la tranche, les portions 
plus complexes seront traitées les années suivantes. 

Les travaux seront réalisés en régie par les services du conseil général de l’Yonne qui supportera à ce titre des 
frais de personnels, des frais de mise à disposition de son matériel de génie civil et l’achat de matériaux 
nécessaires à la réalisation de l’infrastructure. Compte-tenu du fait que le conseil général aura à sa charge les 
coûts de personnel et d’usage de son parc matériel, il est proposé, en dérogation au règlement d’intervention 
« la Bourgogne à vélo », d’accompagner le conseil général en apportant une subvention sur les matériaux 
acquis pour réaliser ces travaux de création de voie verte. 

Cette réalisation contribue à la finalisation des quarante derniers kilomètres de l’itinéraire Dijon / Migennes 
(215 km) du Tour de Bourgogne à Vélo®. 



2/ Tour de Bourgogne à Vélo® : projet jouxtant le canal du Nivernais (Vaux / Auxerre / Gurgy) 

Un itinéraire long de 193 km inscrit au TBV jouxte le canal du Nivernais entre Migennes et Champert 
(proximité de Cercy-La-Tour). A ce jour, plus de 160 km sont ouverts aux clientèles touristiques. Une 
trentaine de kilomètres reliant la commune d’Auxerre (Vaux) à Migennes souffrent à ce jour d’une absence 
d’aménagement. 

La communauté d’agglomération de l’Auxerrois a engagé un travail de développement des mobilités actives 
sur son territoire. Dans le cadre de ce travail, elle a identifié et retenu l’itinéraire cyclable du Tour de 
Bourgogne à Vélo® jouxtant le canal du Nivernais dans son programme de développement d’itinéraires 
cyclables. Elle a choisi d’en déléguer la maîtrise d’ouvrage au conseil général de l’Yonne qui, outre sa 
compétence démontrée en la matière, sera le maître d’ouvrage des 6 derniers kilomètres faisant jonction avec 
Migennes. 

A la demande de la communauté d’agglomération de l’Auxerrois, le conseil général de l’Yonne, propose 
d’engager une première tranche de travaux de 6 km dès 2015 de Champs sur Yonne (proximité de Vaux) à 

Auxerre.

Ces travaux vont contribuer à finaliser le Tour de Bourgogne à Vélo® sur sa partie icaunaise. 

Afin d’accélérer la réalisation de ces infrastructures structurantes, il est préconisé d’accorder, en dérogation au 
règlement d’intervention « la Bourgogne à vélo », une subvention de 298 855 € portant sur les matériaux 
acquis pour les travaux réalisés en régie par le CG 89 et sur le projet porté en maîtrise d’ouvrage déléguée par 
conseil général de l’Yonne pour le compte de la communauté d’agglomération de l’Auxerrois. 

Il est proposé à l’assemblée de bien vouloir en délibérer et autoriser le Président à signer la convention 
particulière ci-jointe. 

 ADOPTE 



CONVENTION DE SOUTIEN A L'INVESTISSEMENT  
REALISE PAR UNE PERSONNE PUBLIQUE N° 

ENTRE d’une part :

La Région Bourgogne, sise 17 boulevard de la Trémouille à DIJON, représentée par Monsieur François 
PATRIAT, Président du Conseil régional, dûment habilité à l’effet de signer la présente par délibération du 
Conseil régional en date du 9 septembre 2013, ci-après désignée par le terme « la Région ». 

ET d’autre part :

Le Conseil Général de l’Yonne 
ci-après désigné par le terme « le bénéficiaire » représenté par Monsieur André VILLIERS, son Président 

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU  le règlement budgétaire et financier adopté les 24 et 25 janvier 2011, 

VU  le règlement des subventions régionales adopté les 13 et 14 janvier 2014, 

VU  la demande d’aide formulée par le Conseil Général de l’Yonne en date du   octobre 2014. 

VU  la délibération du Conseil régional en date du 24 novembre 2014, 

PREAMBULE 

Issu d’un schéma régional des véloroutes-voies vertes long de plus de 1300 km, le réseau des itinéraires 
cyclables touristiques et son « Tour de Bourgogne à Vélo ®» constituent, avec les voies navigables, l’un des 
supports emblématiques de la mobilité douce bourguignonne. Dans son périple icaunais, le « Tour de 
Bourgogne à Vélo ®» jouxte le canal de Bourgogne entre Perrigny sur Armançon et Migennes puis sur le 
canal du Nivernais entre Migennes et Coulanges sur Yonne. A ce jour, les sections nord de ces itinéraires ne 
sont pas aménagées. 
Afin de poursuivre la réalisation du réseau du schéma régional de véloroutes et voies vertes le département de 
l’Yonne prévoit de réaliser : 

- En maitrise d’ouvrage directe, 6 kilomètres de portions de voie verte sur la section « Tonnerre – 
Saint Florentin »  ; 

- En maîtrise d’ouvrage déléguée, pour le compte de la communauté d’agglomération de l’Auxerrois, 
une nouvelle section de 6 km de Champs sur Yonne (proximité de Vaux) à Auxerre. 

CECI ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 Article 1 : Objet

La présente convention a pour objet de définir le cadre ainsi que les modalités de l’engagement réciproque de 
la Région et du bénéficiaire dans la réalisation des opérations suivantes : 

- réalisation de 6 kilomètres de portions de voie verte sur la section « Tonnerre – Saint Florentin » ; 
- réalisation d’une nouvelle section cyclable de 6 km de Champs sur Yonne (proximité de Vaux) à 

Auxerre. 



 Article 2 : Engagement de la Région

La Région s’engage, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions visées à l’article 3.3 des présentes, à 
attribuer au bénéficiaire une subvention d’un montant maximum de 298 855 € (deux cent quatre-vingt-dix-huit 
mille huit cent cinquante-cinq euros). 
La ventilation par poste de la dépense subventionnable figure dans l’annexe jointe. 

 Article 3 : Versement de la subvention

 3.1 - Le versement de la subvention visée à l’article 2 précité sera subordonné : 

- au respect de l’affectation de la subvention et de la ventilation figurant dans l’annexe financière jointe à la 
présente, dans la limite de l’assiette subventionnable, 

- à la production des justificatifs visés à l’article 3.2, 
- à la justification de la publicité de l’aide régionale comme précisé dans l’article 4.1 ci-dessous et 

conformément à l’article 1.10 du règlement des subventions régionales, 
- au respect des engagements visés à l’article 4. 

3.2 - Modalités de versement des participations de la Région 

Le règlement de la participation de la Région s’effectuera, conformément aux articles 1.5, 1.6 et 3.1 du 
règlement des subventions régionales, selon les modalités suivantes : 
A titre dérogatoire, un premier acompte forfaitaire égal à 50 % de la subvention pourra être versé à la signature 
de la convention ; 
Des acomptes seront versés à la demande du bénéficiaire au fur et à mesure de l’avancement des travaux et sur 
présentation d’un état détaillé des mandatements ventilés par section cyclable et par poste, visé du comptable 
public compétent. Le nombre des acomptes, solde compris, est fixé à quatre maximum. 
La demande du solde et les pièces justificatives des dépenses correspondantes seront déposées au plus tard 
dans les six mois à compter de la date limite de fin de réalisation de l’opération telle que définie à l’article 7 de 
la présente convention. 

3.3 - Reversement et proratisation 

Le reversement pourra être exigé en cas de non-respect de tout ou partie des obligations mises à la charge du 
bénéficiaire au titre de la présente convention et notamment si : 

1. le coût définitif de l’investissement est inférieur au montant global retenu, les participations allouées 
par la Région seront calculées au prorata des dépenses effectivement supportées par le bénéficiaire. 

2. les sommes perçues n’ont pas été utilisées par le bénéficiaire, ou si elles l’ont été à des fins autres que 
celles faisant l’objet de la présente convention, le reversement partiel ou total des sommes versées sera 
exigé. 

Par ailleurs, le versement de la subvention pourra être bloqué ou annulé si les documents ou justificatifs 
demandés ci-dessous ne sont pas fournis dans les délais impartis, soit au maximum 6 mois après achèvement 
de l'opération. 

Article 4 : Obligations du bénéficiaire

4.1 - Réalisation du projet 

Le bénéficiaire de l’aide s’engage dans le cadre des actions décrites à l’article 1 ci-avant : 
- à réaliser ou faire les investissements objet de la présente convention, dans un délai maximum de 2 ans, 
- à employer l’intégralité de la subvention régionale pour mener à bien le programme décrit à l’article 1er, à 

l’exclusion de toutes autres opérations, 
- à mentionner le concours financier de la Région à cette opération et à apposer le logo type du Conseil 

régional sur tous supports de communication, 
- à faire connaître à la Région les autres financements publics dont il dispose. 



4.2 - Information et contrôle 

Le bénéficiaire s’engage à : 
- permettre aux représentants des services régionaux le contrôle sur place de la réalisation de l’opération 

précitée et le libre accès aux documents administratifs, comptables et techniques, 
- transmettre tous les documents ou renseignements que la Région pourra lui demander dans un délai d’un 

mois à compter de cette demande, 
- faire état du financement régional sur l’ensemble des documents établis et lors des manifestations 

organisées sur l’opération visée en objet de la présente convention, 
- transmettre à la Région un bilan de réalisation des opérations,  
- signaler à la Région sa mise sous tutelle dans le délai de 3 mois à compter de la survenance de l’évènement. 
Le non-respect de cet engagement pourra entraîner la suspension des versements de tout ou partie de la 
subvention ou son annulation. 

 Article 5 : Sanctions pécuniaires

La Région se réserve le droit de ne pas verser la subvention au bénéficiaire, ou de faire mettre en 
recouvrement par le payeur régional sur présentation d’un titre de recettes émis par elle, le montant intégral de 
la subvention versée dans les hypothèses indiquées ci-après : 
- en cas de manquement total ou partiel du bénéficiaire à l’un quelconque des engagements et obligations 

issus des présentes, 
- en cas d’inexactitude sur les informations fournies et les déclarations faites par le bénéficiaire à la Région, 
- en cas d’abandon des ou de l’un des projets définis à l’article 1er, 
- en cas de non présentation à la Région par le bénéficiaire de l’ensemble des documents énumérés à l’article 

4, 
- en cas de refus de communication des documents comptables de nature à vérifier l’affectation de la 

subvention, 
- en cas de non réalisation, totale ou partielle de la dépense subventionnable affectée aux actions visées à 

l’article 1, le bénéficiaire s’engage à procéder à la restitution du trop perçu à l’échéance de la convention. A 
défaut, la collectivité pourra procéder à l’émission d’un titre de recettes correspondant au trop perçu. 

Article 6 : Résiliation

La mise en œuvre des dispositions visées à l’article 5 précité entraînera la résiliation de plein droit et sans 
indemnité de la présente convention, sauf cas de force majeure ou accord de la Région. 

 Article 7 : Délais de réalisation

L’opération subventionnée devra être réalisée entre novembre 2014 et la date limite de fin de réalisation de 
l’opération ; au plus tard, trois ans à compter de la date de signature par le Président du Conseil régional de 
Bourgogne de la présente convention. Cette période correspond à la période d’éligibilité des dépenses.
La convention doit être signée par le bénéficiaire dans un délai maximum de 6 mois à partir de l’envoi pour 
signature par la Région. Passé ce délai, les engagements de la région seront frappés de caducité. 

Article 8 : Règlement amiable

En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou l’exécution de la présente convention, quels qu’en 
soient la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant tout recours contentieux, que les parties 
procèderont par voie de règlement amiable. Pour ce faire, les parties s’obligent à entamer, sans délai et sans 
condition préalable, des négociations aux fins de résoudre tout différend. 

Article 9 : Attribution de la juridiction

A défaut de règlement amiable, visé à l’article 8, le tribunal administratif de Dijon sera seul compétent pour 
connaître du contentieux. 



Article 10 : Dispositions diverses

10.1 - L’annexe financière relative à la détermination de la dépense subventionnable (H.T.) du projet 
fait partie intégrante de la présente convention. 

10.2 - Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant, sous réserve de l’absence de modification de 
l’économie générale de la convention. Celui-ci précisera les éléments modifiés mais qui ne pourront remettre 
en cause les opérations définies à l’article 1er.

 10.3 - Les justificatifs visés aux articles 3 et 4 de la présente convention seront transmis par le 
bénéficiaire à l’adresse suivante : 

Monsieur le président du conseil régional de Bourgogne 
Direction du tourisme et des canaux 

17, boulevard de la Trémouille 
CS 23502 

21035 DIJON 

 Fait à Dijon, le ............................ 
 en trois exemplaires originaux 

Le Président  
du conseil général de l’Yonne 

Monsieur André VILLIERS 

Le Président  
du conseil régional de Bourgogne 

Monsieur François PATRIAT 



ANNEXE 1

PLAN DE FINANCEMENT INVESTISSEMENT
BENEFICIAIRE : Département de l’Yonne

SUBVENTION N° ................. / Direction des Canaux et du Tourisme

DEPENSES PREVISIONNELLES (H.T. en €) RECETTES PREVISIONNELLES 

Investissements 
Postes à détailler 

Colonne A : 
Coût prévu 

éligible 
=  dépense 

subventionnable

Colonne B : 
Coût prévu 
non éligible

Financements 
(à détailler) 

Montants 
prévus 

1/ TBV Canal de Bourgogne* 
(portions de la section Tonnerre 
/ Saint Florentin) 
Eligibles :
- Matériaux de structure et tablier 

routier 
- équipements sécurité 
- Signalisation – signalétique 
- Autres (plants, matériaux 

ouvrages d’art) 
- Location de matériel de chantier 
Non éligibles :
- frais de personnel ; 
- frais d’usage du parc matériel du 

conseil général 

2/ TBV Canal du Nivernais* 
(section Auxerre Vaux à centre 
ville) 
- installation de chantier 
- travaux préparatoires – 

terrassements 
- structure et tablier routier 
- équipements sécurité 
- signalisation – signalétique 
- autres (plantations, ouvrages 

d’art) 

  61 070 €

500 000 €

63 930 €

Subvention Région 

Autofinancement 

298 855 €

326 145 €

TOTAL 

(Colonnes A+B) 
625 000 € TOTAL 625 000 €

* Ces dépenses pourront faire l’objet de fongibilité entre opérations


